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ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON.

1141. Paris, 24 brumaire an VIII (15 novembre 1799).

Merlin de Thionvillc ('i demande à être ordonnateur dt> la garde des

consuls. « Vous m'avez fait l'honneur de m'accueillir favorablement, ma
vie n'a pas été inutile à la patrie ; j'ai pour garants de mes opinions

Rederer (sicj, Thaillerand Isicj, etc.

RoiivoA'é au ministre de la i>uerre.

1142. — Pari.s, 18 frimaire an VIII (9 décembre 1799).

Le L'iloyen Collet (^), commissaire des guerres, renouvelle la demande

d èlre conlirmé dans le grade de commissaire ordonnateur.

Il faut qu'il serve activement à la guerre avant de pou-

voir être avancé.

1143. — Paris, 14 nivôse an VIII (4 janvier 1800).

On |iroi)ose de remettre en activité le citoyen Joseph-Fulcrand Ue-

jean (''), destitué, puis réintégré, puis réformé par trois arrêtés succes-

sifs du Directoire, et de l'attacher, comme officier réformé, à la suite

ilun corps en jittendant (pTon puisse l'employer dans son ancien grade

de cJief de brigade.

Produire les différents arrêtés du Directoire qui le de -

tiluent.

1. Cf. siu' Merlin de Thionviile après la Convention l'ouvrage de .Jean

Heynaud, Vie el Corresp. de Merlin, et \\'elvert, Lendemains révolntion-

wi'ires, p. 101-215.

2. \'oir sur Collet notre Ecole de Mars, p. 37 et 345.

3. Cf. vol. I. p. 35. Ce Dejean, capitaine au 18" régiment, chef de ba-

taillon au 19' (8 mars 1793), chef de brigade de la T demi-brigade, des-

titué, puis réformé en 1797, devint commandant de la place de Cher-

bourg (27 janvier 1800), commandant d'armes à Arras (31 mai 1801) et

mourut à .\rras le IR janvier 180(5.
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Il sera placé dans son grade dans un cominandeiiienl

de place.

1144. _ Paris, 18 nivôse :iii \ill 8 janvier 1800).

Les députés de la Vendée prient le consul de prendre en considéra-

tion la lellre des adminislratcMirs du canton des Sables d Olonne el de ne

pas accepter la démission du général Travol ('), homme essentiel à la

\ rndée tM qui sera difficiltMnenl remplacé

Recommandé au ministre de la guerre.

1145. — Paris, 1!) iiivù^e an \'
1 11 i9 janvier 1800).

.4 Bevthier.

J'ai autorisé le général Lefebvre, coinniandaiil la 17<= di-

vision militaire, à employer provisoirement à Chartres le

général de brigade Merle (2); faites-moi, citoyen ministre,

un rapport sur cet officier général.

114(i. — Paris, l'.i nivôse an VIll (9 janvier 1800).

Clnrke à Berlhier.

Le premier Consul me charge de vous mander qu il a

décidé que le général de brigade Milhaud ( ) serait employé

dans la 14e division militaire sous les ordres du général

de division Gardanne.

1. .lean-Pierre Travol, général de brigade (13 mars 17î)Gj et plus lard

de division (1" février 1805). baron de l'Empire (3 février 1813).

2. Cf. vol. I, p. M. Hugues Merle, général de brigade depuis li' 14 avril

1794, général de division (24 décembre 1805), baron de l'I-^mpiic (15 oc-

tobre 1809).

3. Le conventionnel .1.-15. Milhaud, général de brigade depuis le 5 jan-

vier précédent, général de division (30 décembre 1806), comte de l'Em-

"pire (10 septembre 1808).
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1147. — Paris, -21 nivôse an VIII (Il janvier 1800).

A Berthier.

Ordre secret. Le ministre de la guerre donnera au ci-

toyen Victor Latour-Maubourg(i) des ordres i-arliculiers

pour se rendre à Brest le plus tôt possible et de là en

Egypte. Cet officier sera employé à l'armée d'Orient dans

son arme ou à Tétat major en qualité de ctief de brigade.

1148. — Paris, 29 nivôse an VIII (19 janvier 1800).

Maret aux sepf ministres.

Le premier Consul me charge de vous inviter, citoyen

ministre, à vous rendre en son cabinet le 3 pluviôse pro-

chain, à 9 heures du soir. Vos collègues reçoivent la même
invitation. Cette conférence aura pour objet la rédaction

d'un règlement qui fixe d'une manière définitive les at-

tributions de chaque ministère.

1149. — Paris, P-" pluviô.se an VIII (21 janvier 1800).

On propose de nommer Henry Pommereul (-), adjoini surnuméraire du

ïénie, sou5-lieutenant. dans le 5" régiment de hussards.

Refusé.

1150. — Paris, 13 pluviôse an VIII (2 février 1800).

Instructions à Faide-de-camp Merlin (3).

L'aide-dc-camp Merhn se rendra h Alençon, en passant

\. Alors adjudant-commandanl, bienf(M général do briaade C2i décem-

bre 1805) et de division (14 mai 1807), plus tard minislie de la guerre

(10 novembre 1819 — 13 décembre 1821).

2. Henry Pommereul, fils du général de ce nom, né en l/7() à Fou-

gères, adjoint au génie en août 1798, lui noumié sous-lieutenant de dra-

gons le 23 septembre 1800 ; lieutenanl en ISOfi, capitaine en 1807, aide-de-

camp de \ andamme en 1808, il pril sa retraite en 1810.

3. Eugène Merlin, lils de Merlin de Douai, né en 1778 à Douai, sous-
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pai" Vcriu'iiil. Il fera connaître au cliel" de brigade du

5e de (iragoiis que les cilovens 'rr()ul)le el Uouvillou. cliel's

d'escadron de ce corps, onl été nommés c.ln'fs de brigade,

le 1", du IJ- de cavalerie, et le 2<^ du '22' de cavalerie, cl

que le détachenienl du 5e de dragons a eu ordre de se

rendre dOrléaiis à Verneuil. Le citoyen Merlin verra à

Alençon le général (iuidal(i) el le général (",hand)arlliac(-)

auquel il remettra la lettre ci-jointe. Il prencb'a des notes

sur les troupes qui restent dans le département de lOrni',

et verra s'il y a de ramélioralion dans Tespril public

depuis son dernier voyage.

1151. — Paris, 13 pluviôse an VIII (2 février 1800).

Imlierl (^), commissairo des guerres provisoire, demande sa confir-

mation.

Renvoyé au nouveau travail sui- les commissaires des

auerres.

11.52. — Paris, l.T pluviôse an VIII i4 février 1800).

Le général de division .Maurice Malhieu {*) a ordre de se rendre à

Brest pour s'embarquer ; une blessure grave qu'il reçut à 1 aiiii<'<- d'-

.\aples. le fait encore souffrir; il demande une aulre deslinalion el dé-

sire cire envoyé à larniée du Rhin.

lieuleiianl au 7* chasseurs à cheval, aide-de-canip de Bonaparte (? mai
1708). lieulenant (7 février 1709), ca])ilaine à la suite au 1" régimeni d<'

chasseurs à cheval (26 mai's 1800). colonel au \" hussards (1" seplemhre
1810). général de brigade (l'i juillel 18i:î). lieulen.-mt-généi'al (30 seji-

lenibre 183'2).

\. Maximin-.Toseiih. dil l'nunaïuiel (iuidal. général de brigade depuis
le .-, lévrier 1700.

2. .lacques-.Vntoine, dil .lean-.loseph Chambarlhac de r.\ubei)ain. gé-

lUM'al de brigade (6 décend)re 1700) cl de division (27 aonl lS03i. baron
de 1 Cmpirc 30 août 1811.

3. Denis-Victor Imberl, né en 1757. (piailier-maîlre, puis conunissaire

des guerres n795). réformé (25 janvier 1S07). réemployé au ser\ice d Ila-

iie (1811). rentré en France et retraité le 1" janvier lslt>: \(iir sur lui

une lettre de Mural (['eiiillex d'histnirp. 1\". p. 330).

4. Maurice Malhieu. général de brigade (0 septembre 1708) et de divi-

sion (17 avril 1700). comte de L.i R.'dorle (20 avril 1810).
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Envoyer cet officier comniiinder Bresl el le département
du Finistère.

1153. — Paris, 17 pluviôse an VIII (6 février 1800).

On propose d'élever le capitaine Lu Ferrière-Levesqiie (') au erode d(

ciief d'escadron.

Demander des notes au général Brune,

1154. — Paris, 18 pluviôse an VI II (7 février 1800).

Le général de division Murât demande une ])lace d'adjoint en faveur

du citoyen Delesalle (^j, sous-lieutennnl au ^^ régiment de dragons, qui

fut enfermé dans les prisons de .Sainl-.Tean-d'.\cre el ramené par les

Anglais en France.

Renvové au ministre de la ffuerre, accordé.

1155. — Paris, 22 pluviô.se an VIII (II février 1800).

.1 Faide-de-camp Merlin

.

L'aide-de-camp Merlin se rendra à Caen; il y restera

24 heures. Il verra le commissaire du gouvernement Lé-

vêque. Il m'écrira pour me faire connaître sil y a amé-
lioration dans r esprit public de cette ville et de ce dépar-

tement. Il y a quinze jours, j'avais ordonné l'arrestation

d'un grand nombre d'individus accusés de correspondance

avec les chouans: il s'informera si ces arrestations ont eu

lieu. De Caen, il se rendra auprès du général Gardanne
'auquel il remettra la lettre ci-jointe; il ne le quittera

q^ue pour venir m'apprendre la morl ou la prise de Frotlé.

Il m'écrira par tous les courriers que m'expédiera le gé-

1. Louis-Marie La Ferrière-Levesque sera colonel du W" hussards,

général de brigade (13 mai 1811) et de division fîS novembre 1S13) et

baron de l'Fmpire (2 juillet 1808).

?. 11 devint chef d'escadinn et. i^i 181"). conun.indanl d'armes à Lille.
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m'-ral -G;ircl;iniU'. j)Our m inronncr de l;i silii.ilioii des Irou-

j)es cl (le la l'orce des brigands

115«). — Paris, 2.') pluviùso nu VIII II tévricr 1800).

1 lirrthiei'.

Le général Masséna, ciloyen minislrc. ne paraît pas

avoir la (luanlilé de conscrits nécessaires poiii" i'éori>"aniser

ses corps. 11 est d'ailleurs essentiel de réunir pour la cam-

pagne prochaine tous les bataillons isolés Donnez -lui Tor-

dre denvover à Paris le balaillon de la 15'' ([ui est à (iavi;

celui de la 21^ à Caen où il rejoindra le reste de sa denii-

hrigade; la .'^9^ de ligne à Paris, ainsi (pie la 11^ de ligne.

Il incorpoi'era dans les autres corps les conscrits quil des-

tinai! à CCS [l'ois cor])S. (2e niouvcmenl de t''oupes ne l'affai-

blit que de 14 à 1 500 lionnues et lui éconoiuisc une forte

déjjense. (k^ sont d'ailleurs des corps qui ont i>es()in d être

refaits.

Prévenez-le que Ion fait partir de Nantes pour larmée
d'Italie une bonne denii-i)rigade de 3.000 hommes, qui

n'a lait {\\\v la dernière campagne contri' le débarquement

en Hatavie.

I*\utes-inoi connaître où sont les 3^"'* bataillons des 7 , 8,

Kv el 17^- légère, des 24^ 72^ 68^ et 93" de ligne et les deux

bataillons des 30^-. 80'-. 88e ^ 107'' de ligne.

Laissez le général Masséna maître d'envoyer à Paris la

17' légère el le balaillon de la 55e de ligne.

Ces cor|)s. extrèmemenl peu nombreux, me paraissent

avoir besoin dètre entièrement réorganisés

l-"aites (•(tnnaiti'C au général .Masséna (|ue j'ai lu avec

altenlion la dislribulioii de son a.rmée el (pie je ne vois

pas (1 inconvénient à ce (piil retire de la gau^'hc la 26'^'

ou la 2N'- i)U la lOP ; cette demi-brigade retirée se trouvera

remplacée |)ar celle venant de .Xaiitcs.
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1157. — Paris, 28 4)luviôse an V'III (17 février 1800).

Le général de brigade Lucotte (') assure le premier consul de son

dévouement, lui offre ses services et sera à ses ordres après son échan-

ge ; il est de la brave garnison d'Ancône.

Le ministre de la guerre lui enverra son brevet de gé-

néral de brigade et l'ordre de se rendre à Paris.

1158. — Paris, ventôse an VIII.

On propose de nommer général de brigade, pour être employé à l'ar-

mée d'.-\ngleterre, l'adjudant général Bekcr i^).

Les consuls refusent pour le moment cet avancement.

1159. — Paris, ventôse an VITI.

Lettre de Brune en faveur de Joannon (?).

Au luinistre de la auerre.

1160. — Paris, 5 ventôse an VIII f24 février 1800).

Clarke à Lefebvre.

Le premier consul me charge, citoyen général, de vous

mander qu'ayant à faire partir un trésor ce soir, à 8

heures, de Paris pour Nantes, il désire que vous preniez

les précautions convenables pour quil soit accompagné

par des escortes sur la route d'Orléans, dans toute l'éten-

due de la 17c division, et qu'il parte de Paris avec une

escorte de six ou huit hommes à cheval, lesquels devront

L Edme Lucotte, général de brigade, du même jour (17 février 1800)

et de division (5 avril 1814).

2. Nicolas-Léonard Bagert-Becker, général de brigade (2 janvier 1801)

et de division (24 décembre 1805), comte de Mons en juin 1808, qui con-

duisit en juillet 1815 Napoléon de la Malmaison à Rochefort
3. Voir plus loin, lettre 1167.
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ouDiJF.s 1.1 \iM)-i 11.1. i:s i)i; wi'oij'on

r[vv ce soir, à cS heures, à l'hùtel de Boston, rue Vi-

vienui'. el à la disposition du capilaine Molard. \'euillcz

tenir s(Mret l'objet pour ie(iuel lescorle est commandée.

11(11. — Paris, 12 ventôse an VIII 3 mars 1800).

,1 Herthier.

Vous voudrez bien donner l'ordre au général en chef

Brune, citoyen ministre, de l'aire partir le plus tôt (juil le

jiourra pour Dijon, la 6e d'infanterie légère, la 22^' et la

10^', ainsi que la 1)0- et la 58^ de ligne, le 2^ et le 21^" de

c-hasseurs. Il formera de ces corps deux divisions. 11 at-

tachera à chacune six jnèccs de canon avec l'artillerie

nécessaire pour servir les deux corps. 11 fera commander
ciliacun de ces corps par un général de brigade distingué

et un adjudant général. Les trois premières demi-brigades

Tormeront la 2^ division de l'armée de réserve, et les deux

scconcUvs. la 8*" division de cette armée. Il attachera à

chacune de ces divisions un commissaire des guerres et

un adjoint aux commissaires des guerres.

1 !<;>.>. Paris, Il ventôse an VIIl (5 mars 1800).

IJi'oiissier (') écrit au prcMiiiiT consul: « Si ma destination était pour
laiinéc d'jMlcmagne, ma route serait par Bar, ma patrie, où j'ai une xiejUc

mère qui réclame mes soins
;
pourrais-je espérer que vous me feriez la

grâce de me ])ermettre de donner deux ou trois jours à la piété

(ili;ilr :' »

Le ministre de la guerre lui donnera l'autorisation de

rester dans la ville de Bar jusqu'au 10 germinal.

ll(i;j. Paris, \h ventôse an \'III ('> mars 18<X)).

l ralil('-de-canif) Merlin.

Vous vous rendrez à Compiègne et à Versailles, pour

I. (A. notre tomr I. )>. <.i. i:;. -J!).



OnDRES ET APOSTILLES l)K NAPOLÉON I T)

cionnaître l'état des chevaux qui ont été fournis à ces dé-

pôts,, provenant de la levée; les notes sur leur qualité: le

prix qu'ils ont coûté; les régiments auxquels ils ont été

distribués; les causes du retard des départements pour

la levée. Vous trouverez, ci-jointe, la note de ce que chaque

département doit fournir. Vous me ferez connaître (juels

sont- les régiments auxquels on compte donner les che-

vaux annoncés par les départements.

1164. ^ Paris, 22 ventôse an VIII (13 mars 1800).

A Hcrthier.

Je vous prie, citoyen ministre, de réitérer au général

Milhaud 'rordre de se rendre le plus tôt possible à %

Avi.!5n()n où sa présence est nécessaire.

1165. — Paris, 29 ventôse an VI II (20 mars 1

A B cri hier.

Je vous prie, citoyen ministre, de donner Tordre au

.conhnandant de la 9^ division militaire de mettre le IQe ré-

giment de hussai^ds à la disposition du préfet de Toulouse,

si ce préfet juge en avoir besoin.

1166. — Paris, 5 germinal an VIII (26 mars 1800).

Le général W'irion dciuaiide le remplacemeni du citoyen Ponltier ('),

chef de la 25' division de gendarmerie, aujourd'hui membre du corps

législatif.

Le premier consul approuve le remplacement du ci-

toyen Poultier, vu la nécessité d'avoir un chef de division.

1. François-Martin Poultier, député du Nord à la Convention, chef do

la 2" demi-brigade de police, devint conimandaiil de M(inlreuil-.>ur-Mer.
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11(>7. Paris. 9 ^rvuuuM an \lll 'M) mars 1800).

Le citoyfu .In.uuinu, caiiilaiiii' allaclic a l.i 1
' (Iriui brigade loger»-,

adjoint à radjudanl-général Isard, demande le grade de chef de i)alail-

lon ; il est cai>itain(' depuis 17.S9 cl emiiloyé dans les élats-majors depuis

l'.in 11.

.V hi prt'inière bataille (i).

11(»H. — Paris, 1!> gxMiuinai an VIII (9 avril 1800).

On présente au (muisuI 1 l'xpo.ié des service? du chel di' luigade lîis-

son (-).

Le ininislre de la guerre écrira au ciloven Bisson pour

lui lémoigner la salisfacUoii du gouvernemeiil pour sa

conduite à Paris el daus le département de l'Orne. Le

premier consul saisira avec plaisir l'occasion de donner

de lavancement au ciloyen Bisson lorsqu'il se distinguera.

1169. — Paris. 19 germinal an Vlïl (9 avril 1800).

D'Ilenin C^), chef d'escadron, aide-de-camp du général Macdonald. de-

mande à être nommé adjudant-général.

A la première bataille.

1170. _ Paris, 28 germinal an VTll a8 avril 1800).

Le uiinislrc i»réscntc trois officiers pour l'emploi de général de brigade

inspecteur de la gendarineiie : Wirion. Dutour-iVoirfossc et Radel.

Le ininislre de la guerre proposera le ciloyen Badct C"*)

1. 11 devinl chef de bataillon à la ii'' deuu-brigadc, el, après être allé

.1 .'-<aiiil-r)oniini,'U(', fut attaché comme ollicicr supérieur à l'éiat-major

du camp de Montreiiil, puis de la Grande Armée ; il eut sa retraite en 1810.

2. Pierre liisson sera gérerai de brigade (5 juillet 1800) et de division

d février 1805) et comte de l'Empire (\0 .septembre ISOS).

- 3. ("harles d'IIenin. généi'al de brigade flC» octobre iSOJi. biunti de

1 rinipire (10 mai 1813). lieutenant-géueial c?? jaiivier 1815).

'(. Elienne Radet fut promu général de brii/ade le 5 mai ISOd : il devint
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pour la place de générai de brigade inspecteur de la

Sendarmerie.

1171. — Paris, 2 floréal an VIII (22 avril 1800).

.1 lierlhier.

Il doit partir de Brest, le lô floréal. 7 vaisseaux de

guerre et 5 frégates, sous les ordres du contre-amiral

.Lacrosse. Ils doivent avoir à leur bord 4,()00 liommes, une
compagnie d'ai'tillerie et six pièces de campagne, lesquels

seront sous les ordres du général de division Mathieu {^).

Les 3,000 hommes embarqués sur l'escadre de l'amiral

Bruix feront partie de la dite expédition qui sera augmentée

de 1000 hommes pris dans les troupes de l'arn^ée de l'Ouest.

Le général en chef de l'armée de l'Ouest, Bernadotte,

rece\Ta l'ordre d'être rendu à Brest pour le 12, afin de

faire toutes les dispositions nécessaires. On lui confiera

sous le plus grand secret que cette expédition est pour

Saint-Domingue.

Tous les généraux, officiers supérieurs, etc., qui étaient

embarqués sur l'escadre du général Bruix. seront attachés

à cette expédition.

Le général Bernadotte sera autorisé à fournir tout ce

qui sera nécessaire tant pour le matériel que pour le

personnel, afin de faire réussir Texpédition.

1172. — Paris, 2 noréal an VTTI (22 avril 1800).

A Berthicr.

Vous donnerez l'ordre par un courrier extraordinaire à

la 72e demi-brigade qui est dans la 14^ division, de partir

sur-le-champ pour se rendre par le plus court chemin à

Dijon, et faire partie de l'armée de réserve.

général de division (5 novembre 1813) et boron de l'Empire (2 sep-

tembre 1810).

1. Maurice Mathieu.

Ordres et apostilles de Napoléon. " »
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Vous (loniUTc/. lOi'di'i' au l)alaill()u dr la 2G^' légère (|ui

osl à Paris et avait I Oi'dre de se rendre à (iand. mais qui

n'est pas eiieore parti, de se rendre dans la 15' di\ision.

Au général commandant la 17' division, de comi^létei- le

])lus tôt possil)le les halailloiis de la 15'- (|ui sont à Paris

et (pii sont destinés à remplacer la 72' dans la 14' division.

Au 19' de cliasseurs qui avait eu ordre de se rendre à

Liège, de partir le 12 lloréal pour Rennes où il fera partie

de l'armée de TOuest.

Au HK de dragons, avec son déjJÔL de |)artir tout enli(>r

le 12 floréal pour se rendre à C.aen. 17){) hoiumes de ce ré-

giment avaient reçu ordre de partir le 4 floréal pour Dijon.

Vous leur donnerez contre-ordre; ils se rendront à (".aen

avec leur régiment, et comme il peut être nécessaire (pi une

partie de ce régiment arrive le plus tôt possible à (^aen

pour suppléer au vàde que va faire dans la police de la

14'- division le départ de la 72^. donnez ordre à un picpiet

de 100 hommes de ce réginu^il de partir le 1 de ce mois

pour Caen.

Îl7:i. I^aris, 13 lloréal an Vllî (3 mai 1800).

.1 Cai-nol.

Je vous prie, citoyen ministre, de donner Tordre à 1 ad-

judant-général NoguèsO) de se rendre en loute diligence

à Genève, quartier général de l'armée de réserve, pour y
être employé, et au commissciire des guerres Boinod. de

se rendre à Dijon, pour y être attaché, en sa (|ualilé de

commissaire des guerres, à la garde des consuls.

1174. — Paris. 1.^ nnréal an VUI '5 mai 1800^.

I ('.(irnol.

Je vous prie, cilovcn ministre de donner Tordre au

1. Cf. stir Noauè? vol. I. p. 'lO : de mrin<> pour lloinnd. vol. 1. |i. ,53.
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chef de brigade d'artillerie Allix(i) de se rendre au quar-
tier général de l'armée de réserve à Genève où il est

nécessaire qu'il soit rendu le 20 de ce mois.

1175. _ Paris, 22 lloréal an VIII -12 mai 1800).

Championnct a noniiné le citoyen Marchand général de brigade (^).

Renvoyé au ministre de la guerre pour le faire confirmer.

117(>. — Martigny, 27 tloréal an VIII (17 mai 1800).

\Iaggi, olage toscan, demande un passeport.

Je prie le citoj-en Fouché, ministre de la police, de me
faire Tamitié de faire expédier le plus tôt possible le

passeport que demande le citoyen Maggi qui est, en effet,

un homme extrêmement sage et paisible (s).

1177. — Martigny, 29 tloréal an VIII il9 mai 1800).

1 l'ordonnateur Bninod.

16,000 rations de biscuit et 10,000 rations de pain partent

à l'instant pour Saint-Branchier. Cela, distribué à la di-

vision Chambarlhac, lui fera du pain pour 3 jours.

Le général Berthier a fait des réquisitions de voitures

dans les cantons voisins. Si ces voituriers ne sont pas payés,

ils ne feront qu'un voyage.

J'ai demandé au gouvernement helvétique 300 mulets

et 100 voitures qui doivent être dirigés sur Villeneuve.

J'ai promis qu'ils seraient payés tous les soirs: si on

ne leur tient pas parole, ils s'en iront.

L Jacques-.\lexandre-François Allix, qui passa plus lard au service

westphalien et qui fui nommé au service de France général de brigade
le 28 novembre 1813 et général de division le 26 février 1814.

2. Cf. tome 1, p. 25.

3. Arch. nat., F^ 7.538.
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iJUin. la chambre acliniiiisli'ali\'c' de N'alais a requis

100 mulets, 40 sont déjà arrivés, il laul encore les payer.

Faites-moi connaître s'il y a (|U(l(|u un dans l'armée

chargé de payer ces réquisitions.

Les subsistances ne manquent point à \'illeneii\'e: les

moyens de transport seuls manquent et nous exposeront

à mourir de faim dans la vallée d Aoste où il n'y a ([ue du

foin et du vin.

Réi)on(lez-moi, je vous prie, sur cet article, et faites-moi

connaître quel est l'ordonnateur chargé d'activer les trans-

ports de Villeneuve sur Aoste, et par là, d'assurer les sub-

sistances de l'armée (1^).

1178. — Novare, Il prairial an VIII (31 mai IHOO).

Saboureux (.-), général «le brigad«> réformé. d(Mn;indi' ï^a roinise on

aclivilé.

La réforme est maintenue.

1179. — Novare, 11 prairial an Vtll (31 mai 1800).

Pélilion en faveur de Caccia Pafli. otage i)iémonlais.

Renvoyé au ministre de la police générale pour lui ac-

corder la permission de retourner dans sa famille (^.

1180. ~ Milan. 3 me.ssidor an VIIl (22 jnin 1800).

Le lieulcnanl-gcnéral Murât demande une sous-lieutenance dans le

21* régiment de chasseurs à clieval pour le citoyen Dclénoncourt, ma-
réchal des logis depuis trois ans dans ce même corps, brave d'ailleurs,

intelligent et qui joint les talents à la moralité.

Renvoyé au ministre de la guerre. Accordé

1. Communiqué pur M. Noël Charavay.
2. Georges-Philippe Snboureux, maréchal de cnmp. du 19 sepleaihre

1792; il avait été réformé le 11 frnclidor nn I\ .

3. Arch. nat., F', 75.38.
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1181. — Paris, 21 messidor an VIII (10 juillet 1800).

Au ciioijen Poultier.

J'ai reçu, citoyen, votre lettre du 18 messidor. Je suis

fâché que vous n'ayez pas eu la place aux octrois, et qu'elle

se soit trouvée incompatible avec vos autres fonctions.

Vous ne doutez pas de l'intérêt que je prends à ce qui

vous est personnel. Je vous nommerai à la place que

vous demandez tle commandant à Montreuil sur Mer(i).

1182. — Paris, 21 messidor an VIII (10 juillet 1800).

Pétition de Jean-Baptiste Bouchotte, chef de brigade, ancien ministre

de la guerre (^), qui demande le grade de général de brigade et le trai-

temenl de réforme de ce grade.

Le premier consul accorde tout ce que la loi peut au-

toriser en faveur du citoyen Bouchotte, mais refuse de

le considérer comme étant. d'un grade supérieui'^ à celui

qu'il avait réellement.

1183. — Paris, 5 thermidor an VIII (24 juillet 1800).

Joseph Guillaume P) demande le commandement du fort Français ou
du fort Libre entre Bergues et Dunkerque.

Renvoyé au ministre fie la guerre, accordé.

\. Poullier avait fait celte demande du commandement de Montreuil
non seulement le 18 messidor, mais le 27 floréal, et il écrivait alors à

Berthier : « Le premier consul m'a accordé son assenliiiu'nt et m'a as-

suré que je pouvais compter sur sa bonne volonté, d'aut.int plus que ma
demande avait tous les caractères de la modestie ».

2. Cf. sur son ministère, qui dura du \ avril 1703 au 17 avril 1701.

notre Hondschonte. p. 2-47.

3. Ce Joseph Guillaume, né à Bourbourg le 28 novembre 1757, d'.ibord

marin, puis dragon (1788), sergent-major au V du Pas-de-Calais (1792),

sous-lieutenant (1793), lieutenant (1796), |n-elendait avoir sauvé Bonaparte
à Arcole, l'avoir « tiré, sous le feu de l'ennemi, hors de l'eau où son
cheval l'avait i)récipité )i. Boîîaparte le nomma, le 24 juillet 1800, adju-

dant de place de 2" classe nu fori Français de Berlues ; puis, le 17 mai
]^()'i. cnpil.-iinc d'inf.-uiliM'ie : puis, le 27 scplembrc ISO'i. .idjndiuil de
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1184. — Paris, !• tlKMiiiidnr ;,ii \ III (28 juillel 1800).

Hercule, ciiel' cl escadron des giiule.-; (\v Vinmw dOriciil ('), dminack
la confirmation de son breveL

Il sera employé à la siiilc de la garde des consuls.

1185. — Paris, .13 thermidor an VIII (l«>-aoûl 18(K)).

1 Carnol.

Il serait nécessaire, citoyen ministre, que vous puissiez

taire connaître votre opinion sur les objets contenus tlans

la note ci-jointe, aux époques qui y sont lixées.

Mm. — Paris. 19 theriUMlor an VIll (7 août IHdO).

Le niinislre Gariiol pi-opose de riiniiiiirr Lasalli- clief de hr'iixade du
8^ dragons ; Feniploi est vacant par la promotion du citoyen Milet an

grade de yénéral de brigade.

Lui donnei- un régimeul de chasseurs ou hussards -).

1IH7. — Paris. '2\ therrni(l<.r an VIII (9 août 1H(H_)).

L'adjudant-conniiaiiilant Biuuard {''), ci-dovaiil rhef de letal-major de

la division de Malle, demande à «"Mre employé ;i l'armée de I Ouest.

Cet officier ne sera pas employé jusqu'au retour de la

garnison de Malte et jusqu'à ce que Ton connaisse les

motifs qui Vont autorisé à cpiilter cette ]>lace.

place à la ciladdlc de Mayenre : jiuis, le T.i mars 1807. adjudanl de i)lace

à Dînant. Le l*"" iniii ISLJ. Guill.iume olilenail la retraite de chef de ba-

taillon.

L Noir sur Hercule, notre premier volume, p. L49,150. 218, ?7(i.

2. lîonaparte avait nommé La.salle \r 5 thermidor an VT (2IÎ jnillel 1798).

chef de biis-adc provisoire du 22* régiment de chass(Mirs à cheval.

3. Etienne Bronard, ïénéral de brigade fie"" février 1805) et de division

('19 mai 1815), bamn de 1 i: mpire (20 juillet 1*808).
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1188. — Paris, 12 fructidor an VIII (30 août 1800).

Carnot, luiiiislrc de la guerre, prupose d'élever le citoyen Prieur du

Vernois au grade de chef de brigade. «11 est à remarquer, dit Carnot,

que cet officier, ayant été longtemps membre du Comité de salut public

— où il est d'ailleurs demeuré exempt de reproches — il aurait pu se

coalérer à lui-même, ainsi que tant d'autres l'ont fait, le grade qu'il

aurait voulu ; il n'en a rien fait, et il est encore dans celui que son an-

cienneté lui assigne. »

Faire connaître les campagnes qull a faites (i).

1189. — Paris, 18 fructidor an VIIT (5 septembre 1800).

Koussol (-1. chef do bataillon et commandant la place de Côme, de-

nïande le grade de chef de brigade que le général Bonaparte lui avait

promis à Milan.

Il sera élevé an m-ade de chef de brigade.

1190. — Paris, 21 fructidor an VIII (8 septembre 1800).

Paroles dites à Carnnl.

Le citoyen Morand, adjndant général employé en Egypte

et que je viens de nommer général de brigade, est un
officier de la plus haute distinction {^).

1191. Paris, I^^ .jour complémentaire de Fan VIII

(18 septembre 1800).

Chappe, qui reçoit déjà GOOO francs comme administrateur des lignea

1. Le 12 nivôse an IX (2 janvier 1801), Prieur était nommé chef de
brigade dans l'arme du génie : c'est Prieur de la Côte d'Or, l'ancien

membre du Comité de salut public.

2. Roussot, gendarme en 1773, capitaine en 1792, chef de bataillon en
1795, commandant d'armes à Montmédy, à Arras et à Maubeuge, employé
à l'état-major de l'armée du Rhin et à celui du lieutenant-général Mon-
cey, fut nommé chef de brigade le 29 septembre 1800 et adjudant com-
mandant le 27 août 1803 ; mais il périt à Friedland le 14 juin 1807.

?>. Il s'agit, (et il ne s'agira guère que de lui dans ce volume), de
Charles Morand, général de brigade (6 septembre 1800), général de divi-

sion (24 décemhi'c 1805), comte de l'Kmpire (24 juin 1808).
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(t'li'graphi(|iii's, (Icnuiiuli' ;i iDiichci- en oiilrc son liailiMin'iil de liouhMiant

du génie, puisqu'il n été nommé le % juillel 1793, par décret de la Con-

\enlion. iniréiiiciir télcuraplif aux aiiiniiiitiMiuMil- dr licnlen.ml du «renie.

Il lîv a |)as lii'ii de cumuler h's li-ailcincnls.

UU'Z. — Paris, ^ vcMidéniinirc an l\ (25 sept«Mnbre 1800).

I (jniiiil.

Ddiiiicz l'ojHh'c au «t'iu'ral BiniiU'. de l'aire partir pour

Dijon, par le j)liis coiirl chemin, les 24'. 105^ et 11' demi-

brigades de ligne, et trois autres demi-brigades les plus

faibles de son armée et les moins en étal de l'aire la cam-

|)agne. Ces six demi-brigades ne l'affaibliront^que de 1 ou

5.000 hommes, diminueront considérablement sa dépense.

Elles pourront, pendant l'hiver, être remises au complet

et se trouveront à même de pouvoir, à la tin de l'hiver,

rendre des services réels, l-^iiles connaître au général

Brune (pie, dès l'instant qu'on saura (pie ce.s six demi-

brigades auront passé les Alpes, on fera partir [)()ur F Italie

la 52f et la 8b' qui sont près d'arriver à Dijon. Ces deux

demi-brigades bien armées et bien habillées répareront,

à elles seules, la diminution de lorces que lui occasionnera

le départ des six demi-brigades.

IIIKÎ i».iiis, 3 vendémiiiire an l\ (25 scptenibrc 1800).

.1 f'jtriiol.

X'uu.s doniicrc/. lOrdre. citoyen ministre, aux (')•, 52' demi-

l)riga(les (pii sont tn marche jiour Dijon, d attendre, dans

celle ville, de nouveaux ordres.

Vous don lierez l'ordre aux grenadiers de la ()' légère,

cl aux gr( nadicrs de la 17' de ligne, de se rendre à Dijon.

el d\v attendre de iionvcaux oi-dres. N'oiis préviendrez le

général eiimmaiidanl la IN' dixision el le général en chef
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de l'armée de réserve que ces troupes ue doivent [)as

partir de Dijon sans votre ordre.

Vous doniu'rez Tordre au général Bernadolte de faire

])artir pour Dijon la 8U. d'où elle ne pourra partir (|ue

sur un ordre de vous; elle sera reni]>lacée dans larinée

de l'Ouest par la 93^.

1194. — Paris, 4 vendémiaire an IX (26 septemtjre 18(K)).

.1 Ctirnol.

Les 3 compagnies de grenadiers de la G^ demi-brigade

d'artillerie de la marine, citoyen ministre, se rendront à

Dijon où elles seront passées en revue, dans le plus grand

détail, par le général Canclaux qui vous en rendra com|)te.

Elles y resteront jusqu'à nouvel ordre.

Les grenadiers de la 5^ demi-brigade de la marine, qui

sont à Poitiers, se rendront à Dijon. Ils formeront, avec

les grenadiers de la (ie, un bataillon de grenadiers de la

marine.

Les grenadiers des l'e, 2^ 3 ,
4^ et 7e demi-brigades de

la marine qui arrivent à Rennes, recevront Tordre de se

rendre à Paris; vous me préviendrez de leur arrivée

sept jours d'avance.

1195. — Paris, 7 vendémiaire an IX '29 septembre 180U).

.4 Cafiinl.

Je vous prie, citoyen ministre, de donner Tordre, au

général Victor, de réunir la 29e légère; de lui faire fournir

tout ce qui lui est nécessaire, afin quelle |>uisse partir,

au premier ordre qu'elle recevrait, pour se rendre en Alle-

magne, el rejoindre le général Augereau.

Donnez Tordre au détachement de la 70^ demi brigade,

({ui vient d'arriver à Rocliefort, ainsi qu'à la compagnie

Tranche qui était embarquée sur une frégate, cl (|iii xirnl

d'arriver à Hoch(4'()i-|. de se rendre à Tarméc (llhilie.
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Vous (loiiiUTcz lOrcIrc au général SainL-Hilaire, com-
maiulant la 8^ division militaire, de faii'e rejoindre à l'ar-

mée d" Italie les détachemenis des 1(K et 106^ de ligue et

de la N^ légère, aussilôl (jue la garnison de Malte sera

arrivée et dans le cas de faire du service.

N'ous donnerez Tordre au général Brune de diriger sur

BrignoUes (Varj, une des six denii-hrigades ({u'il doit faire

passer en France. Faites-Ini sentir c\uv vv ne sera ((ue

lorsque cette .demi-brigade sera arrivée ((ue ces déta-

chements le rejoindront.

IIÎK». — Paris, 8 vendémiaire nn IX (30 .^eplerubre 18(M)).

Garnul demande au premier consul l'auturisation do nomiucr un adju-

dant-coinniandanl provisoire à Lunéville sous les ordres du général

Clarke (').

Approuvé.

1197. Paris, 28 vendémiaire an l.\ (18 octobre 18(K)).

A Laciirc, nilitislfc de la (jiierve <i(l iuleriiii.

Je vous prie, citoyen ministre, de donner la destination

suivante aux Iroupes de la garnison de Malte.

Le détachement de la 2^ légère rejoindra le dépôt de sa

demi-brigade en Italie.

]\Iême ordre pour celui de la 2F' légère.

Les carabiniers de la 23^' légère se rendront à \'al?nce

où ils resteront jusciuà nouvel ordre.

Le détachement de la 2'r de ligne rejoindra son corps

en Italie,

Même ordre au détachemeni de la 75'.

Tous les détachemenis dartillerie se rendront à Dijon.

La 1<^ légère sera toute entière employée dans la 8 di-

1. Cet adjntlaïil ((taunaiidant était lîellavène, le futur général, qui avait

élé l'aide-de-camp de Clarke à l'arniée du Rliin en 1793 et qui fut chargé
d'apporter à Paris le trailî de paix de T.uuéville.
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vision. \'oiis donnerez l'ordre aux bataillons de cette demi-

brigade qui viennent d'Italie et qui ont dû arriver à Turin

le 21 vendémiaire, de se rendre dans la 8e divisioiL

Le général Brune a dû y faire passer, indépendamment
de cela, une des six demi-brigades. Vous ferez connaître

au généra] Saint-Hilaire que lintenlion du gouvernement

n'est pas qu'il y ait dans la 8*" division plus que ces deux

demi-brigades, et vous lui donnerez Tordre de faire partir

pour l'Italie tous les dépôts des corps de cette armée.

Vous lui enverrez, à cet effet, le tableau de l'emplacement

de tous les corps au 1er brumaire.

Vous me préviendrez du jour de l'arrivée des aulres

troupes de la garnison de Malte.

Assurez-vous que les fonds sont arrivés à Dijon, pour

solder le mois de vendémiaire à la 526 demi-brigade. Je

n'en disposerai que lorsque vous m'aurez instruit ({u elle a

touché, à Dijon, un mois de solde.

1198. — Pari.s, 29 vendémiaire an IX m octobre 1800).

A Lac liée.

Je vous prie, citoyen ministre, de faire pai'tir dans la

journée de demain un officier d'état-major en poste. Il

prendra chez le ministre de la marine les ordres néces-

saires pour faire partir de Toulon les six frégates et les

vaisseaux de guerre qui se trouvent dans ce ])ort. 11 s'em-

barquera dessus, se rendra à Saint-Florent. Il sera por-

teur de votre ordre au commandant de la 23^ division de

faire sur-le-champ embarquer les détachements des 80^".

19e de ligne et toute la 86^, 150 hommes du 13^ de chasseurs,

de sorte qu'il ne restera en Corse que la 23^ d'infanterie

légère et un bataillon de la 1^ légère.

Vous ferez part au commandant de la 23^ division qu'il

a dû recevoir par Gênes 500.000 fr. ([u'on lui a envoyés,

il y a deux mois, et que, dans ce moment on lui envoie

300.000 fr. par la même voie.

Dès l'instant que ces troupes seront débarquées en
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France, les délachenieiils de la 80'' se reiidronl à (lenève.

Ceux de la 11) rejoindronl leur corps ([ui doil arriver

de Malte à Marseille.

La 86e idlendra de nouveaux ordres dans le poiM où elle

débarcjuera.

L'officier d élaliuajor (jiie vous ex|)édi(rc'Z n\ iciidra

avec les troupes el apjJorLera à Paris les dé])èehes du

général Ambert.

Les brigades qui iront en Corse, embarqueront pour celte

île 200 hoiunu's de la 23^- légère qui se trouvent à Toulon.

On pourra profiler de ces bâtiments pour faire passer eu

Corse quelques conscrits que le commandant de la 8 di-

vision militaire aurait dans ses dépôts et dont il craindrait

la désertion.

1199. — Paris, 3 brumaire an IX (25 octobre 18(K)).

Brrriior-Montmorand. général de brigade ("i. no?\ i)ms oinployé o\ de-

mande du service.

Recommandé au ministre de la guerre.

1200. — Paris, 7 brumaire an LX (29 oclol)re 1800).

L"' gen*M-al \birat demande le grade de clu'l di> lirigade en faveur du

citoyen P>i'anm(uit. ^on aide-dc-camp (-).

A la |)r('mière bataille.

|--i<n. Paris, bruinairc an l\ i31 octobre 1800).

Leoni. ancien canonnier au régnnenl d'arlillciii' de La Feic. demande
à pon ancien liculenanl une place de garde darlilleric en Corse.

I. An<lri!-l-'ranrois nrenieiMonimorand. général de biiaade dejiuis le

10 oclohre 1790. sera uéner.a! de dixision le JC, ni.n 1^11 d li.irini d.' 1 Em-
pire le 1? lévrier 181"2.

^-2. .Tean-I.ouis-Chrélien Carrière, dil Beaumonl. pins lard îrenéral de
brigade (2'( décembre 180")) el de division (i decendne 181'?). Cf. sur
celli- i-eponse du pi'einiei- eniisul iinlre loine F. p. SH el plus haut, w^^

iir,7 el iir.o.
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Lui accorder une place de garde d'artillerie eu Corse (').

1302. — Paris, 26 brumaire an IX (17 novembre 1800).

Berlhier propose tie nommer pour commandant supérieur de Mayence
II- général de brigade Cliambarlhac : « cet officier général qui est connu
du premier consul, possède les qualités et les talents nécessaires pour
bien remplir ce poste important ».

Accordé.

1203. — Parrs, 28 brumaire an IX (19 novembre 1800).

On propose le général firenier pour 1 armée galio-batave.

Accordé.

1304. — La Malmaison, 7 frimaire an IX (28 novembre 1800).

Le général en chef Macdonald demande le grade de général de brigade

en lïiveur du citoyen Pampliile Lacroix, adjudant-commandant (-).

Refusé, le nombre des généraux existants exige que l'on

en réforme plusieurs.

1305. — Paris, 17 frimaire an IX (8 décembre 1800).

Le citoyen Bonnemains (^), capitaine de dragons et aide-de-camp du

général Tilly, promu chef d'escadron le 1" floréa! an VTI par le général

en chef Brune, demande sa confirmation définitive.

Renvoyé par le premier consul avec rejet de la demande.

L II fut dabord envoyé à Port-Cros, puis nommé garde d'artillerie à

.Saint-Florent ; cf. A. Chuquet, Jeunesse de Xapoléon, II, p. 158.

2. Pamphile Lacroix, général de brigade (30 juillet 1802), baron de

l'Empire (2 juillet 1808), lieutenant-général (10 mars 1815).

3. Pierre Bonnemain.*, colonel du .5' chasseurs à cheval, baron de

l'Empire en mai 1808, général de brigade (G aoûl 1811). lieutenant-gé-

néral (3 juillet 1815).
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l'ZiHt. - Paris, -23 I rimai ic an 1\ Il (lt'ccml)r(> I.S(M)).

Le général de brigade lîmiiiamy l'i (Icniaiuli- .1 imiir <iii Irailoniml de

non activité.

Renvoyé ;iu ministre de la guerre, accordé

1207. — Paris, -20 nivôse an L\ Kl ianvi(M- 1801).

i/( ninn^hr dr J'inlét ii'iif.

Je désire, citoyen niinislre. que vous lassiez traduire et

imprimer en français les ouvrages de Strabon (-).

1208. — Paris, 21 nivù.se an I.\ fil janvier 1801).

Le général Mas.«cna diMnaïule le orade de cjiel de brigade pour le

citoyen Droiiin (^).

Il n'\' a pas de place vacante.

1209. — Paris, 7 pinviôse an IX i27 janvicM- 1801).

.4 Foi-fdil, iniiii^lrc dr la nuivinc.

J'ai parcouru, citoyen, les différentes pièces cpie vous

m'avez remises sur le général Victor ('-ollol ^). Il paraît

que dans les circonstances où il s est trouvé, il n'a cédé

L Charles Bnnnaniy, général de brigade (8 janvier 1799), \^\\\? tard
leiitenant-général (11 janvier 1815) ; cf. sur lui nos Lettres de 1S12, pre-

mière série, p. 13.

2. British Muséum. Le li avril ISOi). il prie Champagny de lui faire

connaître « quand la traduclion de l.i Croijvnphic de Strabon sera

achevée ».

3. Louis-Françoip Drnuin, hussard en IT'.t'i. sou.*-lieuleiianl en 1790 el

aide-de-camp d'Ernonf, lieulenanl en 1707, chef d'escadron et aide-de-
camp de Masséna pendant le blocus de Gênes, charsé d'accompaener à

Paris le général autrichien Saint-Julien.

4. Victor Collol, soldat de fortune, poussé par le duc d Orléanc. me^tn^
de cani|) de cavalerie en 1787. marérhal de camp le H dérenibre 1701.

gouverneur de la Guadeloupe (1792-1801).
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qu'à une force majeure. Je vous prie de lue faire con-

naître ce que désire cet officier et à quoi il peut être

propre.

1210. — Paris, II ventôse an IX (2 mars 1801).

Marel à Berlhii'r, ininisifc ilr In (juerre.

J'ai mis sous les yeux du premier consul citoyen mi-

nistre, les états que vous m'avez transmis présentant la

totalité des ordonnances que vous avez délivrées pendant

les cinq premiers mois de Tan IX, pour les divers ser-

vices du département de la guerre. Le premier consul

a vu dans l'ordre et dans la prompte confection de ce

travail la preuve dune administration et d'une compta-

bilité bien réglées. 11 a pris une connaissance détaillée

des divers objets compris dans ces états; quelques-uns.

qui appartiennent pour la plupart aux anciens usages du

département de la guerre, lui ont paru nécessiter des é-

claircissements.

Bureau des Fonds. — Les ordonnances cOtées 8. 68. 243.

497, ont été délivrées pour dépenses d'impressions. Une

note est désirée sur l'utilité et la quotité de ces ^rais d'im-

pressions.

Bureau des Lois. — Les ordonnances 8, 68, 243. 498.

comprennent le citoyen Belin pour livraisons du Journal

militaire. Une note est désirée sur cet objet de dépenses

Habillement. — L'ordonnance cotée 19 porte: <; .\ di-

» vers fournisseurs (habillement et équipement) à valoir

» sur le montant de leurs fournitures, frais de route et

» voyage, etc., pendant l'an IX, 329.839 fr. Un rapport

est désiré pour faire connaître pour quels services el à

quels individus cette somme a été allouée. L'ordonnance

cotée 50 (habillement et équipemenl) porte: « Au Conseil

;^ d'administration de la partie de la garde des consuls.

» qui est h Genève, pour subvenir au.K dépenses de ré-

» paration de son habillement, 12,000 fr. Une noie est

désirée sur cet objet qui paraît devoir être compris dans
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la masse (rhahilUnunl de la mardc dos consuls. Hii rap-

port esl également désiré sur le service el les individus

pour les(|uels ont été délivrées les ordonnances 109 et 110

habillemenl el équipement). Par 1 ordonnance cotée 113

(habillement et éciuii)ement), 100.000 ïr. sont mis à la dis-

position du commissaire ordonnateur de la 2li division

militaire. On croit (|ue. dans cette division, il n y a ([u'une

demi-brigade (|ui nest pas vêtue. Un rapport est désiré

sur cet objet.

Comité central des revues. — L'ordonnance 20S (habil-

lemenl et équipement) esl délivrée pour 18 officiers nou-

vellement admis et à titre de gratification, 19,400 francs.

On ne considère pas cette dépense comme autorisée par

arrêté ou règlenienl. Tn rapj)ort esl demandé
Habillement. — Le premier consul désire connaître les

détails de l'ordonnance 891 montant à 45,812, Ir.. |)our

fourniture de guidons, souliers, mors de brilles, caisses

de tambours, etc.

Bureau des Fonds. — L'ordonnance 13 (vivres) met

125,000 francs à la disposition de divers commissaires or-

donnateurs pour besoins imprévus du service des vivres.

Celle dépense paraît faire un double emploi, puis(|ue les

munitionnaires généraux doivent nourrir toutes les trou-

pes de linlérieur. Un rapport explicatif esl nécessaire sur

cet objet.

Vivres. — L'ordonnance 477 (vivres) est au nom du ci-

toyen Miol à vidoir sur le service des vivres-viandes,

» dans la 23^ division, 40,000 francs. Le premier con-

sul désire un rapport sur les motifs de cette disposition,

qui paraît peu d acccjrd avec les formes qui exigent que

les ordonnances pour services ne soient i)as délivrées à

des individus aux([ueLs le service est étranger.

Tous les bureaux indiqués. — Le jiremier consul vous

invite, citoyen ministre, à lui remettre, le 13 de ce mois,

vos ra[)i)()rts sur les objets mentionnés ci-dessus. Il désire

tenir le même jour des conseils dadminislralion ([ui auront

pour objet: Lhaijillemenl: ce conseil se tiendra à midi;

Les vivres: à une heure; Les hôj)ilaux militaires: à deux
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heures; Les fourrages : à trois heures; Le chauffage et

lumière: à quatre heures. Le premier consul vous invite

à faire apporter les différentes pièces relatives au ser-

vice de l'an IX, pour ces divers objets, et à vous faire

accompagner des chefs de vos bureaux et des administra-

teurs ou des principaux chefs de service que vous jugerez

propres à fournir les renseignements que les consuls dési-

rent se procurer.

1311. — Paris, 16 germinal an IX (6 avril 1801).

Rusca (1) rentre des prisons d'Autriche et demande à être employé.

Renvoyé au ministre de la guerre pour me faire con-

naître où on pourrait le placer.

1312. — Paris, 19 germinal an IX (9 avril 1801).

Veaux (2) écrit à Junot qu'il désire rester quelque temps dans sa fa-

mille : « je pense qu'après toutes les peines que nous avons eues, nous

pouvons demander du repos. »

Renvoyé au ministre de la guerre pour employer le

général Veaux dans la 18^ division militaire.

1313. — Paris, 21 germinal an IX (11 avril 1801).

Le général de brigade de Grave (»), ancien ministre de la guerre, de-

mande à être compris sur la liste des officiers généraux qui peuvent

Ôtre remis en activité et à jouir en attendant du traitement de réforme.

Refuser toute admission de ce genre jusqu'à nouvel

ordre.

1. Voir sur Rusca notre tome I, p. 136 et 350.

2. Antoine-Joseph Veaux, général de brigade (10 mars 179/), haron de

l'Empire (29 janvier 1809), lieutenant-général (15 mars 1815).

3 Pierre-Marie de Grave, maréchal de camp (13 décembre 1 /91), lieu-

tenant-général sous la Restau-ation (23 août 1814), avait été nunistre de

la guerre en 1792, durant deux mois, du 9 mars au 8 mai.

Ordres et apostilles de Napoléon. ** ^
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1214. — P;iris, '22 ^reriiMii:il ni! I\ ,12 avril 1801).

I,e gcniM-al Moi'cau dciiLirulc \r rhcl dr hrigado Normand (') coiiiino

adjndant-gV'néi'al.

Employer cet officier comme chef de (•ori)s ou coiunie

chef de division de gendaniiorie; il y a trop d ailjiKlaiils

généraux.

1215. — Floréal an IX.

On propose de nommer au commandement de la 3* succursale de l'hô-

lol national des Invalides qu'on voiidrait établir à Auch, le général de

Itrigade Compère (*).

Le citoyen Compère sera nommé à la succursale d'Avi-

gno»n et le citoyen Fugière à celle qui sera établie dans

la 12e division.

121(). — Paris, 5 floréal an IX (25 avril 1801).

A Savary, aide-dc-camp du Z^"" consul, à Rochefort.

Je reçois votre lettre du Ici- floréal. On me dil (|ue les

trois vaisseaux qui sont échoués souffrent beaucoup, que

les vaisseaux en rade de llle d'Aix peuvent approcher

les batteries de 80 toises. Rendez-vous à l'île d'Aix, visi-

tez les batteries et faites mesurer les distances des lieux

où peuvent mouiller les vaisseaux; envoyez moi un cro-

quis qui me fasse connaître si deux ou trois vaisseaux

sont II Tabri dune force ennemie très supérieure; faites-

moi connaître la force et le plan de chaque batterie, le

nombre et le calibre des pièces et si les grils à boulets

rouges sont placés comme ils doivent Têtre.

1. Jean-François-Gaspard Noi'ni.nid. il .ivait ('icé la Légion nantaise,

commandé les places de Nantes, Koimes cl AnciMiis, tenu une conduite

distinguée à l'avant-garde à l'affaire de Ouiberon. 11 partagea la dis-

grâce de Moreau. Mai? i)lus tard Napoléon le lil baron do l'Empire

(13 août 1810) cl général de brigade (30 août 1811).

2. Louis-Fursy-Henry Compère, général de brigade (13 juin 171)5) et de

division (l"' mars 1807); cf. sur lui nos Mrm. de, Griois, I, p. 311.
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Vous pouvez donner au général Leclerc tout le 24' de

chasseu: s, pour que le détachement que j'ai envoyé joint

au 19e, forme plus de 400 hommes de cavalerie.

Ne retenez à Rochefort aucun cheval d'artillerie; ren-

voyez-les tous au général Leclerc. Ecrivez-lui de ma part

de mener avec lui le plus d'artillerie qu'il pourra; qu'il

mène surtout des pièces de 4 puisqu'il pourra avoir à faire

dans les montagnes.

Faites-moi connaître si on commence à travailler au pavé

de Rochefort que j'avais ordonné de réparer et si l'on

a commencé à combler les fossés dans la ville pour di-

minuer l'insalubrité.

1217. — La Malmaison, 11 floréal an IX (l*'" mai 1801).

Le général de brigade \ erdière réclame le grade de général de divi-

sion ; nommé général de division en l'an VI, il fut réformé au mois de

nivôse an VIII, comme n'ayanf pas servi activement.

Ne le comprendre que sur la liste des généraux de bri-

gade fi.

1218. — La Malmai.son, 13 floréal an IX (3 mai 1801).

.4 Savar^y.

Je reçois votre lettre du 10 floréal. Si le général Leclerc

n'a pas nommé un général de brigade pour commander
les troupes qui doivent s'embarquer, le général Thiébault

prendra le commandement. Le commandant de la 12^ di-

vision reçoit l'ordre de fournir 400 hommes pris dans sa

division, de manière à compléter le nombre des troupes

que pourra emmener le général Bruix, et de fournir 60

canonniers en place de la compagnie prisonnière. Si ce-

pendant, cela produisait des retards, l'amiral les décla-

rera échangés parce qu'effectivement j'ordonne qu'on en-

1. Cf. sur ce Verdière notre tome I, p. 27 cl 32.
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voie en Angleterre 50 hommes ({ue nous avons à Dnii-

kerque.

Le général Leclerc reçoil Tordre d'envoyer 103 canon

niers an lien de 50, écrivez-lni ([uii en envoiii 120 s'il

les a.

Si le payeur de Rocheforl a des fonds, il n'y aura ])as

dlnconvénienl à solder à la troupe ce qui lui revient;

s'il n'y en avait pas, Tamiral Bruix |)ourra leur donner

lOO.OOO francs, sur les 800.000. Bailleurs j'avais l'uvoyé

un million dont NOD.OOO francs pour la marine et 200.000

francs, pour la teiTC: ({ue sont devenus les derniers.' Si

le général [>eclerc les a fait prendre, il doit fournir aux

besoins de ses troupes. Dans tous les cas, arrangez-vous

avec le général Leclerc et les autres généraux, et levez

t(ms les obstacles, afin que laniiral Bruix ait autant de

monde (|u"il en pourra mener sans s'encombrer et tpie

le soldat soit payé. J imagine que l'amiral ne fera pas la

faute d'embarquer tous les fusils sur une seule frégate;

mon intention est qu'il embartine au moins 1.500 fusils

par vaisseau de guerre, afin que si un événement mal-

heureux arrivait à une frégate, il ait toujours (i ou 7.000

fusils à sa disposition.

Il faudra que les troupees de cavalei'ie embarquent

leui's selles et brides, quelles aient leurs carabines: dans

le cas contraire, faites-leur donner des fusils, ainsi qu'à

chaque canonnier, charretier, ouvrier. Incorporez les dé-

pôts de troupes ((ui s'embarquent dans les bataillons.

Ayez soin de prendre un état individuel de tous les

états-majors, officiiers du génie et de l'artillerie qui s'em-

b.irqiuMit.

J'iniiigine que l'amiral Bruix fera une instruction pour

que dans ses vaisseaux on ne tire pas à démâter.

J'ai été fort surpris d'apju'cndre que l'escadre ne pou-

vait pas approcher à plus de (iOO toises des batteries; je

la regarnie dès lors comme sérieusement compromise par

une croisière de huit ou dix vaisseaux anglais; les cha-

loupes canonnière s et les bombardes ne seraient que de

légers obstacles. Visitez la rade et tous les ouvrage s, et
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envoyez-moi l'opinion du préfet maritime et des officiers

de terre et de mer pom- connaître ce qu il y aurai à faire

pour rendre cette rade inattaquable.

1219. — La Malmaisan, 14 floréal an IX (4 mai 1801).

.4 Berthier.

Vous pouvez, citoyen ministre, charger le chef de bri-

gade Villaret-Joyeuse (1) de la direction du parc d'artil-

lerie que vous devez réunir à Brest par l'arrêté de ce

jour. Donnez-lui l'ordre de s'y rendre le plus tôt possible.

1220. — Paris, 5 messidor an IX (24 juin 1801.

Paroles dites au général Joseph Cavrois qui priait le consul de l'ad-

mettre au tableau de l'état-major de l'armée.

Général, s'il reste encore des places, vous en aurez

une (2).

1221. — Paris, 5 (hermidor an IX (24 juillet 1801).

Paroles dites au général Compère.

J'ai voulu, en vous donnant le commandement de la suc-

cursale d'Avignon, récompenser vos services et vos mal-

heurs, et je désire que vous jouissiez de votre traitement

d'activité; faites-moi à cet effet une pétition.

L Cf. sur ce colonel, frère de l'amiral, nos Mém. de Griois, I, p. lo3
;

il devint (28 août 1808) général de bi'isade. Voir aussi notre tome I,

p. 360.

2. Le 27 messidor (16 juillet 1801), par arrêté du consul, Joseph Ca-

vrois était nommé à une des places de son grade et devait être inscrit

au tableau des deux cent quarante généraux de brigade qui faisaieiU

partie de l'état-major général de l'armée. Cf. sur ce Cavrois notre

tome I, p. 250, 252, 31 i 3.38.
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l*'>'i P;in>. -l-I theriiiidui' an l.\ [H) :K)ùt I8(»n.

L'adjudant-conmiandanl Palasnc-Champeaux écrit au couï-ul Le Brun

<iu il n'est pas compris dans le travail sur les adjudants commandants.

Renvoyé au ministre de la guerre pour nie l'aire un

rapport particulier sur cet officier (i).

1333. — Paris, 27 thermidor an IX (15 août 1801).

Le coiiimissaii'e-or(ioiinaleiir DuJMrd (') envoie un niénuiire sur l'orga

nisation de la pena.u'nierie "A il av:ul leccmnienl jnésenté un mémoire

.sur l'administration militaire

Renvoyé an ministre de la guerre pour me l'aire un

rapport sur cet ordonnateur.

1224. — Thermidor an IX.

Moncey, lieutenant-général commandant en chef Ic^^ trou[)es en Cisal-

pine, demande que radjudanl-srénéral Foy (') ;«oil élevé au grade de gé-

néral de brigade.

Il doit rentrer dans son arme en ([ualité de chef de

brigade.

1. Antfiine-Julien-Pierre Palasne-Champeaux, lieutenant en 1792, capi-

taine en 1793, adjudant général chef de brigade en l'an III. Il fut com-
pris, le 24 août 1801, dans la liste des adjudants commandants et mis ;i

la retraite en 1807.

2. Dragon au régiment de Custine en 1769, sous-lieutenant en 1771,

([uartier-maître trésorier en 1778. aide commissaire des guerres en 1788,

commissaire des guerres en 1789, comrrissaire ordonnateur en septembre
1793, commissaire ordonnateur en chef ])rovisoire de l'armée de l'Ouesl

en décembrç 17ff'i, Dujard avait été réformé le 2'i septembre 1800 ; il fut

remis en aciivité le 19 septembre 1801 ; il mourut à Nantes en 1807, com-
missaire ordonnateur de ],•> 12* division militaire. C'était le neveu du
Dujard rpii avait été d'abord le lieutenant-colonel de Napoléon, puis son

chef d'état-major ; cf. notre Jeunest^p de \apolénn. 11, p. 174, et nos
l.eUrea de 1792, pièce 44.

3. Foy ne fut nommé général de liritraile que le 3 novembre 1808 ;

mais le 9 septembre 1810 il était fait bai'on de l'Empire et le 29 novembre
suivant, général de division.
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1225. — Paris, 4 fructidor nn IX (22 août 1801).

Le commissaire ordonnaleur de la garde des consuls et de la 1" divi-

.*ion militaire, Dubrelon, demande le grade de chef de bataillon pour

.^on frère, capitaine de grenadiers au 1" bataillon de la 52" demi-bri-

gade (')•

Renvoyé au ministre de ia guerre pour me faire un

rapport.

1326. — Paris, 7 fructidor an IX (2^ août 1801).

Rapport sur le commissaire ordonnateur Dujard qui avait été réformé

par l'arrêté du 3 fructidor an Vlff.

L'employer en Corse au lieu de l'ordonnateur Dony.

1227. — Pari.s, 16 fructidor an IX (2 septembre 1801).

Boinod récommande, de Milan, au premier consul le commissaire des

guerres provisoire Imbert.

Renvoyé au ministre de la guerre pour me faire un
rapport sur ce commissaire des guerres.

1228. — Paris, 2'^ complémentaire an IX (19 septembre 1801).

On propose de confirmer le citoyen Bachelu (^), capitaine du génie,

dans le grade de chef de bataillon auquel il a été promu par le général

Kléber.

Attendre le compte ([ue rendra le général Menou de

cet officier.

1. Jean-Louis Dubreton, qui devint général de brigade (6 août 1811) et

de division (23 décembre 1812).

2. Gilberl-Désiré-Joseph Bacholu, qui devint général de brigade (5 juin

1809) et de division (26 juin 1813), et baron de TEmpire (29 août 1810).
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122Î). — Paris, 2« compléintMituire an I\ (19 septembre 1801).

Dn-lliitT iirDjiosc tic coiilirliicr le couuiu.ssairr (1rs Liin-rros Imlii-il .ip-

puyé par « une foule de léiiK lignages ».

Oui, s'il y a des places vacantes.

1330. — Paris, 2*" jour complémentaire an IX

(19 septembre 1801).

Le citoyen Maffrand, nommé le 1" janvier 179;! ca))il;iine dc«; canon-

niers du 3' bataillon de la Haute-Vienne, emjiloyé en la même qualité

dans la 4* demi-brigade de ligne, remarqué au siège de Malle par le

général Vaubois, est aujourd'hui sans place depuis que sa comi)agnie a

été supprimée au mois de prairial dernier ; il demande à entrer dans le

corps d'artillerie, mais il devrait subir un e.xamen pour qu'on juge

s'il a les connaissances théoriques et pratiques nécessaires.

S'il y a fait plusieurs campagnes actives comme capi-

taine de canonnicrs volontaires, il est propre à entrer dans

rarlilleric(i .

1231. — Paris, 9 vendémiaire nn X (l^"" octobre 1801).

Le général de division Hichepance, inspccleur général de cavalerie,

demande pour le citoyen Reiset, chef d'escadron, son aide-de-camp. une

place dans le 17° régiment de dragons on il es! depuis longtemiis à In

suite (2).

L Là-dessus Berthier déclara qu'il fallait i)Iacer Malfraiid dans l'ar-

tillerie, puis, le 10 vendémiaire suivant, qu'il fallait le placer ermime lieu-

tenant. Maffrand réjjondil (ju'il ne voulait pas rétrograder et qu'il préfé-

rait jouir du traitement de réforme. « Il sera placé, répliqua Hi-rltiier.

comme lieutenant ou sera considéré comme démissionnaire. » Maffrand

céda ; il écrivit qu'il joindrait le corps qu'on lui indiquerait, el plus vo-

lontiers un corps d'artillerie légère. Placez-le, annota Tiassendi, âanf^

rarlillerie légère à une place vucanle el finissons. Maffiand fui en\oyé
comme lieutenant au 2* bataillon de ptmlonniei's à Plaisance... Mais
l'affaire n'était pas lerminée ; après nouvelle réflexion, le niinislre admit

Maffiand au Iraitemenf de réforme du grade de capitaine.

2. VIarie-.\nloine de Reiset: nommé chef d'escadron au 17' le 3 no-

vembre ISOL il passa au 10* le 4 février 1802, devint major en 1800, co-

lonel en 1810. général de brigade h' 8 févi'ier 1813 el baron de l'Emiiire

le 25 mars suivant, lieutenant-général le 30 juillet 1823.
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Renvoyé au ministre de la guerre pour me faire un

prompt rapport.

1233. — Paris, 9 vendémiaire au X (1" octobre 1801).

Richcpance dc-mondo, que le général de brigade Sahuc (') soil mis en

activité.

Renvoyé au ministre de la guerre pour donner de 1 em-

ploi à cet officier, conformément à la dcmand du général

Ricliepance

1233. — Paris, 25 vendémiaire an X (17 octobre 1801).

Drouin, chef de brigade de la légion de la Loire, désire réunir en un

.seul point le corps qu'il commande.

Dans le corps de Iroupes embarquées à Roclieforl sera

comprise toute la légion de la Loire.

1234. — Paris, 8 brumaire an X (30 octobre 1801).

« Le chef d'escadron Loyer, ex-aide-de-camp des généraux Moreau et

Kléber, ayant fait toute la guerre sans interruption, regarderait conmic

une marque de bienveillance du premier consul d'être employé dans

l'expédition qui se fait pour les colonies. »

Le ministre de la guerre lui donnera 1 ordre de se ren-

dre à Rrest pour être employé ,dans 1 armée de Saint-

Domingue (2).

1 Louis-Michel-Antoine Sahuc, général de hricade depuis le ^l août

1799, sera général de division le 24 décembre 180r) et baron de 1 Empu'e

le 24 juin 1808. ^ . ,, ,
.

2 L'ordre fut révoqué le 13 pluviôse suivant. Andre-Gasparcl Loyer,

nommé chef d'escadron à In suite du 14" dragons, puis attache par le

prince Louis à l'étal-major dr Luiuer du Nord, devait être reforme en

ISOfi.
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1235. ~ l^iris, 13 liruiiuurc ;iii X (4 novombre 18()1).

Marrt à Berfhier.

Le premier eoiisiil me cliarge de vous annoncer que

sur les 9000 hommes de troupes polonaises t[ui so:it en

Italie, 3000 doivent être à la solde du roi de Toscane el

()000 à la solde de la .république Cisalpine.

123G. — Paris, 13 hniniiiiro an X (4 iiovembro 1801).

Projet (rciiiitl.icciut'nl des corps de Iroiipcs à rlipval de 1 îu'inét' à o\>-

sorvnlion du Midi.

Rien ne doit encore être changé. puisc[u il faut que la

paix générale soit signée et les ratifications échangées.

1237. — Paris, l*""" frimaire au X (22 no\embre 1801).

On iiropo.«;e d employer le céner.d de hiiiîade l{oussel -(') dans la

18* di\i.<ion militaire.

Accordé.

1238. — Paris, 3 frimaire an X (24 novembre 1801).

Girard dil Vieux demande à prendre ]»oiir .^on aide-de-eamp son fds.

sous-lieutennnt au 8" régiment de hussards (').

Accorde, renvové au ministre de la guerre.

1239. — Paris, 3 frimaire an X (24 novmibre 1801).

Le général de brigade Roussel demande à être renii.-; en activité.

1. .\avier Roussel, général de l>rigade (20 aonl 179(M el de division (2G

janvier 1807), tué à Heilsberg le 10 juin lf?07.

2. Ce fils du général, Pierre-I.ouis, né à Genève, n'a pas dépassé le

grade de chef d'escadron.
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Renvoyé au ministre de la guerre pour le placer dans

une division.

1240. — Paris, 8 frimaire an X (29 noveniljre 1801).

in général du gémr Sanson {% en qiiamnlaine à Montpellier.

Le corps du génie de l'armée d'Orient, citoyen général,

s'est constamment distingué. Je sais qu'il na pas tenu à

lui que le succès couronnât les efforts de l'armée. Vous

connaissez le cas particulier que je fais de vous et de

votre bravoure. Je vous recevrai avec grand plaisu' a la

fin de votre quarantaine.

1241. — Paris, 13 frimaire an X (4 décembre 1801).

On propose dacrorder un sabre d'honneur au citoyen Domon e), chef

d'escadron au 5' hussards, aide-de-camp du général de brigade Com-

père.

Refusé.

1M2. — Paris, 14 frimaire an X (5 décembre 1801).

Le ministre propose de mettre en activité l'adjudant commandant

Ruff.n, recommandé par les généraux Moreau, Jourdan et ^ey ())

Accordé.

L Mcolas-Anloine Sanson, professeur ^> l'^^^^^
^^f/^''^'^ .^^""iJf

auerre de la Révolution, devenu général de brigade (11 janvier 1800).

Général de division d" juillet 1807), inspecteur du genio directeur gêne-

rai du dépôt de la guerre, et, en mai 1808, comlo de 1 Empire.

o ean-Siméon Domon, qui devint colonel au 8' hussards baron de

l'Empire (22 octobre 1810), général de brigade (7 août 1812). heutenant-

^TSanl^i^Xfnn qui devint gênerai de brigade (1^ févrie,- 1805) H. cle

division (3 novembre 1807) et comte de l'Empire (26 octobre 1808). et

qui fut tué à Chiclana le 5 mars 1811.
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1243. — L;i .M;iliii;us(in. -.'7 triinnire ;iii X (18 tlôccinbro 1801).

1.0 cilciyrn d \ii»l.iy. .nicicii ,i(ljii(1,iiil-i:riH't;il ('), ,i (jiiilU' le .^crvicc

avec Lafayolh' . il (Icni.-nHlc le lr;iilt'ini'iil de ri'lrniiic.

Ajourne'.

1244. — Paris, 29 frimaire an X (20 décemhrf 1801).

Le (joips daiiiH'c de la Gironde i'enli'o en l'rance sous la conduite du

général de brigade Rivaud qui le commande depuis deux mois et qui en

était précédemment chef d'élat-major ; l'arnbassadeur de la République

en Espagne, Gouvion-Saint-Cyr, connaissant les talents el le /.élf de

Rivaud, rieiuande pont- lui le grade de général de division.

Renvoyé an ministre de la guerre pour prendre eu c )n-

sidération la demande du général Hivaud -;.

1245. — Paris, frimaire an X.

On demande le grade de chef de brigade pour le oiief de bataillon

d aitilleiie Charhonnel.

Ce grade ne pourra lui être accordé (jiie Ior.s(|U il aura

encore été employé dans les colonies (3).

124(î. — Paris, 7 nivôse an X (28 décembre 1801).

On propose de remplacer dans l'inspeclion de l'infanterie le général

Dessolle, nommé conseiller d'Eial. par le général de division Dupont-
riiaiinionl (•»).

1. .Alexandre-Gabriel Piochard d'Arblay ne devint maréchal de camp
que le li juilh-l 1814 et lieutenant-général que le 31 octobre ISIj.

2. II fut inscrit sur la liste en place du général Deimas (16 mai 1802).

C'est Olivier Rivaud de La Raffinière, général de bri^-ade depuis le \7t

décembre 1798, baron de l'Empire (29 juin 1808).

3. Berlhier le fit envoyer à son régiment. On sail (pic riiarbonnel
(Jules-.loseph-Glaude-Marie) devint général de brigade le 2 octobre 1809

et général de division le 9 janvier 1813 et qu'il fut baron (10 septembre
1808) et comte de l'Empire, sous le nom de comte de Salés (24 ianvier
-1814).

4. Pierre-.Vntoine Dupont, dit Dupont-Chaumont, général de brigade
depuis le Lj mai 1793, el de division depuis le 1er septembre 1795.
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Nommer le général Laboissière(i).

l'^47. _ Paris, 13 nivôse fin X (3 janvier 1802).

Ou propose d'élever le lieutenant Girardin, aidc-de-cami) du général

Molitor, au grade de capitaine.

Il n'a pas assez dégrade de lieutenant (-).

I'i48. — Paris, 16 nivôse an X (6 janvier 1802).

Taupin (»), cliel de bataillon, qui s'est distingué à Marengo, demande à

être admis comme chel de bataillon auprès de la personne du premier

consul.

Renvoyé au ministre de la guerre pour lui donner le

commandement d'un bataillon.

1249. — Paris, 15 ventôse an X (6 mars 1802).

Poultier rappelle la promesse que lui a faite le premier consul de le

nommer commandant de Monlreuil-sur-Mer ; « je regarde, dit Poultier,

cette promesse comme une nomination et la lettre où cette promesse

est consignée, comme un brevet ».

Renvoyé au ministre de la guerre pour me faire un

rapport (*).

1. Pierre Garnier-Laboissière, général de brigade (13 juin 1795) et de

division (23 février 1799), chambellan de l'Empereur, sénateur (25 août

1803), comte de l'Empire (26 avril 1808).

2. Il avait été nommé lieutenant le 26 prairial an IX (15 juin 1801).

C'est Alexandre de Girardin qui devint premier aide-de-camp de Ber-

thier, lieutenant des chasses de l'Empereur, baron {l^^ juin 1808), puis

comte de l'Empire (3 mai 1810), général de brigade (22 juin 1811), gé-

néral de division (10 février 1814).

3. Elie-Charlemagne Taupin fut général de brigade (21 janvier 1807),

baron de l'Empire (2 juillet 1808) et général de division (28 janvier

1813) ; tué à Toulouse, le 10 avril 1811
'f. 11 fut nomme le M germinal an X ou i avril 1802.
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l'^ÔO. — L:i Malmnison, 14 j>oniiiii;il ;iii X (4 avril 1802).

Le goneral .lourduii. adininistralnir yéncrol de la "27' dixi.'^ion militaire,

demande l'admission du général do brigade Presia, piémontais, au ser-

vice de la République (').

Accordé

1251. — Paris, 22 treriniiial an X (12 avril 1802).

Le général sénateur Seruriei' recommande le général de brigade Fresia.

piénioniais, qui a passé au service de France cl rendu les plus grands

services.

Renvoyé an ministre de la guerre pour le luetlre sur

l'étal des généraux à la première place vacante.

1252. — La Malmaison, 29 germinal an X (19 avril 1802).

Percy (-) demande au premier consul à être nommé inspecteur des

hôpitaux militaires i)Our vérifier et faii'e cesser, s'il est possible, les

abus et désordres de toute espèce auxquels donne lieu le nouveau mode
du service de santé militaire.

Cet objet m'a été remis par le premier consul ([ui me
l'a recommandé. Nommer Percy officier de santé en chef

et lui faire i)arcoinMr les départements où il y a le plus

de plaintes sur le service des hôpitaux.

Dejean(3).

1253. — Paris, 8 floréal an X (28 août 1802).

Le général Ferrand, commandant de Calais (*), désiic être i^orte sui'

le tableau des ofTiciers généraux en activité et mis à la disposition du

ministre de la marine.

L Maurice-Ignace Fresia, général de brigade (3 avril 1802) el de di-

vision (3 juin 1807), baron de l'Empire (7 juin 1808).

2. Le célèbre chirurgien.

3. Directeur de l'adminislralinn (1(> la guerre.

4. .lean-Louis Ferrand, général de liriuade (9 avril 170'(~l el de di-

vision (5 octobre 1808).



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 47

Renvoyé au ministre de la guerre pour le mettre à la

disposition du ministre de la marine.

1254. — La Malmaison, 29 Horéal an X (19 mai 1802).

On propose de faire jouir l'oidonnateur Alexandre (') du traitement

d'activité de son grade à compter du 1" germinal dernier où il a cessé

d'être tribun et de le faire employer dès qu'il pourra être compris dans

le cadre des trente-cinq ordonnateurs.

Il n'y a pas lieu à le faire jouir du traitement d'activité

de son grade.

1255. — Paris, 14 prairial an X i3 juin 1802).

Millet de \illeneuve (^), chef d'escadron, aide-de-camp du général

l{eynier, rappelle que le consul l'a nommé chef d'escadron sur le chani])

di' bataille des Pyramides et demande à rentrer en activité.

Le ministre de la guerre lui donnera la première place

vacante.

1256. — Paris, 15 prairial an X (4 juin 1802).

Dnroc an trésorier du goiivernemenî.

Le premier consul, citoyen, désire que vous payiez jus-

qu'à nouvel ordre an général de brigade Simon (•^), qui était

employé près la succursale de Versailles, les appointe-

ments de général de brigade, indemnités de logement et

1. Cf. sur lui l'étude de Frédéric Masson {Petites Histoires, l^e série,

]). 1(38-181), et nos Feuilles d'histoire, 1911, 1«' avril, p. 311.

2. Armand-Louis-Amélie Millet de \illeneuve, devint sous la llesiau-

ration maréchal de cam]i flS septembre 1816), et lieutenant-général ("23

mai 1825).

3. Edouard-François Simon, général de brigade (27 juillet 1799), chef

d'état-major de l'expédition d'Irlande, puis de l'armée de l'Ouest, sera

destitué le 10 août 1802, puis admis au traitement de réforme (15 juin

1804), remis en activité et envoyé en Espagne (30 décembre 1809), chargé

de commander la Corse en 1815, et nommé alors, le 22 mai, lieutenant-

général.



48 ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON

fourrages à compter du jour où il a cessé d'être payé
j)ai' le ministre de la jfiiei'i'e; vous le porterez sur un
état particulier.

1257. — Paris, 9 messidor an X (28 juin 1802).

A Berthier.

Je vous prie, citoyen ministre, de donner 1 ordre : à la

4"= de ligne de se rendre à Rennes; à la 32e (\q ligne de

se rendre à Saint-Denis près Paris; à la 15'^ de ligne de

se rendre à Orléans; à la 69^ de ligne de se rendre à

Maçon; à la 25^" de ligne de se rendre à Chalon-sur-

Saône; à la 9^' de ligne de se rendre à Autun; au 3^ régi-

ment de dragons de se rendre à Versailles; au 15<^ de dra-

gons de se rendre à Versailles.

Ces troupes ne se mettront en marche que du 10 au 20

thermidor. Vous aurez soin de les faire marcher à {)e-

tiles Journées et de leur donnei- de iréquenls repos ])0ur

qu elles n'éprouvent point de fatigues. Il est aussi con-

venable qu'avant leur départ leur organisation soit com-

plétée de cinci cxHupagnies à neuf, ce cjui tloit avoir lieu

par l'incorporation des bataillons complémi'ntaires Don-

nez des ordres j)()ur que tous les officiers venus d'Egypte

restent titulaires des places. Ce n'est qu'après que ceux-

là seront j)lacés qu'on donnera la préférence à ceux des

bataillons comidémentaires.

2" Donnez Tordre à la 77^ demi-brigade de se ren-

dre dans la lie division militaire. A la 30^ légère de se

rendre dans la 19^ division militaire au Puy. Ces deux

demi-brigades partiront le 20 messidor.

3" La 16e dinfanterie légère se rendra à Rennes. Elle

partira le 25 messidor.

4° La 59e demi-brigade se rendra à Mayence; la 30^, cà

Strasbourg; la 22^, à Clermont. Ce mouvement ne com-

mencera que dans les premiers jours de thermidor.

5o La 78e a ordre de se rendre à Chambéry. Il est né-
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cessaire de retenir à Moiitélimar la 28<^ légère qui a le

même ordre. Alors la 11^ de ligne qui est à Montélimar

recevra l'ordre de partir le 25 messidor pour se rendre

dans la 26*" division militaire.
'

La iô^ de ligne qui est à Genève se rendra dans la 25^ di-

vision militaire.

Le bataillon de la 3^ d'infanterie légère qui est à Gênes

se rendra à Perpignan.

Les deux bataillons de la 41^ qui est à Gênes se ren-

dront à Luxembourg, en traversant le Piémont et la

Suisse.

La 34e qui est dans la République Italienne se rendra

à Longvvy ou à Bitche, en traversant la Suisse.

La 8f d'infanterie légère se rendra a Gênes, pour y
remplacer la 41^ demi-brigade. Tous ces mouvements ne

se feront qu'au moins dix jours après avoir reçu Tordre.

Vous aurez soin que la veille du départ, il soit passé

une revue de rigueur qui fasse bien connaître la situa-

tion des troupes que vous ferez partir. Vous aurez soin

que tous les détachements soient réunis avant leur dé-

part, qu'ils marchent dans le plus grand ordre et par ba-

taillon.

1358. — Paris, 11 messidor an X (30 juin 1802).

Le préfet de la Drôme sollicite un commandement de marine pour le

citoyen Descorches (').

Recommandé au ministre de la marine. Ce jeune homme
annonce du talent.

1259. — Paris, 12 thermidor an X (31 juillet 1802).

Le général Laboissière demande un sabre dhonneur pour le chef

d'escadron Bordesoulle (^j.

1. Descorches de Sainte-Croix qui avait servi en Egypte.

2. Etienne Tardif de Pommeroux, dit Bordesoulle, qui devint général

de brigade (2.5 juin 1807). baron de l'Empire (17 mai 1810). général de

division (i décembre 1812).

Ordres et apostilles de Napoléon. ** 4
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Renvoyé nu minislre de la giieiM'e pour me Taire lui

rapport

lîi()(). — Paris, M) tlici'iuidt.r an X i4 août 180-2).

Le ministre du trésor public luil un i-a]iport sur la créance due par

les héritiers d'Iranda. 11 pense que l'offre de la créance sur l'Angleterre

ne doit pas être acceptée. Il estime, d'après les rapports du citoyen

Belleville, commissaire des relations commerciales, qu'il faut demander
une cession de l'hnbilation de Saint-Domingue.

Le ministre se concertera avec le ministre des relations

extérieures poiu' l'extraclion des troupeaux de mérinos, dont

la valeur sera reçue à l'estimation en extinction de la par-

tie de la dette. La cession de 1 habitation sera demandée
et le ministre pourra autoriser le citoyen Belleville à tr-ii,

ter aux termes les plus avantageux et même à poursuivre

devant les tribunaux.

12G1. — Paris, 12 fruclidor an .\ i30 amil 1802).

Le citoyen Vauquer, chef de brigade, réformé par l'arrêté du 26 fruc-

lidor an Vlll, n'ayant d'autre ressource que son état et pouvant encore

être utile à son pays, demande un commandement de pince ; il joint l'étal

détaillé de ses services.

Renvoyé au général Duroc pour lui faire donner une

gratification de 3.000 francs et voir le commandement de

jUace qu'on ])ourrait lui donner.

1262. — Paris, 2 vendémiaire an XI (24 soptcinhro 1802).

Duroc à l'isiève, Ifrsoi'irr du (louveinenwni

.

Le premier consul, ciloyen. accorde au général Caffa-

relli(^\ en sus du trailemenl donl il jouil comme :iide-de-

1. C'est Auguste Caffarelli. général de brigade depuis le 10 mai de

cette année-là et qui sera aide-de-camp de l'Empereur, ministre de la

guerre du royaume d'Italie, général do divi.'iioi) fl" février ISOâ) et comle

de l'Empire (I.t janvier 1809).
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cnmp, la somme de 1000 francs par mois, à compter du

jour où il a été promu au grade de général de brigade

jusciu'au If vendémiaire de cette année.

1263. — Saint-Cluud, 3 frimaire an XI (24 novembre 1802).

Le général de brigade Compère, blessé, puis commandant de la suc-

cursale d'Avignon, puis remplacé dans ce poste et mis en non activité, de-

mande à servir utilement.

L'employer en Italie.

1264. — Saint-Cloud, 16 frimaire an XI (7 décembre 1802).

A Berîhier.

Le ministre de la marine me rend compte, citoyen mi

nistre, qu'il s'est embarqué à Toulon pour Saint-Domin-

gue, vers les premiers jours de frimaire, un bataillon

franc du Nord. Je vous prie de me faire connaître f[uel

est ce bataillon'!).

1265. — Paris, 29 frimaire an XI (20 décembre 1802).

Le trésorier du gouvernement, Esiève, informe le premier consul que

le général de brigade Darmagnac a été prévenu par le général Duroc

que le consul lui avait accordé une gratification de 10.000 francs et il

sollicite le paiement de cette somme (^l.

Accordé.

1266. — Saint-Cloud, 2 nivôse an XI (23 décembre 1802).

Chambarlhiac (^) a 40 ans de service sans compter les campagnes
;

il

demande le grade de général de brigade.

]. Briti.sh Muséum.
'~> Cf. le premier volume, p. 177.

3. Dominique-André Chambarlhiac ; il ne sera général de brigade que

le 1er février 1805 et la Restauration le fera lieutenant-général (20 août

1814) ; Napoléon le nomma inspecteur au corps du génie et b.iron (6

octobre 1810.)
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Renvoyé au ininislre de lu guerre i)L>iir faire un l'ap-

port.

12(i7. — Saint-Cloud, 9 nivôse an XT (30 décembre 1802).

Ginot, capitaine provisoire à la 'M' doini-brigadc. demande un emploi

titulaire de capitaine.

L inlcntion du premier consul est que le citoyen (Jinot

soit proposé à une des premières compagnies vacantes

dans l'infanterie (1;.

1268. — Saint-Cloud, 10 nivôse an XI (31 décembre 1802).

A Eslève.

Je vous prie, citoyen, de payer au général de division

Saint-Hilaire, 10.000 francs en forme de gratification et

au clief de brigade Valhubert, 10.000 francs pour le même
objet(^).

1269. — An XI.

Le général de britrade Pamphile Lacroix demande à quitter Saint-Do-

mingue et h revenir on Europe, parce que sa santé est dans le plus

mauvais état.

Le premier consul ne peut croire qu'un officier général

demande à quitter 1 armée dans un temps où elle court

les dangers de la guerre et ceux de la maladie, oii le cou-

rage des chefs donne toute influence siu' le moral des

soldats.

1. Ecrit par Duroc : cf. plus loin la pièce 1272.

2. Bibl. naf. fr. 12.760 ; cf. .'^ur Saint-Hilaire le premier volume, p. 138.

Quant à Roger-Valhubcrt, il allait être général de brigade (29 août

1803) et il devait périr à Austerlitz.
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1270. — Saint-Cloud, 22 nivôse an XI (12 janvier 1803).

Rapport do Berthier sur Chambarlhiac.

Renvoyé au travail sur le personnel du génie.

1271. — Saint-Cloud, 27 nivôse an XI (17 janvier 1803).

Le capitaine Alonistrol aîné ('), aide-de-camp du général Decaen, de-

mande te grade de clief de bataillon.

Je prie le ministre de la guerre de me faire un rapport

sur cet objet.

1272. — Paris, 5 pluviôse an XI (25 janvier 1803).

Ginot, capitaine faisant le service de lieutenant de grenadiers à la

97' demi-brigade de ligne, demande le grade de capitaine qu'il a mérité,

dil le général Kelllerman. pour sa bravoure à l'attaque de Naples (^).

Renvoyé an ministre de la guerre pour faire un rapport

sur cet officier.

1273. — Paris, 7 pluviôse an XI (27 janvier 1803).

L'adjudant-coramandant Talot (^), en surveillance à l'île de Ré, devait

être employé dans son grade à l'armée de Saint-Domingue ; mais il repré-

sente que l'âge et la maladie ne lui permettent pas de s'embarquer et il

demande de l'emploi en France.

Il n'est plus considéré comme faisant partie de 1 aruiée

française.

1. Louis-Auguste-Piilcher de Monislrol qui fut promu maréchal de

camp sous la première Restauration (20 janvier 1815).

2. Jacques Ginot, né à Pontailler-sur-Saône en 1773, devint capitaine

titulaire (5 mars 1803) et chef de bataillon (1807), mais fut tué à VVa-

gram.
3. Voir sur cet ancien conventionnel l'élude de Baguenier-Desor-

meaux.
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l'ili. — Paris, 23 pluviôse an XI (12 février 1803).

Le chef de brigade AUix rentre de Sainl-Doniingue sur l'ordre du

général en chef Rochamheau.

DoiuitT ordre au chef de l)rigade AUix de se rendre dans

sa commune el d'y rester jusqu'à ce que le général Ro-
chainheau ail envoyé des renseignements détaillés sur sa

conduite.

1275. — Paris, 7 ventôse an .\I (26 février 1803).

Le général di' brigade lleiidelei (i) demande à être employé.

Le ministre de la j^uerre l'emploira dans la 18e division

en rcmplacemenl du général Poinsol

1276. — Paris, 17 ventôse an XI (8 mars 1803).

Ail ministfc dr^ finances.

Je vous prie, citoyen ministre, de faire remettre au prince

tle C.onli une somme de 100.000 francs par la même voie

et de la même manière (pie pareille somme a été donnée

à M'"<^ d'Orléans (2.

1277. — Paris, 14 germinal an .\I (4 avril 1803).

Nouvelle pétition de Chambarlhiao, demandant le grade de général de

brigade : la pétition est remise par Corvisarf.

Renvoyé par le premier consul au ministre de la i^uerre

L Liieime Heudelet, général de brigade (5 février 1709) et de division

(2A der.Miibre ISOr.i. comte de l'Empire (2 juillet 1808).

?. nii)l. nat. fr. 1!?.76?.
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1278. _ Paris, 5 prairial an XI (25 mai 1803).

lie général de brigade Saint-Suipice (') deiiiruidc, d'après les bruits de

guerre, à être employé activement.

L'inscrire sur le tableau en remplacemeiil du général

"Guénand el lui accorder le traitement d'activité pour qu'il,

reste à la disposition du gouvernement.

1279. _ Paris, 5 prairial an XI (2o mai 1803).

On propose d'accorder à 1 adjudant-commandant Talol le traitemen:

de réforme.

Approuvé pour le traitement de réforme.

1280. — Paris, 5 prairial an XI (25 mai 1803).

On propose de conliinier trois promotions faites à Saint-Domingue .

V Brunet, général de brigade au grade de général de division C^) ;

T Maillard, chef d'escadron, nommé adjudant commandant {^) ;

?>' \auquelin. «^ous-ofïîcier, nommé sous-lieutenant.

En présenter l'arrêté.

1281. — Saint-CloLid, 18 prairial an XI (7 juin 1803.

A BerlJiier.

Le citoyen Coussaud(^, citoyen ministre, nétant pas en

1. Ravmond-Gaspard de Bonardi, comte de Saint-Sulpice, général ri'-

Itriirade" depuis le 24 mars 1803 et qui sera général de division le 14

iV'Arier 1807. „
•:>. Jean-Baptiste Brunet, né à Reims en 1765, capitaine au bataUlon

(les chasseurs de Reims en 1792, chef de bataillon en 1793. chef de

brigade en 1795, général de brigade (\0 juin 1709). irénérnl de division

(er juin 1803).

3. .lean-Bapfiste-André Maillard, né à Paris en 1773. sergent de ca-

nonniers en 1792, capitaine en 1793, aide-de-camp de Debelle ,en 1794,

ehef d'escadion en 1797.

4. Jean-.Iacqiieo Coussaud ou Cousso, né à Auch en 1704, sous-jieu-

tenant en 1792. puis lieutenant en 1793 au 10° chasseurs à cheval, capi-
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activité do service, ne peut prendre le coinin;)iidemciit de

Gavi; faites i)aiiii' un des adjudants coniiiiandaiils portés

sur la liste \)o\\r commander ce ioi'l.

1282. — Saint-Cloud, 20 praiiial an XI juin 1803).

Iloyiic ('), professeur de 1 Lnivcrsilé de Gcellingiie et associé de Ilns-

litut de France, prie le pi'emier consul d'accorder sa iirotection à T Uni-

versité et aux professeurs et d' «éloigner de Gœltingue, deslinée seule-

ment à la cultuie des sciences, tout ce qui peut troubler la tranquillité

si nécessaire aux études ».

Le ministre de la guerre écrira à cette liniversilé et

recommandera au général Mortier de la jn-oléger s|)écia-

lement.

1283. — Saint-Cloud, 30 prairial an XI 1!) juin 1803).

.'1 Dejenn.

On se plaint à Turin, citoyen ministre, que Ton man-
que d'argent et d'habits jjour le bataillon qui s'organise

à Montpellier; ce qui emi)êclie que ce bataillon ne soit

complété. Je vous prie de donner des ordres positifs pour

faire confectionner des habits à Turin, car il est lu'gent

que ce bataillon se complète promptement.

La garnison d'Alexandrie manque de fournitures; elle

est très mal couchée; donnez ordre que ce service s'or-

ganise le plus promptement possible.

La compagnie des garde-côtes suisses qui est à (Uisr-

bourg, manque d'habits; veuillez lui en faire passer sur-

le-champ.

1284. — Saint-Cloud, 2 messidor an XI r21 juin 1803).

Pélilion des officiers des troupes coloniales de la Guadeloupe, détenus

à la maison d'arrêt de la Grande Force.

laine en l'an III, aide-de-camp de Beauharnais et de M.isséna, adjudant-

général en l'an VII, colonel d'élat-major en 1816.

1. Cf. sur Heyne et sur cet épisode Christi(in-Golllol> lleijiw, bio-

(imphifich flnifiesfelll^ pai' A. II. I.. II<'eren. p. '('?S-'ir,l.
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Renvoyé au ministre de la guerre; on pourrait cnii)loyer

ime partie des officiers dans le bataillon noir qui se réu-

nit à Mantoue.

1285. — Paris, 3 messidor an XI (22 juin 1803).

Le citoyen Petiet(i), conseiller d'Etat, est nommé pour

remplir les fonctions d'ordonnateur en chef des six camps

formés sur les côtes de l'Océan; le citoyen Daru. tril>un.

lui sera adjoint.

128(>. — Etaples, 10 messidor an XI (29 juin 1803).

Le colonel Allix, commandant rfirtillerie à Saint-Domingue et renvoyé

en France par le général en chef Rochambeau, en conséquence des

intentions du général Leclerc qui, quelques jours avant de mourir, avait

ordonné les arrêts à cet officier, demande à être remis en activité.

Lorsqu'on aura les renseignements demandés au gêné

rai Rochambeau.

1287. — Bruxelles, 10 thermidor an XI (29 juillet 1803).

On demande sur quels fonds sera payé le service des étapes sur la

route tracée de Dûsseldorf à Hanovre par la Prusse et les pays de Berg

et de Cologne.

Cette dépense sera faite sur la caisse de Hanovre.

1288. — Saint-Cloud, 26 thermidor an XI (14 août 1803).

Il paraît nécessaire de mettre une demi-brigade de plus à la disposi-

tion du général commandant la 12" division mUitaire pour fournir des

travailleurs aux îles d'Aix et d'Oléroii.

Renvoyé au ministre de la guerre ])Our répondre au mi-

nistre de la marine que les moissons sont faites (piil y

a beaucoup d'hommes, et qu'il faut qu'on cherche des

travailleurs.

1. Claude Petiet, qui avait été ministre de la guerre du S février 1/96

au 23 juillet 1797.
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1281). — S:iiiit-(;i<Mi(l. '.'(i lliciiiihidr :iii X f 'Il ;n>ùt !«(«).

1.1' ut'iici-,il FiTiDu propose d>n\<iyiM- ;i I liimu illc qui na pa? de gar-

nison, lo i:!' ri'L'-imont do cavnlorir (jui osl à Sarrocnrniincs.

.Vpprouvé la trnnslalion du i;î<- régiincnl de cavalerie.

1290. — Saiiil-Cloud. 28 Ihcniiidor an XI (16 août 1803).

Les ô'. tY et 7 compagnies de niilitairc? l'raiiçais licenciés des armées

étrangères, fortes ensemble de '29'i limiinn'S, sont formées k Dunkenpie

cl en état de partir.

11 en sera formé un balailloii de ciiKi compagnies, cha-

que compagnie de 100 hommes à l instar des bataillons

coloniaux ([iii ont été réunis.

1291. — Saiiil-Cloud. G fnictidc.r an XI (24 août 1803).

On prie le premier consul de fix>'r le tiaitenienl du conseiller d'Etal

l'etiet.

Accorder, avec le traitement de l'ordonnateur en chef,

celui de conseiller d Etat, les frais de journée et les frais

de bureau.

1292. — Saint-Cloud, 8 frnrtidor an \l (26 août 1803).

.4 De.crès.

Je vous prie, citoyen ministre, de faire mettre à la dis-

position du commissaire des relations extérieures à Lis-

lïonne un crédil de 10.000 francs pour domu^r des à-comple

aux nialelots (fui se rendent en I-'raïu-.c jiar là ei ([ui

auraient été faits ]>risomiiers.

La Ré|)ubli([ue Tl;dienne viciil de l'nirc |)résent de (lv\\\

frégates; je vous prie de les faire metti-e en construction,

l'une à Rochefort et 1 autre à 'l'foidon: I une sai)pellera

Milan et l'autre, ht l{(''j>iihli(juc Ildlicnnc.
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l•i\)l^. — Saint-Cloud, 14 fructid.n- an XI (P'" septenil)re 1803).

.1// général Caitlaincniirt (').

\'ous vous rendrez auprès du ministre de la guerre qui

vous remettra des notes sur 62 officiers belges qui de-

mandent à faire partie de la 112^. Mon intention est cjue,

jusqu'au moment où J'aie nommé un colonel pour cette

demi-brigade, vous en fassiez les fonctions, et preniez toutes

les mesures i)our son organisation, en portant tous vos

soins à choisir des officiers de mérite, ayant dans le pays

assez d'influence pour pouvoir faciliter le recrutement de

cette demi-brisade.

1294. — Saint-Cloud, 16 fructidor an XI (3 septembre 1803).

A Marmont.

Citoyen général Marmont, premier inspecteur général

de l'artillerie, le 15 fructidor à 4 heures du soir il n'était

encore arrivé à Boulogne, ni les deux mortiers à grande

portée. ni les châssis de côte destinés à tirer des pièces de

3(5 et de 24 sur langle de 45 degrés, ni même aucune es-

pèce d'instruction à ce relative au commandant de lar-

tillerie.

Je vous prie de me faire connaître combien pèsent les

pièces de 24. de onze calibres de longueur, qui sont à

Paris.

Dans les épreuves qu'on va faire pour les mortiers, je

vous prie d'y joindre un obusier de 24, ainsi qu'un obusier

de 12 pouces, tels que la marine les fait construire (2).

1. Chef de brigade au 2« régiment de carabiniers, ;iido-de-camp du
premier consul le 31 juillet 1802. Armand Caulaincourt était général de

brigade depuis le 29 août 1803.

2. Bibl. nat. fr. 1300.
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121)5. — Saint-Cloud, 17 fruclidor an XI (4 septembre 1803).

A Berlhier.

Le général conimanclaiil la Vr division militaire, citoyen

ministre, a ôté toutes les troupes de Fécamp; ce qui ex-

[rose cette partie de la côte à l'attaque de quelques

frégates. Le chantier de construction a d'ailleurs besoin

de (fueUpies gardes. Donnez-lui Tordre de ne tenir rpie 1res

peu de troupes dans l'intérieur et d'en envoyer l;i jjIus

grande jjartie sur les côtes.

]2Î)6. — Saint-Cloud, 18 fructidor an XI (5 septembre 1803).

On propose de former, non à l'île d'Yeu, mais à l'île de Ré, le batail-

lon composé des deux dépôts eolonianx de Blaye et de l'île de Ré.

On peut réunir le bataillon à l'île de Ré; mais il faut

alors lU'endre des mesin-es pour (pi'il ne déserte point

l'.>;>7. — Saint-Cloud, 20 fruciidor an XI (7 .septembre 1803).

Le général de brigade Heudelet se rendra sur-le-champ

en ])0ste au camp de Bruges, auprès du général Davout

1298. — Sainl-Clou<], 21 fructidor an XI (8 .septembre 1803).

Dejean demande que le consul approuve la nomination de son fils à

une compagnie du 20* dragons.

Le ministre de la guerre me présenlera la nominaliou

du [ils du citoyen Dejean à une compagnie d'un régiment

des |)remiers nu]uéros(i).

1. Auguste Dejean, qui ser.i général de brigade le T) noni Ifsjl .-t de

division le 23 mars 1814, et baron de l'Empire (1 juin 1S08).
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1299. — Saint-Cloud, 23 fructidor an XI (10 septembre 1803).

Mai et H Berlhier.

Le premier consul ne voit aucun inconvénient à ce que

les soldats en garnison dans les ports aient la permission de

travailler pour la marine.

1300. — Saint-Cloud, 23 fructidor an XI (10 septembre 1803).

Le chef de brigade Liger-Belair (i), mis en non-activité, demande le

commandement d'une demi-brigade d'infanterie légère.

Renvoyé au minisire de la guerre pour remployer dans

son grade.

1301. — Saint-Cloud, 23 fructidor an XI (10 septembre 1803).

Le ministre de la marine demande un détachement de cent hommes
pour former la garnison du vaisseau le Jemmapes qui doit se rendre

incessamment au port de Lorient.

Cette garnison sera fournie par cent vingt hommes de

la 65e demi-brigade.

1302. — La Malmaison, 25 fructidor an XI (12 septembre 1803).

Le ministre de la marine demande un détachement de 45 hommes pour

la garnison de la frégate la Canonnière, ci-devant la Minerve.

L'a 49e fournira une garnison à la frégate la Canonnière.

1303. — La Malmaison, 26 fructidor an XI (13 septembre 1803).

A Lacépède.

Citoyen Lacépède, sénateur, grand chancelier de la Lc-

1. Louis Liger-Belair, général de brigade (15 novembre 1806) et de

division (31 juillet 1811), baron de l'Empire (10 février 1809).
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gioii il honiu'iii-. Il' (Irinul (ionscil va socciipcr dans le plus

coiirl (li'hii (11' l'organisation des cohortes; mais il me
paraît eonvennl)le de prendre dès h présent possession

de tous les biens ipii ont été désignés. Os prises de

possession pourraient se faire par renregislremcnt même.
Il ferait dresser dans chaiiue département un procès-

verbal de la situation des biens et de la mnnière dont ils

sont administrés, en prendrait possession au nom de la

Légion, et vous' enverrait le dit procès-verbal. Dès le

commencement de lan XII, l'enregistrement mettrait en

réserve les revenus provenant de ces biens, dont il ferait

le versement dans la caisse du trésorier-général de la

Légion. Ces deux actes me paraissent an préalable né-

cessaires. Voyez sur cela le ministre des finances (i;.

1304. — La Malmaison, 27 fnicti(|(.i' au \l 11 septembre 1803).

A Deci'ès.

Le fort du citoyen Forfait, citoyen ministre, aura be-

soin de soixante pièces de 3t). Il y en a cinquante ipii

doivent être parties dlndret; mais vingt pièces de 30 sont

nécessaires pour la côte de Boulogne. Il faudrait donc

faire ])artir encore trente pièces de 3(5 |)our Boulogne.

On se plaint ton joints un peu de l)Lniker({iie. On trouve

que Calais e'I le reste de la côte uiarchent mieux. Ne serait-il

pas possible de trouver dans la marine un officier d'une

grande activité j)our occujjer ce poste?

l;{(>r). ba Malmaisou. -27 fiiictid..!- an XI (14 .septembre 1803).

.1 Gandin.

Mon intention, citoyen ministre, est ipie jiisipi à la con-

currence de ÔO.OOO francs de valeur, le général Soult puisse

1. Communiqué par M. Noël Charavay.
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requérir des bois, perches, branches, etc. dniis hi iorôt de

Boulogne- les remises s'en feront en règle par des procès-

verbaux entre les agents des forêts et les commissaires

des guerres.

1306. — La iMalmaison, 27 fructidor an XI (14 septembre 1803).

L'adjudant commandant Leclerc des Essarls (^) qui a eu ses chevaux

et une partie de ses effets pris par les noirs pendant un voyage à Saint-

Domingue, réclame une indemnité proportionnée à In perte qu'il a faite :

quelle somme le premier consul veut-il lui allouer ?

2.000 livres.

1307. — La Maliiiaisun, 29 fructidor an XI (16 septembre 1803).

.4 Be ri hier.

Je désire, citoyen ministre, que vous envoyiez à Fon-

tainebleau le nommé Scarpe, négociant anglais qui est

à Neuilly.

1308. — La Malmaison, 30 fructidor an XI (17 septembre 1803),

-1 Decrès.

Des conscrits ouvriers sont arrivés à Ostcnde et à An-

vers; ils sont restés plus de huit jours sans travailler à

bord d'un bâtiment où ils sont aujourd liui, sanJs qu'on

sache où les loger; aussi se dégoûtent-ils et commencent-

ils à déserter. Faites-moi connaître le nombre de ces cons-

crits que vous avez dirigés sur Anvers, Flessingue, Bou-

logne, Ostende et Dunkerque, et envoyez sur les points où

l'on en aurait besoin, ceux qui sont sur les points où l'on

n'est pas prêt pour les recevoir.

L Nicolas-Marin Leclerc des Essarts qui fut nommé général de bri-

gade le 29 septembre 1808, comte de l'Empire le 9 décembre 1809 el

lieutenanf-crcnéral le T) mai 1S15.
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1309. — La Malmaison, 3* jour complémenlaire un XI

(20 septembre 1803).

A Bcrlhicr.

Le minislre de hi marine a dû vous envoyer 1 étal de la

flollille; envoyez-en l'extrait aux généraux Soult et Davout

au commissaire général et au directeur d'artillerie.

1310. — Paris, 3 vendémiaire an XII (26 septembre 1803).

A Bcrlhicr.

Je désire, citoyen ministre, que vous nie remettiez toutes

les semaines l'état de situation des trois camps ainsi que

des lieux où se trouve chaque hataillon.

1311. — Paris, 5 vendémiaire an XII (28 septembre 1803).

Maret à Bcrthier.

Le premier consul désire, citoyen minislre, que vous lui

présentiez le budget de votre département pour lan XII.

à la séance du vendredi, 14 de ce mois.

1312. — Paris, 6 vendémiaire an XII (29 .septembre 1803).

A Decrès.

Je vous prie, citoyen ministre, de me faire connaître

quelle est la portion de \^ti'e crédit de vendémiaire et de

brumaire que vous comptez employer pour achats en

Hollande.

1313. — Paris, 8 vendémiaire an XII (1" octobre 1803).

A Decrès.

Les salariés de la flollille nonl rien reçu depuis deux

mois; donnez ordre cpiils soient payés sans délai.
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1314. — Paris, 8 vendémiaire an XII (l'^'' octobre 1803).

Cinq capitaines grecs, Afiianase Mouskonizioltis, Apostolis Stavrakis,

Dimitri Voyo, Constantin Chiparissis, Georges Demiiri, réclament auprès

du conseil général de la liquidation générale de la dette publique des

sommes versées par eux dans des emprunts faits en Egypte durant

l'an IX. On propose au premier consul de déclarer qu'il nV a pas liou

k remboursement ni liquidation des emprunts de guerre faits en Egypte,
l't de faire payer un secours à ces capitaines grecs.

Le ministi'c de la guerre leur fera donner à chacua
3.000 francs en leur faisant connaître qu'ils n'ont aucun
droit de liquidation et qu'ils aient à quitter sur-le-champ

Paris.

131.-). — Paris, 8 vendémiaire an XII (1" octobre 1803).

Le commandant toscan de 1 île de la Gorgona permet aux vaisseaux

anglais d'y mouiller ; le général Olivier (') propose de la faire occuper
pai- des troupes françaises.

Approuvé la mesure de faire occuper la Gorgona par

les troupes françaises.

1316. — Paris, Kl vendémiaire an XII (3 octobre 1803).

Sur les 3.889 chevaux provenant de la cavalerie hanovrienne.

Il faudrail avoir Tétat de répartition de ces 3.889 chevaux.

1317. — Paris, 10 vendémiaire an XII (3 octobre 1803).

A Berlhier.

Donnez ordre, citoyen ministre, au général Murât de

faire passer la revue, le 10 vendémiaire, de la division du

1. Jean Olivier, général de bricade. du 19 septembre 1793, était gé-

néral de division depuis le tl mai 1799.

Orilres el apostilles de Napoléon. '^'^
S
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général Piiio "), qui tloil se rendre en France pour T ex-

pédition. Le résultai vous en sera envoyé par un cour-

rier extraordinaire, cl c'est en conséquence de ce résultat

([ue vous enverrez les ordres de dé|)arl.

1:518. — Paris. 10 vondémiairo an X II :; Mct,,|)re 1803).

Le citoyen l.acosd- (2) (Icmiuulc " mi nouveau i)oslc à la gui'iTc ».

Renvoyé au ministre de la guerre pour nu* faire un

rapport sur les services rendus par ce général cl nie

proposer de l'employer dans une armée.

lîîll). Pari.s, 11 veiKléniiaiie an Xll 1 octobre 1803).

Le général Davoul, coinmgrdanl en chef le camp de Bruges, avait

ordonné à la 13' légère qui est à Gand, de se rendre sur les côtes d'O?-

tcnde pour y être baraquée ; le général Belliard a t'ait observer que cette

troupe, placée à Gand par ordre du premier consul, ne jjouvail être

mise en mouvement sans sulorisation du gouvernement.

J'ai lieu d'être surpris de Tobservation du général Bel-

liard, puisque vous avez du lui mander que celte troupe

faisait partie du camp de Bruges.

1:î2(». — Sainl-CloïKl, 11 voudôniiairo an Xll (i octobre 1803).

I lîevlhirr.

.le vous ])rie, citoyen ministre, d écrire au général Me-

nou de ne |)lus envoyer personne an déptM colonial de

Villefranche. qwi,' ceux qui y sont n en soient partis: il

y en a plus de (500 (pi'on n'a pas encore pu évacuer.

1. Dominique l'ino, général de flivision qui fut pi'emier capitaine de

la garde italienne de l'Empereur el (0 mars 1810). comte de l'Empire

2. C'est Lacosle-Duvivier (.lean-Laiii'i'nt-.lnstin). cénéral de hriirade

depuis le 29 août 1790 el qui sera ecnéral de division (1 févriei' 18n.'>,

cl baron di- l'Eniiiin- (ïl si-ptombre ISll).
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1321. — Paris, 11 vendéniiaiie an \I1 (4 octobre 1803).

On propose d'envoyer à Haguenau le 9' hussards qui est à Schlestadl

et de le remplacer à Schlestadt par li- 10' cavalerie qui est à Colniar.

Le 10'- régiment de cavalerie se rendra à Haguenau, le

9e de hussai'ds devant bientôt faire un mouvement sur

la côte.

1322. — Saint-Cloud, 12 vendémiaire an XII (5 octobre 18(j3).

I lirrihiev.

150 hommes de la 107e, provenant de Sainte-Lucie, sont

arrivés à La Rochelle; faites les réunir aux Sables d'Olonne

et faites-moi connaître de cfuel corps ce détachement de-

vait faire partie.

On m'écrit des côtes de la 13^ division militaire que les

gardes d'artillerie des batteries des côtes ne sont pas pa\^és

depuis plusieurs mois.

1333. — Saint-Cloud, 12 vendémiaire an XII (5 octobre 1803).

A BeHïïier.

Tous les" chevaux du train d'artillerie français, citoyen

ministre, qui avaient servi à l'expédition de Hollande,

doivent être revenus à Deventer; donnez ordre que ces

chevaux soient renvoyés à Douai; la Hollande n'en a pas

besoin d'un si grand nombre.

Il me paraît important de donner au général Bertrand

la direction de tous les ouvrages que le génie fait à Bou-

logne et de fournir l'argent nécessaire afin de lever tous

les obstacles.

1324. — Saint-Clond, 13 vendémiaire an XTI (6 octobre 1803).

Le préfet de Sambre-et-AIeuse vient d'établir à Namur, de concert avec

le général commandant ce département, une garde territoriale destinée

à faire dans celte place le s(>rvic<; qu'y faisait la garnison.
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Je lie vois piiis diiiconvéïiieiil de periiicUre cette garde

nationale ou territoriale, pourvu ([u elle ne soit point soldée.

1325. — Snint-Cloud. Il xciidriiiiaire an XII (7 octobre 1803).

Quelle sera la destinalion ultérieure du 12° dragon.^ qui vienl d'Italie

et doit arriver le 30 vendémiaire à Lons-le-Saulnier, et du (1° dragon*

qui vient de la 27* division militaire el doit arriver le (S brumaire à

Troyep ''

Arrivés à cette de-stination. le ministre de la i>uerre fera

passer la revue de ces régiments, et sur le compte qui

me sera rendu, je leur donnerai une destination ultérieure.

Vi'H't. — Saint-Cloud, 20 vendémiaire an XH ( 1!^ octobre 1803).

La femme du général de hrigade Simon sollicite pour son mari un

traitement de réforme, et le général f.iil In même demande.

Accorder un secours de six cents francs.

\li-il ~ Sainl-Clond, 20 vendémiaire an XII (13 octobre 1803).

L'ambassadeur de Hollande, Schinuiidiienninck. demande, au nom de

son gouvernement, l'autorisation de faire recruter un corps de quatre

cents hommes dans le pays d'Hanovre.

Le ministre de la guerre autorisera non seulement le

recrutement de 400 hommes pour la Hollande, mais duu
plus grand nombre encore.

13':>8. — Saint-Cloud, 21 ven.lémiaire an XII (14 octobre 1803).

A Dejcan.

Le ministre Berlhier, citoyen ministre, venant de partir

pour une inspection sur la côle. je vous prie de prendre

son travail.
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1329. — Sainl-Cloud, 22 vendémiaire an XII (15 octobre 1803).

A Soull.

Citoyen général Soult, je reçois votre lettre du 19. On
doit laisser la caserne de Boulogne pour servir d'hôpital

de convalescents, afin que les hoinnies venant des hô-

pitaux y restent douze à quinze jours avant de rentrer

dans les baraques.

1330. — Saint.-Cloiid, 30 vendémiaire an XII (23 octobre 1803).

Le général Klein ('), commandant la 1" division de dragons à Amiens,

demande les vivres de campagne, en raison de la cherté des vivres.

Les vivres seront fournis aux escadrons des régiments

de dragons qui sont cantonnés soit au camp de Compiègne,

soit au camp d'Amiens.

1331. — Paris, P' brumaire an XII (24 octobre 1803).

Le général de brigade Beker, commandant le département du Puy-de-

Dôme, demande un congé d'un mois pour se rendre à Paris où il a des

affaires majeures à régler.

Après la conscription.

1332. — Saint-Cloud, 3 brumaire an XII (26 octobre 1803).

A Soult.

Citoyen général Soult, je vous ai écrit le 29 vendémiaire

pour former une nouvelle division à votre corps dnrmée.
Vous ne tard"ercz pas à avoir les fonds que vous demandez.

Vous pouvez faire imprimer l'instrnction jiour apprendre

1. Klein (Dominique-Louis-Antoine), général do brigade C?^ octobre
1794) et de division (.5 février 1799), sénateur (14 août 1807), comte de
lEmpire l'ii mai 1808.
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à iiagci- ({lie je vous ai envoyét'; envoyez-en cent exemplai-

res à Davont.

Je ne puis concevoir coniinenl les couverinres el les

bidons ne sonl pas encore arrivés.

1333. — Saint-Cloud, 6 bnuiKiiie an \1I (29 octobre 1803).

A Soiill.

Citoyen général Soult.
j
ai reçu la nouvelle de larrivée

de la 3' division de la llotlille de Duiikerque.

A Saint-Alalo, Granville, Cherbourg et au Havre, il y a

150 bâtiments en partance on peut-être partis à l'heure

([u\\ est. Je vous envoie une descriplioii de l'Augleterre

(jui vient de paraître.

1334. — Saint-Cloud, 7 l)iuniaire an XTI (30 octobre 1803).

.Sur la destination du 3' bataillon du 8 réiiiiuml d'infanterio légère

dialaillon corso).

Renvoyé au ministre pour donner ordre à ce corps de

partir le l^' frimaire, en sii{)posanl ([ifil ait ])lus de

700 hommes habillés. Un dépôt restera -h Anlibes pour re-

cevoir les conscrits, les habiher. les instruire el les en-

voyer au corps.

133.'». 10 brumaire an XIl (2 novembre 1803).

.1 lîcrlhiev.

.le vous ])rie, citoyen minisire, de doimer Tordre au

général Maruu)nl de se trouver samedi à Houlogne.

133<). — Saint-Cloud. 10 brumaire an XTT (2 novembre 1803).

.4 Derrrfi.

Je jiars demain jeudi pour Hoidogne où je serai ven-

dredi et on je vous attendrai, si vous i>artez vous-même
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vendredi; je pense que vous pourrez être arrivé le 20 à

Boulogne. Pendant votre absence, le citoyen Fleurieu (i)

sera chargé par intérim du portefeuille. Vous trouverez

ci-joint la lettre que vous lui remettrez.

1337. — Boulogne, 17 brumaire an XII (9 novembre 1803).

Le général de division Saint-Ililaire propose d'accorder une arme

d'honneur au sous-lieutenant Davance (^), du 10" léger, pour sa bravoure

au pont de Lodi.

Accordé. Renvoyé au ministre de la guerre pour lui

faire expédier le brevet.

1338. — Boulosrne, 19 brumaire an XII (11 novembre 1803).

.4 Bertliier.

Les gratifications que j'avais accordées aux différentes

demi-brigades à mon premier voyage, n'ont pas été payées:

ce qui est un objet de réclamation pour toutes les troupes.

Je ne puis que vous témoigner mon mécontentement de

cette négligence et je vous prie d'y remédier sur-le-chanip.

1339. — Boulogne, 20 brumaire an XII (12 novembre 1803).

A Berfhier.

II n"}' a pas d'inconvénient, citoyen ministre, d'écrire

au général Sebastiani de placer un détachement dans ille

de Sain pour empêcher toute communication avec l'ennemi.

1. Le Fleurieu (1738-1810) qui avait été sous Louis XVI directeur gé-

néral des ports et arsenaux, qui rédigea les instructions de la Pérouse
et de d'Entrecasteaux, qui fut ministre de la marine et des colonies et

gouverneur du Dauphin, membre du Conseil des Cinq Cents, conseiller

d'Etat, intendant général de la maison de l'Empereur, sénateur (2i juil-

let ISO.ï) et gouverneur du palais des Tuileries.

2. .loseph Davance, né en 1777 à Genève, soldat, puis brigadier en
1792 a\i l,")» dragons, maréchal-des-logis (1793), sous-lieutenant (17961.

lieutenant dSO-l). capitaine (1807). chef de bataillon (1811).
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1340. — Boulogne, '20 hiuiiuiire an \II l'^ novembre 1803^.

A Dejean.

Le citoyen Morand, ordonnateur ilu camp de Compicgiie,

paraît hors d'élat de faire ce scr\ice; il faudrait le rem-

placer.

1341. — Boulogne, 20 l.nnnaiie an \II < \2 novembre 1803).

1 licrlhu-r.

ÎDonnez ordre, citoyen ministre, au générai de division

Dupont, au général de brigade Mai'chand et à ladjudant-

commandant Duhamel, de se rendre à Boulogne où ils

seront sous les ordres du général Soult.

1342. — Boulogne, 20 lunmaire an \ll 1 12 novembre 1803).

Le général Mornnd(') rcunil en un dépôt lous le? hommes des dépôts

coloniaux qui sont venus ou qui viendront en Corse.

.l'approuve l'arrêté du général Morand, relatif aux hom-

mes qu'on envoie en Corse.

1343. — Boulogne, 24 brumaire an .\1I (16 novembre 1803).

Proposition de la formation d'une compagnie d ouvriers constructeurs

de fours pour l'armée.

Approuvé. Il ne faut pas d'arrêté; une simple décision

d\\ ministre Dejean suffit.

1344. — Boulogne, 24 brumaire an XTT IG novembre 1803).

A lierUncr.

.le ne vois pas (rineoiivénienl. cilovcn ministre;, à ce que

1. Il s'ncit ici de .lo.seph Morand: voir iii.itc pi rnnci- xulinnc. pnssim.
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VOUS donniez ordre au général dHautpoul (i) de prendre

le commandemenl de la cavalerie du camp de Sainl-Omer.

1345. _ Saiiil-Cloud, 27 brumaire an XII il9 novembre 1803).

1 Hrvthier.

Je vous, renvoie vos lettres, citoyen ministre. Ecrivez

au général Rusca que, si la compagnie franche du Lia-

mone est composée d'hommes forts et propres à faire la

guerre et veuille venir faire pai'tie de l'armée, elle vienne

à Antibes et se rende à Paris. Il faut qu'elle soit forte

d'au moins 90 à 100 hommes.

1346. — Paris, "29 brumaire an XII -21 novembre 1803).

.1 De j l'an.

L'administration du i)6<^ régiment est dans le plus mau-

vais état; présentez-moi mercredi un rapport pour y re-

médier.

1347. — Paris, 2 frimaire an XII 24 novembre 1803).

Le ministre de la marine demande un détachement de 4ri hommes pour

former la garnison de In fréo-nfe lu Gloire qui s'arme h X'antes.

Toutes les garnisons nécessaires pour des frégates et

vaisseaux de guerre dans la 4^^ préfecture maritime seront

fournies par la 16*^ demi-brigade légère.

1348. — Pfiris, 7 frimaire an XII :29 novembre I803V

.1 Bpvlhier.

Le général de brigade Reille sera remplacé dans lar-

mée du général Davout par le général Jolia (- .

1. .loseph-Ange, comte d'Hautpoul, général de i)iigade (13 juin 1790)

et de division (10 octobre ITOtTi. sénateur (19 mai 1S06), tué à Eylau.

2. Dominique .loba, général de hiisrade depuis le 18 aoùl 179'5.
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134Î). — P-Av\^, H Iriniîiirc :m X 1 1 (30 iKnembie 1803).

On ]iroinist' (le iKPiiiinc'i- lifiilciKiiH li' ciloycii (Jir;ird tlil \ ieiix, sous

licuUMKinl. ai(l('-il('-c;iinp du i^cuéi'.il. son père (').

Il l'aiil ([luiliH- ans de gradi'.

1350. — Paris, 10 Iriniuirc an \ll (2 décembre 1803).

\ii ijrncrdl CaffurclU.

Citoyen général (".affarclli. riMulcz-xoiis chez le mi-

nistrt,' de la guerre; vous y prendrez des renseignements

sur l'étal de rorgaiiisalion de la légion piémonlaise; il

vous donnera des inslruclions. \'ous |)arlirez pour Turin

où vous en activerez la formation. Je désirerais que le

second bataillon fût fonné dans le couranl de nivôse et se

rendît à Auxonne dans le couranl de pluviôse.

1351 — Pari.s, il Irimaire an XII (3 décembre 1803).

Murât envoie une pétition de M'"' Desconibes (-), veuve du général Ri-

vaud, qui demande une pension pour elle et une place au Prytanée

I^our r.nîné do pes enfants.

Renvoyé au ministre de la guerre pour me faire un rap-

port sur la pension (pi'on peut lui accorder.

13ô"i. — Pari.s. -21 frimaire an XIT (16 décembre J803).

\ /Irrlliirr

Je vous prie de donnei- ordre au général Olivier de se

rendre dans la République italienne et au général de di-

1. Girard dit \'ioux était sou.s-Iieulenant depuis le 8 floréal an VIII.
,*. Elle eut, par un arrêté du Ifi frimaiie. une pension de quinze cents

francs. .Tean Rivaiid flToo-lSOS). avait été nommé général de brigade
le 8 octobre ITOH el général de division le 21 septembre 1802.
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vision Verdière qui se trouve dans la République ita-

lienne, de se rendre en Toscane pour ly remplacer.

1353. — Paris, 26 frimaire an XII (18 décembre 1803).

.4 Briihier.

Je vous envoie, citoyen ministre, le rapport du luinistre

des relations extérieures sur la capitulation militaire faite

avec la Suisse. Demandez-lui copie de cette capitulation

et présentez-moi un projet pour la prompte organisation

de ce corps. Vous pouvez écrire confidentiellement à

M. d'Affry (i) pour connaître les individus auxquels on pour-

rait confier les postes de colonels, lieutenants-colonels et

majors.

1354. — Paris, 26 frimaire an Xlf (18 décembre 1803).

On propose de faire partir cVAire le U' cuirassier» povir dégager les

d<^rrières de Tarmée.

Lui donner un ordre de marche pour Rambouillet ou

Versailles.

1355. — Paris, 26 frimaire an XIT fl8 décembre 1803).

Les fourrages sont rares dans le Calvados ; on propose d'envoyer

dans l'intérieur le 2* cuirassiers qui est à Caen.

Ce mouvement est impossible; il faut laisser des troupes

sur la côte; mais le fourrage étant très rare, pourquoi

ne diminue-t-on pas le foin?

1. Louis d'Affry, ancien maréchal de camp au service de France
(1er janvier 1784) et que Ney, durant sa mission en Suisse, qualifiait ainsi"

« très modéré avec infiniment de talont et jouissant d'une, très grande

répninlion. «
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l;ir»(;. — Paris, 'M) triiuaire :iii \ll i22 décembre 1803).

Le général Bellionl deininuli' <lo f;iir<' venir à lînixcik's le G' cuiras-

siers pour envoyer des détachements conire le?; chauffeurs qui comuicn-

rent à reparaître.

Accordé, si ce secours est nécessaire à la «gendarmerie;

consulter à cet égard le général Moncey. Dans le cas

contraire, il est inutile d'écraser ce régiment par des

changements continuels.

1857. — Paris, 30 frimaire an \II (22 flécembre 1803).

Le 23' dragons, à Avignon, demande la garnison de \'ionnc : il n'y a

pas à Avignon d'établissement suffisant ni de manège couver!, el le local

qu'il occupe, est destiné à l'élahlissement du lycée.

Le 23'' régiment de dragons avait eu ordre de se rendre

à Lyon; je suis étonné que le ministre ne l'ait pas fait.

1358. — Paris, P'^ nivôse an Xll (23 décembre 1803).

Le premier consul prie le citoyen Maret de faire re-

chercher dans les aix-hives du gouvernement tout ce qu'il

y aurait de la main de d'Antraigueset. entre autres choses,

les papiers contenus dans le portefeuille qiie le général

Bonapai'te a envoyé quehjue temps avant le 18 fructidor.

1 :?.-,;). _- Paris, l^-- nivôse an XIT (23 décembre 1803).

1 linlhicr.

Donnez ordre, citoyen iiiiiiisliH". de l'aire i'oiifiiir de

Livourne rartillerie nécessaire |K)ur nicltre Pionibino en

bon étal de défense el pouvoir protéger les côtes contre

les ennemis.
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i:3<;o. — Paris, 2 nivôse an XII (24 décembre 1803).

On Jait observer que le ministre de la guerre n'avait pas reçu d'ordres

[lour le départ du 23^ dragons.

Il paraît que cet ordre s'est égaré. Il portait ceci: que

le 23e cle dragons, ci-devant 14e de cavalerie, qui est à

Avignon, se rendrait à Lyon, et que le 19e de chasseurs se

rendrait à A^^g'non. Je vous prie donc de donner ces

deux ordres. J'avais aussi donné des ordres pour le 25e de

chasseiu-s et le 18e de cavalerie; je prie le ministre de

donner des ordres pour ces deux régiments; il serait pos-

sible qu'ils eussent été dans la même lettre.

13(;i. _ Paris, 4 nivôse an XII (26 décembre 1803).

Au grand juge.

Je vous prie de faire remettre 200,000 francs au citoyen

Laval lette. commissaire général des postes, et 200.000 francs

au citoyen Maixt, secrétaire d Etat.

1362. — Paris, 4 nivôse an XII (26 décembre 1803).

A Sonll.

Citoyen général Soult, je reçois votre lettre du 1er. Jai

chargé le ministre de la mainne de témoigner mon mé-
contentement à l'ingénieur pour les travaux du Musoir.

Mon intention est que la seconde batterie soit établie en

arrière sur la traverse; je ne veux ni voûte ni charpente.

1363. — 6 nivôse an XII (28 décembre 1803).

A Berfhier.

Recommandez, citoyen ministre, au général Saint-('yr(i)

1. (jduvioii Snint-Cvr.
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de faire exercer le 7^ régimenl do dragons aux manœu-
vres à ])ied et de lui donner des adjudants tirés du G- ou

du 42'- régimenl pour l'instruire: les dragons doivent

manœuvrer à pied aussi bien ([ue Tinfanterie.

l'MU. — (5 nivôse an Xll (28 déceinl)re 180:î).

1 Sailli

Citoyen, général Soull, je reçois votre lettre du 3 ni-

vôse. Nous venons d'éprouver ici un teriMble ouragan qui

a duré douze heures. J'attends avec impatience des nou-

velles de la mer. .1 ai reçu les états que vous m'avez en-

voyés, de l'essai que vous avez l'ait des bâtiments de

différentes espèces.

13G5. - Etaples, 9 nivôse an XII (31 décembre 1803).

Donnez l'ordre de choisir 80 hommes, des meilleurs ou-

vriers, dans les corps d'Etaples et de les faire fournir à

la marine pour travailler aux quatre chaloupes canon-

nières qui sont en construction dans le port d Etaples.

1 :{<»('». l'ui-is, 14 nivôse an Xll i.ô janvier 1804).

1 /ierlhier.

Faites arrêter un nommé Wirion. officier rélormé du
50c (Je ligne, qfui vient du côté de Cherbourg. C'est \\\\ très

mauvais sujet ([u'il faut mettre en surveillance à cinquante

lieues de Paris. Je vous prie de donner cet ordre à l'armée

d'Hanovre (1). en faisant sentir qu'on n'aurait jamais dû

avoir besoin d'un ordre pareil et que cela est conforme à

la nature des choses.

1. Lo 50' élait .'i r;iiniéo do Hanovre.
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1367. — Paris, 17 nivôse an XII « janvier 1804).

La diviï^ion italienne s est arrêtée provisoirement à Fontainebleau.

Renvoyé au ministre de la guerre pour faire venir cette

première moitié de la division italienne à Paris; je la

verrai le lendemain de son ai'rivée; après quoi, elle con-

tinuera sa route par Cambrai.

1368. — Paris, 18 nivôse an XTI 9 janvier 1804).

.1 Berlhiei-.

L'artillerie qui doit s'embai'quer à Toulon, n'emmène
point de chevaux; ainsi, il est tort inutile d'y envoyer des

officiers du train et des chevaux.

1369. — Paris, 18 nivôse an XII (9 janvier 1804).

Disposition concernant la revue de la division italienne.

Cela me paraît fort bien.

1370. — Paris, 22 nivôse an XII 13 janvier 1804).

.1 Duroc.

Le chef de brigade Fontanelli(i) fera le service près

de moi, comme aide-de-camp, en ma qualité de président

de la République italienne. Vous le recevrez et ferez traiter

en cette qualité.

1371. — Paris, 29 nivôse an XII i20 janvier 1804).

.1 Nogiii'f;.

Citoyen général Xoguès, j'ai lu les pièces que vous m'avez

1. Achille Fontanelli qui devint généial de division et comte de l'Em-

pire (26 avril 1810) et qui commanda la garde italienne de l'Empereur.
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envoyées. Vous vous èlcs comporté à Saiiitc-Lucic, couiine

vous Faviez fail à I armée de réserve et dans les

autres armées où vous avez été employé. Je désire que

les circonstances se présentent de vous donner des preuves

de mon estime.

1372. — Paris, "2 pluviôse on XTI (23 janvier 1804).

l Laloiir-Manbuiirg.

Citoj^en Latour-Maubourî? C^}. législateur, je ne reçois

qu'aujourdliui votre lettre du 19 nivôse. Je désire (fue de

nouvelles circonstances me pernuilenl de vons donner des

preuves de l'estime ([ue je vous porte. Je compte entière-

ment sur les sentiments d'attachement de vous et de votre

famille pom- la patrie et pour moi. Soyez persuadé du désir

que j'ai de trouver des occasions de vous être agréable.

1373. — i^aris. Il pluviôse an XII 1 février 1804).

Bcrthier à Mavmont.

Le premier consul approuve que vos aides-de-camp res-

tent sur le tableau de F artillerie, comme étant à la suite.

Cette exception aux règlements de l'artillerie vous est don-

née comme un témoignage particulier de l'estime du pre-

mier consul.

1374. — Paris, 12 pluviôse an XIII (2 février 1804).

Bcvthicv à Cés^af lifrlJiicr.

Le eénérnl César Berlhier (li'in.iiirlc iionr M. ATitlionsc (iontil (-), soiis-

1. Morio-Ch.'irlos-Césai'-Florimond de Fay dr I.aloiir-Mnuhourg (1758-

1831), maréchal de camp (('> fcvrior 1702), et que les Bonrhons iiromurenl,

lientenanl-général (19 août 1814) ; Napoléon le fit, le 28 mars 1806, séna-

teur, et en mai 1S08, comte de l'Empire.

^-2. Alphonse-I.ouis Gentil, dit plus fard Gentil Saint-Alphonse, qui fui

général de brigade (25 décembre 1813) et licutcnant-cénéral ri2 novembre
1830).
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lieulenanl au i* régiment do hussai'ds, le gx'adc de lieiilcriant qu'il a

obtenu provisoirement à Tabago le 12 messidor an XI.

Répondre qu'il a élé fait sous-lieuteiiaiit au mois de ni-

vôse, an XI, et ne peut pas être confirmé lieutenant le

12 messidor suivant; ce qui ne fait que six mois. D'après

les ordres de l'Empereur, je ne pourrai le proposer que

lorsqu'il aura quatre années de grade de sous-lieutenant.

1375. — Paris, 13 pluviôse an XII (3 février 1804).

A Berthier.

Je vous prie, citoyen ministre, de me faire un rapport

sur les services du général Leguay et du chef de brigade

Delelée(i) et sur la manière dont ils sont employés au-

jourd'hui.

1376. — Paris, 15 pluviôse an XII (5 février 1804).

A Berthier.

Il faut laisser le général Paulet(2). citoyen ministre, de

préférence pour la défense de la côte; il sera remplacé

dans sa colonne par un officier sous ses ordres.

1377. — Paris, 18 pluviôse an XII (8 février 1804).

Maret à Berlhier.

Le premier consul désire, citoyen ministre, connaître

le nom des officiers généraux qui sont nés dans le départe-

1. Deux aides-de-camp de Moreau, dont l'un, François-Joseph Leguay
était général de In-igade depuis le (> mars 1801 et devint baron de l'Em-
pire (26 avril 1810), et dont l'autre, Jacques-François-Nicolas Delelée,

né en 1761, mourut colonel en Espagne à la fin de 1810.

2. Marie-Gaspard-Abraham de Paulet de la Bastide, général de bri-

gade depuis le 26 octobre 1800.

Ordres et apostilles de Napoléon. ** 6
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menl des Hautes-Pyrénées. .1 ai 1 lioiincur de vous prier

de m'en envoyer avis, al'in ([ne je puisse le mettre sous

ses ycuK v^).

1378. — Paris, 19 pluviôse an TvII (D lévrier 1804).

.1 Bertliier.

Donnez Tordre, "citoyen ministre, que le gouverneur de

Paris jouisse de 24 rations de fourrages.

Donnez ordre également pour que le général de bi-igade

Broussier soit employé dans la 1^^ division militaire.

1379. — Paris, 26 pluviôse an XII .16 lé\i'icr 18(tl .

1 /iritliier.

Ordi-e au général Le Marois de se rendre à Paris. 11

sera remplacé par le général Malher ^^ qui sera spéciale-

ment chargé de cette inspection. Vous lui donnerez les

mêmes instructions qu au général Le Marois.

1380. — Paris, 29 pluviôse an XII (19 février 1804).

Le général Morlier doinaude que le ciloyen StriiïliT (^) continue a com-
mander la Légion hanovrienne cl il croil qu'il serait utile de déplacer
cette Légion et de l'habituer aux mouvements ; elle est d'ailleurs lrc.=

bien composée et disciplinée.

Cet officier peut rester à la têt? de la Légion hanovrienne;

en avoir l'étal de situation avant de la faire venir ici.

1. Le minisire répond que Nogués, né à Taslelnau. i-st li^ fio\\\ officier

général qui soit du département des Maules-Pyrénées.
2. Jean-Pierre-rirmin Malher, général de brigade depuis le 10 octobre

I7î)9 et qui venait d'être pronui général de division (','7 août 180:!).

3. Charles Siriffler, né à Mutzig en 177i ; il devint colonel et eut sa
"retraite à la fin de l'Empire : en 1813 et en 1815, de Wilwisiieim, près
.Saverni'. où il vivait, il redeni.inflail du .^crviio.
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1381. — Paris, VI ventôse an XII (3 mars 1804).

ParoU'K diles au général Claparédc.

Je vous donnerai une destination; adressez votre demande

au minisire de la guerre (i).

138îi. — Paiis, 19 ventôse an XII (10 mars 1804).

La compagnie tranche du Liamone se rend à Ambleteuse pour sy

réunir au 3° bataillon (bataillon corse) du 8' léger ; faut-il l'incorporer

ou ne la réunir que pour le service ?

Charger le colonel Bacciochi de faire un rapport sur

cette compagnie lorsquelle sera arrivée; le meilleur parti

à prendre est de conserver les officiers et sous-officiers.

1383. — 23 ventôse an XII (14 mars 1804).

A Berfhier.

Je vous prie, citoyen ministre, d'écrire au général Cer-

voni (-) pour avoir des renseignements sur un nommé Ma-

thieu, aide-de-camp de Willot, qui s'est permis à Hyères

de mauvais propos sur les affaires actuelles

1384. — La Malmaison, 25 ventôse an XII (16 mars 1804).

On propose d'employer sur les vaisseaux français stationnés dans les

ports espagnols le détachement du dépôt colonial de Marseille relâché

à Malaga.

Envoyer ces hommes à La Corogne pour être- embarqués

sui* la frégate la Revanche.

1. Le "24 ventôse il était envoyé au camp de Saintes sous les ordres

du général de division Lagrange. Michel-Marie Claparéde, général de

brigade depuis le 27 novembre 1802, devait être nommé en 1808 comte

de FEmpire et général de division (29 juin et 8 octobre).

2. Jean-Baptiste Cervoni (général de brigade, du l 'i janvier IT'.U. cl de

division, du 15 février 1798), commandait alors à Marseille :
(7". r?o/rc

.IfimrxKr (Ir A'apoirnv. \\\. p. 212 el :^0S.
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1385. — La Malinaisoii. vM) \ (Mitose an \ll 17 mars 1801).

.1 /Jrrtlticr.

Je vous prie, citoyen minisire, de donner ordre au l^-^ rc-

ginienl d'infanterie légère italien de se rendre à datais où

il liendi-a garnison.

1380. — l^ari.s, 14 genniiial an \II (4 avril 1804).

On propo.sc pour la place dinspccleur générnl d'orlilleric vacanie par

la retraite du général d'Honnezel. le général .Seroux (').

Renvoyé au travail général sur larlillerie.

1387. — Sainl-Cloud. 8 floréal an XH (28 avril 1804).

.4 Bcrihicr.

Donne/, l'ordre au général de ])ngade Dupas (-). adjudant

sujiérieur du palais, de retourner à Arras. à la division

des grenadiers de la réserve.

1388. — .Sainl-Cloud. hr prairial an Ml ,;21 mai 1804).

« On propose d'accorder au citoyen Lion (^), capitaine au 20' régiment

de chasseurs, une gratification de 300 francs pour l'indemniser de la

perte d'un ciieval lors du passage du prcnu'er consul à Alibeville. »

Aj)pr()uvé.

L Cf. tome L p. 50.

2. Pierre-Louis Dupas, général de brigade (?',) .loùl lS(i;j) el de division

(24 décemi)re 180.5), comte de l'Empire (10 février 1809).

3. .lean-Dicudonné Lion, qui devint major des chasseurs à cheval

de la garde impériale, baron de l'Empire (î) janvier 1810). général de

brigade (23 juin 1813) el lieutenant-général (13 mars 1815).
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1389. — Saint-Cloud, 3 prairial an XII 23 mai 1804).

On propose d'accorder une gi-atification de 1.000 francs au colonel Du-

rosnel (i), commandani le lO^ chasseurs, qui a veillé du 17 ventôse au

1" floréal à la sûreté des côtes et fait des dépenses extraordinaires.

Approuvé.

1390. — Saint-Cloud, 16 prairial an XII (5 juin 1804).

On propose de iKjiunier chef d'escadron au 8' régiment de dragons le

citoyen Dejean (-), capitaine au "2(1° dragons, fds du général direcleur de

l'administration de la guerre.

Il n'a pas le nombre d'années de grade de capitaine né

cessaires.

1391. — La Maliuaison, 18 messidor an XII (7 juillet 1804).

La Gardère C'\ demande un ron\mandement d'armes de 3' classe.

Renvo\^é au ministre de la guerre pour lui donner un
commandement d'armes de 3e classe.

1392. — Pont-de-Briques, 7 thermidor an XII i26 juillet 1804).

Joseph Guillaume demande le traitement de capitaine au fort de Ber-

gues et la jouissance de la pêche et des herbes dans l'étendue de ce fort

pour entrelenir un cheval que ses blessures lui rendent nécessaire.

Renvoyé' au ministre de la guerre.

1. Henry Durosnel. qui devint général di' brigade ("Ji décembre 1805)

et de division (10 avrU 1S09), comte de l'Empire (24 avril 1808). écuyer

de l'Empereur, gouverneur de Moscou, puis de Dresdi\

2. Auguste Dejean, cf. ])ièce 1298.

3. Jean-Louis-VIarie La Gardère. né à Dax en 1751, gendarme dans la

maison du roi, capitaine au 1<"" bataillon des Landes, puis à la 78" demi-

bricfadc, chef de bataillon n la 70", devint commandani d'armes à Tlyères

le 9 octolire 180L



80 OHDRES ET APOS'J ILLI.S 1)1. XAI'OIJ.ON

1393 — l'oiil-dc-Briques. 8 fructidor au \il •.'G août 1804).

.losrpli (iiiillauiiir se ploiiil de 11 .'iMiii- (|ii imc pl.-icc d adjudant do

2' classe au fort do IJorgues.

Le phicrr dans uiu' place de son grade.

i:il>4. -Paris. >! frimaire au \ill \1 drcciul.rc ISOI;

A propos do? deux aides-do-cain)i do Maniionl. dovoim ufticior eéncral

do la ligno ot qui, d'après l'arrêté du 13 inossidor an XI, ne peut pren-

dre d'ofTicior.e d'artillerie pour aides-do-canip ; les deux aidos-de-camp

sont le colonel d'aiiillorio Dosvaux et le ca|>ilaine Clercq, do la mémo
a rme

.

Ses aides-de-camp ne peuvent être conservés dans l'ar-

lillerie; il faut qn'ils opleiil.

1395. — Pari.s. 13 nivô.so an .Mil 3 jauvier 1805).

.lean-Aiiioine Dojean, nommé conéral do l)rigade (') et commandant la

place do Cologne, désire le commandemoni d'\m des départements de la

10' divi.sjon.

Renvoyé an ministre de la gnerre. lui donner un com-
mandement dans le Midi.

1390. Paris, 25 nivôse an XTTT 15 janvier 1805).

.\I. Simon. i)il)liolliécaire du Tribunal, demande (pie le général Simon,

jouissant du Iraitement de réfoniie, en surveillance à Troyes, puisse

venir à Paris auprès de sa femme malade et près d'accoucher. Ce gé-

néral sollicite avec instance d'être remis en activité et de servir à

l'armée.

Rel'usé. Liulenlioi) de I F.mpei-eur esl <[u;' cet ol'l'icier

resie à 'J'royes.

1. .Sa Moniiualion date du lîi nclnlu'e ISn^
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1397. — Paris. 10 pluviôse an XIII ^30 janvier 1805).

On propose de nommer M. Bourron ('), acluellemenl capitaine au

corps impérial du génie, au grade de chef de bataillon sous-direclcur

do.? fortificalions.

Renvoyé au Iravail du génie ([ui se fait tous les ans

1398. — Paris, 20 ventôse an XIII (Il mars 1805).

Ordre du minifitre.

Le détachement de 600 hommes qui doit s" embarquer
à lîle d'Aix sous les ordres du conlre-aminil Magoii, sera

commandé par le colonel réformé Fournier(-), auquel l'Em-

pereur veut bien donner cette occasion de se distin-

guer et de réparer ses torts. Arrivé au lieu de sa destina-

tion, cet officier aura le titre d'adjudant commandant

1399. — Milan, 7 prairial an XIII (2/ niai 18<J5).

Le général de division Salligny écrit : a Sire, le prince Joseph a bien

voulu songer à moi pour marier une des nièces de la princesse son

épouse, M'i<^ Anfhoine (^). Je supplie \ . M. de donner son agrément à ce

mariage qui me comble d'honneur. Si ji" ne craignais pas d'être indiscret,

je solliciterais V. M. pour qu'elle permît d'espérer qu'elle honorera mon
contrat de sa signature. ))

J'apprcuve ce mariage.

1. Etienne-François-Xavier Bourron, né à Grenoble en 1754, capitaine

en 1793 après le siège de Toulon, employé longtemps à Cayenne, mori
à Paris en 1806.

2. C'est le François Fournier qui si^ fit nommer Fournier-Sai'lovèse :

il devait être général de brigade (25 juin 1807), baron de IKnipire (2juil-

Icl ISOSi et général de division (11 novembre 1812).

3 M"* Marie-Rose Anthoine de Saint-Joseph (née en 1788, morte en
18G4). Elle épousa Salligny le 7 messidor an XIIJ ou 26 juin 1805 et ert

de lui une fille, Moïna, qui se maria au marquis de Dalmatie. Salligny
mourut à Madrid en 1809, et elle convola en secondes noces, en 1815,
:\vcr Docrès. ministre de la marine.
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1400. — Milan. 17 prairial an Xill ,G juin 180.")).

Le général de brigade Clajiaréde deiiuuide des ordres.

Renvoyé au ministre de la guerre pour employer le gé-

néi'al il la division des grenadiers d'Arras

1401. — Manloiie, 1 inessidoi' an Xlll -^n juin 1805).

Envoyer à Gênes un (lirccteiir du génie cl un directeur

d'artillerie.

11 est inslanl (|ue ces directions soient organisées le plus

tôt possible et cpio les olficiei-s nécessaires y snienl alla-

chés.

Il faut, aussi nommer le garde-magasin ])om' larlillerie

et le génie.

1403. — Sainl-Cloud, 30 messidor an Xlll 19 jnillcl 1805).

Il vaque une place de chef de bataillon dans le corps de rarlillerie :

on propose à S. M. de choisir l'un des deux capitaines Bizouard-.\lon-

tillo ou Drouot , ce dernier ])arail mériler la pi'éfércnci'.

Renvové au travail général de 1 arlilh-rie

1403. — Sainl-Cloud, It thermidor an Xlll 30 juillcl 1805).

Le général df division Lacoste ('), chargé dOrsanisci' le bataillon de

dépôt du 82' dont les doux premirrs baladions sonl à La Marlinii|ui\ a

terminé ses opérations.

Lui domu'r Tordre de passer rins])ection dt's autres ré-

giments (|ui viennent de Saint-Domingue.

L Lacoste-Duvivicr.
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1404. — Pont-de-Bri(|ues. '> fviiclidor nn XI II -20 août 1805).

On propose de remplacer au commandement de Besançon le colonel

rcbure-Frcnoy dont la retraite a été réglée.

Me proposer un colonel de l'armée qui aurait besoin de

sa retraite.

1405. _ Paris, 3 fructidor an XllI 'il août 1805).

/iessières à Tmvvci], chirurgien m rhrj de Vhôpilnl de hi

garde impériale.

D'après l'ordre de S. M. l'Empereur, vous partirez de-

main pour vous rendre à Boulogne et vous emmènerez avec

vous les chirurgiens de la gardei susceptibles de former

promptement une ambulance; avant de parîir, vous aurez

soin d'assurer le service de l'hôpital de la garde et des

corps qui sont à Paris.

1406. — Saint-Cloud. 25 fructidor an XIII (12 septembre 1805).

A Berthier.

Il faut envoyer encore un colonel d'artillerie à l'armée

de Naples. Ecrivez au général Songis que. s'il veut garder

avec lui le général Periiety, il peut mettre avec le maréchal

Soult le général Lariboisière. Un général d'artillerie suffit

par corps d'armée. Au corps du maréchal Ney, le général

d'artillerie Seroux suffit. On peut mettre le général Saint-

Lam'enl au grand parc.

1407. — Sainl-Cloud, 30 fructidor an XIII (17 septembre 1805).

Donnez ordre qu'un nommé Coussaud(i^ soil arrêlc et

renvoyé d'Italie pour être mis en surveillance dans sa co u-

mune.

1. r;'oct 1(> Coussaiirl cilr d.uip l.-i Iclli-.- du 7 juin lSO:î (n" 1?S1).
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140S. — Kiiutidor ;iu Mil.

Le maréchal Brime comm.iiid.uil en ciiot larinro des rôles, demande

le général de division Ser.is f|ui pns.'iède sa confiance entière.

Le générnl Seras a l'ordre de se rendre eu Italie; on Jie

peut l'employer à Boulogne.

1409. — Brunii. 'lO frimniro an XIV ;ll (lécenil»ro 1805).

Le général de division Clarke, gou\ern('ur yénéral de rAuUiclif. dé-

sire avoir près de lui. en qualité d'aide-de-cani|>. \I. Zaepffel, sous-lieu-

tenant au on' régiment (').

Il faut être lieuleuant.

1410. ^- Linl/. ly janvier IHOG.

Envoyer les généraux de l>rigade Pages. Monthrun et

Franceschi, ex-coloiu'l du 8' hussards -
. eu leur nouveau

grade, à l'armée de Naples el leur ex])édier l'ordre de se

rendre en poste à leur destination.

1411. — Paris, h février l.s(lf).

Les ha taillons des 7e. dCr et 82^ de ligne ([ui avaient été

tirés du camp volant de Poitiers pour former le camp vo-

lant d'Evreux. seront renvoyés à Poitiers et rejoindront

leurs corjis respectifs.

1. François-I^ouis /aei>tTel qui devin! <ilticier d ordonnance de llùni-

pereur, chef de bataillon au 23^ ligne, colonel du 6» léger, baron de
l'Empire (26 octobre 1808) et maréchal de camp (3 juin 1825) ; voir sur

lui nos Lettres de 1815, I, p. 275.

2. Joseph Pages, général de brigade d(>i)uis le 24 décembre 18U5,

membre du collège électoral du Gard, baron de l'Empire (9 janvier 1810);

— Louis-Pierre Montbrun, le grand cavalier, général de brigade depuis
le 24 décembre 1805 et bientôt général de division (9 mars 1809) : — Fran-
ccschi-Delonne, cf. tome L p. 249.
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1412. — Paris, ib février 1806.

La piincesse Joseph aurait demandé à V. M. pour le général de divi-

sion Mathieu la permission de venir voir à Paris sa femme qui est dan-

gereusement malade.

Accorder le dit congé.

1413. — Paris, 27 février 1806.

L .ifljudanl commandant Coussaud ('). détenu au fort de Féneslrelie.

diMnande à être jueé ou mis en liberié.

Renvoyé au ministre de la police pour faire mettre cet

homme en liberté; il est inutile de le retenir plus longtemps

en prison.

1414. — Paris, 6 mars 1806.

s. M. a ordonné au général Montrichard i^) qui avait frappé une con-

triiiiifion de cent mille piastres sur la marche d Aucune, de cesser ses

fonction.s : ce général est à Paris.

Le mettre en non-activité et lui donner 1 ordre de se

rendre chez lui.

1415. — Paris. 9 mars 1806.

.4 Dcjeau.

Donnez ordre au général de brigade d'artillerie Dedon(0

de partir dans la journée de demain, lundi 10 mars pour

se rendre à Naples.

1. Cf. sur ce CoussMud — et non Coussand - comme dit Brotonnc

les pièces T281 et liOT.

2. Perriiqiiet de Monfrichnrd. général dr iu-igade (2 août 1796) et de

division f5 févTier 1799).

3. François-I^ouis Dedon-Duclos, général de brigade depuis le 28 oc-

toin-i' 1805 : sera arénéral de division sous les Bourbons (10 mai 1814).
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14Jb. - Paris, \) mars 1806.

A DeJean.

Donnez ordre nu général de brigade du génie Chambar

lliiac de partir demain au soir pour se rendre à Naples.

1417. — 13 mars 1806.

Le major du *.V de dragons, Delort ('), sollicile le? bonlcs de Sa

Majesté.

Recommandé au ministre; le proposer jjour un des pre

iniers emplois vacants.

1418. — l^aris, Ih mars 1806.

On propose d'envoyer l'adjudant commandant lournitM' (') à Tarmée

de Naples et de lui faire payer le traitement d'activité.

Accortié.

1419. — Paris, 16 mars 1806.

l.c major Vlaransin, du 'M' régimenl d intnnlerie légère (-). prie lEm-

pei-eur de doler la fille du général Dagohert quil va épouser et de lui

donner le commandement du 5" réginieni de arenadiei-s.

S. 1\1. ajiprouve son mariage. Le ix'ginicnl (ju il demande

n'existe pas.

1420. — La Malmaisoii. I avril 1806.

l.i- i<ii (le Xayiles demande le général M.niiiee \i.illiieu ; l'inlenlioa de

.S. M. est-elle de donner à ce généi'al celle deslinnlion ?

T. .Jacques-.\nloine-Adrien Dclorl rpii devait élre hienlôl colonel du

'2Y dragons, chevalier (30 (ichihre ISlil). el baron ('t janvier 1811) de

l'Kmpire, général de hrii;;ide (\!\ juilliM ISlli i>i (ii> division (\>6 février

ISl'O.

2. .lean-Pierre Mai'ansin qui lui géni-iMl de brigade (S iKix'einliir ISOS).

iiai'on de l'Empire ("23 juin 1810) et eém'iMl ilc division (30 ui.ii IsKIi.
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Donner à ce général Tordre de se rendre à 1 armée de

Naples.

1421. — 4 avril 1806.

Le général de brigade Margaron ('), après avoir remis au directeur

de la Monnaie de Strasbourg le trésor confié à sa garde, s'est rendu à

Paris où il est sans commandement ; on propose de l'y lai.sser dispo-

nible, en attendant que S. M. lui désigne une autre destination.

Approuvé.

1422. — La Malmaison, 10 avril 1806.

Le baron Corbineau, colonel du 5' de chasseurs, écuyer de S. M.,

demande pour son frère Juvénal, chef d'escadron au corps 'des chasseurs

à cheval hanovrien, la place vacante de major au 5° chasseurs.

Renvoyé à M. le général Duroc par ordre de S. M. pour

lui rendre compte de cette affaire.

— S. M. a décidé qu'il serait proposé pour un autre

régiment (2).

1423. - Sainl-Cloiid. 16 avril 1806.

On propose de nommer le major Maransiu au commandement du 5* ré-

giment de grenadiers de la réserve.

Il n'est pas nécessaire d'y nommer.

1. Pioi're Margaron, général de brigade depuis le 29 août 1803. sera

baron de l'Empire (,28 janvier 1809) et général de division (IG août 18i;>).

2. Cette seconde apostille est de Duroc ; Juvénal Corbineau fut nommé
major au 10° régiment de hussards, et on sait qu'il devint colonel du
20° dragons, baron de l'Empire (10 octobre 1808), général de brigade

(G août 1811), général de division (23 mai 1813). Son frère aîné. Constant,

qui le recommandait pour une place de major, allait être général de

brigade (12 septembre 180G) et devait périr à Eylau.
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]4'24. — Siiint-Cloiifl. -22 avril I^Df,.

t Dcjeaii.

Vous (loniu'rez des ordres pour fîiire restituer et réin-

tégrer sur-le-clKnnj) dans la caisse des i)ayeuj-s de 1 armée

d'Italie: 1° i>ar le coanmissaire des guerres Augier, les

soixante louis qu'il a reçus du gouvernement de Padoue:

2" par l'adjoint aux commissaires des guerres Duledo. les

5.600 francs ([u'il a reçus du gouvernement dUdine;3' par

le commissaire des guerres Imberl, les 3.001) francs quil a

reçus à Vérone; 4" par le commissaire des guerres Massé-

na, les 80.000 francs qu'il a reçus à Padoue. Vous suspen-

drez de suite de leurs fonctions les commissaires des guer-

res Augier et Imbert ainsi (]ue ladjoint Duledo. et les man-
derez à Paris [)our y rendre com|)te de leur conduite ('•).

1425. — Sniiit-Clnud, G mai IHOC).

1 Berihier.

Donnez 1 Oi-dre au général de division Le Marois mon
aide-de-cani]:), de se rendre à .Vncône. Il prendi'a \v rom-

mandeiuent de cette forteresse et de toute la côte depuis

Rimini jusqu'aux frontières du royaume de Naples |)our

empêcher l'introduction des marchandises anglaises et toute

communication de ces côtes pour alimenter les îles de Cor-

fou et les escadi'es russes et anglaises. Toutes les troupes

qui se trouveront dans les états du pape entre les .Apennins

et la marche d'Ancône seront sous ses ordres. Il corres-

pondra avec le roi de .\aples pour ce qui regarde les trou-

pes (pie j ai dans le royaume de Naples et avec le vice-roi

commandant mon armée dltalie pour ce qui regarde mes
troujjcs tlans ce royaume. Mais il sera directement sous

les ordres du vice-roi. Il |)ren(lra le tilre de général com-
mandant les (ôles (le r.\driati(|ue. Il prendra des mesures

I \'<»ir sur lonic colle ;iff;nri', cl tous (:c,>^ per.-<inn;ig('ri iKilrr lomr I.
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pour que tontes mes troupes soient nourries et soldées par

le produit des douanes et des revenus du pays.

1426. — SaiiU-Cloud, 8 mai 1800.

.1 Brrililrr.

Mon intention est d'attacher le général de brigade Dar

niagnac (}) au commandement des trois régiments de la gar

de de Paris sous les ordres du gouverneur de Paris

1427. — Sfunt-Cloud, 14 mai 1806.

On propose de iiunimcr le sieur Berlhezèiie, chef de bataillon au l'2'

major du 22' (-).

Cette place est donnée.

1428. — Saint-CIoud. 19 mai ISOG.

Le général OudinoL doinande un congé pour le général Dupas.

Renvoyé an ministre de la guerre pour autoriser le gé-

néral Oudinot à accorder un congé au général Dupas.

1429. — Saint-Cloua, 28 mai 1806.

Le général Sebastiani demande le grade de capilaine pour ^L do Our-

nieu, son aide-de-camp, qui a quatre ans de grade de lieutenant et qui

a montré talent et courage dans la dernière campagne.

Dans un an (3 .

L Cf. sur Darmaignac qui signe Darmagnac, puis d'Armagnac, noire

premier tome, I, p. 177 et plus haut, pièce L26.5.

2. Pierre Berthezène qui devint colonel du 10' régiment d'infanterie

légère, baron de l'Em.pire (2 juillet 1808), général de brigade {(> août

1811) et général de division ('1 août 18131.

3. Mais, le 2 novembre 1800. Curnicii devenait aide-de-canij) de Her-



yO OHOKKS LT Al'OSTlLLKS Di: NAl'OLKON

1430. — Saiiil-Clnud, -2'.» mai ISOG.

Zi-nardi ('), cIh-I d'cscadi-oa an l.V cliasscms cl qui, coiiuuc Naooli-

lain, a reçu Tordre de se rendre à Naples, demande à rester dans l'ar-

mée française et à y conserver son grade de chef d'escadron : s'il est

né à Syracuse, il entra au service de France en 1792 cl y oblinl Ions

ses grades : il esl nalni'alisé i-i il a épousé une lYançaise.

Accordé

1431. — Sainl-Cloud, IG juin 1806.

Xole <lii secrétaire (jénéral ilii niiiii^lère de Ui (juerre.

L'Empereur s'est plaint de lu laciiilé avec laquelle on

accorde des frais de posle, uolannneiil de ceux accordés aj

colonel Delort (2).

1433. — Sainl-Cloud. '25 juin 1806.

Le pi'ince .loachini [)rir ."^. Al. de désigner M. 1 iii-in-cjcur Mahis (')

poui' \'ériri<'i' lanciennc coniptabiiilé Ai'> régiuicnts de la garde de Paris.

Renvové an ministre de la i^uerre. Accordé.

1433. — Sainl-Cloud, 6 juillet 1806.

A Clark e.

Donnez ordre au général Rapp ^
, mon aide-de-cam]). de

se rendre à Slraslx)urg pour y commander la 5 division mi-

litaire jusqu'à nouvel ordre.

thiei- et le ?>\ décembre, donc avant un an, il dail iioiiuué capilaine ;

chef d'escadron en 1807, colonel du 12e cuirassiers en 1809, il fut fait

prisonnier en Russie (21 novembre 1812) et mourut à Vilebsk le 2 février

isi:;.

1. .loseph-CamilIc-.lules Zénardi (|iii drvinl lieulenaiil-gcnérol au servie»'

de Naples et qui fut i)romu en France ninn-chal de camp pour nMraile

le 30 avril 1831.

2. Jacques-.Anloine-Adrien Delorl.

3. François Malus, commissaire-ordonnateur cii l7Sfi. ordonnaleui- en

chef n792), mspecteur en chef aux revue.s le 18 iiluviôse an \ 111. retraité

!. I
' février 181.^).

4. .lean Rapp. général de brigade dei>uis le 29 août 1803 el de divi-'^ion

depuis le 24 décembre 1805, comte de l'Empire (28 janvier 18o9i.
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1434. — Saint-Cloud, 19 juillet 1806.

Ou propose de remplacer le général Meunier (i) qui commande à

111e d Veu par l'un des généraux Rousseau, Gratien el Boivin. employés

en Hollande.

Accordé. Il sera remplacé par le général Gratien (2.

1435. — Saint-Cloud, 8 août 1806.

On ne peut occuper deux places. Tout officier qui sera

employé au service des rois de Naples ou de Hollande

perdra le traitement qu'il recevait en France, mais aura

l'assurance de le reprendre, si, pour des raisons majeures,

il était obligé de quitter le service de lun ou de l'autre de

ces princes. De même, tout particulier qui accepterait de

l'emploi des mêmes princes, sera remplacé dans celid qu'il

occupait en France, toujours avec la promesse de le re-

prendre si, par des circonstances majeures, il était obligé

de quitter leur service.

143G. — Saint-Cloud, 8 août 1806.

S. -M. a accordé au général Rusca, en le faisant remplacer à l'île

d Elbe, un congé dun an avec traitement d activité ; ce congé est expiré ;

on propose de le laisser disponible avec le traitement dont il jouissait

pendant son congé.

Accordé.

1437. — Rambouillet, 20 août 1806.

Donnez ordre au prince Borglièse, colonel du le'' régiment

de carabiniers (^ ., de se rendre au camp sous IMeudon pour

y faire les fonctions de colonel, cliargé des détails. Il y

1. Hugues Meunier.
2. Pierre Gratien, général de brigade depuis le 3 septembre 1793 el

qui sera baron de l'Empire le 6 septembre 1811 et général de division

le 23 septembre 1812.

3. Le prince Camille Borglièse qui sera général de brigade le 14 mai

1807 et de division le 23 janvier 1808.

Ordres et apostilles de N.ipoléon. **
7
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campera, et vous ordonnerez au gouverneur de Paris de

lui faire faire le service avec toute l'exactitude militaire

1438. — naml)ouillet. 20 aoiit 18()G.

Faites-moi connaître si le colonel Dubrclon, du ;V régi-

ment d'infanterie légère, est à son corps et s'il n'a point

été compromis dans l'affaire de lordonnaleur. Faites-moi

connaître également si le majoi- est au corps et rendez-moi

un compte détaillé de la situation el de la tenue de ce régi-

ment.

1439. — Ramhoniik't, 20 août 1800.

Le ministre de la marine doil-il i)ayer au général de division La-

poype (*) el à l'adjudanl cominandani Duveyner, employés à Saint-

Domingue et arrivés des prisons d'Angleterre, les appointements d'acti-

vilé de leur grade pondant la durée do leur détention ?

Le ministre de la marine paj'era selon les décrets, il sera

statué ensuite sur le surplus de la réclamation.

1440. — I^ambouillef, 21 aofit 1800.

A Dejean.

Le roi de Naples demande ([ue les généraux Campredon
et Dedon passent à son service, le premier, pour comman
der l'arme du génie, et le second, l'arme de l'artillerie.

Vous pouvez dire à ces deux généraux que je les autorise

à accepter du service à Naples. si celii leur convienl.

1441. — Paris, 25 août. 1800.

Dejean nu (jénéeiil Dciliui.

D'après le désir que le roi de Naples a témoigné à l'Em-

1. Cf. .siu" Lapoyiio notre Jeunesse de Nnpoléon, 111, p. 'ÏM et o03.
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percur de vous attacher à son service pour y commander
larme de 1" artillerie, S. M. I. et R. vous autorise à ac-

cepter ce commandement, si cela vous convient. Elle a

décidé en même temps que vous cesserez, dans ce cas, de

jouir en France du traitement de votre grade, mais que
vous serez assuré de le reprendre si, par des raisons ma-
jeures, vous étiez obligé de quitter le service de Sa Majesté

Napolitaine.

1442. — Saint-Cloud, 5 septembre 1806.

On propose 1° de nommer le général de brigade Avril (') général de

division ;
2° de le placer dans une autre division ou à l'armée ;

3° de

lui accorder im congé de deux mois avec appointements.

Accordé le congé du général de brigade Avril, du mo-
ment que le général Barbou sera ai'rivé.

1443. — Saint-Cloud, 10 .septembre 1806.

Le général Campredon, reparlant pour Naples, demande la permis-

sion de passer quinze jours à Montpellier, son pays, pour y régl(>r des

affaires particTilières.

Il peut passer par Montpellier et y séjourner quinze

jours.

1444. — Saint-Cluud, 11 septembre 1806.

Le général de brigade Latour-Maubourg (-) employé à la 2' division

de grosse cavalerie, demande un congé de deux mois avec appointe-

ments pour se rendre dans sa famille ; la mort de sa belle-mère y rend

sa présence nécessaire.

Refusé.

1. Jean-Jacques .\vril, général de brigade depuis li' 11 mars 1795 et

qui sera, sous la première Restauration, 21 orlobre ISl'i, lieutenant-

général.

2. et. plus haut pièce l.I'iT.
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1445. — Saiiil-Cluiul. \ï^ seiitcinluc 1806.

.1 Di'jCdn.

Donnez l'ordre au général nu])as de se rendre à Mayence

où il |)ren(lra le conmiandenienl dn 14^' régiment tle ligne

et du 28' d'infanterie légère qui ont ordre de se rendre

dans celle place. Dautres régiments y seront incessamment

réunis pour c(mipléter cette division. Vous donnerez ordre

au général de brigade Schramm de se rendre également à

Mayence ])our servir sous les ordres du i>énéral I)n])as.

144(;. — Saiiil-Cloud, 22 .septembre 1806.

CanUiincuitil u Walier (').

T/inlcnlion de l'Empereur est que vous i)iu'tiez sur-le-

champ pour vous rendre à Mayence. Vous serez employé

près de sa ])ersonne dans votre grade de général de bri-

gade. (Test en poste qu'il Faut [Kirlir; demandez vos frais

au ministre.

1447. — Saint-Cloud, 23 sei>leiiihrc 1806.

Le général Amcy (-) demande à être employé en .\llomaaii(' ; il con-

naît le pays ol sa langue.

Envoyé au ministre Dejean pour donner ordre à ce géné-

ral de se rendre à la Grande Armée pour y être employé.

1448. — Saint-Cloud, 23 septembre 1806.

Le colonel Caulaincourt (^), passé au service du roi de Hollande, dé-

sire être conservé, sans traitement, sur le tableau de l'armée française.

1. Pierre VValier, général de biigade depuis le 2'i décembre bSO."), qui

sera général de division le 6 août 1811 et comte de l'Empire (20 octobre

1808) sons le nom de comte de Saint-.Mphonse (12 novend)re 1809).

2. François-Pierre-Josepli .\mey, général de brigade depuis le 28 no-

vembre 1793, cl qui sera baron de l'Empire (Il juin 1810) et général de
division (19 novembre 1812).

3. Auguste Caulaincourt.
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Il peut conserver la qualité d'aide-de-camp du connétable

de l'Empire.

1449. — Dessau, 22 octobre 1806.

A DeJean.

Donnez ordre aux généraux italien.s Teulié, Bonfanti et

à l'adjudant commandant JNIazzuchelli de se rendre à l'ar-

mée.

Vous ne me parlez pas de l'organisation des régiments

suisses. Les officiers des 1er et 2^ bataillons sont-ils nom-
més? Je désire que vous me fassiez connaître où en est

l'organisation des deux légions du Nord, et si vous avez

nommé des officiers pour les 3«^ bataillons ou dépôts qui

sont en Italie, en accordant la retraite aux officiers à qui

elle est due et qui. par leur âge et leurs infirmités, sont

hors d'étal de rendre aucun ser\dce.

1450. — Potsdam, 25 octobre 1806.

.1 Dejean.

Je vous ai fait connaître que je ne voulais point dadju-
dants commandants ni adjoints dans les divisions de lin-

térieur, excepté un pour Brest, etc.

Il faut donner la réforme à tous ceux qui ne pourraient

pas servir activement. Il s'en trouve beaucoup de mau-
vais parmi ceux qui arrivent ici. Je les réformerai à me-
sure. Il est ridicule d'avoir des officiers qui ne servent

point et des restes des événements de la Bévolution qui

ne soient d'aucune utilité.

Donnez ordre au général de division Legrand qui est

à Boulogne, de se rendre à Wesel pour y servir sous les

ordres du roi de Hollande. Le maréchal Brune a beaucoup
de généraux; il le fera remplacer par un bon général de

brigade.

Faites connaître au sénateur Gouvion que je le verrai avec
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plaisir ici où je remploierai iilileiiieiil [)oui' mon service,

c|iril peut j)arlir pour venir me joindre à Berlin.

Donnez ordre au général de brigade Labruyère ^ qui est

au camp de Boulogne, de se rendre à la Grande Armée.

Je n'entends pas dire qu'on ail organisé les légions du

Nord.

N'ous ne parlez pas des régimenls suisses, .le recois seu-

lement un rapport sur les (irisons où il me jiarait cpiOn a

commencé à s'organiser.

1451. — Po.sen, In décembre 1806.

.1 Dcjeon.

Je suis fondé à penser que j'aurai, au mois de mai,

20.000 hommes en Bretagne. J'ai ordonné quil y ail tou-

jours en Bretagne un général de brigade par département

indépendamnienl du général de division.

1452. — \ ar.sovie. 17 j;iii\ier 18(i7.

Heiiliici- à Dejcaii.

S. M. vient d'autoriser le général de brigade Préval(-j

à rentrer en France pour y être em|>loyé comme sa santé

le permettra.

1453. — Osterode, 2^ mars 1S07.

A Dcjcan.

Je suppose que le général de i)rigadc Préval pourra

se rendre à Pontiv3\ pour y connnander la cavalerie. S'il

1. .\ndré-.\dricn-Josei)h Labniyèrf, ancien ('lèvo do l'Ecolo i-oy;ilo mi-

liiMiro do Paris, comme Napoléon, général de brigade di'imis le 2!) août

isn3, el, qni tombera devant Madrid en ISOS.

2. Claudc-Anloine Préval, général de brigade depuis le 31 décembre

ISOr,. et qni sera, le 10 mai ISl'i. général de division.
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en était autrement, vous pourriez prendre, pour le rem-

placer, parmi les généraux de la Grande Armée que les

blessures et les fatigues de la guerre ont ramenés en

France.

1454. _ Finckenstein. 29 avril 1807.

A Dejean.

J'ai nommé le sénateur Latour-Maubourg pour rempla-

cer le sénateur Demont dans le commandement des gardes-

nationales de la Manche: donnez-lui Tordre de se rendre

sans délai à Cherbourg.

1455. — Elbing, 8 mai 1807.

Paroles dites au gi^néral de brigade Fournier.

Votre avenir est devant vous; cfuc je sois content de vous,

et vous trouverez ce que vous avez perdu.

1456. — Berlin. 31 juillet 1807.

On propose délever au grade de général de brigade le colonel Meu-

nier de la 9<' légère.

Cette demande a été renvoyée par S. M. à une autre

époque (1.

1457. — Saint-CIoud, 9 aaût 1807.

A Dejean.

Donnez 1 ordre au général Hulin de se rendre sur le

champ à Paris pour en prendre le commandement (^2

1. Ecrit par 1 aide-de-camp Aloulon. Claude-Marie Meunier devint baron
de l'Empire (26 octobre 1808), général de brigade (8 janvier 1810) et gé-

néral de division (5 novembre 1813).

2. Le même jour paraît un décret qui nomme le général de brigade

Huîin général de division et commandant- d'armes de Paris. On sait que
Pierre-Augustin Hulin était général de brigade depuis le 29 août 1803 et

qu'il devint comte de l'Empire le 26 avril 1808.
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1458. — H:iiiil)(.iiill<'L IC. seplniibro 1807.

A Clarke.

Donnez oi'ilrc au géiiri-al de division L;i|)()y|)(' de i)rc'n-

dre le coinniandcment de l;i 2h' division militaire el de

s'y rendre sans délai. Faites-moi connaître (|iielles sont les

divisions militaires ([ui sont vacantes et pi'oposez-moi des

généraux jvour les commander, parmi ceux ([iii sont sans

emploi.

1459. — F()ntainel)lenu, 1 octobre 1807.

Le général Marulaz ('), commandani, la cavalerie du 3* corps d'année,

demande lui contre de quatre mois avec appointements pour venir réta-

blir sa santé en Fi'ance.

Accordé.

14C0. — Fontninebjoaii, 17 octobre 1807.

licrlhirr a ClarJ.r.

D'après l'autorisation de l'Emperem*, je viens d expédier

un congé de deux mois avec appointements au colonel Cor-

bineau du 2()e régiment de dragons pour se rendre au dé

pot de son régiment à Paris et un congé de ([iialre mois avec

appointements au colonel Chnmorin du 26 réginu'nt de

dragons (2) pour venir se rétablir de sa blessure en l-'rance.

Mais l'intention de S. M. est (|ue ces deux colonels ne

quittent leur régiment pour jouir de ces congés (|u"ai)r(Vs

l'arrivée de leiu's majors cpii les reni])laceront jiendanl leur

absence.

1. Jacob-François Marola, dit Marulaz, général dr hrigade depuis le

I" février 180") et qui sera baron de l'Empire en juin jSrt^ et treneral

de divi.ïion le 12 juillet 1809.

2. \ ilal-.Io,icliim (liamoriii sera baron di' ll-jupire (10 février 1809) el

L'erieral de brigade (^^ mars 1811).
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1461. — Fontainehleau, 5 novembre 1807.

Ucrlhii'r à Clarke.

D'après l'autorisalion de S. M. je viens d'expédier un
congé de trois mois avec appointements à M le général de

brigade Razout (i), emploiyé au 3e corps d'armée, et un
congé de quatre mois avec appointements à M. le major
du génie Rogniat(2), employé au corps d'observation de la

Grande Armée, pour venir régler leurs affaires en France.

En même temps, l'Empereur accorde un congé de trois

mois à M. Villedieu, sous-lieutenant au 6" régiment de hus-

sards que sa santé altérée avait déterminé à offrir sa dé-

mission.

1462. — Lyon, 17 novembre 1807.

On propose de remplacer dans le commandement de la brigade pro-

visoire de hussards formée à Compiègne le général de brigade Dela-

roche (^) par le général de brigade Lagrange.

IVommer le général Watier.

1463. — Milan, 21 novembre 1807.

A Joarph.

Le 25 octobre, un bâliment français a été pris dans le

port d'Otrante. Cela n'est pas étonnant; il n'y a qu'une
pièce de canon sur la côte pour la défendre.

1. Louis-Nicolas Razout, général de brigade (14 lévrier 1807) •-! de
division (31 juillet 1811), baron de VEinpire (59 seplembi'e 1809). Cf. nos
Leitres de 1812, I, p. 204.

2. Joseph Rogniat, général de lirig.i(lr (Ci mars 1809) et de division
au corps impérial du génie (9 juillet ISlli, baron de l'Empire (17 mai
1810).

3. .lean-Raptiste-Grégoirc Delaroclie, dit Laioehe, général de brigade
(10 juillet 1799) et.de division (2 lévrier 1808)
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1-K;4. — Paris, 4 janvier 18<)8.

Le colonel d arlillerie Deinarçay (M, en\oyé en Hollande pour y orga-

niser l'arlillerie « à l'instar de celle de 1 Empire; français », demande à

passer au service du roi.

Accordé.

14(i5. — Paris, 20 janvier 1808.

On propose de rappeler de Magdebourg le général Eblé (-) qui sera

remplacé pour le gouvernemenl de la place par le général Michaud (^)

et il y a dans la lorleresse nii dirccleur d artillerie capable d'assurer

le service.

Api)rouvc.

1486. — Paris, -28 janvier 1808.

Le général de brigade Darmagiiac partira demain 29 jan-

vier ponr se rendre à Sainl-Jean-Pied-de-Port et y prendre

le commandement de la division des Pyrénées occidentales

sous les ordres du «énéral Mouton.

1467. — Paris, 29 janvier 1808.

{e^sière.^ a l)eiiol (\). soii.-i-iroincriieur des palais de X'ersailles.

1. MarcJean Deuiarçay était depuis le G mars 1807 au service de

Hollande ; il y devint général-major et premier inspecteur de lartillerie

et du génie (8 février 1808) ; mais, par décision impériale du 10 juillet

1808, il rentra au service de France dans rartillcrie avec le grade qu'il

y avait ; le 25 janvier 1810, il était admis à la retraite, et, sous la pre-

mière Restauration, le 13 février ISl.'j, il obtenait le brevet lionoritiqiie

de maréchal de camj).

2. Cf. M. Girod de l'Ain. Grands (irliltenrs. p. 295 ; VA>\c revenait en

France comme inspecteur général d arlilhMic f| il fui r;ii| le "Jfi oelobn-

suivant baron de l'Empire.

3. Le Michaud qui avait été. de liculenaiit-colonel de volontaires,

promu en 1793 général de brigade (30 juin) et de division (25 septembre)

et qui avait commande en chef l'armée du Rhin eu \iv^: Napoléon
le nommera, le 20 juillet 1808, baron de l'Empire.

4. Albert-François Dériot (pii sera général de brigade (0 août Ihll)

et de division (2'i <lécembre ISl^) et baron de l'Emitire (31 janvier 1810).
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L'Empereur ordonne, colonel, que vous partiez de suite

en poste pour vous rendre à Bordeaux où vous remplirez

les fonctions de chef d'état-major de la garde sous les

ordres du général Lepic. L'intention de l'Empereur est que

vous sovez rendu à Bordeaux avant le 3 février.

1468. — Paris, 4 février 1808.

Le général Mariilaz. dont la santé est allerét' par de nombreuses et

graves blessures, désire être employé dans le département de la Haute-

Saône, 6* division militaire.

Accordé.

1469. — Paris, 4 février 1808.

Le général Rivaud de la Hatlinière demande : i" le commandement

dune division militaire dans 1 intérieur, 2' le grade de grand olficier dans

la légion d'honneur.

Accordé.

1470. — Paris, 10 fé\rier 1808.

On propose d'employer comme général de brigade le général-major

Caulaincourt, grand écuyer de Hollande.

Accordé.

1471. — Paris, 17 février 1808.

.1 Clark r.

Donnez 1 ordre au général de brigade Razout qui est à

Paris, de se rendre à Orléans, pour être emplové dans la

division qui s'y réuftit.
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147-^. — Paris, 18 février 1808.

A Clufkc.

Donnez Tordre au i>t'^néral Lasalle de partir dans la

journée de demain pour se rendre à Poiliei's. pour y pren-

dre le commandement de la division de réserve de cava-

lerie qui se réunit dans cette ville.

1473. — Paris, 23 février 18U8.

On envoie à \\'e.s.cl pour conimandor la ?")" rlivipion militaire le !?cnc

rai Rivaud do la Rafiinière.

Approuvé.

1474. — Paris. 26 février 1808.

A Clarke.

Doiniez l'ordre au général de division Verdier(' d'être

arrivé à Bordeaux pour le 7 mars. Il prendra le comman-
dement des (rois régiments provisoires 16 , 17^', et 18"^) qui

arrivent dans cette ville.

1475. — P:ii-is. 17 mars 1808.

Pétition (le 11,11'rl (-). « llarel. coniniaudaiil depuis huit ans. par le?

bienfaits de .s. _\1. le château de \ incennes, s C.-^l immlre dévoué sans

1. .lean-Antoine Verdier, général de brigade (15 août 179G) et di- divi-

sion (6 septendîre 1800), comte de l'Empire (mai 1808), que Naitolcun

jugeait « bon officier ».

2. .Jacques llarel, né le 31 janvier 1757 à Port-la-Mougue, soldat au

régiment Dauphin en 1775, incorporé dans celui de Hainaut où il est

sergent en 1782, passé à celui de la Marlinique où il est sergenl-major

en 1785, congédié par grAce en 1790, nommé sous-lieutenant la même
année par le colonel Chabiol qui commandai! la force armée de la

Martinique, capitaine à la foi-nialion du balaillon de Sainte-Lucie en 1792.

prisonnier de guerre lor.* de la reddilion de la \farlinique, rentré en

France e| admis aux Invalides le 22 septembre 1794, jugé dans le cas

de reprendre du service el admis au Iraitemeut de réforme le 29 avril

1798. capitaine à la suite de la i")' demi-brigade (lo mai 1800), promu
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réserve à sa personne sacrée, en a donné les preuves les plus écla-

tantes lorsqu'au 18 vendémiaire an IX il réussit à s'acquitter avec tout le

zèle ardent dont il se sent capable, des différentes missions importantes

dont S. M. a bien voulu 1 honorer. Que si S. I\L na point appelé Harel

a l'avantage de se distinguer dans ces dernières et brillantes batailles,

Elle lui a au moins fourni l'occasion inappréciable de conserver à la

gloire et à Tintérêl de l'Europe le plus grand des héros qui fût jamais

eu déjouant jusque dan.s sa racine la conjuration de ces infâmes Arena

et complices. Harel ose supplier S. M. de juger si le caractère qu'il a

déployé dans ces journées de désastres équivaut pour le bonheur de

la patrie et de l'univers entier à l'avantage d'avoir fait un coup d'éclat

sur un champ de bataille. Que si S. M. prononce en sa faveur et daigne

lui accorder la décoration de l'aigle, c est avec enthousiasme qu'il la

portera sur son cœur. »

Renvoyé au ministre de la guerre pour me faire un

rapport.

1476. — Paris, 19 mars 1808.

A Clarke.

Donnez ordre au maréchal Bessière.s de partir demain

20 pour se rendre à Burgos et prendre le commandement

de toutes les troupes et dos provinces entre le Douro et

les Pyrénées, conformément à l'instruction que lui doime

le major-général.

Il est nécessaire que le maréchal Bessières soit rendu

le 25 ou au plus tard le 26 à Burgos.

1477. — Saint-Cloud, 31 mars 1808.

Rapport du ministre sur le chef de bataillon Harel. a Cet officier prie

S. M. de vouloir bien assimiler à une action d'éclat sur le champ de

bataille le service qu'il a rendu à la France en faisant connaître la

conspiration d'Arena. Il demande la décoration de la Légion dhonncnu-. ^

Accordé.

au grade de chef de bataillon i)our être nommé commandant d armes

à la première vacance (12 décembre ISOOi, commandant d'armes du châ-

teau de Vincennes (25 mars 1801), membre de la Légion d lionneur (."^l

mars 1808). commandant d'armes au fort Alorland en Hollande (13 jan-

vier 1813"). mort le 31 janvier 1814.
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1478. — Bor.l<-.iu\. l'2 avril 1808.

Bf'flhin à Chirhr.

S. M. vient de me prescrire de donner Tordre au gé-

néral de brigade Colbert^^i d'être rendu à la lète de sa

brigade le jour où expire le congé qu'Klle lui a accordé

1479. — Bayonne, 28 avril 1808.

Lo général Paclliod (-), qui est nKiiiil.cnanl on congé <^n Frnncc de-

mande à servir à l'armée d'Esitagno.

Il retournera à la Grande Armée pour y reprendre le

commandement de sa brigade dans le 1er corps d'armée

1480. — Mai 1808.

Plaintes du jjfésident do la cour d'appel d Erfurt contre" le général

Brouard qui a cassé une de ses sentences et interce])lc le cours de la

justice en plusieurs causes civiles.

Le grand juge se concertera sur celte affaire avec le

ministre de la guerre.

1481. — Bayonne. 21 mai 1808.

Berthier annonce que son Irère César (^) qui a « essuyé beaucoup de

contrariétés •>\ vient de se rendre d'Otianle à Ancône. et de là à \ érone

1. Auguste Colbert, colonel du 10* chasseurs à cheval (18 juillet IsuOi.

général de brigade (24 décembre 180.5), baron de l'Empire (2 juillet 1808).

commanda la brigade de cavalerie légère au 6" corps de l'armée d Es-
pagne, puis l'avant-garde de Bessières. et tomba mortellement blessé,

le 3 janvier 1800. à Tacabelos.

2. Michel-Marie Pacthod, général de brigade depuis le tî juin 170."),

allait être promu, le 16 novembre 1808, général de division el fut nom-
mé, le 9 octobre 1818, comte de l'Empire.

3. César Bertliier, dit Berluy-Berthier (1765-18101. général de hriirade

(k septembre 1802) et rte division (3 janvier 1806\ comte de l'Empire

(13 février 181 11. gouverneur du Piémont, puis de la Corse, inspecteur

irénéra! d'infanterie. « Combien de I.aridons, disait Courier, passent ponr
dos Cés.irs. sans parler de César Berthier ! m
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et à Triftslc, o\ dans I Hiio <lc ces villo? il allend les instructions de

l'Empereur.

Renvoyé au ministre de la guerre qui lui donnera ordre de

se rendre à Turin où il prendra le commandement de la

27e division militaire sous les ordres du gouverneur gé-

néral.

1482. — Bayonne, 1 juin 1808.

On propose de nommer le général de brigade Darnaud ('), qni com-
mande le Calvados, au commandement du département de Seine-e[-Oise.

Il est beaucoup plus utile dans le Calvados.

1483. — Paris, 8 juin 1808.

Le général de brigade sénateur Lalour-.Maubourg demande à prendre

le commandement du département de la Manche qui se trouve vacant en

ce moment, le général de brigade Préval étant en congé pour quatre

mois.

Approuvé.

1484. — 23 juin 1808.

A Clarke.

Je vous ai déjà fait connaître que mon intention était de

donner le commandement de la 27'^' division militaire au

général César Berthier; vous n'avez qu'à adresser ses let-

tres de service au gouverneur général.

1485. — Bayonne, 3 juillet 1808.

Le général de divsion Trelliard (,-), bles.-^é, puis employé dans les dé-

pôts de cavalerie, demande à être employé à l'armée.

1. Jacques Darnaud, général de brigade (30 juillet 1799) et heutenant-

général (6 septembre 1814), baron de l'Empire [\') janvier 1809).

2. Anne-François-Charles Trelliard, colonel du U' chasseurs à cheval

(cf. Jo;/mrt/.de"Desaix, p. 194), général de brigade (10 septembre 1799)

et de division (RO décembre 1806), baron de l'Empire (9 mars 1810).
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Ce général de division sera employé à tonner, réunir e^

commander les escadrons provisoires dont je vais ordon-

ner inicessamnienl la formation, pour se rendre à la Gi-ande

Armée. Fn attendant, qu'il reste où il est.

14Sfi. — Bayonne, 10 juillet 1808.

Le colonel dartillerie Demarçay est autorisé à rester

à mon service avec le grade qu'il aviiil en le (|uittant

1487. — Bayonno. 17 |iiillrt 1808.

A Joiudan.

Mon cousin, au reçu de cette lettre, vous laisserez le

commandement de l'armée de Naples au plus ancien g&-

néral de division et vous piU'lirez en poste pour vous ren-

dre à Madi'id en passant par Bayonne. Vous prendrez le

commandement de l'iu-mée d'Espagne sous les ordres du

roi avec le litre de niajor-généd*al; ce qui uenipèche pas

que vous n'occupiez le poste de capitaine des gardes que

le roi vous destine. Vous emmènerez avec vous le général

Dedon ({ue le roi désire avoir en Espagne et qid comman-
dera l'artillerie de cette armée.

1488. — Bayonne, 21 juillet 1808.

I^c général de division Du Taillis (^) a (mi le bras emporté à Gutsladt

et il se trouve en ce moment à Barèges avec un congé de convalescence;

il demande une ))ro]ongalion.

Le général Du Taillis continue à être poi'té sur létal des

généraux de la Grande Armée absents par congé de con-

valescence; son congé avec appointements est prolongé jus

cju'au l'-r octobre proclnùn.

1. Ramond du Bosc Du Taillis, aide-de-camp de Berihier et qui alla

liorler à Paris, après Castiglione, les drapeaux autrichiens, général de

briffade (29 août 1803) el de division (29 juin 1807"), romte de rFmi)ir<'

en 1808. Cf. nos Lettres de 1812, I, p. 3'iS.
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1489. — Saint-Cloud, 15 août 1808.

Le généi'al de division Salligiiy mande qvic S. AL lui a donné la per-

mission verbale de rester auprès du roi d'Espagne ; on [iropose de

l'aiitoriser à passer au service du royaume d'Espagne.

En r effaçant du tableau.

1490. — Saint-Cloud, 23 avril 1808.

A Clarïîe.

Le colonel Demarcay(^) sera chargé du commandement
de l'artillerie du corps de Catalogne. Il sera remplacé dans
l'armement des places des Pyrénées par le colonel Mon-
fort.

1491. — Saint-Cloud, 31 août 1808.

Percy, inspecteur général du service de santé et chirurgien en chef

de la Grande Armée, sollicite une retraite honorable.

Sa Majesté agréera qu'il fasse encore une campagne.

S'il ne le peut, il sera remplacé par M. Gallée dans la

supposition où ce chirurgien devrait être préféré à ceu.x^

des \^- et 6e corps.

1493. — Paris, 7 septembre 1808.

On propose de remplacer le colonel Blanchot décédé et de nommer

commandant et administrateur général du Sénégal un des trois géné-

raux de brigade Beaurgaixl, Nalèche et Palmarole.

M. Pinoteau (-) remplacera Blanchot.

1. Il commondail l'artillerie à Perpignan depuis le 9 août 1S08 et d

alla la commander au corps d'araiée de Catalogne sous les ordres de

Gouvion Saint-Gyr.

2. Pierre-Armand Pinoteau qui sera général de brigade le (> août 1811 :

il ne partit pas pour le Sénégal ; voir sur lui une longue notice dans

Boissonnade. Hisl. des volontaires de la Charente, p. oi-'il.

Ordres et apostilles de Napoléon. ** 8
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1493. — Saiiil-Cloud, 15 septomhre 1808.

Donnez au général Maurice Mathieu des lettres de ser-

vice de général de division dans larniée française.

141)4. — Paris, 19 septembre 1808.

Le général de brigade Alontbrun prendra le coni mande-
ment de la cavalerie légère du 1^ corps d'armée aux ordres

du maréclial Victor.

. 1495. — Paris, 29 septembre 1808.

Le général Dcdon était général de Jjrigade en Fronce lorsqu il passa

au service de Naples ; le roi de Naples l'a promu au grade de général

de division ; dans quel grade doil-il être reconnu à l'armée d'Espagne

el peut-il commander en second rarlillerie de l'armée d'Espagne ?

M. Dedon est toujours au service d'Espagne: il faudrait

un décret poui' quil renlràt au service de France et il n y
l)ourrait rentrer que comme général de brigade. l.M^^mpe-

reur consent à ce qu'il commande en second l'art llerie d3

l'armée française en Espagne. Cela ne 1 empêche pas de

conserver son grade de général de division ai service du
roi Joseph (i).

1496. — Erlurt, 9 octobre 1808.

Beiihicr à Clarke.

Sa Majesté approuve que le général Laroche se rende

à Bayonne pour y élre chargé auprès du dép5t de l:\ cav.i-

lerie de tous les détails dont le général Bourcier prend
soin au dépôt de Postdam.

1. Cette réponse est de Clarke.
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L'intention de Sa Majesté est qu'il soit écrit à M 1 jua-

réclial Ney de choisir ini chef d'état-major.

11 faut se contenter de donner à chaque corps d'armée

un chef d'état-major et envoyer les généraux à Bayonne
où ils recevrojit eujsiuite une destination.

Le général Drouct doit conserver le commandement de

la frontière de la lie division militaire et il faut que le ma-
réchal duc de Danzig désigne un autre général pour son

chef d'état-major.

Sa Majesté approuve que le général Muller soit chargé

de passer en revue et de former promptement les régi-

ments de miquelets et qu'il soit aussi chai'gé de tout ce

qui concerne les revues et détails d'habillement d'équipe-

ment et d'instruction des \angt mille conscrits qui vont

arriver à Bayonne.

Le chef d'état-major du corps du maréchal Bessières

doit être le général Guilleminot.

Sa Majesté approuve que les généraux Schaeffer et Werlé

et l'adjudant-commandant Lallemand soient employés à la

division du général Levai;

Que le général Gauthier, le général Vonderweidt et Tad-

judant-commandant Grundler soient employés à la di^i-

sion Valence ainsi que le général hollandais;

Qne la brigade hollandaise fasse partie de la division

du général Levai;

Que le général de brigade Rey soit chef d'état-major du

corps d'armée du général Saint-Cyr.

Je ne donne aucun ordre, attendu mon éloignement de

l'armée. J'invite Votre Excellence à donner tous ceux cju'elle

jugera nécessaires pour remplir sur ces divers objets les

intentions de l'Empereur.

Le 5e corps d'armée se rendant en Espagne, Sa Majesté

désire lui conserver son numéro Je viens en conséquence

de ]n'oposer à Sa Majesté de donner la dénomination de

7e corps de l'armée d'Espagne à celui du général Saint-Cyr

qui. par le décret d'organisation, devait avoir le munéro 5.
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l-t;>7. Saint-CloutI, -.'l .ictobre 18()fs.

S. M. le roi de VVustphalie demande que les officiers ci-après passent

à son sorvicf : le général El)!é, le colonel du •Jl'' dragons Dumas, ladju

dant-major du 5* de ligne Bergeron, le lieutenant Laborde du même
régiment, l'adjudanl-majoi' Ruelle du 57», le lieutenant Frédéric Haindel,

aidc-dc-camp du général Aniey.

Accordr.

1498. _ Saiiil-Cloud, •.'".' nrtohrc 1808.

Le général de division Fresia n'est pas compris dans l'ordre relalil

aux officiers généraux du corps du général Dupont qui étaient en qua-

rantaine à Toulon.

L'envovej- dans une division militaire (i).

14î)9. — Paris, 25 octobre 1808.

Le général Eblé (-) couliniiera à èlre j^orlé sur le ta-

bleau des officiers-généraux en activité et à en percevoir

le traitement.

I.IOO. - Saml-Cloiid, 25 octobre t8Ufs.

Le maréchal duc de Dalmatic demande que les généraux de brigade

Ferey, La Marlinière et Lalrillc baron de Lorcncez (•''), soient employés

sou? ses oidrcs en Espagne.

Accordé pourvu qu'ils ne soient pas utiles ])our la for-

mation de la division Saint-Hilaire.

1. Il fut envoyé à Dijon pour y commander la is' divi.-ion.

2. Napoléon l'avait accordé à Jérôme qui demandait Fblé i)our lui

confier le ministère de la guerre au lieu et place de Morio dont il

redoutait l'étourderic ; Eblé, disait Jérôme, s'était acquis l'estunt" et l,i

considération générales.

-3. Claude-l'rançois Forey, général de lincadc (29 août I8<i;!) et de

division (3 octobre 1810) ;
— Boyvin de La Marlinière, général de bri-

gade depuis le 1" février 1805; - Lalrille de Lorencez. général de

brigade (10 février 1S07) et de division (IS mnr.> ISLî).
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1501. — Parié, 28 octobre J808.

A Clarke.

Donnez Tordre an général Sanson de partir dans la jour-

née de demain ponr se rendre à Perpignan pour prendre

la direction des travaux du siège de Roses en Catalogne.

15()'i. — Mayence, 15 novembre 1808.

Berthiev à Clarke.

J'ai l'honneur de vovis prévenir, M le comte, que d'après

les ordres de l'Empereur, M. le maréchal duc de Dalmatie

a pris le commandement du 2© corps de F armée d'Espagne

et M. le maréchal Bessières, celui de la réserve de cavalerie

de l'armée composée des cinq divisions de dragons. ^I. le

maréchal Bessières a, de plus, linspection sur toute la

cavalerie de l'armée d'Espagne.

Le général Mermet et le 31e régiment d'infanlerie légère

ont été réunis au 2"^ conps d'armée. Le 31^ régiment fait

partie de la division Merle. Le général Mermet prend le

commandement de cette division, le général Merle prend

le commandement de la division Mouton, et le général Mou-
ton reprend son service auprès de 1" Empereur.

La division Dessolle reste au 6^ corps sous les ordres de

M. le maréchal Ney.

Le général Lagi-ange. a pris le commandement de la di-

vision Bisson; le général Bisson est nommé commandant
de la province de Navarre, il a son rpiarlier-général à

Pampelune.
Le général Thouvenot commande la province de Gui-

puscoa à Saint-Sébaslien.

Le général Frère commande la pi-ovince d'Alava. à

Vitoria.

Le général Darmagnac commande la province de Vieille

Castille, à Burgos.

Le général Vordicr commande la province de Bilbao
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J.i' iféiirr;il d A^oull coiiliiuu' dr commaiulcr l;i pkicc de

Pillll|R'llllU'.

Le géiiérid liicard rsl l'IieT dcHal-inajoi" du 2'' corps el

le général ("luillcniinol est rentré à lélal-inajor général

ir>0;i. — Biirgos, 1/ ii<i\fiiibie 18U8.

A Chirhe.

Pr()])osez-moi un coinniandenienl de déparlenienl dans

la 10' ilivision militaire pour le général de brigade (lliarl )l

du (S" cori)s •
.

P'roposez-moi des coniniandenienls d'armes de leur rang

pour le général de brigade l"uzier(-j et |)Our le colonel

Lachàlre tUi 17'. em|)loyés au même corps

Donnez ordre au général de brigade Avril ([ui est au

même corps, de se rendre h Bilbao pour prendre le com-

mandemenl de la province.

l'ai' ce moyen les généraux de brigade l-\)y. Rouyer. Ma-

ransin et (iraindorge (•') seront employés au S' corps.

1504. — Bin-iios. 23 iiovciiibr.' 1808.

Lt.' aéiiér.'il (l(> biigc.d'- Laniisse (•*), faisant fondions de grand maré-

chal du polnis dt' S. M. le roi des Doiix-Sicilcs, demande à être con-

servé sur le tableau de.^ officiers irénéraiix de 1 aiiiice française.

Pour mémoire.

1505. — Madri.l. H (léccnibrr 1808.

Le minisire propose de décréter que le généra! Pamphili- l.acroiv.

accusé d'inexcusables violences, cessera sc« foncbon.».

1. llui.'ues Cliarlol. généi-al de brigade (;".» aoi'it Iso^i et baron de

ll'mpire ((> seplr-ndire 1811).

2. Louis l-'uzier, général de brigade de|iuis le ].\ juin IT'.C.

.3. .Jean -François Graindorge. général de lirlirade (1 février \b>Ci) i-l

baron de l'Eminre CJO (.ciobre 1809).

't. Pierre-llobeil Lanusse, général d(< brigatle (17 juillet 1mi8) el rie

division (i aoùl isbli, baron de l'Empire (2{\ a\ ril ISIO).
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Renvovc' au conseil d'Etat, section de la guerre C).

1506. — Madrid, 14 décembre 1808.

A Clavke.

11 faut envoyer à Mayence un général de division ca-

pable d'occuper ce poste important (2).

]507. — Astorga, 2 janvier 1809.

A Joseph.

ïl y a une telle imbécillité dans la correspondance du

duc de Danzig. que je n'y conçois rien; j'espère ([ue

Merlin l'aura rejoint et lui aura appris à lire (s).

150S. — Astorga, 3 janvier 1809.

Le duc (l Au.-rstaedt écrit : « .Jai permis au général Leclerc de^ Es-

sarls de se rendre en France pour accompagner ma femme qui y re-

tom-ne et qui dans l'état où elle est, ne peut voyager seule
;
jai pense

que dans Fétat actuel des choses, je pouvais sans inconvénient per-

mettre au général Leclerc de s'absenter de l'armée. » Clarke repond :

De pareilles missions sont contraires aux intentions de

l'Empereur qui verrait avec peine qu'on employât ainsi

des officiers-généraux.

1509. — Astorga, 3 janvier 1809.

On propose de nommer le général de division Moulin {') au com-

aiandcment de la 2' division militaire, à Mézières.

Approuvé.

1. II proposa de destituer le général Lacroi.x.

•' Clarke envoya le général Rivaud de la Raffinicre.

3. Phrase tronquée dans la lettre l'i.U'Hi de la Correspondance :
et. le

Siipplémenl de Du Casse, p. 96.
. t r

4 C'e«t le Moulin qui avait été meml)re du Directoire. .Iean-1' rançoi.-,-

Au^uste Moulin était un général de 1793 (brigadier, du 14 soptembi-e,
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lÔK». r>fii:i\ciil<'. 1 janvier ISOi».

1 Clarkc.

A'oLis ferez coiinaîlrc au général Sanson que j ai été sa-

tisfait de ses services au siège de Roses el que j'attends

(]u"il nie l'endra les mêmes services au siège de Girone.

Ecrivez au général Saint-Cyr d entreprendre aussitôt que

possible ce siège. Aprè4S la i)risc de Girone, le général

Sanson retournera au dé])ôl de la guerre.

1511. — Benavenle, 4 janvier 1809.

Le général Compère, reUaite depuis le 31 mai 1807, a élé nommé par

le roi des Deux-Siciles au gouvernemenl de Goëte ; il demande à êln'

autorisé h passer au service du roi de Naples loul en jouissant de .>^a

jiension en Francf.

Accordé.

1512. — Valladolid, 11 janvier 1809.

1 Claihe.

Envoyez un coun-ier extraordinaire pour dii'ig^-r sui-

Perpignan le régiment de Wiirzbourg. les deux régiments

fie Berg el le bataillon des contingents des petits juinces

de la confédération. Cela doil faire une division de 5.01)0

hommes. Mon intention est que ces troupes fassent partie

de la division Reille el aident ce général à faire le siège

de Girone. Nommez pour commander celle division alle-

mande un général de brigade, lx»n el sachant parler alle-

mand. Celle division allemande sera rendue à Perpignan

du 27 fèvriej" au 5 mars jiour. de là, rejoindre la division

du général I^eille.

••^divisionnaire, du ".ÎS novr-nibre) ; Napoléon l'avait admis au Irailemenl

(rnclivilé le 23 septembre 1801 el nommé mnimandant d'armes à \nvor>
!<• 1 novembre 1801 ; il le fil. ]o IS aoùi Islo. baron (!<• 1 llmpiic.
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1513. — Paris, 24 janvier 1809.

A Clarhe.

La brigade composée de trois régiments allemands sera

commandée par le général de brigade Amey, qui parle

l'allemand. Il sera sous les ordres du général de division

Reille. Présentez-moi un adjudant-général et deux adjoints

parlant allemand pour les envoyer au général Amej'. Le
général Reille fera toutes les dispositions pour que les ad-

ministrations de sa division fassent le service de cette

brigade et qu'il y ait le nombre de caissons nécessaire.

1514. — Paris, 26 janvier 1809.

M. Boyeldieu (^j, colonel du 4' régiment d infanterie, non encore

rétabli de ses blessures de Bergfried et (h- lleilsberg, demande un

congé de convalescence de quatre mois.

Accordé.

1515. — Paris, 27 janvier 1809.

.4 Clnrkc.

Désignez le général Saint- Laurent -) poin- diriger le siège

de Giron e.

151(î. — Paris, 4 février 1809.

A Clark f\

Accordez un congé de deux mois au prince Aldobrandini.

1. Louis-Léger Boyeldieu qui sera baron de l'Empire (20 juillet 1808),

général de brigade (21 juillet 1811) et de division (7 seplembre 1813), et

i|ui sera tué à Dresde le 2G août 181.3.

2. Louis-Joseph-Auguste-Gahriel Saint-l.aurenI, général de brigade (21)

août 1803) et de division (11 juillet ISoT). baron de l'Empire (1 '( avril

ISHn.
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coniiiiaiulanl le I" rriîinu-iil de cuirassu'i-s. pour se l'ciKlre

iris ''l^

ir.i: l^ui>.. \:\ février 18(»'.».

.1 Clarhc.

\.A' corps (kl géiicj-al Oudiiiol ne sera roriué ipic de deux

divisions dont une sera commandée pur le général (Ua-

|)aréde. S'il est encore à l^u'is. donnez lui 1 ordre de se

rendre à Strashouru; |)our y alU'iulre les délachements des

conscrits de la garde qui doivent com[)léter les com-

pagnies de grenadiers et de voltigeurs, ainsi que les

délachemenis des diflerents corps dinranlerie de ligne et

légère ([ui doivent être dirigés sur celte place. Il sera

chargé de conduire celle colonne.

Le c.or|)s du généi-al Oudiiiol aura besoin de six gé-

néraux de brigade; faites-moi connaître ceux ([uil faudra

envoyer. Ces généraux devront être rendus du U' au

1") mars à Strasbourg.

151!=;. — Paris, i:^. février 1809.

L'.'idjudanl cdiiiinandaiil .Xoniiaiid. rrlL'im au chàleau tlt- Boudlun,

viriil dObtenir sa libcrlc |iar ordre de S. \I. : il désire être réintégré et

l'iiipl'iyé.

Accordé, sera employé à la division Oudinol.

l.",!<>. — Paris, 10 février 1809.

\.v iréiicral de liiisadi' Krynaud drinaiidc un congé de lroi.< mois avec

appoiiil<Mnciil.>i.

.\ccorder deux nu)is.

1. l'rauç(Ms-Cajrlan-Doinuii(iU('-lMiilipiic-.\ndré Auloine-\ inronl-Nicolas-

Louis-Gaspard'-Mclchior-Ballhazar, prince .\ldol)randiiii Borghèse, né a

Rome le 9 juin 1770, frère du prince Camille, entré dans 1 armée fran-

çaise comme officier d'ordonnance du général Macdonald fl798-1790i.

appelé à Bayonne par iVapoIéon (cf. une lettre du l'i mai 18t)8l. colonel

du 'i' cuirassiers CJ.") juin 1808), général de brigade (2 janvier 1812), dis-

[(onilrlc CVi décembre IMSi. nommé Ir 2 septemluv 1830, sur sa de-

mande, lieulenanl-général en reltaile sans Irailemenl.
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1520. — Paris. 16 février 1809.

M. Bachelii, colonel du II" régiment de ligne, demande un congé de

quatre mois pour vaquer a des affaires de famille.

Refusé.

1521. - Paris, 4 mars 1809.

Le général Morand ('j, employé à l'armée du Uhin, demande un congé

de trois ou quatre mois ; il assure qu'il n'a passé que huit Jours au sein

de sa famille, dans le cours des quinze dernières années ; on pourrai!

lui accorder un congé de deux mois.

Refusé.

iry>2. ~ Pan-, 4 mars 1809.

« Le mmistre prie S. M. de vouloir bien faire connaître si AIM. les

maréchaux d'Empire duc de Conegliano et de Danzig doivent continuer

de toucher le traitement de général en chef qu'ils recevaient à l'armée

d'Espagne ».

Monsieur le duc de Conegliano ne commande plus l'ar-

mée -
. Le duc de Danzig peut être encore continué. Vous

donnerez ordre au duc de Danzig de faire partir le 10 mars
ses chevaux et ses bagages pour Metz.

1523 — Paris. 4 mars 1809.

On demande un traitement extraordinaire pour le général Lauber-

dière (^). commandant la place de Madrid.

Cet officier s'est mal comporté; il a été suspendu et

rappelé en France pour rendre compte de sa conduite.

1. Ciiarles Morand.
2. Napoléon avait, en 1808, trouvé la marche de Moncey sur Valence

bien lente et bien ridicule, son mouvement sur Ocaiia « fort extraordi-

naire », et i! lui reprochait de laisser échapper l'ennemi, de disséminer

ses troupes ; aussi l'avait-il remplacé par Lannes.
3. Louis-François-Bertrand Dupont d Aubevoy, baron de Lauberdière,

général de brigade depuis le V2 levi'ier 1807. lieutenant-général sous la

première Restauration (23 août Isj'i).
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1534. Paris. G niiu-.- Iso'.i.

.1 Clarïte.

Témoigne/ mon cxlrèmc méconlcnlcmcnl au général La-

croix fi) do ce quayant hallu un oflicier français, il a

alleiilé! à Ihonneur de iiirméc et r;iilt's-liii coimaîlre ([ne je

veux lui faire grâce.

1535. — Pari.s, 6 raar.s 18U'.).

.1 Clarkr.

Donnez ordre au général Mariilaz de se rendre à Stras-

bourg pour prendre le commandement des régiments de

marche de cavalerie qui s'y trouvent et de toute la cava-

lerie de la 5e division militaire. Vous le chargerez d'ins-

pecter les escadrons et régiments de cavalerie qui vien-

dront à être foi'més à Strasbourg. Il correspondra avec

vous.

152<>. — Paris. 8 mars 1809.

.1 Clnrkc.

Donnez ordre an sénateur Klein de |)aitir jjonr Stras-

bourg où il sera rendu le 20 pour commander une di-

vision de cavalerie;

An général de brigade Kister -) de se reiulre sans délai

n Strasbourg, ]iour pj-endre le commandement de la bri-

gade de Bade cpii fail partie de la division Legrand;
Au général de brigade Schiner tle se rendre à Sli-as-

bourg où il dexTa se trouver le '20 mars; il sera employé
dans la division Carra Saint-Cyr et commandera la brigade

de IroniKS de liesse Darnisladl;

1. Panipliilc t.;icroix.

2. (joorgos KL^sIrM-, ccnéral ilii ."i février 17110. t).'iron du "20 juin iMiS.

3. François-.Iosoph-Ignace-Mfiximilioii .Schinor, général de l^rigado du
() mai 1800 cl baron, du 12 novembre 1800 ; si^ra licutenanl-gém^rnl .<;ous

1.1 Reslaur.ilinn (Zi scplenibre 1818).
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Au général de brigade Girard dit Vieux de se rendre à

Strasbourg oi^i il sera à la disposition du major-général des

armées d'Allemagne;

Au général Garnier Laboissière (i) de se rendre à Stras-

bourg pour être employé dans la cavalerie de l'armée; il

devra être à Strasbourg le 20 mars;

Au général Matliieu Dumas de parcourir les divisions

militaires où se trouvent les dépôts et quatrièmes escadrons

des régiments de cavalerie et les dépôts d infanterie qui

sont à l'armée du Rhin.

1527. — Paris, 9 mars 1809.

A Clarke.

Donnez ordre au général de division Moulin qui a été

emjîloyé. d'être rendu avant le l^i' avril à Strasbourg oii

il sera à la disposition du major-général.

1528. — Rambouillet, 11 mars 1809.

.1 Clarke.

Envoyez le général de di\'ision Rouyer 2) à Strasbourg

oii il attendra de nouveaux ordres. Cet officier, parlant

allemand, pourra être employé utilement dans les troupes

de la confédération.

1529. — Rambouillet, ] l mars 1809.

Le ministre de la sfuerrc du royaume de U'estphalie demande que

1

.

Cf. pièce 1246.

2. Marie-François Rouyer, général de brigade (30 juillet 1799) et de

division (24 décembre 1805), avait été jadis lieutenant au régiment de

Toscane au service de l'Empereur ; le 20 mars 1809 il recevait l'ordre

de se rendre à Wûrzbourg pour former les quatre régiments composés
des troupes des maisons ducales de Saxe et des petits princes.
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II' ucin'r;il (Je brigade liirmn (') s<»il aulorisé à iims-it ,iii ~t r\i.r «lu

lui.

lU-lusé.

ir>:î(). n.iiiii.uiMiifi, ii hkh-, im.K

\ Clarke.

Donnez ordre au général Maiirin - qui a coinniandé un

régiment de carabiniers, de passer la revue des dépôts des

dix régiments de caral^iniers et de cuirassiers qui sont

en deçà des Alpes et de diriger tout ce qu'ils auraient

de disponible sur Strasbourg; de se rendre, après celte opé-

ration,, lui-même à Strasbourg pour les lormer en régi-

ments de miu'clie et les diriger sur rAllemagne.

Vous lui recommanderez de ne choisir que des boni mes

en état de servir.

11 fera partie de laruiée pour pouvoir, dans la cir-

constance, connnandcr les dépôts de cavalerie.

Vous donnerez ordre au général de J>rigade Marion ) de

se rendre à Strasbourg où il sera chargé de commander
les détachements d'infanterie (jui arriveront dans cette ville,

de les former en bataillons de marche, en ayant soin de ne

laisser partir aucun homme (juil ne soit parfaitement en

état.

1031. — l{;iml)'Miillel. 1 \ iii;ii'> 180!».

Le iri'in-iiil <lc l>iii;.i(l<' l'oulcr. rmployo ;iu corjis du général Oudmol.
demande un congé d un mois pour se rendre dans ses loyers : làge

1res avancé de son i)ère, des af[aire.« de la plu.» grande importance le

1. l'rancois-.Nicolas I-'ririun, géneial de brigade (17 judiel lïiUU) el de
division C2l juillel W)9), Umou de 1 Ijnpire (M janvier ISKO.

•?. \nloinc Maurin. général de brigade dei»ui.« le '27> juin 1807 el qui

--•iM li.irnu (If I Ijiipire ('..'3 juin ispn cl séiiéi'al de division (!'.) février

IM'i).

3. riiarles Stanislas Marion, général <le lirigade depuis le 20 août ISO'»

el «pii sera nommé, le î) septembre !S|(i. barfui rli- llMiiiiire.
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lUHcnninent à soliicifor ce congé, (>l il n'a pas quitté son poste depuis

la campagne de Prusse (').

Refusé (2)

1532. — Paris, 18 mars ISU^.

A Clarhe.

Donnez ordre au général tle Ijrigade Qiiétard(') qui est à

l'armée de 1" Italie, de se rendre à Parme, pour prendre le

commandement du département du Taro, et au général

Pouget(*) de se rendre à Tannée d'Italie pour être employé

à la division Barbon ou dans toute autre que lui désigne-

rait le vice-roi.

1533. — La Malmaison, *21 mars 18(t!i.

Au duc dr Fclir»'.

Donnez Tordre au général de division Putliod de se

rendre à Milan pour être employé à l'armée d'Italie;

Aux généraux de division Lasalle et Grand] ean, de se

rendre à Srasbourg où ils recevront de nouveaux ordres;

Au général Puthod (^), de se rendre à Paris.

1534. _ La Malmaison, 22 mars 1809.

-l Clarke.

J'ai nommé généraux de ]>rigade les colonels Lamotte

1. Albert-Louis-Emmanuel Fouler, général de brigade (31 décembre
18061 et de division (23 mars ISl'i). écuyer de llmpératrice, comte de
Relingue (16 septembre 1808).

2. L'intention de l'Empereur, explique le duc de Fellre, est re ne
point accorder de congé aux officiers généraux qui sont en Allemagne.

3. Jacques Ouétard, général de brigade du 23 juin 17P9, et qui sera

nommé (14 juin 1810), baron de l'Empire.

4. Jean-Pierre Pouget, général de brigade (16 novembre 1703) cl d»'

division (14 novembre 1794), baron de l'Empire (12 novembre ISll).

5. Jacques-Joseiih-Marie Puthod, général de brigade (19 octobre 1799)

(•[ de division (21 novembre 180.S|, bar(ui de 1 Empire (23 mai IMU).
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du i'-' de dragons. Dalton du .')!! de lijfiic il BarlKinèi^re

du 48-(') ^

Le général Laniotle sera employé dans la ilivision de

dragons du pénéral Beaunionl.

Le général Dallon sera employé an corps tlu général

Oudinol el le général Barbanègri' au corps du duc d'Auer-

staedt. mais en le changeanl de division.

1535. _ La Malmaison, 23 mars 1809.

.4 Clarke.

Le général de division Niai se remira à l'armée d'Italie.

Quanl au général Monnet, avant d'en disposer, il faut

savcii" ([ui le remplacera à Messingue (^j.

Il laul laisser le général de brigade Beaupré (^) au ma-
réchal duc d.Vuerstaedl (pii l'emploiera comme il jugera

convenable.

Le général de brigade Picard;^) sera employé dans la

division de cavalerie légère du général Monlbrun et se

rendra en conséquence à Slrasl)ourg.

1536. — 23 mar.s 1809.

M. Archamiyault de Périgord, frère de M. le i>rince do Lîcnévent, se

propose de marier son fils Edouard, chef d'escadron au 6* régiment de

hussards (^"). avec la fille de la princesse douairière de ComMande.

L'Empereur y consent.

1. -Laniollc csl Gouriez de Lamolte qui était déjà l)aron de l'Empire

(26 octobre 1808l et qui devint général de division (il avril 1811); sur

Dallon el Barbanègre voir notre tome I, p. 356 et 288.

2. Louis-Claude Monnet, général de brigade (5 avril 1799) el de division

(27 aoùl 1S03).

3. Jean-Charles Musquinel, dit Beaupré, général de brigade depuis le

4 mars l.sn7 el baron de l'Empire depuis le 28 janvier 1809.

4. Joseph Denis, dit Picard, général de brigade depuis le 26 février

1803. baron de l'Emijire (I juin 1808) el plus tard (16 août 1820) lieule-

nanl-générai.

iî. Edmond de Tallcyrand-Pèrigord qui devint due île Dino, lieutenanl

-en Halle et aide-de-camp di- Pino en 180"), lieuten.mt. puis capitaine en

France au .">« hussards (1806). aide-de-camp de Berihier et clief d'esca-

dron au 6® hussards (1807). sera maréchal de camp le 26 avril 1814 el

lieulen.nnt-général le 3 ocloiire 1823. Cf. nos Méni. do drinis II j>. Oî
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1537. — Paris, 24 mars 1809.

.4 Clarke.

Donnez ordre au général Margaron qui est en Portugal,

de se rendre sans délai à Strasbourg.

1538. — Paris, 24 mars 1809.

Le roi des Deux-Siciles, voulant reconnaître les services rendus par

le général Lamarque qui vient d'enlever aux Anglais l'île de Caprée,

lui a fait don d'une rente perpétuelle de cinq mille francs.

Approuvé, renvoyé au ministre de la guerre.

1539. — Paris, 27 mars 1809.

A Clarke.

Réitérez l'ordre par l'estafette de ce soir au maréchal
Jourdan de faire partir deux heures après la réception

de votre lettre, le général Merlin ou le général Lasalle,

ayant besoin d'un de ces deux officiers pour commander
une division de cavalerie.

Ecrivez également que 1 on donne ordre aux généraux
Brou, Picard et d'Avenay de se rendre sans délai et en

toute diligence à Pai'is.

Indépendamment de l'ordre que vous enverrez au ma-
réchal Jourdan, envoyez directement le même ordre au
général Kellermann pour le général Brou ainsi que pour
les généraux Picard et d'Avenay.

Envoyez également par duplicata l'ordre au général

Picard que l'on m'assure être à Vitoria.

1540. — Paris, 27 mars 1809.

iNote des Bureaux.

I /intention de l'Empereur est que le corps darmée aux

ordres de M. le maréchal duc d'Auerstaedt soit composé

Ordres et apostilles de Napoléon. **
9
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(le (lualrc divisions. Suivnnl l'ordre de l'Empereur, ces

quatre divisions doivent avoir chacune trois généraux de

brigade et un adjudant conimanilanl :

l'"< Division Morand): L linillier. Lacour; Delort.

L^' Division (Priant): Leclcrc, Grandeau. Hervo; Dupont:

d" lierval.

.^ Division (Gudin): Petit, Lorencez. (iilly; Haiuardi.

Division Dcmonl {réserve):

Il nian(|ue (jiiatre ifénéraux de brigade et un adjudant

conmiandant.

On proposera les généraux Barbanègre, Le Su ire. Ra-

zout. Brun, et ladjudant commandant Fays.

On propose le général Barbanègre, pour la 1^' division;

en le nommant général de brigade. l'Empereur a ordomié

quil fût employé dans une autre division ([ue celle où il

se trouve comme colonel du 48<^ régiment; il est dans la

2e sous le général Priant.

1541. ^ P:ivis, 28 mars 1809.

.1 Clurhe.

Vous donnerez l'ordre aux généraux Lasalle, Picard et

Margaron, aussitôt qu'ils seront à Paris, de se diriger sur

Strasbourg.

Il faut proposer un autre général pour commander la

6e division militaire.

154'^. - 28 mars 1809.

A CInrkr.

Donnez l'ordre au général Verdicr de se rendre sans

délai à l-'iguières où il prendra le connuandcment du siège

de Girone et du corps (pie commande le général Beille.

Vous donnerez Tordre au général Reille. aussitôt qu'il

aura remis son commandement au gé'néral Verdier. de

se rendre en toute diliffence à Paris.
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1543. — Paris, 28 mars 1809.

.1 Clarkc.

J'approuve la proposition que vous m'avez faite d'em-

ployer le général Macdonald à l'armée de l'Italie. Donnez-
lui l'ordre de se rendre à Milan auprès du vice-roi (}).

1544. — Paris, 28 mars 1809.

Le général de division Bisson demande à rentrer en France : le cli-

mat d'Espagne est contraire à sa santé.

Accordé. Le général Bisson se rendra au quartier-gé-

néral de l'armée d'Italie pour être employé à la défense

d'une place; il se rendra à Milan avant le 15 avril, et le

général d'Agoult prendra le commandement de la Navarre.

1545. — Paris, 29 mars 1809.

Clarke écrit en son propre nom et au nom du comte de Cessac, di-

recteur général des revues, que M. Leclerc, inspecteur aux revues,

membre de la commission établie à Bayonnc pour la confection des

revues de l'armée d'Espagne, a perdu dans un incendie une maison

et dépendances qu'il possédait dans les Ardennes et qui constituaient

l'unique ressource de sa famille ; M. de Cessac sollicite en faveur de

M. Leclerc une gratification, et le ministre de la guerre, à cause des

bons services de cet inspecteur, prie l'Empereur d'accorder deux mille

francs.

Accordé.

1. Macdonald, inactif depuis cinq ans, fut donc réemployé grâce à

l'intervention de Clarke, et il n'en dit mot dans ses Souvenirs (p. 123) :

« C'est, je crois, au commencement "d'avril que je reçus cet ordre. Le
ministre ne m'expliquait pas en quelle qualité je partais et il ne put

m'en dire plus long lui-même. Il me montra l'original de la lettre de

l'Empereur, i-emarquable par son laconisme. Elle est à peu près restée

dans ma mémoire, ainsi dictée : « M. le duc de Feltre, donnez l'ordre

au général Macdonald de se rendre en Italie où il recevra de nouveaux

ordres du vice-roi, et je lui saurai gré des services qu'il rendra. » La
mémoire de Macdonald ne lui a pas été très fidèle.
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154r>. Paris, 29 mars 1809.

Le tîénôral Uuscu. ilisiionililc à (it'iics, (li'in.nnlc ;i servir.

Lui donner lordiH' de se rendre au (luarlier-général de

l'armée d'Italie.

1547. ^ Paris, 30 mars 1809.

Le duc de Ragiise est aulorisé à [)n>|)<>ser un oliicier

général pour chef détat-major de l'année de Dalmatie

en remplacement du général de division Vignolle qui se

rend à 1" armée d'AUemaane.

1548. — Paris, 2 avril 1809.

On [)roposc à rEmpereui- d'employer le général de brigade sénateur

Lalour-Maubouig au corps du maréchal duc d'Auerstaedi dans la 4'

division d'infanterie commandée par le général Demonl.

Le général Latoiir-Maulx)urg est nécessaire à Cherbourg
où il faut ((u'il retourne le plus tôt possible (i).

1549. - Paris, 5 avril 1809.

Le général Brouard qui devait se rendre à larmée d'Italie, est ma-

lade ; doit-il rester dans la 12^ division ?

Ecrire au général Didour (pu- le généi'al Brouard, étant

remplacé par le général Cassagne. doit suivre sa des-

tination.

ir)50. — Paris, 7 avril 1809.

Le maréchal P.eraodotle, iiruice de l'onle-Cuivo, iirie l'Empereur

I. Lalour-Mouhouig commandai! les gardes nationales du département

de la Manche et par intérim la 14' division militaire ; l'Empereur venait

de lui accorder un rnntré.
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de donner le grade de chef d'escadron à M. le capitaine Alphonse

Gentil, son aide-de-camp (M.

Renvoyé au ministre de la guerre par ordre de 1 Em-
pereur.

1551 — Paris, 9 avril 1809.

A Clarke.

Donnez ordre à tous les généraux de brigade et autres

officiers venant de l'armée d'Espagne, appartenant soit

à l'arme de l'infanterie, soit à Tarme de la cavalerie, soit

a celle de Fartillerie, d'être rendus sans délai à Strasbourg]

et, de là, de rejoindre le quartier-général du prince de

Neuchâtel (2).

1553. — Paris, 10 avril 1809.

A BerfJiier.

Mon cousin, j'ai employé le général Roguet dans ma
garde; ainsi, il ne faut plus le compter. Il reste, venani

d'Espagne, le général de division Grandjean que j'ai des-

tiné pour commander la 3e division du corps d'Oudinot,

laquelle 3^ division ne sera formée que lorsque les 5^

et 6e compagnies des quatrièmes bataillons seront arrivées.

Les généraux de brigade Schramm, Gauthier, Razout

Ruget, Rrun sont également arrivés d'Espagne et se ren-

dent près de vous. Je ne sais pas si j'ai disposé de tous.

Le général Foucher et le général Couin (3) de l'artillerie se

rendent également près de vous.

L II ne fut nommé chef d'escadron que le 17 septembre 1810.

2. Oes généraux étaient Grandjean, Gauthier, Coum, Foucher, îSchramm,

RazOut, Lagrange, Brun, Picard.

3. Louis-François Foucher de Careil, généra! de brigade (29 août 1803)

et de division (3 mars 1807), baron de l'Empire en mai 1808 : sur Touin,

voir notre tome T, p. 302.



1^4 OUDUI s IT AI'()SriLLi:S Dl. WPOLKON

ir.r>8 - Paris. 10 avril 1800.

.4 Clarke.

Ordonnez au maréchal duc de Monlchello de partir la

nuil i)rochaine en poste pour Strasbourg et de là pour le

quartier-général de 1 armée dAliemagne.

1554. — Paris, 10 avril 1809.

C.laricc i) Bcssièi-es.

Monsieur le maréchal. S. M. l'Empereur vient de me
commander de vous ordonner de sa part de partir la

nuit prochaine en poste pour vous rendre à Strasbourg

et de là au quartier-général de larmée (rAllemagne.

1555. — Strasbourg. 10 avril 1809.

Dnru à Borvio, inlpndnnt du corps du ntnii'chtil duc de

nivoli, à V\m.

.1 ai riiouneiu' de vous envoyer, mon cher camarade,

un état des possessions situées en Souabe appartenant

à des princes attachés à la maison d'Aulriclu'. Une partie

se trouve dans le pays cpioccupent les armées de lEm-
perenr. S. M. pense que les généraux qui sont à pro.ximité

de ces possessions, ix)urrai('nl y faire foui-nii- les chevaux,

mulets, bois, chariots et approvisionnements dont larmée

aurait besoin, c'est-à-dii-e faire supi)()rler de préférence

à ces possessions le fardeau de la guerre, sans pourtant

mettre dans cette conduite rien de tro]! ostensible. Veuillez

bien vous concerter avec MM. les généraux jiour remplir

l'objet tpie S. M. se jjropose et pour ai)porler dans 1 exé-

cution de ci'lle mesure toute la sagesse et la prudence

convenables.
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1556. _ Paris, 11 avril 1809.

A CUirke.

Le major Ameil, qui est un assez bon soldat, quoique

mauvaise tête(i), est en prison à Paris pour une dis-

cussion cpi'il a eue avec son colonel. Envoyez-le à la di-

vision Montbrun où il sera employé. J'ai l'espérance que

cet officier se distinguera et fera oublier ses sottises.

1557. — Paris, 12 avril 1809.

Etat nominatif des officiers supérieurs et particuliers qui se sont le

plus distingués à la bataille de Medellin et pour lesquels le duc de Bel-

lune demande des récompenses.

Renvoyé au ministi-e de la guerre pour proposer des

avancements pour ceux qui n'en auraient pas déjà obtenu

dans cette campagne d'Espagne.

1558. — Paris, 12 avril 1809.

Le débarquement des troupes françaises revenues de Portugal sur

des transports anglais a coûté 22.905 francs ; on demande que ces dé-

penses soient acquittées sur les fonds du ministère de la guerre.

Accordé.

1559. — Paris, 12 avril 1809.

Le général de division Morlot est mort à Bayonnc le 20 mars 1809 ;

sa veuve implore le.« bontés de l'Empereur (-).

Renvoyé au ministre de la guerre pour me proposer à

lui accorder une pension.

1. Ameil. disait-il encore le 19 août 1810, «est un homme d'exécution ».

Bientôt colonel du 24° chasseurs, baron de l'Empire (9 mars 1810), Au-

guste-Jean-Joseph-Gilbert Ameil fut promu général de brigade le 21 no-

vembre 1812.

2. Cf. sur Morlot notre tome f, p. 112 et 247.
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I."(;(>. BiiiirlKuisen. '20 avril I«<l9.

.1 Clarke.

Mon inU'iilioii est (iiie lo duc de Valniy se rende à

Mayence et (luil soit réunie dans le comté de Ilanau

une division. Vous en donnerez le coniniandenieiit au duc

de Valniy (jui aura sous ses ordres les ifénéraux de di-

vision Rivaud et Beaumont et le général de brigade Hoyer.

Nous nommerez deux autres généraux de l)rigade pour

être employés dans ce corps ([ui sappellera corps irnb-

servation de l'Elbe et sera réuni à Hanau.

1561. — Enns, 4 mai 1809.

Le général de division Delaroche est sans destination depuis que le

dépôt de cavalerie qu'il conimnndnil à .'\nch. a été dissous ; il demnnde

avec instance de l'emploi.

. Il faut qu'il se rende à larniée d'Espagne pour com-

mander les dépôts de cavalerie.

1562. — Enns, 4 mai 1809.

On propose d'emp!oy<M' .Hlivi'iiicnl les £'t'iiéi;in\ lloiircii-r (M et Trel-

li.ird.

Il faut (]ue ces généraux se rendent en Es])agne poui- y
commander les dépôts de cavalerie.

1563. — Enns, 5 mai 1809.

1 Cl,irkc.

Accélérez le tiéparl des généraux IJoiireiei" et Laroche,

et trouvez-moi quelques autres vieux généraux de cava-

lerie; ils me seront nécessaires |)our surveiller et com-

mander les dépôts.

1. François-.Anloinc-Louis Bourner. geiier.ii de division tde])ui.« li-

10 août 179i). con.seiilcr d lital, inspecteur général de la cavalerie, comte
d.' lEmpire (29 juin 1808).
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1564. — Saifit-Polten, 10 mai 1809.

On a fait payer provisoirement AI. le colonel Dériot qui commande la

garde à Paris et aux environs, comme le colonel de la garde ; on prie

S. M. d'approuver cette mesure.

Refusé.

1565. — Schœnbrunn, 11 mai 1809.

Bcvlhier à Clarkc.

L'Empereur, d'après la demande de M. le maréchal

duc de Valmy, a décidé que M. le général de brigade

Boyer(i) continuerait à être chef d'état-major de ce ma-
réchal.

1566. — Schœnbrunn, 17 mai 1809.

Le général de brigade Brouard est toujours malade ; on propose de

l'employer dans la 12^ division militaire.

Approuvé.

1567. — Schœnbrunn, 18 mai 1809.

Quelles mesures faut-il adopter pour le paiement de 1 indemnité de

logement en Toscane ?

A datej- du 1^'' janvier 1809. il en sera de ce pays comme
du Piémont, on procédera de la même manière.

1568. — Ebersdorf, 30 mai 1809.

Le maréchal duc de Rivoli demande des récompenses pour les of-

ficiers de son état-major : croix d'officier pour Sainte-Croix, grade

d'adjudant commandant pour Loverdo, de capitaine pour Renique et

Porcher, la croix de légionnaire pour le lieutenant Masséna, le lieute-

1. Pierre Boyer, dit Pierre le Ouol, général de brigade depuis le

29 mars 1801 et qui sera nommé général de division le Ifi février ISl'i.
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liant lioré cl le. roluiicl ((niiLc d IIikIiIicilt. cl la (IfCDialion do coiu-

iiiaïuiarit do la Légion pour 1 raiu|iialM-.

Renvoyé au jji'iiice de Xeuchàtel pour me représenter

ces tkniaudes.

IM',*). — Schœnluiimi, 5 juin 18U'.).

On i»ropo«o d omployor lo gouéral Uoslollanl soil on Allomagno soit

dans uno tli\isi<in d.- Tiiilononr.

. Dans le Nord, 21' division.

1570. — Schœiilinmii, 7 juin 1»0!>.

Le général de division Puthod iionuné à co grade par décret du 7 dé-

cembre 1808, demande à prendre rang à dater du 16 novembre : S. M.

a nommé, ce jour-là, le général Pacthod, mais elle avait Imtention de

récompenser le général de brigade Puthod qui commandait les 94'' et

95« à la bataille de S|»inosa
;
par l'effet dune erreur de nom, Pacthod a

recueilli le fruit de la conduite que Piiihod avait lenuo dans cette cir-

constance.

Accordé.

1571. — Schœnl)niiin. 11 juin 1801).

Le ministre a fait traiter sur le pied de guerre le corps d'observation

de l'Elbe, à partir du jour où il a passé le Rhin.

Approuvé.

1572. — Schcrnbi-umi. \'2 ]\\\n I801>.

A Jérôme.

Je nai point de conliance dans vos généraux tels (|u lui

général d'AlbignacO/ qui ne s'est pas battu et qui n'a

pas servi dans nos rangs.

1. Omis dans la lellre ]7).'.Wi de la CorresponrUincc. Cf. Du Casse,

Sufjplcmenl. p. 14ri. Pliilippe-François-.Maurice d'.Mbignac ne fut maré-
chal do camp on France que lo 29 novembre 1814 cl devmt lieutenant-

général lo 25 avril 1821.
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1573. — Schœnbrunn, 26 juin 1809.

Le maréchal Beraadotte expose que depuis l'époque où il a reçu
l'ordre de quitter Hambourg pour se rendre à l'armée, il a fait lavance
d'une somme do 24.802 francs pour frais de poste et autres dépenses
extraordinaires relatives au service ; il en donne la note et en demande
le remboursement.

Renvoyé au major-général, accorde.

1574. _ Schœnbrunn. 27 juin 1809.

Bcvihirr au général Beker.

L'Empereur, monsieur le général Beker, me charge de

vous faire connaître que, prenant en considération votre

état de santé qui ne vous permet pas de vous livrer à

l'activité du service du chef d'état-major, S. M. désire que
vous vous rendiez en France où elle utilisera d'une autre

manière vos services.

1575. — Schœnbrunn, 27 juin 1809.

On propose de donner au duc de Valmy le commandement en chef

de l'armée de réserve du Rhin, composée des troupes des 5« et 26" di-

visions militaires ; son quartier-général serait à Mayence.

Approuvé. Son quartier-général sera à Strasbourg.

1570. — Ile Napoléon, 2 juillet 1809.

A Bcrlhier.

Mon cousin, j'ai nommé général de brigade le major
Friederichs (1), des fusiliers de ma garde. Donnez lui l'or-

dre de se rendre demain 3, avant midi, au corps du duc

de Rivoli où il remplacera le général Ledru.

1. Jean-Parfait Friederichs, baron de l'Empire depuis le 2 février 1809,

qui devint général d(> division (23 septembre 1S12) et périt à Leipzig.
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1577. — Scliœiihrunii, 23 Jiiillel 18U9.

Le général Mt.'iiuu touche encore son trailemeni de 20U.000 francs

de commandant général des départements au-delà des Alpes, et, (mi

outre, 10.000 francs par mois, comme président du Conseil de liqui-

dation de la Toscane. On prie Sa Majesté de faire connaître si elle ap-

|iiouve ces paiements.

Il en jouira jusqu'au 1'^^ janvier 1810; le prévenir que

son trailemeni l'inii-a à celte époque.

1578. — Schœnbruun, 31 juillet 1809.

Le général de division Dessaix prendra le coniman-

demcnl de la 2'^ division du le corps d'année en renipla-

cemeul du général C.arra Sainl-Cyr. nommé au comman-
dement de la place de Dresde.

1579. — Schœnbrunii, 12 noût 1809.

Le général Lamarque, employé à l'armée d'Italie, se

rendra auprès de M. le maréchal duc de Raguse pour

servir dans son corps d'armée comme chef d" état-major.

1580. — Schœnbrunii, 12 aoùl 18()9.

« Sire, écrit r>citliiei-, il n'existe point de général de brigade sous le

nom de Girard-dit-jeune. .le ne connais que le général Girard-dit-Vieux.

Il y a un autre général de brigade du nom de Girard qui était sous-

chef de l'élal-inajor du grand duc de Berg. »

Girard dii jeune était c'iief (rélal-major du généi'al Le-

clerc 0).

1. I/Fmpereur se Iromp.iil. el .le.ni-Pierii' Girard dil \ leux. <iénéial

rie brigade depuis le 2 novcinI)ie 1793, .s'a|)p(>lait \ ieux parce qn il ;ivait

jadis, lorsqu'il fut proscrit à Genève, pris le passeport d'un de ses amis,

nommé Vieux, eL disait-il, « j'ai conservé un nom qui m'a rendu à la

libei'té ». ("était du i-esle. iiou- dil riii(''b,iull. un hninme simple, bien-

veillant, estimable.
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1581. — Schœnbrunn, 17 août 1809.

Le général de brigade Préval ne peul plus supporter les fatigues du

service militaire.

Lui accorder sa retraite (i).

1582. — Pari.s, 20 août 1809.

Le duc de Feltre (2) à Bessières.

L'intention de l'Empereur est que V. E. se rende en

poste à Lille pour y prendre le commandement supérieur

de la 16e division militaire et de trois divisions de gardes

nationales de réserve qui se rassemblent à Saint-Omcr.

Lille et Ostende sous les ordres des généraux Gouvion,

Latour-Mauboiirg et Vaubois et qui forment un total de

30.000 hommes.

1583. — Schœnbrunn, 27 août 1809.

On soumet la liste des officiers généraux d'Espagne qui ont obtenu

l'autorisation de rentrer en France pour y soigner leur santé.

Faire enquête et faire réellement enquête sur la santé

de ces officiers par la voie de la gendarmerie.

1584. — Schœnbrunn. 30 août 1809.

Le lieutenant en premier aux grenadiers à pied de la garde impé-

riale Dominique Croasse donne sa démission : il est l'aîné de six en-

fants, dont trois sont au service, et son père infirme a soixante-dix ans ;

il croit être le seul qui puisse suivre les intérêts de la famille

Accordé. Renvoj^é au major-général.

1. Préval protesta ; il ne voulait pas « s'éloigner de toutes fonctions »,

et il fut maintenu.

2. Clarke. comte d'Hunebourg depuis le 24 avril 1808, a été nommé
le 15 août 1809 duc de Fellre.

^
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1585. — .SclurîihniMii, sepleiiihie 1809.

On iviid cumpto do lu permission uccordee an sieur Lallcniaiid,

colonel du '27« dragons en Espagne ('), pour aller prendre les eaux en

I-"rance et rélahlir sa santé.

Faire aller le in;ij(jr du réginieul à sa place.

158(>. — SclKpnhiunn, 17 .septembre 1809.

Ilyacinllie Otfonumi, chn.^.ce.iir du 2" bataillon du Golo, demande a

passer au service du roi de Naples dans le régiment Royal Corse pour

se rapprocher du général Otlavi son oncle.

Accordé.

1587. — Schœiibriuin, "26 septembre 1809.

Le duc de Rivoli demande (ju'on donne momentanément au général

iVIarulaz le commandement de la 6® division militaire pour qu'il soigne

sa santé chez hii, à Besancon, et se rétablisse de ses blessures.

Lui donner ordre de se rendre à Besancon. /

1588. — Schœnbruiin, 27 septembre 1809.

On met sous les yeu.x de l'Empereur l'état des officiers généraux (-)

employés à l'armée d'Espagne et rentrés en France en vertu de con-

gés de Sa Majesté Catholique ou des commandants des corps de

l'armée.

Me faire coiniaîlre si ces généraux sonl disi)onibles;

mon intention est qiiils ne rentrent en Espagne que sur

mes ordres, voulant les employer à conduire dtes sièges.

1. François-Antoine Lallemand, baron de l'I-^mpire depuis le 1*9 juin

1808 et qui sera général de brigade le »i août ISll et céuéral de division

le 30 mars 181."..

2. Les généraux de division Maurice Mathieu et \nlence, les géné-

raiLX de brigade Digeon et La Marliniére, l'adjudant commandant Fo-

reslier.
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1589. — Schœnbrunii, 3 octobre 1809.

Le maréchal Davoul, autorisé à faire venir sa femme, apprend qu'elle

est en route et demande la permission d'aller au devant d'elle jusqu'à

Vienne.

Le major-général lui répondra qu'il n'y a pas din-

convénient.

1590. — Schœnbruun, 12 octobre 1809.

On propose (30 aoilt) d'élever le général de brigade sénateur Latour-

Alaubourg au grade de général de division.

Revenu sans décision.

1591. — Schœnbrunn, 15 octobre 1809.

Le nommé Staps, natif d'Ei^furt (i;. saisi dans la cour

de Schônbrunn armé d'un poignard, sera traduit devant

une commission militaire composée de tous officiers de

gendarmerie.

1592. — Fontainebleau, 31 octobre 1809.

Le général Gratien demande à être rétabli sur le tableau de l'armée

et à être employé.

Il sera empJoyé dans la division Loison.

1593. _ Fontainebleau, 31 octobre 1809.

M. Dulong, colonel du ol^ régiment d'infanterie de ligne (-), blessé

1. Frédéric Staps avait travaille comme apprenu dans une fabrique
d'Erfurt, mais il était fils du pasteur de Naumbourg. \'oir la lettre écrite
trois jours auparavant par Napoléon à Fouché sur ce « petit misérable »

dont il faut, autant que possible, ne pas parler.
2. Dulong de Rosnay ; cf. tome l, p. 243.
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grièveiiu'iit on rorliigal, a pi^rdii tous ses équipages ; on propijse de
lui accorder une indemnité de 1200 francs, à cause des frais que lui

occasionne sa blessure.

Accordé.

1594. — FontniiH'hlrau, 31 octobre 1809.

On informe l'Empereur que le sieur Uonnemains, colonel du 5* ré-

nnient de chas.«eurs à cheval, a été autorisé par S. M. à s'absenter de
armer ])endant deux' mois pour rétablir sa santé.

Doniiei- ordre au major daller le remplacer.

1595. — 4 novembre 1809.

S. M. est i)né de faire connaître si M. le colonel Dériot conservera

le commandement des dépôts de la garde.

Le comniandemenl du dépôt de la garde finira, le co-

lonel (1) étant arrivé.

1596. — Paris, 5 novembre 1809.

Le (jcnrrdl de briijdde lùnilcr au duc de Feltre.

S. M. l'Empereur que je viens de voir à son lever, a

eu la bonté de m'accorder la permission de me marier et

de me permettre de prendre le temps nécessaire pour

terminer cette affaire. José supplier V. E. de m'accorder

le mois prochain.

1597. — Fontainebleau, 7 novembre 1809.

Au duc de Fcllrr.

Donnez Tordre au niéréchal Ney de partir le S pour

1. Dorsenne.
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aller reprendre le cominaiideineiit de sou corps d'armée

en Espagne.

1598. — Fontainebleau, 9 novembre 1809.

LelU'e de Clarke à propos des quatre dépôts de cavalerie qu il laut

former en France. N'employer ni Delarochc qui d'ailleurs a l'ait une

chute grave, ni Treillard à cause de certains abus très préjudiciables

au service. Envoyer Delaroche commander la T*' division militaire et

Treillard, en Espagne ou ailleurs. Confier le dépôt de Versailles a

D'Oullenbourg (i) sujet à des coups de sang qui lui interdisent les climats

méridionaux ; le dépôt de Tours à Pages ; celui d'Angoulème à Fal-

marole ; celui de Mont-de-Marsan, à Reynaud. Peut-être faudrait-il pla-

cer ce dernier dépôt à Libourne pour mieux trouver des fourrages et

les objets d'équipement. Peut-être aussi devrait-on remplacer par Du-

verger le- général Palmarole {^) qui serait employé dans une division de

cav.derie à l'armée d'Espagne.

Approuvé tout cela, hormis quil ne faut pas employer

le général Palmarole au dépôt. Il faut ensuite mettre ces

quatre dépôts sous les ordres du général Bourcier. Les

commandants des quatre dépôts correspondront avec le

général Bourcier, lequel correspondra avec le ministre de

la guerre et l'armée d'Espagne. J"approuve qu'on établisse

à Libourne un autre dépôt.

1599. — Pari.s, 15 novembre 1809.

La Consulta de Rome pourvoit aux services des convois et trans-

ports, du chauffage, de l'éclairage et du casernement ; est-ce qu'à dater

du 1" janvier prochain, la France se chargera de ces services?

Cela entrera dans le budget.

1. D'Oullenbourg, général de brigade depuis le 4 avril bS07, et vingt

ans après (31 octobre 1827), lieutenant-général ; baron de l'Empire (2(i

fictobre 1808).

2. François-Palmarole, général de l)rigade depuis h- IH juin 1795 et

qui sera baron de l'Empire (12 novembre ISll).

Ordres et apostilles de Napoléon. *
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1600. — Paris, 21 novembre 1809.

Le général de brigado Rnurko (') employé à rarnié*' du Nord, ili

mande un congé de trois mois avec appointemenl.'=.

Après la prise de rilc de W'alcheren.

1601. — Paris, 21 novembre 1809.

On propose de confier au général de division Dallemagne le com-

mandement de la 18" division mililaire, commandée par uiterim par le

général de brigade Veaux.

Le général Dcvaux fsic) est l)oii ])oiir celle division

1602. -- Paris, 25 noveml)re 1809.

lîrrlhier à CUukr.

D'après les intentions de l'Empereur, je doinie l'ordre

au général de division Bertrand, commandant en chef le

génie de l'armée d'Allemagne, et au général Lariboisière.

commandant en chef lai-lillerie de la même armée, de se

rendre le plus tôt possible à Paris: le général Bertrand

laissera le commandement du génie au général Tousard et

le général Lariboisière, celui de l'artillerie au général lia-

nicque {-).

1603. — Paris, 30 novembre 1809.

Le général de brigade S<hramni, blesse à Ratisbonno, a obtenu le

8 août un congé de trois mois ; il désire se rendre utile dans l'inté-

rieur ; on propose de lui confier le commandement du Bas-Rhin.

Approuvé.

1. .Jean-Raymond-Charles Bourke, adjudani ciimmandanl de la garde
impériale, baron de TEmpire (lO septembre 1808), général de brigade

(23 juillet 1809) et de division (17 novembre 1813).

2. Cf. sur Tousard noire tome 1, p. 338-339. Quant à Hanicque (.\n-

loine-Ale.xandre), général de brigade depuis le 29 aoùl 1803 et de di-

vision depuis le 3 mars 1807, il était baion de l'Empire depuis lo 2 iuil-

let ISOS.
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1604. — Paris, 30 novembre 1809.

Le général de brigade Zénardi demande un congé de convalescence

de trois mois avec appointements :

Laissé à la décision du duc de Castio-lioue.

1605. — Paris, 5 décembre 1809.

Le nommé Maréchal, soldat au 8<^ de ligne à l'armée d'Espagne, de-

mande à rentrer dans ses foyers : il vient de perdre sa femme qui

laisse quatre enfants en bas âge et sans moyens de subsistance ; on

propose de faire une exception en faveur de Maréchal et de lui accor-

der un congé absolu.

Accordé.

1006. — Paris, décembre 1809.

Donnez ordre au général Lagrange 0) de se rendre à

Paris.

1607. — Paris, 14 décembre 1809.

Le roi des Deux-Siciles refuse de payer les détachements de l'armée

française qui ont quitté momentanément le royaume de Naples pour

poursuivre des brigands qui menaçaient la sûreté de son territoire et

qui se trouvaient dans les états du Saint-Siège.

Cela esl ridicule.

1608. — Paris, 15 décembre 1809.

La Consulte de Rome étant prorogée au 1" avril 1810, doit-elle, pen-

dant le premier trimestre de 1810, continuer à pourvoir aux services ?

Au lei' janvier, Rome est traitée comme la France.

L Le Lièvre de Lagrange (François), général de brigade (25 juin 1807)

et de division (29 juin 1809), celui qu'on nommait le Manciiot.
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inOÎ). — Ti'iiiiion, 17 (léceml)pp 1809.

Je ne sais ce que vous euLeudcz i)ar des bruits ré-

pandus. Si des soLs répandent des bruits qui compro-

mettent la Iranquiililé puliUque, faites les arrêter (0.

H\\{). — Trinnon, 19 décembre 1809.

t Bevlhier.

Faites connaître au duc de Ualmatie que j'apprends

avec indignation cju'une pai'tie des prisonniers faits à la

bataille- d'Ocana avaient été relâchés, et même qu'on avait

remis les armes à la main à plusieurs; que, quand je

vois une pareille conduite, je me demande: est-ce trahison

ou imbécillité? N'y a-t-il donc que le sang français qui

doit couler sans regret et sans v^engeance en Kspagnef^)?

Kîll. — Schœnbrunn, 19 décembre 1809.

Au duc de Frltrr.

La Dalmatie faisant pairie des provinces illyriennes, le

commandant doit s'adresser au duc de Hagiise pour tous

ses besoins.

1()12. — Trianon, 19 décembre 1809.

licrthicr au duc de Feltre.

L'Empereur m envoie le rapi)ort ci-joinl du duc de Dal-

matie. S. M. me charge de vous voir poui' les récompenses

1. Post-scripluni de la lettre où Napoléon envoie à Joseph le Moniteur
qui annonce son mariage avec Marie-Louise ; cf. Du Casse, Supplément,
p. 125.

2. Du Casse, Supplénwnt, p. 125.
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à accorder à ceux qui se sont distinguas dans les diffé-

rentes batailles. S. M. désire que je lui soumette les

différentes demandes, après avoir pris votre avis.

1613. — Paris, 20 décembre 1809.

Le due de Félire à Angereau.

Monsieur le maréchal, j'ai soumis à l'Empereur la de-

mande faite par Votre Excellence en faveur du général

de brigade A.ugereau(i) qu'elle désire avoir pour chef

d'état-major du 7^ corps de l'armée d'Espagne. S. M. m'a

fait connaître qu'Elle n'approuvait pas ce choix, parce

qu'il est contre les principes qu'un maréchal d'Empire ait

auprès de lui son frère pour chef d'état-major.

1014. — Paris, 28 décembre 1809.

Le roi de Naple.e demande que les adjudants commandants Chavar-

dès P) et Jean Thomas et le colonel Goguet de la 22*' légère soient

nommés généraux de brigade.

Refusé.

1615. — Paris, 28 décembre 1809.

Propositions faites en faveur des officiers généraux et d'état-major

des 1*. 2^, 4^, .0'' et 7*' corps de l'armée d'Espagne.

Ecrit par le comte de Lohau.

L'Empereur ordonne que ceci soit renvoyé à S. A. le

prince de Neuchâtel afin de savoir ce qui a été fait; ce

1. Le frère cadet du maréchal, Jean-Pierre Angereau, général de

brigade depuis le 8 mai 1804, baron de l'Empire (13 août 1811) et sous

la première Restauration (27 janvier 1815), lieutenant-général.

2 Chavardès (voir sur lui noire tome 1, p. 74), n'eut jamais les étoiles;

Jean-Thomas et Louis-Antoine Goguet, plus heureux, furent nommés
généraux de brigade, le premier, le 22 juillet 181.3, le second, le 6 août

1811.



150 ORDRES ET APOSTILLES DF. NAPOLÉON

prince duil couiiaîlre des avaiiceiuents de celle nature.

L'intention de S. M. est ([iie le colonel Meunier (i) soit

nommé général de brigade si déjà celle promotion n'a

été l'aile.

1610. — Paris, 31 décembre 1809.

Le général do brigade Doumerc (-), ('mi>loyé dans In 1" division de
grosse cavalerie de l'armée dAlleinagne, demande un congé de quatre

mois pour régler des affaires imporlantes.

Accordé s'il y a lui général de division.

I(;i7. — Paris. 1 janvier 1810.

Le il ne île h' rit ri' à ('.hiiiiihnrlhiiic.

Sa Majesté l'Empereur à ([ui j ai rendu compte de la

réclamation que vous avez formée pour obtenir le com-
mandement en chef du génie à l'armée d'Allemagne, de

préférence à M. le général Tousard qui s'en trouve pour-

vu, a décidé que cet officier-général conserverait ce com-
mandement; elle n'a eu d'autre motif que de vous lais-

ser chargé dun service dans lequel vous lui avez donné
de nouvelles preuves de talents et de dévouemenl (3).

1(118. — Paris, 3 janvier 1810.

Le général Abbé (*), employé à rarmée dlkiiie, demande à êlrc

employé à l'ai-mée d'Espagne.

Accordé, renvoyer à Bayonne.

1. Claude-.Marie Meunier ; la promolion tut faite le 8 janvier 1810 ; cf.

plus haut, lettre 1.456.

2. .lean-Pierre Doum<u'c, général de l)rigadi' depuis le 31 décembre
1806, fut nommé l)aron de l'Empire le •> août 1808 «t générai de division

le 30 novembre 1811.

3. Il était chargé en chef des travaux de Passau.
4. Louis-Jean-Nicoias .^bbé, général de brisade (1 mars 18U7) el de

division (31 juillet 1811). baron de l'Emitire (3o orlobre 1810) : rf. siu'

lui nos Lettres de ISIT), ]^. 372.
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1619. — Paris, 3 janvier 1810.

Le général de brigade De Grave, qui commande l'île d'Oléron (i),

désire se retirer dans ses foyers jusqu'à ce que sa santé soit rétablie.

Accorder la retraite.

1620. — Paris, 3 janvier 1810.

11 est indispensable d accorder de suite une somme de 347.344 francs

pour les dépenses d'habillement et d'équipement des gendarmes tirés

de la ligne pour l'armée d'Espagne.

Accordé de suite.

1621. — Paris, 5 janvier 1810.

Au duc de Feltre.

Donnez Tordre au maréchal Oudinol de se rendre à An-

vers pour prendre le commandement de Farmée du Nord.

1622. — Paris, 9 janvier 1810.

Le duc de Feltre à Bessières.

M. le maréchal, l'Empereur a été informé que Votre Ex-
cellence avait autorisé le général de division Lamarque à

se rendre à Bayonne. Sa Majesté m'ordonne de vous témoi-

gner son mécontentement. Sa Majesté s'est réservé à elle

seule le droit de déplacer les officiers-généraux employés
dans les armées, et la permission que vous avez accordée

au général Lamarque, est dans la classe de celles que
je ne puis expédier moi-même qu'après avoir pris les or-

dres de l'Empereur. Si les généraux en chef pouvaient par
leur propre autorité permettre aux officiers-généraux de

1. L Empereur lui avait donné le li avril 1S05 le commandement de
I îli' d'Oléron.
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s'abscnlcr de. rarniée, il cii résiillcrait souvciil (|ue les

ordres de lEnipereiir ne Irouveraicnl pas à leur poste

les généraux auxquels ils seraient destinés Conformément
aux intentions de l'Empereur, j'adresse au général La-

marque l'ordre de retourner à l'armée du Nord où il at-

tendra la décision de Sa Majesté sur sa deslination ulté-

rieure (1).

1623. — Paris, l.) janvier 1810.

Le maréchal iirincc d'Essling désire qu il soit accordé un congé au

général de division Frii'ion. son chof d'état-major.

Ce congé lui sera accordé lorsque le 4' cor]is sera dis-

sous.

1(>24. — Paris, 13 janvier 1810.

Le généial de brigade Pire (-) qui commandait la 'i<^ hrigadc de ca-

valerie légère de rarmé(> d' Allemagne, demande un congé de conva-

lescence.

Aussitôt que sa brigade sera placée ilél'inilivement

1625. — Paris, Ifi janvier 1810.

Le général Lagrange demande un congé de convalescence, et il ne Ta

demandé que lorsque l'évacuation de la Haute-Autriche dont il était

gouverneur, a été ordonnée.

Accordé.

1. Napoléon avait écrit au duc de Fellrc le même jour: « l'émoignez

mon méconlentement au duc d'Istrie do la permission qu'il a donnée

au général Lamarqiie d'aller doins sa famille : ordonnez au général

Lamarqiie de retourner h son poste. »

2. Pire, général de brigade depuis le 10 mars 1S09, sera général de

division le 15 octobre 1S13 : il était, depuis le 2 août ISflS. baron de

I Empire



ORDRES ET APOSTILLES DE XAPOLÉON 153

1636. — Paris. 18 janvier 1«10.

Au (lue de Feltre.

Le corps d'observation de Hollande n'existe plus. Il faut

porter dans le livret des divisions militaires les troupes

qui se trouvent 11<^ et 31^ divisions, Je dévsire que les états

des armées de Naples, d'Italie et d'Illyrie soient compris

dans les mêmes livrets, ainsi que le camp de Boulogne

qui sera placé dans la 16^ division, en distinguant les

troupes qui sont composées de celles qui ne le sont pas.

Ainsi, pour avoir l'état général de situation de mes troupes,

je n'aurai que le livret des divisions militaires, le livret

des armées d'Espagne et de Portugal, le livret d'Allemagne

le livret d'artillerie et du génie et le livret des régiments

par ordre numérique. Faites-moi faire une récapitulation

de l'état de mes troupes au 1er janvier 1810 par division

militaire, par armée et par corps. Faites-en ôter ce qui ne

serait pas à la solde de la France, tel que les étrangers qui

sont en Espagne et en Portugal, les Italiens, les Napoli-

tains, etc. On mettra un article à part pour les étrangers

qui sont payés par le trésor.

Ecrivez au roi de Naples et au vice-roi de vous envoyer

tous les mois des états de situation, afin qiie vous puissiez

toujours me faire bien connaître la situation de mes trou-

pes ri\

1627. — Paris, 21 janvier 1810.

f>e duc de P^doue (-) demande un congé i)Oiir l'cglcr quehiues af-

Inires.

Aussitôt que sa division sera définitivement placée

1. Cette lettre, comme les lelfros l<i56 et 1715, est tirée du Supplément
de Du Casse, p. 136 et 138.

2. .Jean-Thomas Arriirhi de Casanova, général de brigade (2."j juin 1807)

et de division (25 mai 1800), colonel des dragons de la garde impériale,

duc de Padoue depuis le 2'r avril 1808.
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Kl'iH. - Paris. -Jl j.mxicr 1810.

Li' ycncral l>ulaiiluy, envoyé en nu\eiiilne ISOS au 2<^ corp.s de l'arniei'

d lîspague sur la demande du niaréclial duc de Ualmatic pour com-

mander en chef l'artillerie, était plus ancien que les généraux Lari-

boisièrc et Senarmonl sou.s lesquels il a néanmoins servi sans faire

d'observation : il faudrait lui domicr un autre eoniniandement.

Le remplacer cTiiboi-d |);ir im i^éiiéi'al de brigade (').

l(>t>9. — Paris, -^-i janvier 1810.

Le général Seras sera envoyé à Orléans [)our organi-

ser et commander la division à lanière-garde de larmce

d'Espagne

1(;3(>. l\nis, 26 janvier 1810.

On propose de remplacer le général de division Gaulaincourt (-) ma-

lade, dans le commandement de la division de cavalerie du 8« corps de

l'armée d'Espagne soit par le généi-al Valence, soit par le générai Trel-

liard.

Ni l'un ni l' autre.

IfiSl. Paris. 27 Janvier 1810.

BcrUiit'r au diK de b'rllrc.

Conformémenl au.\ intentions de rKmpcreui\ je donne

Tordre au général de brigade Digeon d aller ])ren(lre le

commandemenl de la Ue brigade de la L' division de dra-

gons attacbée au 2'^' corps de l'armée d'Espagne

Et au général de brigade Fouler d'aller ]u-endre le com-

mandement de la 2e brigade de la \V- division de dragons

qui esl altiichée au 4' corps d'nrnu'e.

1. Ce fui le irénerai Tirlet. Cf. sur lMil-aul<>y, noire iduie I. p. r)3.

2. .Auguste Caulaincourt.

;!. .Mexandre Diyeon, «.'"énéral de hriirade (31 mais iSdTl el (pii seia

général de division ('.] mars 1SI3).
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Ces deux généraux étaient disponibles au moyen de la

dissolution de la cavalerie qui était précédemment atta-

chée aux divisions Loison et Rejaiier; je leur donne l'or-

dre de se rendre de suite à leur nouvelle destination.

Ifi32. — Paris, 29 janvier 1810.

Le sieur Cousin, sous-lieuleuant quartier-maître du 2« hussards, iîiessé

à Jemappes d'un coup de feu qui lui traversa la tête et toujours af-

fecté de douleurs et de rhumatisme, demande un congé absolu.

Accordé.

1033 - Paris, 29 janvier 1810.

Le général de brigade Razout, employé au 2^ corps de larmée d Al-

lemagne, demande un congé de trois mois avec appointements.

Accordé avec moitié d'appointements.

1634 — Pari.s, 2 février 1810.

Le général VouUlemont ('j, commandant sur la frontière des Hautes

Pyrénées, a fait occuper le 25 janvier par 300 chasseurs des montagnes

de la Haute Garonne le fort de Venasque pour rendre disponibles les

troupes que le général Suchet y avait mises en garnison et qui rentrent

à leur corps d'armée.

Renvoyé au ministre de la guerre pour ordonner qu'on

y mette un bon commandant militaire, des vivres et un

bon commandant d'artillerie.

1635. — Paris, 7 février 1810.

Le général Seras demande l'autorisation de venir à Paris passer vingt-

quatre heures pour voir son frère dont l'état est désespéré.

Accordé.

1. Armand-Nicolas \ ouillcnionl, général de brigade (21 mai ISOO) et

baron de l'Iimpire (12 avril isi:!).
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M>;î(;. - l»;iris. 7 l'(''\ri("i' 1810.

1// ilitr ilr l'fllrc.

Le général (rartillerie Seroiix élani en relraile. il est

convenable de donner le conmiandenienl de l'arlillerie de

lanuée du Brabant au général Dulauloy.

1«;37. — Paris, 7 février 1810.

On demande les ordres de S. M. sur les olficiers généraux et supé-

rieurs restés di.«ponihles après la nouvelle organisation de l'armée du

Xord.

Darnaud et Duval (') seraicnl convonablcnioMl placés dans la ".'T'" tii-

visiun.

Approuvé.

Fabre-Fonds i)0urrail (•onini.uuJci- le depôl de cavalerii' (l'Oiiiicz.

La relraile.

.Ihunherl, jeune, brave, propre à un coup di^ uiam, est rt>c(jnuM.inde

par le duc d'Isfrie, et. le duc de Reggio paraît avoir été content de lui
;

on ]>ourrait l'envoyer au 6' corps de l'armée d'Espagne.

La relraile.

Hecloi- Legros pourrait être envoyé à l'armée d lllyru'.

La relraile.

Fortin serait mis à la disposition ilu iluc do Oastiglion»' qui manque

iliifficiers d'étal-major.

Approuvé.

1. ( f. sur Darnaud la pièce H82 «M sur Ilnmberl ot Hector Legros
notre tome I Duval (François-Raymond) i-l Fabio-Fonds, frère de Fabrp

d'Fglantine, étaient deux généraux do hri^ade jiromus en ITi'.'î : Fni-lin

était adjudant général.
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1(Î38. _ Paris, 8 février 1810.

Décret qui divise 1 Rspagne en quatri- gouvernenieiilj; :

Considérant que les sommes énormes que nous coûte

notre armée d'Espagne, appauvrissent notre trésor et obli-

gent nos peuples à des sacrifices qu'ils ne peuvent plus

supporter; considérant d'ailleurs que l'administration es-

pagnole est sans énergie et nulle dans plusieurs provin-

ces; ce qui empêche de tirer parti des ressources du pays

et les laisse au contraire tourner au profit des insurgés.

1630. — Paris, 12 février 1810.

Berlhier an duc de Feltre.

D'après l'ordre de TEmpereur, je viens d écrire au gé-

néral de brigade Fouler, commandant la cavalerie de la

2^' division de réserve de l'ai-mée d'Espagne, de se ren-

dre à Paris pour y reprendre son service d'écuyer près

de" Sa Majesté. \

KUO. — Paris, 19 février 1810.

Il faudrait nommer un général de brigade pour se ren-

dre à Orléans et réunir la 2^ brigade de la division d'ar-

rière-garde (1).

1(>41. — Rambouillet, 21 février 1810.

.!(/ dur de Feltre.

Donnez ordre au général Ricard de se rendre sur-le-

champ chez lui; prévenez-le qu'il est mis au traitement

de réforme et qu'il ne doit pas sortir de sa commune, et

ne doit plus se mêler d'affaires ni de correspondance (^).

1. Brenier-Montmorand fut nommé.
2. D'où venait sa disgrâce ? Il dit lui-même : « Je suis puni pour avoir

exécuté un ordre d'un général en chef comblé de témoignages d'estime,

de satisfaction et de la plus haute confiance de notre auguste souve-

rain. Je suis puni pour n'avoir pas regardé comme traître et parjure
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HWZ. llaiulx.iiillft, 21 fé\rier 1810.

Le i:« iHi.ij (le fiuisioii Droiicj (loinaiicio l;i décor.ition ri oflicior rio la

Lésion d honnoiir jionr iim'lqiics officiers havaroi«.

L'Em|)('rc'ur ;i l'ciivoyé ci'Ui' al Taire à un autre mo-
ment 0).

1(148. — Ilamliouillet, 22 février 1810.

.1// duc lie. Fi'lln-.

Confiez le commaiidemenl de la 10^ division mililaire

au général Travot.

ir>44. — Paris, 4 mars 1810.

Le général do hrigado Dufour (-), omployé à l'armép do Naplcs, de-

mande un congé.

Refusé.

1645. — Paris, 4 mars 1810.

Le général de division Trelliard est disponible a Paris.

L'envoyer au 8^ corps; le duc d'Abrantès l'emploiera

comme il jugera convenable.

un lioinme de qui loules les actions, comme les plus secrèles pensées,
n'avaient jamais eu d'autre mobile et d'autre objet que les intérêts de
S. M. et la gloire de ses armes. y> Cf. Thiébault, Mcm. IV, p. 33î).

1. C'est Lobau qui fait cette réponse et le 22 mars Berlhier ordonne
d'écrire à Drouet que « quand l'Empereur est à l'armée, de semblables
demandes peuvent lui être présentées ; mais que, dans les circonstances
ordinaires, les ofliciers de.s troupes alliées ne doivent attendre que de
leurs souverains le? récompenses de leur conduite militaire. »

?. François-Marie Dufour, général de brigade (10 janvier 1807) et de
di\ision (4 mars 1S13').
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1646. — Paris, 8 ninrs 1810.

Le général de l)i'igade Kicard, encore malade, demande l'autorisation

de |)rolonger son séjour à Paris pendant trois semaines.

Accordé.

1647. — Paris, 10 mars 1810.

Duvoc an duc de Fellre.

Sa Majesté me charge de rappeler à Votre Excellence

qu'elle a donné Tordre ponr que dans toutes les villes du
passage de Sa Majesté l'Impératrice où il y a garnison, et

particulièrement à Strasbourg, les généraux réunissent à

dîner tous les officiers sous leurs ordres le jour du passage

de Sa Majesté et que les sous-officiers et soldats se réu-

nissent à un banquet; qu'à cet effet elle a accordé qu'il

serait donné aux généraux 12 francs par chaque officier

invité et 50 sols par sous-officier et soldat.

1648. — Paris, 15 mars 1810.

On propose d'ordonner que le général de brigade Préval conserve

le traitement d'activité ordinaire de son grade sur le pied de paix pen-

dant la durée de son service comme maître des requêtes, et d'accorder

la même faveur à tous les ofTiciers pourvus des mêmes fonctions.

Accordé.

1649. — Paris, 15 mars 1810.

Lur-Saluces, attaché à la personne de S. M. en qualité de chambel-
lan, lui demande de la servir dans ses armées ; il veut suivre les exem-
ples de ses pères qui ont tous versé leur sang pour leur roi et leur

patrie H).

Renvoyé au ministre de la guerre pour me présenter

un projet de décret.

1. Le marquis de Lur-Saluces fut nommé sous-lieutenant surnumé-
raire au S" régiment de chasseurs le ?9 juin 1810, arriva à ce régiment
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KiôO. — Paris. IH mais l.slu.

Paiol' - iliir-- 11! <_'iiici;il Sci'oiix.

J'orcloiiiicr;!! (|uo voire rclriiite (jui ii'csl i>as encore expé-

diée, soil annulée et je vous conserve en activité de ser-

vice.

I(i51. - i^aris, 11» mars 1811).

.1// rine rie Fdire.

Vous donnerez [Ordre au maréchal duc d'Istrie de se

rendre à Strasbourg pour avoir le commandement et le

gouvernement de cette place pendant le passage de l'Im-

pératrice et le séjour qu'elle y fera: il aura sous ses ordres

toutes les troupes qui composent la garnison de celte place.

1 (;.>'>. — Paris, 20 mars 1810.

Le duc (le Fellic à bnvoul. conuimiKlnnl en chef rtirm'''r il' \IJe-

maqne.

M. le maréchal, l'Empereur ordonne que le grand quar-

tier-général, les grandes administrations, les parcs géné-

raux d'artillerie et du génie, et tout ce ([ui ap|)artienl à

l'élal-major-général de la Grande .Vrmée. soieiil ihssous à

dater du lei avril prochain;

Que les étals-majors et adminislralious et tout ce qui

tient à rorganisation des 2^ et h' cor})s, et de la réserve

générale de cavalerie, soienl dissous conformément aux

dispositions prescrilcs par les décrets iin|)ériau\ des 7 et

18 lévrier dernier.

à I3n,'.^ci;i li- 1" mar.^; 1811 l'I dminl soiis-liciilcnnni i-ii iiicd le Id oclobn"

siiiv.inl. Il fil la campagne do Russie et tomba, près do Sinolensk, aux
mains des Russes, aiirès avoir été blessé de deux coups de lance. Sur
la demande de sa mère, la comtesse de Lur-Sakiccs, il fut nommé le

7 août ISl'i capitaine pour lenir rang, sans avoir passé par le grade
de lieutcnanl, et le IT» février ISlô chef d'escadron. Aide-de-camp du dur

d'Aneonlème. il est nommé le 'i septembre 1823 colonel de cavalerie.
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Sa Majesté a décidé en même temps que larmée ([ui

restera en Allemagne, sous le commandement de Votre

Excellence, soit composée de la manière indiquée par le

tableau ci-joint sous le no 1er.

L'intention de Sa Majesté est, M. le maréchal, que la

division d'infanterie, commandée par le général Morand,

reste cantonnée, jusqu'à nouvel ordre, dans le pays de

Baireuth;

Que la 2^^ division d'infanterie, commandée par le gé-

néral Priant, soit cantonnée du côté de Ratisbonne, de

Nuremberg et de Straubing.

Et que la 3^ division d'infanterie, commandée par le

général Gudin, reste cantonnée dans le roj^aume de tWest-

phalie, où elle est soldée et entretenue par le roi de West-

phalie.

Les trois bataillons portugiiis et les deux escadrons tle

chasseurs portugais, commandés par le général Carcome-
Lobo, seront attachés à la division du général Priant, et

les bataillons de tirailleurs corses et du Pô, feront le ser-

vice du quartier-général de Votre Excellence.

Quant à la cavalerie de l'armée d'Allemagne :

La brigade de cavalerie légère du général Pajol, com-
posée (lu 5e régiment de hussards et des IP et 12^ régiments

de chasseurs, est destinée à rentrer en France. L'intention

de Sa JNlajesté est que cette brigade soit cantonnée autour

d'Ulm et d'Augsbourg, aussitôt que Votre Excellence n'en

aura plus besoin du côté de l'Inn et aura fait la remise des

nouvelles provinces à Sa Majesté le roi de Bavière.

La brigade de cavalerie légère du général Jacquinot.

qui se trouve en ce moment stationnée dans le royaume de

Westphalie, restera en échange en Allemagne, sous le com-
mandement de Votre Excellence.

Je vous prie, M. le maréchal, de donner des ordres

pour (pie celte brigade soit retirée de suite de la TWestphaUe
et pour faire diriger les trois régiments de cavalerie légère

sur des points de votre commandement abondants en four-

rages, Sa Majesté n'ayant point assigné de cnnlonnement
particulier à cette brigade.

Ordres et npostilles de N.Ti:o!éon. * ii
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La division do grosse cavalerie, coiiiinandéc p.ir \^ gé-

néral Hriiyère. restera caïUoiiné.' dans le |)iys d? Hanovre
et sera soldée el eiilreteniie par le roi de Wcslphalie.

Le lableaii ci-joinl sous le n" 2, l'era connaîlre à Votre

excellence 1Orgaiiisaloi nouvelle da j)ersonne et du ma-
tériel de l'artillerie de l'armée d/vlleniaune.

Le tableau n» 3 indi pie Is personnel et le matériel du
génie, cpii resteront en Allemagne.

La division i]u général Molltor éprouvei-a (|aeiqaes m;)-

(iilications dans sa comjjosition. I-lllc ne sera plis formée

que des K)'-, 37' et 1)7' régiments d infanterie de ligne. 23 ré-

giment de chasseurs à cheval, (rune compagnie d ar.ille-

rie à pied, dune c()m])agnie <rarlillerie à cheval, d une

compagnie de pontonniers et de trois compagnies du train,

avec) 8 pièces d'artillerie a|)provisionnées et attelées Cette

division restera cantonnée, jusqu'à nouvel ordre dans les

villes hanséatifpies el sera sous le commandement d > .Votre

.Excellence.

Je charge le général .Molitor de faire dirig.'r de suite

-sur I-^mden le 2 régiment d infanterie de ligne el le 3 ré-

giment de chasseurs. a\ec 1 pièces de cano i et les canoii-

iiiers nécessaires pour les servir. Cette brigade, qui sera

distraite de la division du général Molitor. sera sous les

ordres du général Hordisoulle el fera partie tlu comman-
dement de M. le maréchal duc de Ueggio Je p;rie Voire

l'>xcellence de tenir la main à 1 exécution d ' ce mouve-niLMit

l/inicntion de S. Majesté est ([ue les ô^' cl 12^ bataillons

des écpiipages militaires restent en Allemagne, attachés

à votre c()ri)s d'armée, et ([ue le 2^' bitaillon des é(piipages

militaires rentre en l'^rance. Ce bataill;)n emmènera avec

lui les souliers et les effets dhabillemenl (pie I on pourra

trouver dans les magasins de rAllemagne.

J'invite A'oire I^xcellence à donner à cet égard h'S ordres

et insinictions nécessaires et à minslruire de lépocpie de

l'arrivée de ce bataillon à Strasbourg ou à Mayenc.

.

Les états-majors des places de Magdcbniirg. Passau.

Danzig. Sietlin. Ciislrin et (ilog;iu. resLeronl formés tels

(|iii sont en ce moment; et les tableaux précités de l'ar-
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lillerie el du génie, sous les n^s 2 et 3, indiquent la cum-

posilion de ces anncs, dans ces diverses places.

D'après cette disposition, tous les officiers-généraux, su-

périeurs et autres, ainsi que le personnel et le matériel de

l'artillerie et dit génie, portés sur les tableaux ci-joints,

sous les nos 2, 3 et 4, cp.ii ne sont point conservés en Alle-

magne, rentreront en France et recevront de nouvellles

destinations.

Je vous prie, M. le maréchal, de donner des ordres

pour faire diriger sur Strasbourg les officiers-généraux

et autres, ainsi que Tartillerie et le génie, qui ne resteront

point sous votre commandement, et de m'informer de leur

arrivée successive dans cette place.

Conformément aux intentions de l'Empereur, je donne

l'ordre aux divisions du 2^ corps d'armée, ainsi qu'à l'ar-

tillerie de ce corps, qui sont cantonnées en ce moment à

Mannheim. à Rastatt et à Pforzheim. de rentrer en France

et de se réunir, savoir: la division du général Tharreau,

à Mayence, Worms et Spire, et la division du général Du-
pas, ainsi que toute Tartillerie de ce corps darmée. à

Strasbourg, Schlcstadt et Neufbrisach.

L'intention de S. Majesté est que la 2^ division de grosse

cavalerie, commandée par le général Saint-Germain, reste,

jusqu'au l^r mai, dans les cantonnements qu'elle occupe en

ce moment à Hanau et à Fulde.

Quant à la 3e di\àsion de grosse cavalerie, commandée
par le général duc de Padoue, Tintention de S. Majesté est

qu'elle se rende à petites journées à Strasbourg.

1653. ^ Paris, 23 mars 1810.

/irrlliier au duc de Feltre.

L'intention de rEmi)ereur est qu'un général de brigade

soit nommé pour organiser et commander la 3^ brigade de

l'arrière-garde de l'armée d'Espagne, qui devra être com-

posée:
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Du 7' l)alaill()ii auxiliaire qui est à Tours;

Du i)alailloii de iiiarrlie de la légion de la VisLule qui ar-

rivera le .)!) mars à Orléans;

Du délacheineiil (rinlauLerie de Hade (jui iUTivera le

2U mars à Orléans.

Sçi Majesté veut aussi que Ion joigne à ces troupes le

8c régimeni tie marehe de cavalerie (lui se forme à Aucli

et le régimeni de marche de cavalerie qui est à Angou-

lème, composé de délaclieiui-iils des réginienis qui sont

en Espagne.

L'Empereur ajoule (pi il est nécessaire ([ue celte bri-

gaile puisse se mellre en marche les 1^'' et ii avril pour se

rendre à Bayonne, marchant en deux colonnes; (pi à cet

effet, une première colonne, composée du 7^ bataillon

auxiliaii-e el du IjataiJIon badois, pourra parlir le U[ a\Til.

cl la seconde colonne, le 3 du mêiue mois.

1654. — Paris, 4 avril 1810.

S. -M. est priée de faire savoir si son intention est que le général

Scroux qu'elle avait ordonné de mettre en retraite, reprenne son service

comme inspecteur-général d'artillerie.

Oui.

1655. — Compiègne, 11 avril 1810.

Le maréchal des logis Delacoiir, du régimeni de gendarmerie à l'armée

du Nord, à la tête de 20 gendarmes, a fait rentrer dans le devoir une

colonne de près de 300 gardes nationales du département de Seine-el-

.Mnrne qui désertaient ; on propose d'accorder à ces gendarmes une
gr.'itifirntion d'un mois do solde.

.\pproiivé.

165(». — Compiègne, 10 avril 1810.

A Berîhier.

Eailes-moi un rapi)orl sur ceux (fui onl i)ris le chef de

bandes Mina dans la Xavarre et sur ravancement à leur
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donner. Veillez à ce que ce Mina soil passé par les armes

le plus tôt possible, et. en cas que cela ait de l'inconvénient

pour le pays, donnez l'ordre qu il soit envoyé sous bonne

et sûre garde à Tours où il sera à la disposition du mi-

nistre de la police comme prisonnier d'Etat, et non comme
prisonnier de guerre.

Recommandez au général Dufour, gouverneur de la Na-

varre, de faire ]>lacer de la gendarmerie dans les vallées,

afin que la communication entre la Navarre et la France

ait lieu.

Donnez ordre au général Kellermann, au duc d'Abrantès

et au duc d'Elchingen de laisser partir, pour rejoindre

leurs corps, tous les détachements qui appartiennent à

la division de la confédération du Rhin et ceux qui font

partie des 1er, 4e et 5^ corps, qui se trouveraient dans 1" ar-

rondissement.

Ecrivez au ministre de la guerre dans le sens de la

lettre du général Sénarmont. et faites fournir les bouches

à feu nécessaires pour le siège de Cadix.

1657. — Compiègne, 18 avril 1810.

S. M. désire connaître quel espril anime le régiment .Toseph-Xapoléon

et si on peut l'envoyer en Espagne ; on propose d'appeler à Paris le

général Kindelan, colonel provisoire de ce corps (1).

Approuvé.

1658. — Compiègne, 24 avril 1810.

Le général Dupas, très malade, sollicite un congé de sfx mois avec

appointements, et le maréchal prmce d'Eckmùhl appuie cette demande.

Approuvé. I

1. Jean Kindelan, qui sera nommé général de division au service de

France le 28 mai 1812.
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l<>r»î) — Conipiècrne, 25 avril 1810.

Au (lue (Ir Frifrc.

Donnez ordre nu général Iluliii de Taire compléter les

.>, 4e el 7c demi-brigades provisoires qui sont à Paris,

par tout ce f[ue les dépôts de Paris et de la l""*^ division

pouri'onl l'oiirnir. cl de taire mettre 1 lialùllcmcnl et léqui-

pemeiil de ces (rois corps en bon état. Lorsque ces trois

demi-brigades seront prêtes, vous en ferez passer la re-

vue |);u- le comte de L()l)au. Après cpioi, réunies au régi-

ment d intanlerie de Berg. ce (pii fera un corps de (i à

TOOO honuues. elles se mettront en marche jiour Bayonne.

sous le titre de brigade darrière-garde de larmée d'Es-

pagne. Vous en (lonntrcz le coiumandemcnt à un général

de brigade (i).

16fiO. — Mai 1810.

On propose de cftiificr au eciiér.'il I );illcii).i'jne le comin.iiiclciiKMit (h

la l'i' flivipioii inilil.'iii'(\

Je le crois peu propre à un service actif.

l(>r»l. — .\nver.s, rJ ni;ii l!Sl(l.

Lo mnréchal duc de T.inMilc dciii.Midi- (pie le général de division

Maurire Mathieu snit employé ;i l'armée de Catalogne.

Accorder le général Maui'ice Mathieu. Il y a besoin à

l'armée de (Catalogne de (puhpies généraux vigoureux.

Puisrpie le général Lamarque n'y va pas. il faut y envoyer
le géiUM'al Conrf)ux(2).

1. Ce général de brigade fut le général Pannetier qui recul ce eom-
mandement le 5 mai 1810.

?. Nicola.s Conroux, général de brigade (24 décembre 1805), baron de
IDnipire sou.s le nom de baron de Pépinville (27 novembre 1808), gé-

néral de divi.sion (31 juillet 1800).
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1662. — Anvers, 5 mai 1810.

Au duc rie Feltre.

Donnez ordre au général Rapp de se rendre à Danzig

jjour reprendre le gouvernement de la ville.

1063. — Middelbourg, 11 mai 1810.

Au duc de Feltre.

Le maréchal Oudinot ayant désiré avoir avec lui le

général d'Hastrel (i). il faut nommer un autre général pour

commander à Bois-Ie-Duc.

1(ÎG4. _ Laeken, 15 mai 1810.

On propose de dispenser de tout paiement le sieur Bourzac, réduit

par des malheurs à r'mpossibilité de payer la pen.-^ion de son fils, vé-

lite grenadier à cheval.

Accordé.

1665. — Paris, 25 mai 1810.

Le duc de Feltre à Latour-Mauhourg.

Général, jai l'honneur de vous prévenir qne l'Empereur
nia donné Tordre de vous autoriser à rentrer en France;
en vous rendant à vos fonctions ordinaires, Sa Majesté me
chiirge (ie vons témoigner qu'elle est satisfaite de vos

services.

1666. — Saint-Cloud, !) juin 1810.

Oii soumel (U'u\ listes dolficiers d'étal-major de larinée d'Espagne

1. Etienne d'Hastrel, général de brigade (ifi janvier Ï807), baron de
l'Empire (27 juillel 1808), général de division (25 mars 1811) ; Napoléon
le nommait un « travailleur ».
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|niiir iiui les généraux Sebasliani et Daullanne (^) sollicitoni des récoiii-

peiist'S.

Renvoyé au major-général par ordre de l'iùnpereiir.

1607. — Saiiil-Cloud, Kl juin 1810.

Le général Puthod, commandant la 25" division militaire, demande

d être assimilé aux .généraux commandant les 5' et 24° divisions mili-

taires qui reçoivent, à ce litre, une somme de 12.000 francs par an ;

la 2ôe division a, en effet, reçu un nouvel accroissement.

Approuvé.

1668. — Saint-Cloud, !) juin 1810.

Faut-il que la division du général Grandjean stationnée sur les côtes

do Cherbourg continue à être traitée sur le pied de guerre, et cette

mesure doit-elle être appliquée aux divisions Tharreau et Dupas qui

sont à Nantes et à Tours ainsi qu'à la brigade de cavalerie légère

du général Colbert qui fait le service .sur le.« côtes des 12° el ^'^ divi-

sions militaires ?

Oui; jusqu'à nouvel ordre les laisser subsister sur le

pied de î|uerre.

16(i9. _ Saint-Cloud, 10 juin 1810.

On propose de remplacei' le général de brigade Viala (^) dans le

commandemeiil de la succursale des Invalides à Louvain par l'ex-gé-

iiéral de brigade Meunier i^) que recommande la princesse Elisa.

Accordé. !

1670. — Saint-Cloud, 11 juin 1810.

Le duc de Reggio, commandant le corps d'observnlKui en llnllaiide,

1. .Tnse))h-Augustin Daultanne ou d'Aullanne, général di' lirigade (5 fé-

vrier 179!1), et de division (31 décembre 1806).

2. Sébastien Viala. général de brigade (23 octobre 1S06) et chevalier

de l'Empire (22 octobre 1810).

3. Hugues .Meunier.
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demande un officier général el deux adjudants commandants ; on pro-

pose le général de brigade Harly et les adjudants commandants Beau-

vais et Alassabeau.

Accordé le général Harty.

1671. — Saint-Cloud, 13 juin 1810.

On propose à S. M. do permettre à M. le colonel Guéhéneuc d'assister

à la pompe funèbre de M. le maréchal duc de Monlehello dont il était

le beau-frère.

Approuvé.

1(>72. — Saint-Cloud, 13 juin 1810.

On propose d'approuver le congé de six mois avec appointements

i|ue le ministre a accordé au général baron de Caulaincourt (i).

Approuvé.

1673. — Saint-Cloud, 23 juin 1810.

Le général de brigade Ricard, malade, a été autorisé à se rendre

aux eaux de Barèges ; on propose d'approuver cette disposition.

Accordé.

1674. — Paris, 23 juin 1810.

Les divisions Grandjean, Tharreau, Dupas et la brigade Colbert de-

mandent à jouir dans leurs cantonnements actuels du nombre de rations

de fourrages alloué sur le pied de guerre.

Le nombre de rations, depuis l'entrée de ces troupes en

France, doit être sur le pied de paix.

1675. — Pari.s, 2.5 juin 1810.

Les régiments de cuirassiers de !,•>, division du due de Padoue doivent-

1. Auguste Caulaincourt.
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ils rire iiii-: sur le |iii'd de |i;ii.\. coiiiiiic rriix cli' l.i du'isioii S.iml Gir

lUMiii, et les élals-m;ijors du i:cmci-;i1 .S.iiiil-(ienn;in\ cl du dur de l'MdoUi

doivenj-ils être sup|)riines ?

Oui.

l(;7r.. — Paris, '27 juin ISIII.

An duc de F r lire.

La 3' division de ciiirassiors sera dissoulc. et les ro-

gimeiils qui in coniijoseut, seront mis sur le pied de paix.

Vous emploierez le duc de Padoue comme inspecteur.

1677. — Paris, 28 juin 1810.

Le général de brigade LHéritier (i), disponible depuis la dissolution

de la 3° division de cuirassiers où il était employé, n demandé et ob-

tenu du ministre un congé de convalescence de Iniil inois.

Je lie vois pas (piil soit besoin daccorder un congé,

puisque cet officier n'est j^.as eniiiloyé.

\iuH |>iiris, 2!» juin 1810.

Le général iirenier (|iii coiinaîl le Portugal et (fui est

maintenant sous les ordres i\u général .Si>ras. se rendra au
8e corps d'armée.

1679 — Paris, 29 juin 1810.

Berlhier au dur de Felfre.

D'api'ès les inUiilions de ri^m|)ereur. je donne lord;-/ au

général de brigade Hi-enier (pii coniiaîl le Portugal et (jui

1. Samiiel-Fraiirois I. iliM'iticr. colonel du li)« i-cnunciil de ciuras-

siers, général de brigade ("21 juillet ISOO) el de division (ITi mars 1813),

baron de l'Empire (mai IfsfiS) sous le nom de baron de Chezelle.
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est maintenant sous les ordres du général Seras, de se

rendre au 8^ corps d'armée pour y être emploj^é dans

son grade.

Je donne en même temps l'ordre au général de brigade

Valletaux (i) qui a rejoint aussi la division Seras de se

rendre dans les Asturies pour être sous les ordres du

général Bonet '^].

Le général Seras dont la division se forme à N'alladolid,

aura sous ses ordres les généraux de brigade Jeanin, Corsin

et Paillard (3).

1()80. — 3 juillet 1810.

Au duc de Feltre.

Je croyais vous avoir donné Tordre de dissoudre la 2-

et la 3'^ division de cuirassiers et de ne l'aire toucher aux

généraux et officiers que le traitement de paix.

Je croyais vous avoir donné également l'ordre de mettre

ces divisions sur le pied de paix.

La même observation s'applique à la brigade de cara-

biniers qni doit également être dissoute.

1681. — 3 juillet 1810.

Au dur de Feltre.

Suspendre le commissaire des guerres Augier(i), faisant

fonctions de commissaire ordonnateur à larmée de Ca-

talogne, et faites-le venir à Paris, pour rendre compte de

la conduite qu'il a tenue à Barcelone.

1. .Jean-A'iidré Vallofaux, général de brigade (14 octobre 179i).

2. .Tean-Pierre-François Bonet, général de brigade (13 juin 1795) et

de division (27 aoiit 1803), comte de l'Empire (2 mars 1811).

3. Jean-Baptiste Jeanin, général de brigade du 19 novembre 1808 et

plus tard lieutenant-général (20 janvier 1815) ; André-Philippe Corsin,

général de brigade (15 octobre 1809), puis lieutenant-général (23 juillet

1823) ; Nicolas-Auguste Paillard, général du 5 octobre 1793.

4. \'oir sur Ausier notre (orne I. p. 226, 227 et 232.
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1683. — Rambouillet, 8 juillet 1810.

Le prince d Essling annonce qu'il a provisuircuM'ul décide que se?

quatre généraux de division, chet de l'état-major de l'armée de Por-

tugal, commandant de la cavalerie, commandant l'artillerie et comman-

dant le génie, toucheraient une somme de 3000 francs par moi.= pour

Irais de représentation, de bureau, etc.

Il ne ])()iirra èlre accordé de traitements extraordinaires

aux généraux qu'autant ([ue les contributions pourront

suffire à payer larmée.

I(i8:î. — 12 juillel 1810.

la duc de Feltre.

Je vouls ai déjà fail connaître que les divisions Tliarreaii

et Grandjean et la brigade Colbert devaient être mises sur

le pied de j^nx et que la division Tharreau et la l)rigade

Colbert devaient être dissoutes.

La division Gratuljean restera organisée connue elle

est mais sur le pied de i)aix.

Les 24<^ et 13<= de chasseurs qui sont sur les côtes, seront

également mis sur le ])ied de ])iaix, et celte brigade dis-

soule. Les colonels seronl sous les ordres des généraux

commandant les divisions où elles se trouvent.

La brigade de carabiniers et les divisions des cuiras-

siers ont dû égalenienl être dissoutes et mises sur le pied

de paix.

1684. — Saint-Cloud, 18 juillet 1810.

Le général de brigade Rousseau (') demande le grade de géncr;il de

division.

Ajourné; on lui accorde une aulre i'éc()m|)ense; iî n y a

])oinl de places (\v divisioimaire.

1. Antoine-Alexandre Rousseau, général de brigade depuis le 29 août

1803 et qui sera général de division le 6 août 1811.
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1685. — Saint-Cloud, 26 juillet 1810.

Au duc de Feltre.

Donnez ordre au général Gérard qui était employé dans

la division Tharreau, de se rendre à Bayonne, oi!i il re-

cevra des ordres pour être employé en Espagne.

Donnez ordre au général Maison de se rendre en Hol-

lantle où il sera employé sous les ordres du duc de Reggio.

1086. — Saint-Cloud, 28 juillet 1810.

On propose les généraux de brigade Le Suire (i) et Razout pour des

commandements d'îles (Beveland et Walcheren) sous les ordres du
général Gilly.

Accordé Razout.

1687. — Paris, 29 juillet 1810.

Le pnnce de Neuchàtel prie S. M. d'approuver le mariage du général

de division Bruyère avec Mi'^ Virginie Berlliier, sa nièce, fille du général

César Berthier.

Approuvé.

1688. — Trianon, 5 août 1810.

Le maréchal duc de Raguse demande un congé de quatre mois avec

appointements pour le général de briga^ie Bacheju : les affaires qui l'ap-

pellent en France sont de la plus grande importance.

Accordé.

1689. — Trianon, 5 août 1810.

Le général de brigade Amey, employé à l'armée de Catalogne, de-

mande un congé de convalescence de six mois avec appointements ; sa

santé se serait altérée au siège de Ciirnne.

L'employer en Hollande.

1. .loseph-Mathurin-Fidèle Le Suire, général de brigade depuis le

21 août 1791 et baron de l'Empire (12 novembre 1811) sous le nom do
baron de Bizy.
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1G90. — Trianon, 5 août 1810.

Le général Verdier désire resler dans ses foyers jusqu'au rélablisse-

nipnt de sa santé et conserver son Iroilemcnt.

Lui accordt'i' les simples aj)|)()inleineiils de ])aix de son

urade.

1(Î91. — Paris, 7 août ISK».

. Berlliicr an dur de Feltre.

L'Empereur, par décision du 5, accorde à M. le baron

Corbineau, colonel du 20' de dragons, un congé de con-

valescence de quatre mois. Sa Majesté ordonne que le mnjor

soit envoyé en poste aux escadrons de guerre pour en

l)rendre le commandenijcnt en 1 absence du colonel

1692. — Paris, 18 août 1810.

1// duc de Fellre.

Donnez ordre à chacun des régiments de la brigade

Pajol (5e de hussards, 11^ et 12^ de chasseur.s) qui vient

de passer le Rliin jk)iu' prendre ses cantonnements à

Stenay, Verdun et Saint-Mihiel. de mettre en marche ])our

Tours leur 4*^ escadron comiîlété à 250 hommes. Donnez
le même orch-e au 4^ esca(h"on du 24^- de chasseurs et au
le escadron du 13<^ idem; cela formera cinq escadrons ou

L250 hommes qui se réuniront à 4'ours. Proposez-moi de

les former en régiments provisoires et de leur donner une

destination pour l'Espagne sous un bon général de brigade.

Envoyez à 'iOurs deux colonels en second pour orga-

niser ces réginuMits et en prendre le commandement.

1693. — Saint-Clc.ud, 22 août 1810.

L iidjudonl cuinmandant Romenf annonce au prince d'Eckmulil que

M. .lo.scph de L;i Tour (i), ex-colonel au .«ervice de IWulriche, désii-e <ie-

I. C'est Baille! I.atour (l.ouis-\\illihiod-.\nloine) né en 17r)3 ;'i Latour
pré.-; N'irlon.
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puis longtemps entrer ;iu service de V. AI. et qu'il a, à cet effet, donné
s.i démission de colonel ; on a sur lui des renseignements excellents.

Reiivo\'é au ministre de la guerre pour me faire con-

naître de quel pays il est. et me proposer de (piclle ma-
nière l'employer.

1694. — Saint-Cloud, 23 août 1810.

Le général Fournicr demande le grade de général de division ou le

litre de comte.

Le ministre de la guerre lui donnera le commandement
ties deux régiments de cavalerie légère qui se réunissent

à Tours.

1695. — Paris, 28 août 1810.

Le général de division (vlaparéde se rendra à Rayonne
pour y prendre le commandement de la division qui s'j^

rassemble et qui sera composée des l''^ et 3 demi-brigades

d'infanterie légère qui doivent arriver les 4 et 13 septembre

à Rayonne et des deux autres demi-brigades d'infanterie

([ui, de Lorient et de Nantes, ont aussi l'ordre de se

rendre à Ravonne.

1696. — Saint-Cloud, 29 août 1810.

Au duc de Feltre.

Mon intention est de former un 9^ corps de l'armée

d'Espagne. Ce corps serait composé de deux divisions. La
l'c division serait formée des cinq demi-brigades provi-

soires qui sont sous les ordres du général Drouet. La
2e flivision serait formée des quatre demi-brigades qui

composent la division Tbai'reau. Il faudrait donc deux gé-

néraux de division et quatre généraux de brigade. Le gé-

néral Drouet commandera le 9^ corps. La cavalerie sera

composée de 2.0U0 chevaux; vous me proposerez un général

de brigade pour la commander. Il faudra un ordonnateur,

un médecin, un chirurgien, un colonel du génie, un général

d'artillerie. L'artillerie sera composée de 18 pièces de
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rcgiiiunl; l'ii cc)iisé([iic'iicc, ou rciuli'a auK neuf demi-bri-

gacks h'iirs pièces et leurs caissons. Il iaiidra affecter

à ce corps uni' compagnie d'artillerie, une (•oin])agnie de

sapeurs, une de mineurs, et les officiers d arlillerie et du

génie nécessaires. Tl y aura à la réserve 9 pièces de

douze et 3 obusiers; ce (jui fera 30 pièces de canon et un

parc de, caissons. Envoyez-moi le i)rojet de formation de

ce corps ([ue je destine à appuyer l'armée de Portugal et à

occu))er la (inlice. Jallendrai le rapport (pie vous me ferez

là-dessus.

1697. — Saint-Cloud, 2 septembre 1810.

On prie S. M. de faire connaUrc si Elle csl dans rinteiilKm a accorder

sa retraite au général Dallemagne.

Accordé.

1698. — Saint-Cloud, 2 septcnil.ic 18l(».

Sa Majesté est priée de prononcer sur la drni.iiide d'emploi, l'ornirt'

par -M. le comte Baillel de Lalour, colonel et ex-chambellan à la cour

d'Antriche.

Accorder de lemploi.

I<;î)î). Sninf-Cloud, 5 septembre 1810.

Sa Majesté désire que le ministre de la guerre donne

ordre: à M. le général Poitevin(i) qui est à Trieste. de se

rendre à (Cherbourg pour sOccuper du travail des for-

tifications à faire pour cette place importante.

1700. — Saint-Cloud, 6 septeml)re 1810.

Li' çénéral \ andannne dcniandc un t)on «.'énéral de i)ri!,Md(' au camp
(le r.oulouru' : Ir niinislrc désigne le général Mariim (-).

Approuvé.

1. Casimir Poitevin, général de brigade (25 décembre 1805) et de di-

vision du génie (26 avril ISl'i), baron de riimpire sons le nom de baron
de Maureilhan (21 décembre 1808).

2. Charles -Stanislas Marion.
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- 1701. — Saint-Cloud, 6 septembre 1810.

Ou propose de confier au général de brigade Margaron le comman-
dement du déparlement de la Haute-Loire confié aujourd'hui à un capi-

tame de gendarmerie ; ce département présente depuis plusieiurs années
un nombre considérable de réfractaires ; l'amnistie n'y a presque point

produit d'effets et le nombre des réfractaires y est encore de 600 ;

le général Margaron est assez rétabli de ses blessures pour faire un

service dans l'inférieur.

Approuvé.

n02. — Saint-Cloud, 11 septembre 1810.

On propose pour le 9' corps de 1 armée d'Espagne le général Frie-

derichs.

1/ envoyer à la division Priant, armée d'Allemagne.

1703. — Saint-Cloud, 13 septembre 1810.

On propose d'employer le général de brigade Fressinet (i) à l'armée

de Portugal où il est demandé par le maréchal prince d'Essling.

S'il n*y a rien contre cet officier général, l'envoj^er à

Naples.

1704. — Saint-Cloud, 16 septembre 1810.

A Berthier.

Ecrivez an général Girard (-) une lettre en mon nom pour

lui témoigner ma satisfaction de sa bonne conduite dans

l'affaire de Villa-Garcia; proposez-moi les récompenses

que demande le général Girard, soit poair la Légion d'hon-

neur, soit pour l'avancement.

1. Philibert Fressinef, général de brigade (7 août 1800) ef de division

(26 septembre 1S13).

2. Jean-Baptiste Girard, né à Aups en 1775, général de brigade (IS

novembre 1806), baron de l'Empire (26 octobre 1808), général de di-

vision (17 décembre 1809), blessé à Fleurus le 16 juin 1815 et mort onze

jours après.

Ordres etapostilles de Nîipiiéon.
*" i-
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1705. — Sainl-Cloud, 18 septembre 1810.

.>. -\l. ayant refuse do nommer le général Favereau avi commandemeni

de Flcssingue. on lui propose pour cette place MM. Charnotel, \ lal-

lanes el Gazais.

Nommer (Ihariiolct (i).

1706. — Fonhiineblcau, 27 scplemltre 1810.

On propose de coiificr au général Ciiambarlliiac le coumiandcnienl

flu génie imi llollnndo.

Approuvé.

1707. — Fontainebleau, 28 septenil»re 1810.

Au duc de l'eAïre.

Donnez ordre au général de division (^al'farelli, mon
aide de camp, de partir demain pour Vitoria où il trou-

vera les ordres du prince de Neuchâtel (2).

1708. — 4 octobre 1810.

.1;; duc de FcIIie.

J'ai donné des ordres pour que le 1er et le 2e réginu-nls

provisoires de cavalerie se rendissent à Vitoria.

Vous donnerez ordre au général de iu'igade W'alier de

partir pour Bayonne jwur se mettre à la tête de ces

régiments, en passer la revue et être sous les ordres du
général Caffarelli.

1. Jean r}ai)lisle C'hai'nolcl, dragon en ITTii, ca))i(aine en 17'.»], chet
de bataillon en 175)5, colontd en 1800, général de brigade pour être

l)Ourvu d'un commandement d'armes par décret du 8 mars 1807.

2. Il alla iirendre le romniandcmenl dune division de réserve de
l'armée d'Espagne.
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1709. — Fontainebleau, 4 octobre 1810.

An duc de Fellre.

Vous i>oiivez prendre pour chef d'étal-majur de la di-

vision du général Caffarelli l'adjudant comniandanl Se-

niery (i).

Donnez ordre au général de brigade Re}' de se rendre à

Bordeaux pour y prendre le commandement de la 2^ bri-

gade composée des deux régiments de marche de l'armée

tle Portugal.

Donnez ordre au général Destabenrath (2, de se rendre à

Tours, pour prendre le commandement de la 3^ brigade.

Présentez-moi un général de brigade pour commander
la 1"^' brigade qui se réunit à Limoges.

1710. — Fontainebleau, 7 octobre 1810.

Berthier an duc de Feltre.

/L'Empereur, par son ordre du 4 octobre, a arrêté pour

le personnel de l'armée du Centre en Espagne les dispo-

sitions suivantes:

Artillerie. Le général Sénarmont (3), étant chargé du com-

mandement de 1 artillerie à l'armée du Midi, le général

Ruty(*) passera de l'armée de Portugal à Madrid pour

commander l'artillerie de l'armée du Centre.

Génie. Le général Lery restera chargé du commande-
ment du génie à l'araiée du Midi et désignera un officier

supérieur pour commander en chef le génie à Tarméc du

Centre.

1. .lean-Philippe Doscinery, dil Semrry, qui sera nommé baron de
l'Empire le 30 octobre 1810 et général de brigade le 2 avril 1814.

2. Destabenrath (Jean-Marie-Eléonore-Léopold), général de brigade

(11 juillet 1807) et baron de l'Empire (29 juin 1808).

3. Trois semaines après, le 26 octobre, Sénarmont était tué d'un coup
d'obus devant Cadix, il était général de brigade depuis le 10 juillet 1800

et de division d'artillerie depuis le 7 décembre 1808 ; Napoléon l'avait

nommé, le 2 juillet 1808, baron de l'Empire.

4. Ruty n'était encore que général de brigade (8 jaiiviei- 1807) ; mais il

devint (10 janvier 1813) général de division.
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Intendant gcncral d administration.ls]. Dcniiiée (i), placé

à Matlrid el conservant une surveillance générale sur

toute 1 administration des armées en Espagne, sera spé-

cialement chargé de larmée du Centre. 11 désignera les

deux tiers de toutes les administrations pour être atta-

chées à l'armée du Midi, et un tiers restera |)our Tarmée

du Centre.

i\I. Mathieu Faviers {^) est nommé intendant général de

l'armée du Midi avec les mêmes attributions et les mômes
appointements que M. Lambert, intendant général de

l'armée de I^ortiigal.

Inspection aux revues. M. Viennot-Vaublanc, inspecteur

en chef aux revues, restera à Madrid pour la centra-

lisation générale des revues et des décomptes, et pai'-

ticulicremenl pour l'armée du Centre (3).

M. l'inspecteur aux revues Garrau (^) qui est à Séville,

fera les fonctions d'inspecteur en chef à l'armée du Midi.

Trésor. Le payeur général Jehannot Crochart sera à

Madrid comme point central et fera [)arliculièremenl le

service de 1"armée du Centre.

Il sera nommé par le ministre du trésor public un

payeur principal pour l'armée du Midi.

1711. — Fontainebleau, 10 octobre 1810.

La l'emine du général Frcssiniet que S. M. envoie à Naples, vient

d'accoucher d'un enfant morL Ce général était tenu à quarante lieues

de Paris pour propos indiscrets dans un lieu public. On demande qu'il

1. Aiiloino Dcnniée, inspecteur en chef aux revues et qui sera nommé,
le 8 mai 1812, baron de l'Empu'e.

2. Mathieu Faviers, un Slrasbourgeois, jadis commissaire ordonnateur
à l'armée du Rhin et qui, disait Desaix en 1798, avait .=ervi pendant toute
la guerre de la manière la plus distinguée.

3. Viennot-Vaublanc qui mourut pendant la retraite do Russie ; cf. nus
Lellres de 1S12, tome 1, p. 283.

1 L'ancien conventionnel, devenu commissaire à l'armée d'Italie en
1796, inspecteur aux revncs en 1806, député de Libourne aux Cent .Inurs,

proscrit en 1816, rentré en 1819 pour mourir la mrww année.
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puisse, avant d'aller à Naples, passer quelques jours à Paris à cause

(le raccident de sa femme.

Approuvé.

1713. — Fontainebleau, 12 octobre 1810.

On propose de confier le commandement de la 1" brigade de ia di-

vision Caftarelli au général de brigade Ledru des Essarts (i) qui est

employé au camp de Boulogne.

Il faut laisser le général Ledru se reposer au camp de

Boulogne; il sera porté sur les états de l'armée d'Allemagne.

1713. — Fontainebleau, 16 octobre 1810.

Magalli, hollandais de nation, soldat au 4^ régiment de chasseurs à

cheval, demande à passer dans la gendarmerie de Naples.

Approuvé.

1714. — Fontainebleau, 28 octobre 1810.

Le général Carcome (-), après un coûteux séjour de plus d'un mois à

Paris, demande dix à douze mille francs qu'il remettra deux mois après

son entrée en Portugal dans la caisse de l'armée.

Accorder 12 en gratification; à donner par la Guerre.

1715. — Fontainebleau, 30 octobre 1810.

-1 Berthier.

Je vous envoie une lettre du ministre d'Espagne. Faites-

moi connaître de quel droit le général Kellermann, a 'changé

1. François-Roch Ledru, général de brigade (24 décembre 1805) et de
division (31 juillet 1811), baron de l'Empire (24 février 1809) sous le nom
de baron des Essarts.

2. Joseph de Carcome-Lobo, né en Portugal dans l'année 1756, co-

lonel en 1797, brigadier des armées en 1807, passé sous nos drapeaux
en 1808 et nommé général de brigade (1 aoiit 1808) et de division (4 oc-

tobre 1810) ; il commanda la Légion portugaise d'août 1810 à septembre
1811 et quitta le service de France en 1814 ; cf. P. Boppe, Tm I^é'iion

jxiiiiKjaise, p. 393-394.
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la l'ormule de radminislralioii civile el i)our([ii()i il arrête

la marche des postes.

171(>. — Fontaiuel)leau, 7 novembre 1810.

Je désire (|iie les régiiueiils tie cavalerie légère altachés

à l'armée d Allemagne soient au nombre de six, com-

mandés par trois généraux de brigade, indépendamment
de la division de cuirassiers. Donnez, en conséquence.

Tordre au 3^ régiment de chasseurs qui est à Amsterdam,

et au le» régiment de chasseurs qui est dans la Belgi(|ue,

de se rendre à l'armée du prince d'Eckmûhl. Faites-moi

connaître les trois généraux de brigade qu'on pourrait

envoyer pour commander ces six régiments de cava-

lerie (1).'

1717. — Paris, 19 novembre 1810.

Le général Puthod, éloigné de sa faniilh» depuis six r,ns, demande

un congé d'un mois avec appoinlemenis.

Accordé.

1718. — Pari.s, 24 novembre 1810.

Le général Simon a été blessé en Portugal et pris par les Anglais.

Sa femme sollicite une somme qui la mette à même de subsister, elle

et ses enfants. On propose de lui accorder trois mille francs.

Renvoyé au niinislre de la guerre jiour lui donner deux

mille Francs de secours i^^X

1719. — Pari.s, 2 décembre 1810.

On propo.se de fixer ;'i ;^000 fr. par mois le trailemcnl extraordinaire

1. Ce furent .Jacquinol, Pire et Borde.«oulle.

2. L'Empereur a hésité avant de rendre cette décision ;
il a écrit

d abord accordé, et ensuite refusé : puis il a barré les deux mots d'un

large trait noir et décidi- de « donner deux mille franc* )t.
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du général César Bertluer, commandant cl administrateur du Valais C^).

Accordé.

1720. — Paris, 5 décembre 1810.

Le colonel du 112' régiment propose pour remplacer le troisième

porte-aigle Vangeet, disparu depuis dix-huit mois dans les marches que

fit le corps en Carinthie, trois candidats : Ferdinand Dujardin, Jean

Predon et Guillaume Vaninthout. On propose Dujardin, grenadier, qui

a déjà remph provisoirement remploi, qui a servi trente-deux ans et

qui s'est bien montré dans toutes les affaires.

Approuvé en faveur du grenadier Dujardin.

1721. — Paris, 17 décembre 1810.

An duc de Fellve.

La Correspondance a reproduit celte lettre, mais, à Tarticle des or-

donnateurs qui sont nécessaires, elle a laissé de côté cette phrase.

Il faul ôter Albitte (2) de ce pay.s et y mettre des ins-

pecteurs forts.

1722. — Paris, 21 décembre 1810.

M. Louis de Baillct de Latour, ci-devant lieutenant feld-maréchal au

service d'Autriche, ayant renoncé à tous les avantages, titres et pen-

sions dont il jouissait en Autriche, déclare qu'il est sans ressource ;

il implore la justice et la bienveillance de l'Empereur.

L autoriser à jouir en France de la pension qu il avait

en Autriche. Le ministre de la guerre me fera connaître

à quoi il pourrait être employé. Je ne crois pas que ce

soit celui que j'ai vu à. Rastatt et qui était, je crois. co!i-

seiller aulique.

1. Il avait été nommé le V2 novembre 1810 commissaire-général chargé

de prendre possession du Valais.

2. Albitte, le conventionnel, était devenu commissaire ordonnateur et

périt dans la campagne de Russie.
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1723. — 1811 (sans date).

Le ])riiice d'Eckinùhl n'dciiiande le colonel d'artillerie

Joiiffroy jjour être directeur de sou pai'c; il faut le lui

envoyer (i).

1724. — Paris, 2 janvier 1811.

Lo général de brigade Aimeras n'a pas assez d'un mois de congé

pour terminer ses affaires ; il a perdu son père à la fin du même mois;

on lui a accordé une prolongation de congé, avec nppninlomont?, jus-

qu'au 1 mars.

Approuvéi pour tout le temps qui lui semblera utile.

1725. — Paris, 4 janvier 1811.

Ail duc de Feltre.

Faites connaîti'e au général César Berthierf^) qu'aussitôt

que le préfet du Simplon sera insttUlé, ainsi que le com-

mandant de la gendaj-merie et le colonel commandant le

département, il ait à se rendre à Paris.

1726. — Trianon, 14 janvier 1811.

A Joseph.

Je reçois votre lettre que m'apporte votre aide-de-camp

Cassano. Je vous remercie de ce cfue vous me dites à

l'occasion de la nouvelle année.

Le duc de Dalmatie doit porter le titre de chef d état-

major de l'armée d'Espagne. C'était, je crois, le litre

qu'avait le maréchal Jourdan. lorsque jetais en Espagne (3).

1. Cf. sur .louffroy noire Jeunesse de Napoléon. Il, p. 159 el 316.

?. Il fut nommé, le 10 nvril 1811, commandant de la 23^ division mi-

litaire, c'est-à-dire de la Corse où il succéda à Joseph Morand.
3. Voir le Supplément de Du Casse, p. 128-130.
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1727. — Paris, 16 janvier 1811.

On propose à l'Empereur d'exempter M°" veuve Rebilly, de Langres,

du paiement de la somme de 122 francs dont elle est redevable pour

la pension de son fds, ex-vélite chasseur à pied de la garde ; le préfet

de In Haute-Marne assure que cette dame est dans In détresse.

Accordé.

1738. — Paris, 17 janvier 1811.

Au duc de Feltre.

Donnez l'ordre au général du génie Haxo (i) de se rendre

à Tarniée d'Allemagne pour prendre le commandement
du génie du corps du prince d'Eckmûhl.

1729. — Paris, 22 janvier 1811.

Au duc de Fellre.

Je crois vous avoir écrit de donner Tordre au général

César Berthier de revenir à Paris; je n'entends pas parler

qu'il se dispose à revenir.

1730. — Paris, 7 février 1811.

Le roi des Deux-Siciles accorde au général de brigade Dufour (2)

un congé avec appointements sans durée déterminée, en considération de

l'âge avancé de son père ; on propose de lui accorder un congé de

trois mois avec appointements

Accordé avec appointements un congé de six mois.

1731. — Paris, 12 février 1811.

Ecrit par le duc de Fellre.

L'intention de l'Empereur est rpi'en l'absence du duc

1. François Haxo (1774-1838), général de brigade (23 juin 1810) et de
division (.5 décembre 1812), baron de l'Empire (13 mars 1811).

2. P'rançois-Marie Dufour.
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(Je Ragiise, le comniandemenl de l'année d'illyrie soit

confié au général Delzons, quoique le général Deviau soil

son ancien. On profitera de cette circonstance pour de-

mander à TEmperenr le grade de général de division pour

cet officier (1).

173-2. — Paris, 14 février 1811.

.1// duc de Fellrr.

Il est nécessaire que vous fassiez partir le général (lol-

bert(2) pour accomplir la mission que vous lui avez donnée.

Le général Plauzonne a une destination. Le général

Bachelu a également une destination; faites-le partir sans

délai pour Danzig.

1733. _ Paris, 15 février 1811.

Oïl )jroi)os(' d employer comme adjudant commandant sous les ordres

dii général Plauzonne, Fadjudanl commandanl Boyer, « jeune, actif el

intelligent (") ».

.\p])rouvé.

1734. — Paris, 21 février 1811.

L'', duc de Feltre au prince hérédilaire de Suéde.

Jai soumis à l'Iùnpereur la demande faite par Votre

Altesse Royale pour obtenir laulorisation de conserver au-

près d'Elle quelques-uns des aides-de-camp qui Tout ac-

compagnée en Suède. Sa Majesté ma fait connaître quElle

ne jugeait pas convenable (raecueilli'' cette demande pour

1. .Alexis-Joseph Delzons, général de brigade depuis le 30 novembre
1801, fui en effet, promu général de division le 15 février 1811.

2. Edouard Colberl.

3.. C'est .lean-Baptiste-Nicolas-lienri Boyer, né à Bclforl en 1775,

adjudant- commandant et chef d'étal-major du 7^ corps en 1809, cheva-

lier de l'Enipirc (10 décembre 1810), qui devint général de brigade (28

septembre 1813) et mourut à Leipzig, le 30 octobre 1813, d'une bles-

sure reçue au combat de Freyburg.
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les mêmes motifs qui F avaient déterminée précédemment à

ne point accorder des congés d'un an à ces officiers.

D'après les ordres formels de Sa Majesté, ces officiers

vont recevoir diverses destinations. Je n'ai pu obtenir au-

cune exception en faveur de M. Gentil; je ne perdrai

point de vue l'intérêt particulier dont Votre Altesse Royale

honore cet officier supérieur.

1735. — Paris, 26 février I81I.

Berthier an duc de Felfre.

L'examen des pièces de l'enquête faite à Bilbao a\^ant

donné la preuve qu'il n'y a aucnn reproche à faire au
général de brigade Avril dans le commandement de cette

place. Sa Majesté Ta autorisé à jouir dn congé de deux

mois qui lui avait été accordé pour se rendre à Paris.

1736. — 26 février 1811.

Le duc de Fellre à la veine d'Espagne.

Madame, je reçois la lettre que Votre Excellence m'a

fait l'honneur de m' écrire en faveur de M. le chef d'esca-

dron Gentil qui désire obtenir l'autorisation de différer

jusqu'à samedi son départ pour Naples. Des ordres que

l'Empereur m'a renouvelés hier pour la troisième fois,

ne me permettent pas d'accorder à M. Gentil le délai qu'il

demande et il s'exposerait k tout le mécontentement de

Sa Majesté s'il différait plus longtemps son départ. J'ai

déjà donné connaissance à M. Gentil des intentions de

l'Empereur; il est j>énible pour moi que la démarche

qu'il s'est permise et dont il ne pouvait se dissimuler

d'avance le peu de succès, me mette dans la nécessilé de

me refusef à la demande que Votre Majesté m'a fait 1 hon-

neur de m'adregser et que je ne puis considérer que comme
une surprise faite à sa bienveillance.
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1737. _ Paris, 28 février 1811.

Le général de Lorencez, qui est à l'armée do Catalogne, désire reve-

nir en France pour se marier avec M^'e Oudinol de Reggio.

Accordé, si le général commandant en chef de rarmée le

trouve bon(i).

1738. — Paris, 15 mars 1811.

Au duc de Fcllrc.

Donnez ordre au général Pajol de se rendre à Danzig

où il commandera sous les ordres du général Rapp, et

comme faisant partie de l'armée d'Allemagne, la cava-

lerie qui se trouve dans l'arrondissement de Danzig.

1739. — Paris, 28 mars 1811.

Le général de division Dessaix, employé à l'armée d yVUomagnc, de-

mande un congé de plusieurs mois pour régler des affaires dérangées

par des malheurs domestiques.

S'il revient d'Allemagne, il faut le remplacer par un

autre général de division. Me faire connaître quand le

général Souham pourra rejoindre. Alors le ministre pour-

ra envoyer le général Souham prendre le commandement

de la 4f division de l'année d'Allemagne.

1740. _ Avril 1811.

lîrun, aido-de-camp de Soull, s'entrelenant avec l'Empereur, le pria,

de la pari du duc de Dalmatie, d'oublier que le général Ricard avait eu

le malheur de lui déplaire et de l'employer d'une manière quelconque
;

l'Empereur répondit :

J'y consens volontiers et vous pouvez prendre les ordres

du minisire de la guerre à ((ni je doinierai des instrur-

1. Le 30 août 1811 l'Empereur accordait à Lorencez un concré de trois

mois avec appoinlements pour venir se marier.
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tiens à ce sujet pour eu prévenir ensuite le général Ri-

card.

1741. — Paris, 2 avril 1811.

Au duc de Fellve.

Donnez ordre au général Bonnamy de se rendre à

l'armée d'Allemagne où le prince d'Eckmùhl l'emploiera

selon le besoin qu'il aura.

1742. — Paris, 3 avril 1811.

Au duc de Feltre.

Envoyez le général Latour en Illyrie; il aura le com-

mandement du régiment illyrien, se chargera du détail de

sa formation, et, à mesure que les bataillons seront orga-

nisés et armés, il les dirigera sur Alexandrie (}).

1743. _ Paris, 4 avril 1811.

Au duc de Feltre.

Je désire que vous donniez l'ordre au général de bri-

gade Coëhorn (2) de se rendre à Danzig, pour y servir

sous les ordres du général qui gouverne cette place. Le
général Coëhorn devra être à son nouveau poste pour le

15 mai prochain au plus tard.

Vous ferez connaîb-e dans quelle situation se trouvent

les généraux de brigade Kister et Schramra sous le dou-

ble rapport des fonctions qu'ils remplissent aujourd'hui

et de l'état actuel de leurs moyens physiques.

1. Cet ordre fut révoqué, voir pièce 1748.

2. Louis-.Iacques Coëhorn, général de brigade depuis le 21 mars 1807

et baron de l'Empire depuis le 27 novembre 1808 ; tué à Leipzig le 18

octol)re 181.3.
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1744. __ Paris, 6 avril 1811.

Au duc de Felli'c.

Il l'niit envoyer un général pour connnandcr la division

clcs cuirassiers de l'armée d'Allemagne.

Il faut charger le général Bruyère du comnuintleinenl de

la cavalerie légère.

Je crois qu'il ne faut pas mettre le général Lacroix dans

la division Dessaix, parce qu'il serait possible qu'ils eus-

sent eu quelques rapports ensemble en Italie Q-).

1745. — Pari.s, 6 avril 1811.

MAI. de Broglie, l'argues, Dulilleul et Coclielel, audilcurs au Conseil

d Etat, ayant fait fondions d'intendants de provinces, doivent-ils recevoir,

comme d'autres, une gratificalion do trois mille francs?

Approuvé.

1746. — Paris, 8 avril 1811.

Au duc de Félire.

Je vous ai mandé d'envoyer le général Latour pour

organiser les régiments en Illyrie.

Envoyez le général Wedel |)<)iir organiser les Irois régi-

ments de Ihnnbotu'g; il vous rendra comj)te tous les

jours des progrès de celle lornuilion.

1747. Paris. 8 avril 1811.

Le général Saint-Germain (-) a élé chargé de se rendre à Hambourg,
sous les ordre.s du prince d'Eckmi'ihl, pour inspecter les régiments de

cavalerie ainsi que pour réformci' ol faire vendre^ les clievaux hors de

service.

1. On envoya Lacroix à la .3« brigafle de la division Morand en rem-
placement de Teste qui commanda Ciisli-in à la place de Forniei' d Alhc
malade et mis en congé pour trois mois.

2. Antoine-Louis Decrest, comte de Saint-Germain, général d(> bri-

gade fl février Iso.-,) et de division ri2 juillet 1S001.
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Ce général prendra le commandement des quatre régi-

ments de grosse cavalerie qui sont à Hanovre et le gé-

néral Bruyère aura le commandement de toute la cava-

lerie légère.

1748. — Paris, 11 avril 1811.

Le général Baille! de Latour se rendra à Hambourg où il

sera spécialement chargé de la formation des trois régi-

ments qui s'organisent dans cette place.

1749. _ Paris, 11 avril 1811.

Le sieur Colignoii, soldai déserteur de nos troupes françaises, con-

damné à mort par contumace pour ce délit, est parvenu lieutenant au

service d'Autriche ; peut-il participer à l'amnistie et conserver son grade

•n rentrant en France?

Oui.

1750. — Compiègne, 11 avril 1811.

Le ministre a provisoirement réglé que le traitement du général Kir-

gener, commandant le génie de la garde (i), serait le même que celui

des autres généraux commandant une arme de la garde. 11 prie S. M.

de vouloir bien approuver celte disposition.

Cette décision est mauvaise; il n'y a point d'arme dans

la garde.

1751. — Paris, 18 avril 1811.

Au duc de Félire.

Je vous envoie un rapport du prince d'Eckmûhl sur

la formation de l'armée d'Allemagne. Je désire que vous

fassiez le renvoi aux différents bureaux, des observations

contenues dans ce rapport et qu'on y fasse répondre arti-

cle par article.

\. Franç.ois-.Joseph Kirgener, général de brigade (25 décembre 1805)

et de division (13 mars 1813), baron de l'Empire (5 octobre 1808) sous le

nom de baron de Planta, tué à Makersdorf le 23 mai 1813. •
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1752. — Paris, 18 avril 1811.

Au duc de Fcllre.

Vous pouvez rappeler de Naples le général Lamarque. le

général Dut'our et le général lianieliiiaye. Vous pour-

rez égalemenl rappeler deux adjudants commandants (0.

Mais faites remarquer au roi que le moment peut arriver

où il se trouvera avoir trop peu de ces officiers, que je

trouve beaucoup d imprévoyance dans les demandes qu il

fiiit, ([uc tout cela finira par compromettre Naples.

1753. — Pari.s, 19 avril 1811.

Oii propose de nommer au commandemeal de la 4" division militaire

vacant par la mort du général Gilot, le général Lacoste C^) qui a 64 ans,

qui ne peut plus être employé à l'armée, et dont la famille est établie

à Pont-à-Mousson.

Accordé.

1754. — Paris, 19 avril 1811.

Van Dedcm de Gelder, plénipolcnliaire du roi de Hollande à Naples,

général, du 6 septembre 180">, dans l'armée hollandaise, demande de

l'emploi comme général de brigade.

L'Empereur a décidé qu'il serait envoyé à 1 armée com-

mandée par le maréchal prince dEckmûhl et qu'on ferait

savoir à ce maréchal qu'il était opportun de ne pas con-

fier dans les premiers temps une brigade en ligne à ce

général; il pourra, en attendant, servir dans les plaires,

provinces au à la suite de Tétat-major général (3).

1. Lamarque est Maximilien Lamarque ; Dufour avait déjà reçu l'ordre

de se rendre en Allemagne (c'est François-Marie Dufour) ; Hamelinaye
est .Tacques-Félix-Jan de La Hamelinaye, général de brigade depuis le

12 juin 1809 et qui sera nommé, le 15 janvier 1814, général de division ;

les deux adjudants commandants furent Bourmont et Néraud.
2. Lacostc-Duvivier.

3. Celte décision, du 19 août 1811, est écrite par le comte de Lobau
on marge du rapport ; ce rapport date lui-même du 8 novembre 1810 :

l'Empereur avait d'abord écrit accordé, puis il a barré le mot, et, sans

douic. il a réfléchi pour dicter ensuite une nouvelle décision à Lobau.



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 193

1755. — Saint-Cloud, 26 avril 1811.

Le sieur Béraud, manufacturier en toiles à Ligny (Sâone-et-Loire), a

treize enfants vivants ; les deux aînés sont en état de diriger la fabrique,

mais l'un est sourd-muet, et le second, atteint par la conscription, de-

mande un sursis d'une année.

Accordé.

1756. — Saint-Cloud, 27 avril 1811.

Au duc de Felîre.

J'ai reçu l'état de la formation des corps d'observation

d'Italie.

J'approuve que le général Gazais (i) commande le génie.

Je n'approuve pas les nouveaux généraux de brigade

que vous proposez.

Il faut envoyer le général Collaërt(2) au général Del-

zons.

Le général Sénécal(3) sera laissé au roi de Naples.

Jai pensé que le mouvement fait le l^r mai serait trop

brusque; il serait plus convenable qu'il neût lieu que le

15 mai.

Le général Porson(^) ne partira également que le 15

mai.

1757. — Saint-Cloud, 6 mai 1811.

On propose de nommer adjudant commandant le colonel Evers, des

chasseurs à cheval de la Légion hanovrienne (^).

1. Louis-Joseph-Elisabeth Cazals, général de brigade au corps du
génie depuis le 25 décembre 1805 et baron de l'Empire depuis le 21 dé-

cembre 1808.

2. Jean-Antoine Collaert, Hollandais, passa au service de France
comme général de brigade (2 janvier 1811).

3. Sénécal ou Le Sénécal (Georges-Hippolyte), général de brigade

depuis le 1" juillet 1809 et qui sera nommé baron de l'Empire le 3 fé-

vrier 1813.

i. Porson (Jean-François), général de brigade depuis le 29 juin 1810,

sera fait baron de l'Empire le 23 octobre 1811 ; cf. notre tome I, p. 316.

5. Charles-Joseph Evers, qui sera nommé général de brigade le 31

mars 1812 et lieutenant-général le 6 septembre 1814.

Ordres et apostilles de Napoléon. '3
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L'Empereur a décidé fiiiOn laisserait à M. le colonel

Evers le leiiips de se rétablir et ([ueiisuite ou lui donne-

rait le commandement d'un régiment de cavalerie légère.

1758. — Piiri.s, 13 mai ISII.

/icrtliit'i- an duc de FiUtre.

Ij'Empereur ma chargé de vous dire que son intention

était que vous lui proposiez le général Ricard pour être

emj)loyé autre part qu'en Espagne.

1759. — Paris, 15 mai ISll.

DÉCRET. Art. l'"". Il sera formé ime division polonaise

active qui sera composée, etc.

Cette division sera commandée par un général de divi-

•sion français, un général de brigade français, un géné-

ral de brigade polonais, un adjudant -commandant polo-

nais, un chef de bataillon d artillerie français, un capi-

taine du génie français. Il y aui*a un commissaire des guer-

res français. Les administrations seront polonaises.

Cette division qui fera partie du corps d'oliservation

de l'Elbe, sera sous les ordres immédiats du prince

d'Eckmiihl.

Ce décret ne sera pas imprimé et sera tenu secret.

1760. — Rambouillet, 16 mai 1811.

Le général Avril, naguère commandant à Bilbao, demande une des

lin.-ition.

Renvoyé au ministre de la guerre pour l'employer à

un commandement sur les côtes et éloigner des côtes celui

qui vient de Saint-Domingue. Je sais que c'est un bon

officier; je préfère (pi'on mette ce dernier sui- la I rou-

tière del'EsLO

1. Il fui noiniiK' C'iinin.iiKl.int du (lc|p,irlenuMil du i';is-d<'-Calai?.
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1761. — Rambouillet, 20 mai 1811.

Au duc de Felîre.

Vous recevrez un décret qui remet en activité le géné-

ral Ricard. Donnez ordre à ce général de se rendre à

Danzig où il sera employé sous les ordres du général Rapp
dans les troupes qui forment la garnison de cette place.

1762. — Caen, 26 mai 1811.

A Bertliier.

Beaucoup de pères de famille sont dans les escadrons de

gendarmerie qui sont en Espagne. On m'assure qu'on vous

a envoyé l'état. Envoyez-le-moi, afin que je voie si je

puis en faire revenir une partie.

1763. — Paris, 28 juin 1811.

On demande à S. M. l'autorisalion de réintégrer dans tous ses droits

le commissaire des guerres .\ugier ; il a répondu d'une manière satis-

faisante aux plaintes qui avaient détermmé sa suspension (i).

Approuvé.
I

1764. — Paris, 3 juillet 1811.

Berthier au duc de Feltre.

Conformément aux dispositions du décret impérial du

18 juin, j'ai adressé à M. le maréchal duc de Dalmatie,

commandant en chef l'armée du Midi de l'Espagne et à M. le

maréchal duc de Raguse, commandant en chef l'armée

de Portugal, l'ordre de renvoyer en France létat-major

et les cadres de deux escadrons de chacun des 1", 3\ 8%
9e et 10e régiments de dragons qui deviennent régiments

L Cf. pièce 1681.
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de chcvau-légers : ces cadres doivenl c()mi>rciidre les

officiers, sous-officiers et trompettes de ces escadrons avec

10 hommes par compagnie au choix du colonel.

Quant au surplus des hommes et chevaux des !<=% 3^, 8e,

9<^ et 10'^^ régiments de dragons, j'ai donné Tordre de les

faire tous incorporer: ceux du l^r dans les 2- et 4*^;

ceux du 3>^ dans les 6*= et 11<=; ceux du 8- dans les 15^ et

25e; ceux du 9e dans les 14^ et 26''; ceux du 10= dans les

17^ et 27e régiments de dragons.

J'ai fait connaître à ces maréchaux que si, par l'effet

de ces incorporations, il se trouvait dans les régiments

qui recevront les hommes plus de ces derniers que de

chevaux, l'intention de Sa Majesté est quils renvoient de

préférence des dragons des régiments dissous. Je les ai

prévenus que Sa ^lajesté leur laissait, pour cette opéra-

tion, toute la latitude convenable.

1765. — Paris, 6 juillet 1811.

Le duc de Feltre à Brenier-Monlmorand

.

Général, l'Empereur désirant vous donner un témoignage

de satisfaction et récompenser la conduite que vous avez

tenue lors de lévacuation de la place d'Almcida. vous

a nommé général de division par décret du 26 mai dernier.

1766. — Paris, 7 juillet 1811.

Derthier au duc de Feltre.

D'après les intentions de l'Empereur, je donne ordre

au général AvA' (0 de partir de Bayonne, du 13 au 15 juil-

let, avec le 6e convoi de fonds qu'il doit escorter.

Ce convoi, au lieu d'être de 4 millions, ainsi qu'il était

1. Antoine-.Sylvain .\vy, général de brigade dcpui.c le 10 mai 1811.
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prescrit par les précédents ordres, doit être composé, sa-

voir :

en argent en traites

1° un million pour le roi d'Espagne. — i.ooo.ooo.

2° un million pour l'armée du Nord, mais

dans ce million sont compris 647.000
francs que le duc d'Istrie a déjà pris à

Vitoria, en sorte qu'il n'aura dans le 6^

convoi qu'un complément de
3° un million pour l'armée du Centre 750.000
4° quatre millions pour l'armée de Portugal 2.000.000

5° deux millions pour l'armée du Midi 1.500.000

353-000
250.000

2.000.000

^oo.ooo

5.250.000 3.103.000

8.353.000 fr.

L'escorte sera composée 1° du régiment de marclie de

dragons de l'armée du Midi, fort d'environ 500 chevaux,

venant de Saintes, qui doit arriver le 11 juillet à Baj'onne,

2o .du régiment de marche d'infanterie qui doit être

formé conformément à mes ordres du 21 juin et qui doit

être composé d'un bataillon d'infanterie légère pour lar-

mée du JNIidi (330 hommes), d'un bataillon d'infanterie de

ligne pour l'armée du Midi (740 hommes; et d'un batail-

lon pour l'armée de Portugal (430 hommes).

L'intention de l'Empereur est qu'un détachement du train

d'artillerie, de ceux qui doivent partir vers la fin de juil-

let, presse son départ d'Auch de manière que le géné-

ral Monthion(i) puisse organiser deux pièces de quatre,

deux caisson)K et deux caissons d'infanterie, en tout six

voitures pour lesquelles 24 à 25 chevaux seront suffisants.

Cette artillerie, servie par un détachement de la compagnie

de marche destinée pour l'armée du Midi, doit accompagner
le convoi du général Avy et pourra servir en route.

1767. — Trianon, 13 juillet 1811.

On propose de nommer le général de division Marchand au comman-
dement de la 2^ division militaire.

1. Joseph-Gédéon Bailly de Monthion, général de brigade (22 mai
1808) et bientôt général de division (4 décembre 1812), était comte de
l'Empire depuis le 28 janvier 1809 et aide-de-camp de Berthier.
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Cet officier général |)eiil être employé plus iililenienl

que cela.

1768. — Triiinon. il juillet 1811.

Au duc de Fellre.

Faites-moi coiinailre quels sont les colonels en second

nommés p>our commander les dépôts et pourquoi ils n'y

sont pas encore arrivés.

Donnez ordre au général D'Audenarde i> de se rendre à

Saintes pour ])rendre le commandement du dépôt sous

les ordres du général Defrance.

1769. — Rambouillet. 9 août 1811.

On présente un rapport sur le général rtc brigade l^ouyer (2) et sa

désobéissance à ses supérieurs.

Renvoyé au minisire de la guerre pour me l'aire un

rapport sur ce général. Quels sont ses sei'vices?

1770. — Saint-Cloud. 14 août 1811.

Le général de division Milhaud (^) demande un congé.

Ajourne

1771. — Saint-Cloud, 20 août 1811.

Le général Defrance désire nommer les ofTiciers nécessaires au.x

dépôts de Saintes et de Niort et pris parmi les hommes de ces dépôts ;

L Cf. tome I, p. 301.

2. Jean-Victor Rouycr, né à Verdun on 17r>0, mort en 1818 à Clermont-
Ferr.nnd, général de brigade (17 novembre 1808), baron de l'Empire sous
le nom de baron de Saint-Victor (27 décembre 1811), retraité le 1" août

1815.

3. Il commandait alors la division de draeons à l'armée du Centre, en
Kspagnc.
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dans le cas où ils ne devraient pas être payés dans ces grades, il de-

mande à les faire reconnaître comme surnuméraires.

Il n'y a pas de difficulté à F autoriser à nomnicr deux

maréchaux-de-logis et deux brigadiers par régiment

1772. — Saint-Cloud, 21 . août 1811.

A Berthïer.

Mion cousin, proposez-moi un décret pour donner la

retraite au général Rouyer.

Donnez ordre au général Carrié(i) de se rendre à l'ar-

mée de Portugal pour y prendre le commandement d'une

brigade. Je suis surpris qu'il soit resté à Palencia au

lieu de suivre sa brigade et de se battre. Témoignez-en
mon mécontentement à ce général.

Rappelez le général Lauberdière.

1773. — Saint-Cloud, 22 août 1811.

Le maréchal Ney demande que le général de brigade La Ferrière-

Levesque, ex-colonel du 3° hussards, soit employé sous ses ordres.

L'envoyer au général Defrance à Niort pour prendre

le commandement du régiment de marche.

1774. — Saint-Cloud, 22 août 1811.

Le colonel Girardm, aide-de-camp du prince de Neuchàtel, vient d'être

élevé au grade de général de brigade
;

peut-il être maintenu dans ses

fonctions d'aide-de-camp?

Le prince de Neuchàtel ne peut pas avoir d'aides-de-camp

généraux.

L Jean-Augustin Corrié, général de brigade (4 avril 1807) et baron
de l'Empire (26 avril 1810) sous le nom de baron de Boissy.
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1775. — Coiiipiegiie, 30 août 181 1.

Au duc de Félire.

Jai nonuiic l'adjudanl-cominaiidaiil Normaïul, général

de brigade {}). Donnez-lui Tordre de se rendre sur-le-

champ et en poste à l'île de Porquerolles pour en pren-

dre le commandement.

1776. — Compiègne, 30 août 1811.

On propose de donner la retraite au général Rouyer.

Renvoyé au comte de Lobau pour faire connaître les

services du général Rouyer.

Lui donner Tordre de se rendre à Paris près du ministre

lioLir se justifier (2).

1777. — Compiègne, 7 septembre 1811.

M. le duc de Raguse n'a pas de chef d'élat-major à l'armée de Por-

tugal. Il propose deux sujets, Uelzons et Plauzonne, qu'il a éprouvés

et sur lesquels il pourrait compter. Vu leur éloigncment et si V. M.

voulait prendre un des généraux d'Espagne, il ne voit parmi eux que

La Martinière qui serait propre à cet emploi. 11 supplie V. M. de ne

point lui donner Thiébault parce que leurs caractères sympathisent

difficilement.

Accorder La Martinière.

1778. — Pari?, 9 septembre 1811.

Le comte de Lobau au duc de Peltrc.

L'intention de Sa Majesté est d'envoyer à Tile de Wal-

1. Normand fut, en effet, nommé général de brigade le même jour,

le 30 août 1811 ; cf. pièces 1214 et 1518.

2. Il avait été dénoncé par Thiébault (cf. ses Méni. IV, p. 423) et par
Bessières ; mais il se justifia. « Il n'y a, disait Berthier, aucun grief

contre ce général, si ce n'est que le duc d'Istric a jugé qu'il n'avait pas

assez d'énergie pour commander activement », et Clarke écrivait : « Il

se pourrait que Rouyer filt victime de l'inlriguo de quelques fripons

qu'il gênait
;
quant à son manque d'énergie, j'ai peine à y croire. »
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cheren le général Berthezène, si cet officier général n'a

pas d'autre destination; Son Excellence le proposera si

rien ne s'y oppose.

1779. — Compiègne, 10 septembre 1811.

-M. Bouvard, capitaine au 8° régiment d'artillerie à pied, embarqué en

l'an X pour les colonies et rentré récemment des prisons de l'ennemi

où il a séjourné plus de sept ans et demi, est dans un extrême dénû-

ment, et on veut lui faire rembourser le quart de ses appointements

que sa femme a touché pendant neuf années en vertu d'une délégation

souscrite avant son embarquement ; ce qui ferait 4.500 francs. Il faudrait

accorder à cet officier la remise des sommes touchées par sa femme
au moins jusqu'au jour où il a eu lui-même un traitement d'après le

décret du 17 mars 1809.

Approuvé. !

1780. — Compiègne, 12 septembre 1811.

An duc de Pelire.

Il manque deux généraux de brigade à la 5^ division

du corps d'observation de l'Elbe. 11 est instant que ces

deux généraux de brigade soient nommés sans délai.

1781. — Compiègne, 12 septembre 1811.

Berthier à Dorsenne, commandant en chef de l'armée du Nord de

l'Espagne (i).

L'intention de l'Empereur est que vous soyez traité com-

me les autres généraux en chef commandant ses armées

en Espagne, c'est-à-dire quarante mille francs par an com-

me général en chef et dix mille francs par mois pour dé-

penses secrètes de toute nature; ce qui comprend égale-

ment les frais de représentation. Vous n'avez aucun droit à

1. Lepaige-Dorsenne, général de brigade (25 décembre 1805) et de
division (5 juin 1809), colonel commandant les grenadiers à pied de la

garde impériale, comte de l'Empire (2 juillet 1808).
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réclamer le môiiu' Irailciiunl qnc celui douL joiiissaiL M. le

iiKiréchal duc d'islrie. L lùnpereur ii lait à son égard une

chose qui lui clail purement personnelle et (|ui tenait à

son rauL; el à ses anciens services.

1782. — Corapiègne. 16 septembre 1811.

L'adjudaiU commandanl Dériot, chef délai-major de la garde, a été

nommé le G août dernier général de brigade ; son trailcmenl, n'ayant

pas été déterminé, sera réglé provisoirement comme celui des colonels

de cavalerie de la garde.

Il n'y a point de chel" d élat-niajor de la garde.

1783. — Ostende, 23 septembre 1811.

Au duc de Fellre.

J'approuve que le général Fornier d'Albe(i) retourne à

Ciislrin et que le général Teste (2 soit employé dans une

division du cor pis d'observation de l'Elbe.

J'approuve également que les généraux de brigade He-

nin(?), Coutard(^; et GuyardetC^) et radjudant-comman-

dant Simmerf6) soient employés au corps d'observation

de l'Elbe.

1. Gaspard-Hilarion Fornier cl Albe, général de brigade depuis le

20 septembre 1809.

2. François Teste, génor.il de brigade (28 juillet 1806) et de division

(l'j février 1813), baron de l'Empire V2\ novembre 1810).

3. Henin ; cf. plus haut, pièce llfi'X

4. Louis-François Coulard qui venait d'ètro nommé (G anût 1>11

général de brigade et qui sera promu, le 25 novembre 1814, lieutenant-

général.

5. Pierre-Jules-César Guj'-ardel, baron de l'Empire depuis le 2 no-

vembre 1810, nommé, coinme Coutard. général de brigade le G août

1811.

6. Simmer allait être nommé général de brigade (8 octobre 1812) et

devint lieutenant-général sous les Cent jours ; cf. nos Lettres^ de Iblô.

p. 20 '1.
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1784. — Utrecht, 9 octobre 1811.

V. M. a lait connaître qu'elle désirait envoyer le général Berlhezène

à l'île de V\ alcheren si rien ne s'y opposait ; on propose de le nommer
en remplacement du général Razout.

Approuvé.

1785. — Amsterdam, 19 octobre 1811.

Le général Gouriez de Lamotte a obtenu du maréchal duc de Raguse

la permission de se rendre en France pour y rétablir sa santé délabrée;

mais le duc ajoute : « J'ai été très peu satisfait de son zèle et je n'ai

pas regretté de le voir quitter l'armée (i) ».

Mettre cet officier-général aux arrêts à Baj^onne jusqu'à

nouvel ordre et savoir pourquoi il a quitté l'armée; ne point

le laisser venir à Paris sous quelque prétexte que ce

soit.

1786. — Amsterdam, 20 octobre 1811.

On rend compte que tous les généraux de brigade employés dans la

garde reçoivent le traitement de colonel de la garde avec celui de leur

grade dans la ligne ; on croit que le général Dériot qui commande les

dépôts de la garde, doit être traité aussi favorablement, puisqu'il serait

le seul officier qui n'aurait aucun des avantages accordés par S. M. à

sa garde.

Il ne doit toucher que le traitement de général de bri-

gade et être considéré comme un général de brigade char-

gé du commandement du dépôt de la garde.

1787. — Amsterdam, 22 octobre 1811.

Le général de brigade Henm, envoyé à Hambourg, représente qu'il

n'a été autorisé à rentrer en France que sous la promesse formelle de

ne servir contre l'Angleterre et ses alliés qu'après que son échange

1. « ".Je n'ai, écrit alors Berthier au duc de Feltre, aucune autre pièce
contre Lamotte que la lettre du duc de Raguse, mais S. M., en Usant
cette lettre, s'est rappelé qu'en différentes circonstances Lamotte a donné
des sujets de plainte de la même nature. »
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aurait été effectué ; on propose de remployer dans l'intérieur, de lui

confier le département de l'Ombrone et de le remplacer au corps d'ob-

servation de l'Elbe par le général Breissand (») qui est demandé par

le prince d'Eckmiihl.

11 ii'esl là employé contre aucun allié tic l'Angleterre.

1788. — Amsterdam, 23 octobre 1811.

Au duc de Pelire.

L'adjudant-conimandant ^Vatie^ sern employé à la 3*= di-

vision de cuirassiers composée des 4^. 6% 7^' et 14^ ré-

giments.

Le général de brigade Berckheim commandera la l-e bri-

gade composée des 4« et 7e régiments.

Le général de brigade L'Héritier commandera la 2-^ bri-

gade composée des Q<^ et 14'' régiments.

Destinant le général Nansouty à commander la di\i-

sioii où se trouvent les carabiniers, présentez-moi un autre

général de division pour commander la 3e division de

cuirassiers.

1789. — Nimègue, 30 octobre 1811.

Au duc de FeÏÏre.

Je reçois votre rapport du 26 octobre, concernant la l'or-

mation de la 6e division du corj)S d'observation de lElbe.

composée des 11^ régiment d infanterie légère. 127e. i2iî et

129e régiments d'infanterie de ligne. Donnez ordre au

prince d'Eckmûhl de former cette diNision et présentez-moi

le général de division, les deux généraux de brigade, l'ad-

judant-commandant, les officiers d' état-major, les offi-

ciers du génie, les commissaires des guerres et tout ce

qui est nécessaire à une division.

1. Joseph Breissand, naguère colonel du 3j« de ligne, baron de l'Em-

pire (16 décembre 1810). général de brigade depuis le tj août ISll. tué à

Danzig le 2 décembre 1813.
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1790. — 31 octobre 1811.

Au duc de Felîre.

Il sera formé au corps d'observation de l'Elbe une 8= di-

vision composée des 2 ,
37<^ de ligne et dun des régiments

de la division Compans. Chacun de ces régiments a cinq

bataillons. J'ai donné ordre aux 2^ et 37e cle ligne de se

rendre à Miinster. Le général de brigade Viviès s'y rend

avec, et prendra le commandement de cette brigade.

Le colonel du 37^ n'a pas encore rejoint. Faites-moi con-

naître oii il est, car, s'il était en Espagne, il serait urgent

de nommer un autre colonel.

Il sera formé une 9^ division cjni se réunira également à

Munster. Elle sera composée de douze bataillons Suisses

et de quatre bataillons IlljTiens. Présentez les généraux de

division, généraux de brigade, officiers-généraux, d'état-

major, et tout ce qui est nécessaire pour l'organisation des

8^ et 9- divisions du corps d'observation de l'Elbe.

J'ai doaaé ordre au 23e régiment de chasseurs de se ren-

dre) à ]Mùnster. Ce régiment est sans colonel et sans ma-
jor. Il paraît que ces officiers supérieurs sont en Espagne.

Faites-moi un rapport pour y suppléer.

Je donne ordre au 24e chasseurs de se rendre également

à Munster. Proposez-moi un général de brigade de cava-

lerie pour commander cette brigade.

1791. — Dûsseldorf, 3 novembre 1811.

Le ministre demande les ordres de l'Empereur pour savoir si le gé-

néral de brigade Lanusse sera employé comme général de brigade ou

dans le grade de général de division qu'il avait obtenu du roi des

Deux-Siciles.

Cette question me paraît ridicule. Qu'était-il. avant de

passer au service de Naples? Si le général Lanusse doit

être admis à repasser au service de France, il n'y peut

rentrer qu'avec le grade qu'il avait au moment où il est

sorti.
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1792. — Saint-Cloud, 12 nnvciiilnf iMll.

\ii duc de b'rltrc.

La 25e division est aiijourd hiii une des plus fortes de

France. Le général Dumonceau (i^) n'a pas, je crois, l'acti-

vité qui y serait nécessaire; donnez-lui la 2 division et

donnez au général Loison(2; le comniandenunl de la 23.

Donnez ordre à ce général de porter son f|ii;u'lier-géuéral à

Wesel, afin qu'il pidsse voir et surveiller par lui-nièuie

tous les dé]K)ts de l'armée. Ordonnez-lui de commencer par

taire un tour à Munster pour vérifier tout ce qui concerne

le service militaire, l'organisation de la gendarmerie, et,

en général, prendre conuiiissance de tout ce qui est re-

latif à la police. Il faut à Munster un lion général de bri-

gade pour commander le dépiu'tement
;
je crois qu il n'y

a {personne. Moyennant l'arrivée du général Loison à Wesel,

donnez ordre à mon aide-de-canip llogendorp de lui re-

mettre le commandement des dépôts et de revenir à Paris.

1793. — Sainl-Cloucl, 14 novembre 1811.

Le général de brigade Laurent (^j qui commande le département di

.lemnppes, sollicite un titre et une dotation.

Renvoyé au comte de Lobau. — N.

L'Empereur a njourné cette demande — comte de Lo-

BAU.

1794. — Saiiil-Cloufl, 15 novembre 1811.

On renouvelle la proposition de remplacer le général de brigade

Henin au corps d'observation de l'Elbe pnr le général de brigade IBreis-

s.'md, et de lui confier le département de l'Omhrone.

1. Jcan-Bapti.sle Dumonceau, général de brignde (28 janvier 1791) et

de division (11 novembre 1810), comte de Beri,'i'ndal (2 nini 18111.

2. Louis-Henry Loison, eénéral de brigade (20 août 1795) et de di-

vision (19 octobre 1790). romte de l'Rmpire (\\ avril 1810).

3. I''rancois-riiiillaiime-15.irllii'leiny Laurent, général de brigade depuis
le 19 mars 1794, sera géni'rnl de division le 13 juillet 1813. mais n'aura

ni tilro ni dotation.
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J'ai déjà dit que le corps d'observation de l'Elbe n'était

pas employé contre les alliés de l'Angleterre; ce général

peut donc s'y rendre.

1795. — Saint-Cloud, 17 novembre 1811.

Le général Lamotte est à Bordeaux aux arrêts, et on attend les ins-

tructions ultérieures de Sa Majesté.

Lui défendre de passer outre et faire une encpiête et un
rapport sur ce général qui est mal noté et qui paraît s'être

très souvent mal comporlé.

1796. — Saint-Cloud, 21 novembre 1811.

Le général Kindelan, chargé du commandement provisoire du régi-

ment Joseph-Napoléon, demande un congé de deux mois pour venir

à Paris consulter un médecin habile.

Accordé.

1797. — Saint-Cloud, 25 novembre 1811.

Des discussions s'étaient élevées entre le général Despinoy(i), comman-
dant darmes à Alexandrie, et le général Aiibry p), commandant l'Ecole

d'artillerie dans cette place ; une commission spéciale du Conseil d'Etat

fit là-dessus un rapport qui fut soumis à l'Empereur et qui donnait tort

aux deux généraux ; après la lecture, l'Empereur dit à Daru :

Je n'ai pas de décision à prendre; l'affaire rentre en-

tièrement dans les attributions du ministre de la guerre

et c'est à lui à la terminer de la manière qu'il croira la

plus convenable.

1. Cf. sur Despinoy notre Jeunesse de Napoléon. III, p. 240 et 306.

2. Claude-Charles Auhry, général de brigade (7 juin 1809") et de di-

vision (21 novembre 1812) au corps de l'artillerie, baron de l'Empire
ni avril 1810), tué i\ Leipzig le 18 octobre 1813.
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17î)8. - Siiinl-Cluud, "27 iio\eml)rc ISII.

Au duc de FcUrc.

Par votre Icllro du 14. vous me présentez un projet

d'itinéraire pour les corps qui tloivent former la 9^ divi-

sion dui corpis d observation de l'Elbe (les cpuitre régi-

ments Suisses et le régiment d'Illyrie.;

Il faut désigner un bon général de brigade pour se

rendre à Nimègiie où cette division doit se réunir, et

prendre le commandement de cette division. Vous lui re-

commanderez d'avoir un soin particulier de ces troupes.

Il est nécessaire que vous me proposiez, pour commander
cette division, un général qui parle allemand.

1799. — Paris, 2 décembre 1811.

Le duc de Fellre à Valence fi\

Général, en vous adressant la lettre qui vous donne avis

de votre nomination au commandement de la 5^^ division

de cuirassiers, il m'est agréable de v^ous annoncer que

celte destination vous a été accordée du propre mouve-
ment de l'Empereur. Sa Majesté désire que vous ren-

fermiez en vous-même le sentiment que vous éprouverez

en recevant ce témoignage de sa confiance, et que vous

évitiez tout ce qui pourrait donner de la ])ublicité à l'ordre

de service que j'ai l'honneur de vous transmettre.

1800. — Paris, 10 décembre 1811.

Le duc de Feltrc à Coulard.

Pour vous seul. Général, j'ai l'honneur de vous informer

(jue l'Empereur a bien voulu vous désigner pour com-

1. Le Vnlpnco des promièrpp sruorrrs de la Révolnlinn. (Jean-Bapliste-

Cyrus-Marie-.'\déIaïdc de Timbruiic-Valence, maréchal de camp du 13

décembre 17'J1 el lieutenant-général du 20 août 1792).
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mandant supérieur des troupes de terre à l'île de Java.

Sa Majesté a ajouté à cette première faveur celle de vous

élever au grade de général de division. M!ais son inten-

.tion est que vous ne soyez reconnu dans ce grade qu'à

votre arrivée dans la colonie. Vous recevrez à Java de

M. le général Jansisens, gouverneur général de la colonie,

vos lettres de service en qualité de général de dixision.

1801. — Paris, 12 décembre 1811.

Le général de brigade baron de Laplane désire épouser M"' de Saint-

Félix d'Aiguevives et voudrait que .S. M. honore de sa signature le con-

trat de mariage.

Approuvé (}).

1802. — Paris, 14 décembre 1811.

Le maréchal duc d'Elchingen propose d accorder des congés de deux

mois à un officier et sept sous-oliiciers et soldats par compagnie dans

li^s régiments campés à Boulogne.

Accordé pour ceux qui ne sont pas à plus de dix mar-

ches de Boulogne.

1803. — Paris, 14 décembre 1811.

On propose d'envoyer à Nimègue, pour prendre le commandement
de la 9' division du corps d'observation de l'Elbe, le général de brigade

Amey ; il n est âgé que de 44 ans ; il parle fort bien l'allemand, car

il est né en Suisse, et il a conmiandé à l'armée de Catalogne la division

formée des contingents des princes de la Confédération. On enverrait

en remplacement du général Amey, pour le commandement du Helder

el de rarrondisscment d'Alkmaer. le général Brun qui est disponible.

Approuvé.

l. Le même jour l'Empereur signa le contrat de mariage. Jean-Gré-

goire-Barthélemy Rougé-Laplane était général de brigade depuis le 11

juillet 1807 et baron de l'Empire depuis le 13 août 1810 ; il sera promu
générni de division le 17 juin 1813.

Ordres et apostilles de Napoléon. ** T^
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Donm.'/. ordrr au m'iirral de I)riga(lr X'aknlin '
. de se

i-eiidre au corps d()hsei"valii)ii de l I^llje r)ù il sera eni-

|ilo\é dans son «frade sous les ordi'es du prince d i".ci<niiihl.

Le <<énéi-al (lonipère esl au service de Xaples Ce gé-

néral se Irouve encore à Paris; vous lui terez connaître

(lue mon intention esl de \v reprt iidi-e au sei'vice tle l'rance.

1800. I';ni>, là ilécLiiiluv Idll.

iicilliicr au <liic dr f'rlhe.

L'Empereur a ordonné au général Heille de marcher

sur Valence ])oui' appuyer I armée d Aragon, ayant sous

ses ordres sa division l'I la division italienne du général

Sevcroli, cl Tordre a été donné en même temi)s au gé-

néral Catfarelli de se rendre avec sa division de Biirgos

en Aragon pour y rester commq corps d'observation, pro-

téger les places de Lerida. Mequinenza Torlose, avoir

locil sur la Navarre, assurer les derrières et les commu-
nications de ] armée d .Vragon. et pouvoir se porter partout

où les circonstances 1 exigeraient. Mais le corps du gé-

néral Reille. quoique étant sous le commandement du

marédhal Su'chet pour les opérations, ne doit en rien être

ilésoi'gaiiisé, parce qu'il fait toujoin\s jîarlie du corps d'ol>

sei-A'alion de réserve et qu'il n'est ([ue détaché.

D'après des ordres expédiés hier I aianée ile Portugal

va joindre à son arrondissement toutes h's provinces

C(jmj)osant les (r et 7' gouvernements ainsi (pie les .\s-

turies, et I arrondissement (h' I armée du .\ord ne sera

plus comjjosé (pie des II. 1' et ô goux-ernements. \- compris

la province de Santander.

La division du général Souham. y compris le 11 ré-

I. Cf. Jomr I. p. 27 i et 316.
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gimenl de chasseurs qui est dans la province de Sala-

maiîque. et celle du général Bonet qui est dans les Asturies,

sont mises sous 1 es ordres du duc de Raguse et formeront

les 1" et 8 divisions de rarmée de Portugal.

Du reste, le 113^ régiment d'infanterie, le 34^ léger, le

4'^ régiment dinfanlerie de la légion de la Vistule, la

légion de gendarmerie à cheval, le 1=^ régiment de hus-

sards, le 31'^ régiment de' chasseurs, les lanciers de Berg,

le bataillon de Neuchâtel, tout ce qui appartient aux 2e

et 4'' régiments suisses, toutes les troupes de la garde im-

périale el généralement toutes les troupes de l'armée du
Nord, maintenant stationnées dans les 6*^ et 7^ gouverne-

ments (à la seule exception des divisions Souham et Bonet)

vont rentrer dans le 5^ gouvernement.

Le duc de Raiguse a Tordre de porter son quartier-

général à Valladolid et même, s'il est possible, à Sa!a-

manque el le général Dorsenne portera le sien à Burgos.

1806. — Paris, 15 décembre 1811.

Berlhier au dnc de. Fel'Ire.

iL'Empereur se propose de faire revenir en France les

chasseurs à cheval, les chevau-légers polonais et les

dragons de sa garde, en sorte qu'il resterait en cavalerie

à l'armée du Nord de l'Espagne les lanciers de Berg. la

légion de gendarmerie à cheval, le 1er régiment de hus-

sards et le Sl"^ de chasseurs; ce qui fera ([uatre régiments.

Mais auparavant Sa Majesté désire connaître quelle est

la force de ces quatre régiments en y comprenant soit

ce qui est aux escadrons de guerre en Espagne, soit C3

qui est dans les régimients dJe marche, soit même ce qui

est à leur dépôt, afin de pouvoir aviser aux moyens
de les porter au plus haut nombre possible.

Cette question, pour la cavalerie de l'armée du Nord,

se lie à celle de l'armée de Portugal, composée des 6^,

lie, 15<^ et 25e régiments de dragons, 3= de hussards, 13e,
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11*", 22' cl 2t)i' ré.giiiu'iits dv chasseurs cl I iiilt'iilioii de

rEnipert'ur sérail ([lie ces deux armées réunies pussent

eiiseiiiblv présenter DODO chevaux, non à reireclit', mais

eu bataille.

Je prie Noire {excellence de vouloir iiien en conséquence

me l'aire connaiire le plus hM possihie ce ([ue ces régi-

ments de cavalerie ont à tein\s tléjxMs ou dans les régiments

de marche qui ne sont i)as encore arrivés à Rayonne, afin

(le me mettre à [jortée de présenter à llùiipereiir le rap-

jiort ([ue Sa Majesté me demande.

1S07. — Paris, 19 décembre 1811.

Au duc de Feltve.

11 faiil penser au recrutement des bataillons de Croates.

Il est nécessaire de donner ordre au général Bertrand

de faire partir une compagnie de marche de 200 hommes
pour ces bataillons.

Aussitôt que cette compagnie sera formée à Laibach. on

donnera des ordres pour sa direction.

1808. — 2.T décembre 1811

Le générai Carcoiue désire èlre employé dans 1 inlérieur.

Non.

1809. — Pari,s, 25 décembre 1811.

Bcrlhicf an duc de Felire.

L'Empereur approuve l'ojjinion où esl le général Mon-
Ihion d'aA'oir loujours à Raxonne une force disponible

et bien organisée.
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Sa Majesté ordonne que cette réserve soit composée de

la manière suivante:

/er bataillon : 3 compagnies du 5e bataillon du 31e régi-

ment d'infanterie légère et 2 compagnies idu 4e bataillon

du même régiment, 700 hommes.
2<' ëf .9e bataillons: 3 compagnies du 3^ bataillon du

28e régiment de ligne et 4 compagnies du 4e bataillon du
même régiment, 7 à 800 hommes.

4e Imtaillon: Le 4e bataillon du 86e régiment, complété

à 800 hommes.

oe bataillon: Un bataillon provisoire de Tarmée d'Aragon,

composé d'une compagnie du 144e, d'une compagnie du
115^^, d'une compagnie du 116e, d'une compagnie du 117e,

formant 560 hommes.
^e bataillon : Un bataillon provisoire de l'armée du Nord,

comj)osé d'une compagnie du 118e, dune compagnie du
llQe, d'une compagnie du 120e, d'une compagnie du 122e,

formant 560 hommes.
7e bataillon : Ihi bataillon provisoire de l'armée de Por-

tugal, composé de 2 compagnies du 27e, de 2 compagnies
du 59'. de 2 compagnies du 39^. formant 840 hommes.

Se bataillon: Un second bataillon provisoire de l'armée

de Portugal, composé de 2 compagnies du 65e, de 2 com-
pagnies du 69e, de 2 compagnies du 76e formant
600 hommes.

Ces huit bataillons formeront à peu près (Î.OOO hommes.
Sa Majesté désire qu'il y soit joint 6 pièces de canon de

six, 2 obusiers et 150 chevaux. Son intention est aussi

qu'un général de brigade commande cette colonne sous

les ordres du général Monthion et qu'il y soit attaché

quatre majors en second.

Cette réserve gardera Bayonne, Sainl-Jean-de-Luz. Saint-

Jean-Pied-de-Port et la Bidassoa, et sera prête à se porter

partout où les circonstances l'exigeraient. Le général

Mionthion à qui je viens de donner connaissance de ces

dispositions, a l'ordre de former cette réserve pour le

10 janvier. Il fera venir à cet effet tout ce qui est dispo-
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nil)le aux dépôts cl au\ ."> halailloiis des ri\«fiiiu'iits (|ui

la composciU.

J'ai égak'iiK'iil prcxciiii \r ^éiu''ral Moiilli'on (|ii au nioy^'ii

tic celte réserve, liiitention tic I laiipircur est (piil laiil

des garnisons dans- la vallée tic Haslan (pii sera sous

.ses ordres et cpi il marche au secours du Passage, de

Saint-Sél)aslien cl des côles et ironlières des déparloinenls

des Hautes cl Basses Pyrénées si elles étaient altacpiées

l«l(» - 2 jtiii\i('r 1812.

.'V((/^' à /il (111(111 iM.

On désire avoir:

l'> Des détails statlsticpies sur la Moldavie, la Podolie. la

Volhynic. TrUraine. les marais de Minsk, les marais

de Pinsk. la Samo,i*ilie. la Livonie et la Conrlande.

2" l'ne description des routes ci-ai)rès. en indicpianl

la nature du pays sous le rapport de la via])iiité. des

subsistances, de la ])0|)ulation et des hahilations à dvu\

lieues de distance, dans les terres à droite cl à gauche.

savoir:

De Varsovie à Moscou par (irodno cl N'ilna.

De Vilna à Saint-Pélershourg.

De Thorn à Vilna par Kovno
De Kovno à Saint-Péterslx)urg.

De Tilsit à Saint-l'étershourg. j)ar Memel et Higa.

De Vilna à Kiev.

De Leniberg à Kiev,

De Dubno. par Vilna, à Kiev.

3o Des détails lopographiqucs et stalislitpics sur le cours

et les bords de la Dvina, depuis sa source,

Sur le cours et les bords du Bor\slhène

Il laul lijcn (Iclcrmiucr la po|)ulali:)ii des villes et des

1. r.icrnon cl.'iil noUf i-c'sidenl ;i X'.nsovio. Ti'llr noir ini|)<ii'l;"iili> cri-ilc

l»rir Mniinioi son? I,i dirlôo de \;i|)f>l('(»ii ?(> Iruiivi". .'iin«i qiio !(>« i»ioco.«

2'i02 fl l'îl."? fl.tn.e 11- li\rc fin l).nrnn Ij-nouf. Marc!, tliie de f{(7.s-"jniio, p. 37^

(rf. I>. il'i i-l 'dSl
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villages, la largeur deS rivières, le gisement de leurs ri-

ves, plates OU élevées, les productions du pays et res-

sources qu'il peut offrir en légumes, bestiaux et moyens

de transiiort.

On déterminera la division de chaque province en pays,

en cercles, en palatinats, etc., et Ton aura soin de bien

donner les noms des villes, bourgs et villages ayant plus

de 1.000 habitants.

On indiquera autant que possible la distance de l'un

à l'autre.

1811. — Paris, 2 janvier 1812.

Ou propose de remplacer le baron Lacuée, inlendanl général de l'Ara-

gon, par M. Merlet, maître des requêtes : le climat d'Espagne paraît

Irop chaud pour M. Lacuée.

Cela pourrait se faire.

1812. — Pari.s, 3 janvier 1812.

An duc de Fellre.

Les deux bataillons d'élite suisse ne sont partis de Plai-

sance qu\à quatre compagnies chacun. Donnez ordre au

commandant du régiment de former une compagnie de

plus, tirée de chaque bataillon, ce qui fera 4 compagnies,

et de les faire partir de Plaisance pour Besançon, com-

plétées chacune à 140 hommes, afin que le régiment d'élite

suisSse ait ses 6 compagnies par bataillon, comme les autres

bataillons suisses qui font partie des divisions.

1813. — Pari.';, 4 janvier 1812.

.4 Berthier.

J'approuve la formation des 3 régiments de marche que

vous proposez et que vous les fassiez partir pour escorter
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le Ih' convoi de londs. Le régiiueiil de marche de I armée
du Nord se rendra à X'iloria on il attendra de nouveaux

ordi'es. Le réL'ilnenI di' inarclu' de I armée du Midi se

rentlra égaliinenl à \ iloria on il alleiidra de nouveaux
ordres; ce qui fera 200 chevaux sur ce |)oint im])orlanl.

Le régiment de marche de lai-mée de l'orlngal conti-

nuera jusqu'à N'aliadolid.

1814. — Paris, 4 janvier 1812.

Le prince de Neuchàlel m- considère plus M. lo 2:éniMal de brigade

Girardin comme son aide-de-camp, mais il désire le garder à son étal-

major.

Approuvé.

1815. — Paris, b janvier 1812.

.4// dur de Fellve.

Ecrivez au général Bertrand d'envoyer un millier d'hom-

mes à Turin pour comi)léter le régiment ill,yrien et servir

à alimenter les (pialre bataillons (|ui sont ])assés en France.

1816. — Paris, 5 janvier 1812.

Au duc de Felîre.

Ordonnez au commandanl d'armes de GravelineS d'en-

voj'er un état de tous les smugglers qui entrent el sorleul

et de vous rendre un compte de tous les mouvemenls cpii

ont lieu dans lenceinte.

1817. — Paris, 6 janvier 1812.

Au duc de Fellve.

Donnez ordre (pie les cadres des 3c. 1<= et 5e bataillons du
127^ et du 128'" se rendent dans des places sur la Meuse.
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Tous les hommes disponibles seront employés à com-

pléter les premiers bataillons, hes majors et les dépôts

partiront avec ces cadrets, après avoir habillé et armé
parfaitement les deux premiers bataillons.

Tous les conscrits de la 32^ division militaire seront

dirigés en droite ligne sur la France.

Enfin, il est convenable de compléter en officiers au

moins le 3^ et le 5" bataillons pour recevoir les conscrits

que ces régiments vont avoir.

1818. — Paris, 7 janvier 1812.

Ail duc de Fellre.

Je vous envoie un état d'officiers et soldats qui sont

cités honorablement dans les rapports de mes généraux

en Espagne. Cas individus ont-ils la décoration de la légion

d'honneur? Quel grade ont-ils? Quelles grâces sont-ils

susceptibles d'obtenir?

1819. — Paris, 7 janvier 1812.

Au duc de Fellre.

Il y aura dimanche parade. La garde à pied et à cheval

s'y trouvera. En troupes de ligne, il y aura le 24»= régi-

ment d'infanterie légère avec sa compagnie d'artillerie, ses

fourgons et attelages, les deux régiments suisses et les

deux bataillons croates. Les deux bataillons croates res-

teront à Paris. Les deux bataillons suisses du 2e régiment

partiront le lendemain pour Liège. Les deux bataillons

suisses du 4^ régiment qui arrivent resteront à Paris Le
24e régiment d'infanterie légère partira le lendemain pour

Metz.
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IH'*{). I':iii>, 7 jiiinici' l,Sl'2.

/{(•rlhici- nii iliic de /'i-Urr.

Iv'Hnipcreur a approuve'" la n'iilrce cii l-"raiict' de M. le

géncj-al (If division Semelle').

1821. — Pari.s 8 i:uivi(>r 1812.

Donnez ordre (pie trois compagnies de marche, clia-

cuni' de 133 hoinines. lormaiil 10!) lionnnes. soient l'ormées

dans le ri^gimenl de la M(Mlilerraiu''e. (pii est à Toulon

et mises à la disposition du vice-amiral Emerian. Ces

hommes seront torts, sains et bien portants. l)ien habill(3s

el bien é(pii|)és: leiins livrets et leurs masses mis en

rî'gle; mais on ne fera leur décompte cjuc lorsqu'ils seront

â bord. Ils sont destinés à se rendre à Tarragone. N'ous

adresserez. |)ar le ministre de la marine Tordre au com-

mandant de Tarragone. d" incorporer ces hommes dans

les cadres de la garnison, et vous lui recommanderez de

vous faire connaître dans (piel corps celte incoi'poralion

sera faite, pour ([uelle soit régularisée.

1822. — Paris. 8 jaini.M' 1812.

.'^llr l;i in.irflii' <lii 1
' résimoiil giiisse.

Arrivé à Strasbourg, ce régiment y restera juscpià nou-

vel ordre.

1823. — Paris, 8 janvier 1812.

licrthicr nu duc di: Frllrr.

iL'Fmpereur. par sa décision du .'îl (h'ccml)re a accordé

1. Lo \Io.ssin Sf'inoilé, aiicion cipiliiiiir des voloiit.'iirfïJ do la Mosolic,

ir(''n<'ral de liricadi" di^puis If l'''" juillrl isuT. vi-nnil d t'Iro nniunn' (/il

jiiilifl 1811) goni'i'.il de di\isii(ii d il (Mail dr|Mii> \r \
' juin |sns, U:n>'U

(W l'Empire.
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un congé de convalescence de trois mois à M. le général

de brigade Fournier, resté malade à Irun. Je lui expédie

dans cette place l'autorisation de rentrer en France, mais

pour se rendre directement de Bayonne dans le dépar-

tement de la Dordogne, son paN'^s. Le général Fournier est

de Sarlat, près de Périgueux: c'est là que l'Empereur

l'autorise à jouir de son congé de trois mois pour y ré-

tablir sa santé. Sa Majesté ordonne qu'il ne quitte point

son département sans avoir obtenu préalablement la per-

mission de Votre Excellence.

1824. — Paris, 9 janvier 1812.

\ii dur flr Frilic.

Corps d'orservation de l'Océan. Iai 10e division qui

sera la l^e de ce corps d'armée, sera réunie au 15 février

à Maycnce. Le quartier-général de ce corps y sera réuni

pour la dite époque.

Donnez, en conséquence, l'ordre au duc d Elchin^ea de

faire ses dispositions de manière que ses équipages et

ceux de son état-major soient rendus le 15 février au

matin, à INIayence.

Le général de division Lcdru, deux généraux de brigade

et un adjudant commandant partiront et régleront leur

marche de manière à se trouver à Maycnce avec les

46e et 72e.

La 11^ division, 2e du corps d'observation de l'Océan,

se réunira k Dûsseldorf au 15 février.

Vous donnerez ordre au général Partouneaux d'être ren-

du à la même époque à Dûsseldorf, pour prendre le

commandement de cette division.

Deux généraux de brigade et un adjudanl commandant
seront employés dans cette division. Ils seront rendus à

Dûsseldorf pour la même époque.
12'^ division. Présentez-moi un projet de mouvement jiour

réunir cette division à Mayence au 15 avril.

Il est nécessaire que vous travailliez avec le duc
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cll^lchiiigen pour organiser son éUil-niajor. viv.

An l*^'' révrior. le clnc d lîlchingen cessera daNoir le

eoniniandenicnl du corps de Boulogne: il sera remplace

par le général Stbasliani an(|iicl xous donnerez 1 ordre

de se rendre à Boulogne.

il aura sous ses ordres le général de division Razoul.

Vous donnerez ordre aux 1^^, 3^ cl 1^' baladions de pu-

pilles de parlir le 20 janvier jiour Boulogne. Les 5' et

(^' bataillons qui soni à l'.vreux el à lU-auvais. se rendront

également à Boulogne. Mais ces deux derniers bataillons

ne partiront ([ue lors(|u"ils seront complèlenu'nl habillés

et armés. Donnez ordre au coloiu'l et an ('onseil d'admi-

nistration de ])rendre des mesui'es pour (pu' ces deux ba-

taillons puissent parlir au \'' février.

Le 7^ bataillon, aussitôt (piil sera lormé, se rendra au

Havre; le S^ bataillon se rendra à l)iep|)e: il est néces-

saire que ces bataillons puissent parlir du l-r au 15 fé-

vriei". bien habillés, bien éqiiipés.

Des huil bataillons de pu|)illes. il y en aura donc cin(| à

Boulogne, un à Cherbourg, un au Havre et un à Diejjpe

Faites-moi connaître si j'ai encore des ordres à donner

pour la i^arfaite formai ion des (ie. 8'- et 9- divisions.

1

1825. — Paris, 9 janvier 181-2.

.1// duc de Fellre.

Donnez ordre au général espagnol Kindelan de se ren-

dre sans délai à Rostock jîour comnuuuler son régiment

1826. — Paris. K» janvier 1812.

\n dur dr Frllvc.

.rapprends (pie la compagnie d'arlillerie du 1 " régi-

ment suisse nesl pas partie (K* Plaisance |)oui- se rendre

à Besançon avec les deux régimenis délite. Donnez ordre

qu'elle parle sans délai.
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1827. — Paris, 14 janvier 1812.

An (lac de Félire.

Faites-moi connaître si les 135 gendarmes d'élite qui

sont à Auch, et les 60 qui sont à Angers, y sont utiles et

quand ils i^ourront revenir.

1828. — Paris, 15 janvier 1812.

A Berthiev.

Donnez orûre que deux compagnies de sapeurs de Tar-

mée de Portugal, savoir la 8^ compagnie du # bataillon et la

6e compagnie du 2*" bataillon, rentrent en France. Donnez
également Tordre que les cadres de deux compagnies de

sapeurs de l'armée du Midi, savoir Jla 4e compagnie du
2e bataillon et la 3^ compagnie du 4*^ bataillon, rentrent

en France; ce qui fera quatre compagnies de sapeurs
qui rentreront en France.

1829. — Paris, 16 janvier 1812.

Les conscrits italiens destinés à renforcer à Corfou les corps ita-

liens, ne doivent plus partir ; faut-il les laisser à Trieste, à la disposi-

tion de la marine?

Non, les remettre à la disposition du vice-roi.

1830. — Paris, 16 janvier 1812.

Sur le 10' bataillon des équipages militaires.

Ce bataillon doit partir de Bordeaux pour tout délai le

24 janvier pour Paris.
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Li- i.M'iu'r;il (le (liviwii.ii (iii'.ird et le itcih-imI ih- l)i'ig;ulc lîticlir (M,

fini>Itiycs il r.irm»'»> ihi Midi (M1 Kspnenr, uni rcyii 1 <)rdr<' de rmlriM' «-n

l'r.'iiKM' : «incllc i-sl linli'iilioii dr II :iii|n-ii'iir .i Icm cLMiir.'

Lt'ur tlonner ordre de se rciulre ;'i l'aris où il sei-;i lail

eiiquèle sur révénemeiil <|iii est airivé.

1832. -- l>;ii'i>, IC) jnivier lS|-2.

Les Ani^i.iis on! icin nyc l^'^i Cô voliM-ans d<' l;i .")' comiiiiirnif du Im-

l.iillim ï?eplinsidairc onibarqués sur la fiùli' /</ Persunc : il? nr les ro-

irardoiU pas «niiimc prisomiiiMs di' irucri'i' : i|iiollc dii-ccliou dumifr a

ci-p vélérans :

Les i)lacer à N'ciiise.

183;î. — Paris, 16 janvier 181'2.

1.7 .'///( W<' Fi'llrc.

Je désire que vous m envoyiez les uoniinalions de la

garde soldée d AnKstcrdam et de Rollerdani; I areliiii'é-

sorier méeril ([uil vous les a envoyées.

1834. — Paris, 16 janvier Isj-J.

\il <ln,- <lr Frllrr

Doinie/. oi'dre que les ()2i( hoiniius |)()r[és dans l'état

ei-joint, rejoigncnl leui* régiment sans laisser aucun dé-

taeheinenl en ariaère. Par ce moyen, le 72 . h' 2 de ligne,

le 121'. le 12"). le 1 . le 50 recevront des ri'ntoiMs dont ils

ont besoin. OuanI au détachemenl ilu ().")•. donnez ordre

égah nienl (|u il rejoigne.

I. \ KJr sur cel évéïiiMin-nl la (orv. w' 18.ill ; iîricho s était laissé sur-

|iirndn>. (Aiidré-I oiiis-Elisahrlli r.riclic. cnlonol <lii Kl' hussards, barnn
dp l'Empin' !o lô nclobn- 18(iî), o\ irénéral de brii.'adi' b- 17 diTcinbro
siii\aiil. sfT.'i L'éiH'i-al df divisinn b- 10 iMi\<'mbif lSi:!.i
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183Ô. — Paris, If, janvier 1812.

Ati duc dr Felire.

Rappeler au service le général du génie Campredon (^)

el lui donner de l'emploi.

1836. — Paris, 2vi janvier 1812.

Ali duc de Felire.

Je vous ai mandé qfLi il fallait employer le général de

brigade Valentin dans l'une des 6*^, 6*^ ou 9° divisions. La
division que devait commander le général Partouneaux

sera donnée au général Razout qui est à Boulogne. Le
général Partouneaux sera employé an camp de Boulogne.

Le général Sebastiani ira commander la division de cui-

rassiers que devait commander le général Saint-Sulpice;

cet officier fera le service dans la garde.

1837. - Pari.s, 21 janvier 1812.

Au iUu- de Felire

Donnez ordre que le 4<^ régiment suisse qui est parti

hier de Paris, ne s'arrête pas à Liège où il gênerait d'au-

tres régiments, mais qu'il continue sa route sur Aix-la-

Chapelle.

Le 123^ arrive à Nimègue le 6 février. Je crois qu il y a

là de la place pour ce régiment, indépendamment du
3e régiment suisse; s'il n'\^ avait pas assez de place, le

régiment pourrait s'arrêter à Arnheim.

1838. — Paris, 22 janvier 1812.

Les opf^i'alions clu sénéral Lagrnngo dans les 0' et 10' divisKins mi-

litair(\« et du colonel Henry dans la 22', sont à peu près terminées : on

1. Cf. sur Campredon noirf tomo T. p. 'i9 et 218.
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peul rappcli-T les \'.'û> gcinl.iiiin's ri t;lito ilii g(Mici;il l.agrange et les

60 du colonel Henry (').

i-Liii" (loiiiRT les ordres sans délai.

18î$î). — Paris, '24 janvier 1812.

C>n propose de con-server au .sienr d'Albignac, ex-général de brigade

au service de W'eslplialie. son grade au service de France.

Il entrera an service comine adjndani commandant.

1840. — Pnrii;..25 janvier 1812.

A Berihicr.

Je ne suis pas encore décidé à donner au général Cat'fa-

relli le commandement de l'armée du Nord; ajournez ce

décret. Si le maréchal Suchet persiste à revenir et que

cela soit indispensable pour sa santé. J'enverrai le général

Caffarelli commander à Valence.

1841. — Paris, 27 janvier 1812.

Au comte de Cessac.

.1 ai reçu votre lellrc du 25.

lo Au lieu de 120.000 hommes du U<^ ban de la garde

nationale, je n'en lèverai que 60.000.

2° Au lieu de les faire habiller dans tous les chefs-lieux

de départements, j'en formerai des régiments dans les

plus grandes villes et spécialement dans les chefs-lieux

de divisions militaires où on les habillera. Ce qui sera

surtout MU porta lit. c'est que les chemises, les vestes à

manches, les culottes, les guêtres, les .souliers, la biiffle-

teric. les shakos, et les capotes soient t'ouriiis tout d'abord.

1. rf. sur In colôni'l Mmry nolri' lomc I. |>. '.U\.
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(Les hommes pourront passer ainsi les mois d'avril et de

mai et. quand les habits ne lem^ arriveraient qu'en juin,

et juillet, ils n'en feront pas moins le service. Ainsi, j'es-

père que tout cela ne sera pas un objet d'embarras (0.

1842. — Paris, 27 janvier 1812.

Les 127°, 128' et 129' régiments ne sont qu'à trois bataillons ; on pro-

pose de former leurs 5°' bataillons pour recevoir les conscrits qui leur

sont destinés ; on ne formera les i" bataillons que lorsque la force de

ces corps le permettra.

Puisqu'il y a le cadre de 3 bataillons, il faut les laisser;

le 3^^ bataillon formera le dépôt; 2 bataillons seront à

r armée, et un en France.

1843. — Fontainebleau, 27 janvier 1812.

On propose de mamtenu- dans leur grade 373 sergents-fourriers et ca-

poraux du 11* corps qui en remplissent provisoirement les fonctions,

faute de sujets qui aient le temps de service déterminé par le décret

du 2 août 1811.

Approuvé.

1844. — Paris, 28 janvier 1812.

Sur les quatre régiments de la Vistule.

11 faut envoyer sans délai au dépôt de ces régiments

l'habillement et tout ce qui est nécessaire pour que ces

régiments, une fois arrivés à Sedan, puissent s y équiper

et être en état d'entrer en campagne.

1. Lacuée (à qui cette lettre est adressée), général de division depuis

le 1" février 1805, comte de Cessac depuis le 2fi avril 1808. a été nommé
•le 3 janvier 1810 miiiislrc de ladministralioa de la guerre.

Ordres et apostilles de Napoléon. 15
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IH4."'), l'.iris. 28 jniivie- 181-2.

Sur les ôijuipagcs militaires de la 11' division..

Le nuijor-génrral nie Icra coiinaîlrc les drlacht-iiu-nls

(jui depuis cette é|)0(|iie soiil partis pour lAllemagne.

1840. — I^aris, 28 janvier 1812.

Le général Piilhod mande de Groiiingiie ijii il n a pas assez de monde
pour satisfaire les préfets de l'Ems oriental, de la Frise et des Bouches
de l'Yssel ainsi que les généraux commandant ces départements, qui

le prient de leur envoyer des troupes à l'occasion de la procluiine levée

de 1.1 eonsrriplinn.

Lui mander qu il a snllisannnenl. (|U il peut envoyer

trois compagnies pour la conscription.

1847. — Paris, 29 janvier 1812.

Comment employer le général Gampredon :'

L'employer aux armées actives.

1848. — Paris, 3<J janvier 1812.

.1;/ duc de Fellrr.

Un de mes otl'iciers dOrdonnance a trouvé les batteries

de l'île d'Oléron bien mal gardées; malgré les ordres

que j'ai donnés, les ranonniers ji'onl pas darmes. de

sorte qiu' 5 à (iOO bomnuis ([ui dél)ar(|ueraient avec des

pénicbcs, surj)reii(l]-aieiil ces b ilferies et les encloaerai; lit

1849. ^ Paris, 30 janvier 1812.

Le duc de Ragiise na i)as cru devoir faire encore le lierccmenl du
]'.',' régiment de chasseurs.

L autoriser à l'aire le tiercemenl.
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1850. — Paris, 5 février j8r2.

M. de Marbeuf, colonel du 6' régiment de chevau-légers (}), n'a pu

encore faire partir les deux premiers escadrons montés de ce régiment,

les 10 et 15 février, pour Mayence, les confections ne pouvant être ter-

minées avant le 15 mars.

Il faut bien de force retarder jusqu'au l^r mars.

1851. — Paris, 6 février 1812.

On propose de rendre le général Cacault (^) à ses fonctions.

Approuvé, l'employer dans Tintérieur.

1852. — Paris, 7 février 1812.

Le colonel du 4' régiment suisse demande que le dépôt soit transféré

de Rennes dans une ville plus rapprochée du Rhin ; son dépôt de recru-

lement est h Huningue ; on propose Dijon ou Nancy.

Approuvé pour Nancy.

1853. — Paris, 8 février 1812.

Au duc de Fellre.

J'approuve qu'on retarde le dépari des pupilles qui

doivent se rendre à Boulogne. Il est nécessaire de com-

pléter sur-le-champ le 2^ bataillon qui est à Cherbourg et

de remplacer les compagnies qu'on a ôtées pour faire le

bataillon d'élite. Je désire le voir avant son départ. Faites-

1. Voir sur ce jeune officier qui fut comblé de faveurs par l'Empe-

reur et qqi périt à la Moskova, notre .Icunesse de Napoléon, I, p. 61

et 368, ainsi que la seconde série de nos Lettres de 1812.

2. Jean-Baptiste Cacault, général de brigade (14 août 1809) et baron

de l'Empire (14 avril 1810). Il mourut à Torgau l'année suivante, le 30

septembre, d'une blessure reçue le 6 à Juterbock. « Je n'ai jamais eu,

dit Thiébault (Mém. IV, p. 436), à citer que sa grossièreté. »
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le venir ;i Paris, lundi ou mardi. Je le vej'riii à 1 heure de

la paradi' et il partira de là [)Our Boulogne.

1854. — Pari.s, 9 février 1812.

Le gênerai Le Camus ('j, chef d'étal-major de l'armée du Nord de

l'Espagne, doit être attaché à lélal-major général de la Grande Armée
et il rentre en France ; on propose de le remplacer par le général Ta-

ra y re (-).

Le général Le (".anius ii'esl |)as Icllcnicnl précieu.\. que

vous ne puissirz pas le laisser en l{spagne et prendre le

général Tarayi-e en [)lacc.

1855. — Paris, 10 février 1812.

Au duc de Frllve.

Laisser le général .Monlhion jusqu à nouvel ordre à

Bayonne; le géiu'ral L huillier 3) est nécessaire à Bordeaux.

1856. — Paris, 10 février 1812.

Uapport du duc de Feltre sur des inouvemenls de troupes.

A|)pr()uvé les dis|)osilions eonlenues dans ce rapport;

j'ai n(jinnié le colonel Sainl-C.hanians ^) ])our commander
le 7c de chasseurs; le niinislrc lui donnera ordre de s y
rendre sur-le-champ.

1. Jean Le Camus, général de brigade (1" mars 1800) et b.iron d(? 1 Fm-
plre sous le nom de baron de Moulignon (2 juillet 1808).

2. Jean-Joseph Tarayre, général de brigade (23 janvier 1812), puis
lieutenant-général (20 janvier 1815).

3. François LHuillier, général de brigade (10 février 1807) et de di-

vision (31 juillet 1811). baron de l'Empire (20 octobre 1808).

4. L'auteur d'alfarhants Mémnirex parus en 18% et qui sera, le S

septembre 1815, promu maréchal de camp.
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1857. — Paris, 11 février 1812.

Au duc de Felîre.

Donnez ordre au général Le Marois, mon aide-de-canip,

de partir pour Boulogne où il prendra le commandement
du camp de Boulogne. Il aura sous ses ordres deux gé-

néraux de brigade et un adjudant commandant chef détat-

major. Le général que j'avais destiné à ce commandement,

recevra une autre destination.

1858. — Paris, 13 février 1812.

Au duc de Félire.

Il est nécessaire que le général qiui commande à l'île

d'Oléron, établisse sa résidence à la batterie de la Per-

rotine et y couche toutes les nuits, et cela à compter du
1er avril. Faites remplacer le général qui est à l'île d'Aix

qui n'a pas les qualités nécessaires pour ce poste im-

portant; cet officier est impotent.

Laissez le général Rivaud maître de faire partir le ba-

taillon de Walcheren et le le bataillon du 10^ de ligne,

comme il l'entendra et quand il le croira convenable.

1859. — Paris, 13 février 1812.

Au duc de Fellre.

Donnez ordre que les cadres des 4<^s bataillons du 3^ léger

et des 5e, 11*= et 79e cle ligne, bien complétés en officiers et

en sous-officiers, partent de la Catalogne pour se rendre

à leurs dépôts à Grenoble, à Genève et à Parme, pour y
recevoir des conscrits. Le général Decaen incorporera les

hommes dans les autres bataillons; cette mesure est très

urgente.

Faites-moi connaître quand les bataillons du 29^ léger doi-
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vcnl arriver à Paris; il laiil les leiiir à Versailles cl ne

pas les laisser venir à Paris.

18(10. — Paris. 13 février 1812.

Comiiiont régler les rapports entre le général Decacn (^) et le con-

seiller d'Etat Degerando que S. M. .i chargé, sous titre d'inlendanl. de

l'organisation judiciaire, administrative et financière des départements

du Ter et du Sègre *' T,e trénéral .i-l-il rim-lques droits de surveillance ''.

Sians dotite. Tonte la surveillance et toutes les mesures
à prendre sont toujours dans la main du général Dccaeii.

Réglez cela, comme cela était à Hambourg sous le princi'

cl lù'knuihl. il \- a un an.

1861. — Paris, 13 février 1812.

Le 4" bataillon du 56' régimeni d infanterie, après avoir reçu des cons-

crits rcfracfaires à Strasbourg, pari pour Uescl où il arrivera le 21 fé-

vrier et on propose de l'envoyer à Brème où il rejoindra son réeiment.

Approuvé ce mouvement; à l'arrivée du bataillon an

régiment, on opérera le tiercement.

1862. — Paris, 13 février 1812.

S. AI. a prescrit le 2 de ce mois d'établir à Posen un dépôt pour y
recevoir les recrues destinées au 8' régiment de chevau-légers qui n'au-

raient point encore passé l'Oder, et elle ne serait pas éloignée de faire

passer à ce dépôt dont on augmenterait les remontes, les hommes a

pied de ce régiment envoyés en Allemagne. 250 hommes à pied de ce

corps sont partis de leur dépôt en France le 25 janvier et doivent ar-

river à Hanovre le 17 de ce mois. Dans le cas où ils ne devraient pas

être remontés dans le Hanovre, on propose qu'ils soient dirigés sur le

dépôt de Posen dont la remonte serait de 450 rhevnuv nu lieu de 200.

Approuvé. Tl faut [wrter ce dépôt à .3.000 chevaux et

envoyer un détacliemenl de Portugais à pied \)0\\v s'y

reinonler.

1. Charles-Malhieu-Isidore Decaen. général de division depuis Ir

7 août 1800 et qui sera, le 25 février 1813. rnmlo de ITmpire.



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 231

1863. — Paris, 13 février 1812.

Le prince d'Eckmiihl et le général d'artillerie Baltus (i) adressent uii

état signalélique de 213 chevaux du train d'artillerie qu'ils regardent

comme absolument mipropres à entrer en campagne ; c'est le reste des

400 chevaux qu'en juillet dernier le prince d'Eckmûhl proposait de ré-

former, et S. M. ne voulut en réformer que la moitié ; on la prie de

faire connaître si elle approuve la réforme des 213 chevaux et un achat

de 300 chevaux pour porter au complet les quatre bataillons du train

employés aux attelages de l'artillerie des deux corps de l'Elbe.

Approuvé.

1864. — Paris, 14 février 1812.

On détaille les ordres qui seront donnés aux douze compagnies du

train d'artillerie que l'Empereur retire des armées du Midi et du Por-

tugal.

Expédier ces ordres, eu recommandant qu'on ne re-

tienne cfu'un nombre d'hommes proportionné au nombre
de chevaux que Ton peut se procurer.

1865. — Paris, 16 février 1812.

.4 Mathieu Dumas (i).

600 hommes ne sont i)as suffisants pour le 33^ léger, parce

que les bataillons sont faibles et ne sont pas au complet;

mais 1.200 hommes sont trop. Donnez en tout 800 Iiommes.

à ce réffiment.

1866. — Paris, 16 février 1812.

Au duc de Fellre.

Donnez ordre au fie bataillon du 22^ léger de se rendre

à Rome oii il doit recevoir des conscrits. Je trouve que

1. Cf. sur ce général notre Jeunesse de Napoléon. T. p. 320 of 465.

2. Alors directeur général des revues et de la conscription militaire.
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le 22^" léger qui est à Gaote, esl bitMi l'aiblc; il laiil (ju il

y ait eu une grande désertion, (lelle (iésertion ne i)eut

avoir lieu que dans le royaiune deNaphs. Faites-nioi con-

naître la situation de ce régiment au 1" lévrier 1812, com-
parée à la situation au 1^ lévrier 1811. al'in de voir ce

que ce réginicnl a reçu el jx-rdu dans ccl iiilervallc.

18(»7. — Paris, 16 février 1812.

.1// duc de Fellre.

Donnez ordre au général Decaen. comniinulanl mon ar-

mée de (Catalogne, d'envoyer à Barcelone le 1^ bataillon

du 18e léger qui est à Girone, pour s'y réunir au 3'^ ba-

taillon..

D'envoyer également à Barcelone le l^' biitaitlon du
5e de ligne. Les soldats seront incorporés dans les trois

premiers bataillons et, après cela, le cadre de ce I ba-

taillon rejoindra son dépôt.

D'envoyer également à Barcelone le b lialnilloii du 2'M

de ligne qui est du côté de Figuières. pour se réunir au
3e bataillon.

Par là, la garnison de Barcelone sera augmentée de

deux bataillons.

Donnez ordre au général Decaen d'envoyer à Barcelone

le 4-= escadron du 21e je dragons ([ui est sous les ordres

du général Beurmann et den retirer ICscadron du 29 de

chasseurs.

Vous avez sans doute doiuu'' I Ordre (|ue les cadres des

4^5 bataillons des 3«- léger, 5^, lU et 7!)' de ligne rentras-

sent en France.

Donnez ordre qwv le bidailloii |)i-()vis()ii-e du 1" léger (|ui

est à Roses, se rende à Tarragone ainsi (|ue ce qui appar-

tient au Ki' de ligne, afin de réunir ces c.or|)s.

Donnez ordre également (fue l? .> batiillon du 07' verse

ses hommes d:nis les deux premiers hataillons et (|ue

le cadi'e bien couiplel en olïieiers el soiis-ofriciers re-

joigne son dépôt.
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1868. — Paris, 18 févri&r 1812.

Au duc de Fellre.

Je réponds à voIre lellre du IG. Je n'ai i)oinl encore fait

de di.spositions pour les demi-brigades qui doivent con-

courir à la défense des côtes parce que cela n'est point

pressé. Les conscrits n'arrivent que dans le courant de

mars aux dépôts, et ce n est que du l^r au 15 avril que

l'on peut mettre en mouvement les compagnies destinées

à former les demi-brigades. Ce qui importe, c'est de pres-

ser le retour d'Espagne des cadres des 4« bataillons. Ce

qui importe, c'est de faire passer la revue de ces cadres,

de vous faire remettre sans délai l'état des places va-

cantes pour y pourvoir. 11 ne faut pas se dissimuler qu'il

doit y avoir dans ces cadres des- officiers qui sont mau-

vais ou incapables ou susceptibles de réforme. La pre-

mière chose à faire est donc d'en débarrasser les cadres

et de les compléter. Cette opération est d'autant plus im-

portante que de la bonne composition des cadres dépend

la sûreté de l'intérieur. Il faut donc que vous portiez sur

cet objet une attention spéciale. Alors on pourra être cer-

tain qu'on aura en avril et mai une véritable armée.

1869. — Paris, 18 février 1812.

Le 1" régiment des chevau-légers polonais de la garde part le 5 de

Palencia pour arriver le 17 à Bayonne ; il a 300 hommes et 297 chevaux.

Lui donner ordre de continuer sa route pour Paris.

1870. — Paris, 19 février 1812.

Berthier au duc de Feltre.

L'Empereur a décidé que M. le général de brigade

Charbonnel serait chef d'état-major général de lartille-

rie de la Grande Armée et que M. le colonel Marion qui
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avait d'abord été désii*iii' {>oiir ccl iiiiploi. rtinplirait los

fonctions de sous-Llief.

1871. — Paris, '21 frviier 181-2.

1// fine de Fclive.

iJunncz ordru au i^rnrral llulin de pa.sscr la revue du
29<^ léger (jui est à Versailles, d'égaliser el de tiercer les

quatre batuillons el de verser dans ees ([uatre bataillons

tous les hommes tlisponibles du .V. \'ous me ferez con-

nailre la silualion des cpialre bataillons, après cette incor-

poration, el quand ils pourront être présentés à ma revue.

1873. — Paris, 21 février 1812.

Le préfet de l'Arit'ge annonce, le 14, qu'on craini sur la frontière une

nouvelle incursion de? Espasnols.

Renvoyé au ministre de la guerre, poui- écrii'e au gé-

néral Decaen de poursnivre ces rassemblements.

1873. — Paris. 23 février 1812.

An duc de Pellve.

Donnez ordre au !!) i)ataillon d'équipages militaires

de partir le 25, an malin, de Versailles, pour se rendre à

Mavence.

1874. — Paris, 23 février 1812.

An duc de Pcllrp.

Relirez de Waldieren tout ce (pii api)artient an Ib de

hussards et dirigez tout cela sur Mavence. Réitérez Tordre

que tous les hommes disponibles dans les déiwls des ré-

giments de cavalcr-ic. de ( uirassiers. de dragons, de clie-
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vau-légers, de chasseurs, de hussards qii font pailie delà

Grande Armée, 'bien montés, bien équipés, partent le

1er mars et se dirigent sur Mayence où l'on en formera

à leur arrivée un escadron de malrche. Vous me remet-

trez Tétai de ce que chaque corps fera partir au l^r mars
afin que je décide la destination de chaque escadron de

marche.

1875. — Paris, 23 février 1812.

Rapport de Montalivet, ministre de l'intérieur, sur les traitements et

frais de route et d'établissement des intendants, préfets et sous-préfets

commis pour administrer la Catalogne.

Tout ceci doit être payé i)ar Le ministre de la guerre.

Les appointements seront payés sur les lieux, sur les

premières recettes du pays. Quant aux frais de premier

établissement, il n>st pas d'usage d'en donner.

1876. — Paris, 24 février 1812.

S. M. a accordé un congé au général Kindelan et contié le régiment

au major Tschudy (i)
;

puis, le 9 janvier, S. M. a donné l'ordre d'en-

voyer le général Kindelan à Rostock ; mais ce général étant encore

malade, l'ordre ne put être exécuté ; rétabli aujourd'hui, il ne demande

qu'à servir l'Empereur.

Qu'est-ce que c'est que ce général? Je ne reconnais plus

cet officier, puisque j'ai nomfmé à son régiment. Je ne

sais pas pourquoi le ministre le présente comme général;

cela est fort irrégulier, me faire un rapport Là-dessus (2).

1877. — Paris, 25 février 1812.

On soumet à l'Empereur la situation des cinq bataillons du 29° régi-

ment d'infanterie légère, après la revue passée à 'Versailles par le gé-

néral Hulin.

L Cf. sur Tschudy. comme sur Kindelan, le livre de P. Boppe, Lps'

E'^pagnols à la Grande Armée.
?. Par un décret du ?8 mai 1812, il fut admis au service de France.
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J ai prcscril le lierciim-iil (k-s preinin-s l)atiiillons. Ir

vcrseim-nl (k- vc (juil y avait de dispoiiibk' dans \c 5

et de U's iiielli'e en étal de jjaiiir; me faire connaître

{[nanti ces (iiiali'c premiers balaillnns ponrront parlir de

X'ersailles.

1S78. — Paris. 2n février 1812.

i^lusieiirs olliciers des régimcnls ospognols au service de Fronce ont

obtenu des grades sans l'aulorisalion de lEmpereur.

Il me sera fail un rapport sur les décrets (pii ont

constitué ces régiments et notamment sur la ])romolion

du général Kiudelan.

1879. — Pari.s, 26 février 1812.

On constate un déficit dans la caisse du régiment de La Tour d'.\a-

verene.

Le colonel Melfort(i) sera suspendu de ses fonctions.

il sera mandé à Paris pour rendre compte de sa con-

duite et il sera nommé un aulre colonel en remplace-

ment

1880. — Paris, 27 février 1812.

Le dépôt du 2* régiment suisse doit être envoyé, de Marseille, dans

une place de l'Alsace qui ne sera pas frontière de la Suisse ; on pro-

pose Wissembourg ou mieux encore Lauterbourg.

Approuvé Lauterbourg.

1881. -- Paris, 27 février 1812.

On croit fjuo l'inlonlion de l'Empereur est d'envoyer de Brest à Ctier-

liourcr II' '.V iinl.iillon du 10/»' pour- le réunir nn\ deux pn-miers.

1. Drummoiid do Mi-lfort. qui .'^•'ra nommé le '.'A ili'cemjire ISli maré-
<li;il do <'.'uiip.
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Il faut donner Tordre à ce 3^ bataillon de se rendre à

Cherbourg; il y a de linconvénient à tenir les batail-

lors trop disséminés.

1883. — Paris, 29 février 1812.

A Berthïer.

Ecrivez au général Reille que je donne ordre au gé-

néral Decaen de se concerter avec lui pour cerner Urgel

et occuper la vallée de Puycerda. Faites-lui connaître

l'incursion que les bandes viennent de faire sur le terri-

toire et la nécessité qu'il y a de s'emparer d" Urgel pour

mettre un terme à ces insultes. Mandez-lui qu il faut qu à

cet effet, il fasse déboucher une forte colonne ou sur

Berga ou sur Urgel, quil inquiète les ennemis et qu'en-

fin il concerte ses mouvements avec ceux du général De-

caen.

1883. — Paris, 29 février 1812.

A Berthier.

751 hommes graciés du boulet se rendent à Wesel. Mon
intention est que ces hommes soient habillés et armés

par le dépôt de Wesel et c[u"ils soient placés moitié dans

le 6^ bataillon du 56e et moitié dans le 6^ bataillon du lO-^

de ligne, ces deux bataillons ayant l'ordre de se rendre à

Wesel.

1884. — Paris, 29 février 1812.

Au duc de. Feltre.

J'ai ordonné que les cadres des 4^^ bataillons du 56*^ et

du 19^ de ligne se rendissent à Wesel. après avoir versé

tous les hommes qu'ils ont disponibles dans les quatre

premiers bataillons.
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J'ai c'onleimMil ordonné (jnc los cadres des 4"^^ bataillons

(les 46^- el KS*^ se rendissent à Strasbourg, après avoir

versé tous leurs lionnnes disponibles dans les quatre pre-

miers bataillons. Mon intention est cpie ces deux l)ataillons

et ceux duôlie d du i»k soient complétés par des coiisci-ils

rélractaires ou tles graciés du boulet. En conséquence

les 751 graciés ipii se rendent à Wesel, seront [)lacés

dans les bataillons du 5()e et du 19^. Il faudrait voir à gracier

•un pareil nombre d'hommes et à les diriger sur Stras-

bourg et sur \Vesel. \'ous ordonnerez aux. généraux com-
mandant à Strasbourg et à Wesel de coni])léter les 4'^' ba-

taillons des 56c, iç)e 46c et 93^ ])ar des conscrits rélrac-

taires et aussitôt que ces bataillons seront comi^lets. armés

et équipés, on m'en rendra compte et j'ordonnerai leur

départ; ces bataillons se rendront sur TOder; ainsi ils

seront de suite hors de l'rancc.

1885. — Paris, 29 février 1812.

\n duc de Fellrc.

Comme il est nécessaire d'avoir à Mayence un officier

fort actif, donnez ordre au général lleudelet de se rendre

dans celte place pour y prendre 1 inspection des dépôts

et détachements et y être chargé de la formation des ba-

taillons et escadrons de marche.

188«. — l^aris. 29 février 181-2.

A fliilin.

.l'ai donné ordre (pie la garde restituai une caserne à la

place dans la journée de demain i)our caserner tout le

29" léger (^ue je veux consi-rver (piehiues jours à Paris.

Faites-moi connaître conmient ce régiment se comporte

et si. depuis son arrivée à Versailles, il a eu de la déser-

tion.
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1887. — Paris, 29 février 1812.

Le baron Desaix (i), capitaine aide-de-camp du maré-

chal duc d'Albufera, est nommé l'un de nos capitaines

d'ordonnance.

1888. — Paris, 29 février 1812.

On soumet à l'Empereur la situation des corps de la marine employés

en Espagne.

Renvoyé au major général pour ordonner le retour de

ces hommes qui paraissent inutiles.

1889. — Paris, 1 mars 1812.

.4?/ duo de Frlîre.

Je crains de n'avoir pas assez bien expliqué ma jDensée

sur la position que doit occuper le général Travot avec

le corps de réserve de la 10^ division militaire.

Mon intention est que ce corps couvre ma frontière et

qu'il prenne des positions en avant, occupant tovit le pen-

dant des eaux.

Les bureaux de la guerre doivent avoir des pi ins et

des mémoires sur cet objet. Longtemps on s'est occupé
d'ujie rectification de limites des Pyrénées.

Remettez-moi un projet tendant à réunir aux dépar-

tements limitrophes les portions de territoire nécessaires

pour rectifier notre limite et la rendre la plus militaire

et la plus forte que possible.

1890. — Paris, 1 mars 1812.

Le colonel Boudinhon, du 15* de dragons, sollicite un congé de trois

mois pour rétablir sa santé C^).

1. Louis-Amable Desaix, baron depuis le 21 décembre 1808.

2. Il était à l'armée de Portugal (.lean-Claude Boudinhon-Valdec,
chevalier de l'Empire depuis le 29 août ISIO, fui nommé, le 6 février

1814, général de brigade).
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Lui nccorder un coiiffé de six mois i)oiir rentrer eu

France; il se rendra au dépôt; il sera remplacé au régi-

ment par le major.

ISDl. — l^aris. :', mars 1812.

Ordre au général Durosuel de partir demain avant le

jour avec 150 gendarmes el ;5()() hommes soi[ liu 2^ régi-

ment de lanciers, soit des dragons de la garde à Ver-

sailles et de se rendre à C.aeii à marche toicée au |)lus tard

en cinq ou six jours.

Au commandanl de la division de j)rendre ô ou GOO

hommes, soit (hms le 10.>, soil à Cherbourg, et de les

diriger sur Caen.

Au général Durosnel de commander \a. 14^ division mi-

Hlaire et de tirer des légions voisines le nombre de gen-

darmes nécessaires.

Le colonel llem-\' mai'chei'a avec le général Durosnel.

1892. Paris, 3 mars 1812.

An duc de Fellre.

Je réponds à votre lettre du 3. Le '29^ régiment d'infante-

rie légère attendra à Pairis jus([u"au 13 mars, jour où

arrivent les 1.1500 hommes des compagnies de marche des

114s lia', 117e, 118e, 119c et 120^. Le 14, ce bataillon se ren-

dra au Champ de Mars et rincor|)oration s en Fera dans

le 29^^ léger: ce qui ]X)rtcra ce régiment à li.fiOO hommes
ou à (SOO ou 900 hommes par bataillon; un bataillon se

mettra en marche le 10. et successivement les trois auln-s

bataillons, le 17. le 18 et le 19.

Le général Partouneaux marchera avec ce régiment. \'ous

lui recommanderez de prendre des mesures jiour empê-

cher la désertion, .le f(M'ai connaître la situation de ce ré-

giment le 1

1

Le 4' bataillon du 10^ léger se rendra à Anvei's après que

vous en aurez fait passer la revue et ([ue vous m'aurez
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fait connaître sa situation. Ce bataillon fera partie de la

12^^^ division. Le général Partouneaux en passera la revue

le 10. Je le verrai le 12, si je le puis, et le 13 il partira

pour Mayence. Ainsi, la 12^ division se trouvera avoir cinq

bons bataillons d'infanterie légère qui formeront une très

belle brigade.

Faites en sorte que le 1er avril Fartillerie, le génie, l'ad-

ministration, létat-major et les généraux de brigade de

cette division soient réunis à Mayence.

Vous aurez soin d'ordonner que les cadres des compagnies

des 114^. 115e. etc.. retournent en poste à leurs dépôts dans

la lie division militaire pour recevoir les conscrits et

qu'ainsi ils y soient arrivés avant le 25 mars.

Ecrivez aii général Rivaud que, si au 15 mars il ne

lui paraît pas que le bataillon de Walcheren puisse partir,

il retarde son départ de quinze jours, que je m'en rap-

porte à lui, qu'il vaut mieux attendre quinze jours de

plus et faire partir ce bataillon en bon état; qu'il en ôte

cinquante hommes des plus malingi'es afin de ne faire

partir que des hommes d'un lx)n service.

1893. — Pans, 3 mar.s 1812.

An duc de Felîre.

Moyennant l'arrivée des conscrits réfractaires du ba-

taillon formé des compagnies des 114e, 115e etc., qui vient

de l'île de Ré, le 29^ léger sera complet. En conséquence,

je désire que ce que les 2e, 4e et 12e régiments d'infan-

terie légère peuvent fournir, soit formé en un petit batail-

lon de marche qui se tienne prêt à partir le 10 mars.

1894. — Paris. 3 mars 1812.

An duc de Fellre.

Un seul escadron du lie de hussards est arrivé à Maj'^en-

ce;les deux autres n'arriveront qu'à la fin de mars. Pour-

Ordres et apostilles de Napoléon. * i6
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({iiui na-l-oii pas oxéfulO mes ordres ? D'où vieiil le re-

lard (juépj-inive ce iiiouvemeiil. el qui esl si j)réjiidicial>le

au service?

ISDÔ. - P.-iris. :i iiKiis lSl-2.

1;/ 'lu,- ilr l-rllrr.

Donnez ortire au général Plauzoniie '
, chel' d élal-iuajur

(le Farméc de Catalogne, de se rendre à Paris. Le gé-

néral Decaen prendra \ni autre chef d'élal-major:

il y a plus de généraux qu'il n'est nécessaire à 1 armée de

Catalogne. Le général Plauzonne sera employé à la Grande
Armée. Choisissez vous-même le chef d'étal-major que

doit avoir le général Decaen parmi les généraux em])loyés

à l'armée de Catalogne.

189<;. - Paris, 3 mars 1S12.

1// duc tic. FeUrr.

Faites-moi un rapi^orl sur la silualion des régiments

suisses. Failes-moi connaîlre s'il ne serait pas possihle de

porter à trois bataillons chatiue régiment suisse ([ui est

à la Grande Armée; ce qui ferait 12 l)ataillons suisses au

lieu de 8.

1897. — Paris, 3 mars 1812.

Le gênerai de brigade Gouriez de La moite a, dit le duc de Raguse,

montré peu de zèle et beaucoup d'insouciance pour la conservation des

chevaux de sa brigade, et, malgré les reproches que le maréchal lui

a faits à plusieurs reprises, il n'a pas changé de manière d'agir ni ap-

l)orlé aucun soin ;i maintenir sa cavalei-ie en bon état.

Melire ce général en retraiter et lui donner Tordre de

rester à quaranle lieues de Paris.

i. \'oir sur Pl.iuznniie lome 1, p. 9i 'JDi, 'J'JO, 317.

2. l.e Qf\ juin ISIJ. I.nnioltt' était nfVmis à une «.nldc de retraite ilc

•J.OOO francs.
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,
1898. — Paris, 5 mars 1812..

bevthier au duc de. Felire.

L'Empereur me charge de vous dire que sou intention

est que vous donniez 1 ordre à M. le général de division

Dessolle de faire ses équipages de guerre, de les diriger

sur le grand quartier-général impérial qui part aujour-

d'hui de Mayence pour Fulde. L Empereur désire que le

général Dessolle soit rendu de sa personne le 20 mars au
quartier-général où il recevra des ordres sur la manière
dont vSa Majesté a l'intention de l'employer.

1899. — Paris, 5 mars 1812.

Nm'bonne au duc de Felire.

L'Empereur désire que vous donniez l'ordre aux trois

régiments de la légion de la Vistule qui doivent être partis

de Pau pour Sedan, de passer par Paris, et que des me-
sures soient prises pour qu'ils fassent trois étapes par

jour, en faisant prépai'er des chariots, conformément à

ce qui a été fait dans d'autres circonstances. Il est conve-

nable d'envoyer un officier français avec les ordres et

les fonds nécessaires afin qiie les cultivateurs qui four-

niront ces voitures, soient payés sans retard.

1900. — Paris, 5 mars 1812.

Sur les compagnies de sapeurs qui doivent être employées au 2^ corps

de l'Elbe.

Renvoyé au major-général pour que les compagnies re-

joignent quand il sera temps.

1901. — Paris, 8 mars 1812.

Le général Bertrand propose de garder l'île de Lésina, où il y a déjà
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le cliel lie lj:ilailluii \kiiiiiilla (M .-1 300 Croales. .-1 mcnir (1> i (.iisiniitr

une bonne loiir an fort Napuléon.

Approuvé: lui doniuT 1 aiilorisnlion de l'airi- rc ([u il ju-

gera nécessaire.

1902 - Paris. 10 mars 1812.

Au <lii< (le [''('lire.

Vous recevrez un décret par lecpiel jOrdonne 1 emploi

de 3.000 prisonniers espagnols, savoir de 1.200 pour re-

cruter les bataillons des é([uipages militaires, de 801) pour

compléter le 3e bataillon du régiment de Walcheren. de

800 pour former un bataillon de piomiiers et de 280

pour former une compagnie d'ouvi'iers. Tenez la main à

ce que ce recrutement se fasse en règle et en choisissant

les meilleurs sujets. Cette mesure débarrassera l'intérieur

et fournira des hommes. Si cela réussit, on ira plus loin.

Je pense qu'on pourrait recruter des canonniers et des

cavaliers parmi ces prisonniers espagnols. J'en formerais

volontiers un escadron de (500 hommes ])our garder les

dép(Ms de cavalerie.

1Î)0;{. ^ Paris, 10 mars 1812.

Le général Baillet Latour suivra les mouvements du

corps d'armée commandé par M. le prince d'Eckmùhl.

en attendant qu'il puisse être placé.

lîMH. Paris. 10 mars 1812.

Sur le bataillon di- marche formé dos hommes disponibles des 2'. V
et 12* régiments d'infanterie légère dont les dépôts sont à Paris.

Faire jjarlir demain ce halaillon en marche pour Ma>'en-

ce où il recevra de nouveaux ordres i\u major-géiiéral

T. Cf. sur .loseph Mamnlla et 'sa Irfiupe le livre, paru on lOOO, do

P. Boppe, Les Croates à la Grande Année.



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 245

1905. — 11 mais 1812.

Note diclée.

Sa Majesté désire que le ministre de la guerre lui fasse

connaître ce qui a été fait pour le régiment de Catalogne.

Sa Majesté aimerait tout autant ne pas lever ce régiment.

Elle préfère mettre les hommes dans des cadres de ré-

giments réfractaires.

Sa Majesté a ordonné qu'on complétât le 3^ bataillon de

Walcheren qui est à Strasbourg. Il faut que le ministre

envoie le général Kindelan que Sa Majesté prendra, à

cet effet, à son service, comme général de division, dans

les différents dépôts de prisonniers espagnols où il pren-

dra des hommes choisis parmi les anciens grenadiers et

ayant fait la guerre. On les dirigera sur Strasbourg, afin

d'avoir promptement ce bataillon.

Sa Majesté désire aussi faire le même emploi du cadre

du 4e bataillon de Walcheren qui vient de l'île de Ré.

Elle mettra les soldats de ces bataillons de Walcheren
dans d'autres corps, et elle se servira aussi des cadres

des 3^ et 4^^ bataillons de l'île de Ré.

Par ce moyen, Sa Majesté aura des cadres français avec

quelques sous-officiers espagnols et aura ainsi quatre ba-

taillons; ce qui vaut mieux que le régiment de Catalogne.

1906. — Paris, 12 mars 1812.

An duc de Feîlre.

Je désire voir, avant son départ, le 4^ bataillon du
10e régiment d'infanterie légère. D'ailleurs ce bataillon

aura besoin de rester à Paris pour se reposer et recevoir

les effets d'habillement qui lui manquent. Donnez donc

ordre que ce bataillon soit caserne à Paris. Lorsque les

détachements destinés à compléter le 29^ léger seront ar-

rivés et que Tincorporation aura eu lieu, je verrai ce régi-

ment avec le bataillon du 10^ léger, qui formeront cinq

beaux bataillons ou plus de 5.000 hommes.



2\{\ OltlMU.S i:i APObllLLLS Di: NAl'ULliON

11)07. P.iris. 12 ni:u-s 1812.

I.i- (iiic do Dalinatio demande la rentrée en France de deux officiers:

.M. «iiegoire, chef de bataillon au 45' d'infanlerie el M. Maurice, cain-

taine au 6' d'arlilierie h pied, jusé.s incapable.» de servir.

Leur (.loiiiii'i' à Uui.s deux leur retraite.

1908. — Paris, 13 mars 1812.

Conversation de Napolroii avec le ijénéral PluiJzoïinr..

Le partage de la CaLalogne en deux comiiiandemenls

en chef n'aura plus lieu. La division du général Reille pas-

sera sous les ordres du général Decaen qui se trouve

avoii' à sa disposition environ (S.000 hommes entre Bar-

celone et Lérida, non compris la garnison de ces places.

Le général Mathieu connnandera celle division active,

ayant soibs ses ordres le gouveiMicur île Barcelone (|ui

sera désigné à Sa Majeslé par le général Decaen.

Le général Lainarque. mancruvranl avec sa division

dans la haute Catalogne, le général .Mathieu dans la basse,

le général Decaen se portera successivenuni sur les points

011 il veut i0])érer. prenant ou augmc-nhnil 1 un ou 1 au-

tre cor]>s. selon les circonstances el le |)lan de ses opc-

ralions.

L'objet principal du général Decaen. doit être de pro-

téger la frontière de France, en suivani toutefois les vues

qu'il s'est proposées en occupant la ccMe.

Sa Majesté ne l'ail point une loi de former un corps de

5.000 hommes en Catalogne, si la fronlière jmuI être pro-

tégée sans celle mesure. Ce cor|is |)eul n être ([ue de 3 000

honnnes. si 3.000 hommes suffisent. !-".nfin. linlégrilé du

territoire français doit être l'objet des sollicitudes et des

mouvements du gém''ral Decaen; le détail dv leur conduite

lui apparlicnl. Sa Majesté a toute confiance en lui à cet

égard II doit donc proposer, d'ajjrès les bases ci-dessus

indi([uées. ce qu il se propose de faire |)()ur remi)lii" le hid

(pii lui es! désigné.
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Il désignera le chef d'état-major qui lui convient pour

remplacer le général Plauzonne .

Il proposera un gouverneur de Barcelone, énergique et

capable de commander sous les ordres du général Ma-

thieu.

Le général Garnierf/), commandant la place de Barce-

lone, sera rappelé et remplacé par un commandant tel

que la situation de la place l'exige.

Il suit de ces dispositions que la place de Barcelone

continuera à recevoir des approvisionnements par l'an-

cienne ligne (-)•

1909. — Paris, 13 mars 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au général Dorsenne de faire continuer

leur mouvement ,sur Bayonne, aux 4e, 7e et 9^ régiments

d'infanterie polonais, à la compagnie d'artillerie et aux

sapeurs polonais; aiLx dix hommes par régiment destinés à

l'artillerie à cheval de la garde; aux cadres des quatrièmes

escadrons des 2^. 5e. 12<^ et 17^ de dragons et aux lanciers

de la Vistule.

Donnez le même ordre pour le IQe de hussards et le

20^ de dragons, et pour les 34<^ et 40e d'infanterie. Cepen-

dant, à l'égard de ces quatre derniers qui sont français,

s'il était survenu des circonstances urgentes et impré-

vues, le général Dorsenne pourrait les garder provisoi-

••ement. Faites des recherches pour connaître les déta-

chements de ces régiments qui se trouveraient dispersés

dans différents points et donnez des ordres pour qu'ils

soient réunis à ces régiments à leur passage h Valladolid.

à Burgos et à Vitoria. A l'arrivée de ces régiments a

Bayonne, les détachements qui seraient à la réserve de

Bayonne, les rejoindraient également.

1. Voir sur Gornier notre tome f, p. 23 et 335.

2. Résiiiné jinr F^laiizoniic ;iu duc de Feltre.
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\ lii-rtliirr.

Donnez oi'tlre au général Dorscnne de lïiire conliiiiier

leiu' roule pour larniée du Miili aux régnnents (k' uuu--

ciip qui se Irouveraient à Burgos et dans 1 arrondissc-

nunl de rarmée du Nord.

11)1 1. Paris, 1 ! mars 1812.

Les troupes d'Espagne, appartenant à l'armée du Midi, qui se trouvent

dans l'arrondissenienl de i'.iimée du Ci-nln\ n'ont aucun moyen de p(,iur-

voir à leur entretien.

Le major-général donner;! ordre (|ue tous les régiineiils

de marche ([ui sont à I aruiée du (".entre, rejoignent larmée
du Midi.

11)12. — Paris. !,') mars 1812.

.4 Bevihiev.

Donnez Tordre au général Dorsenne de retenir à Vilo-

ria le 40^ ainsi que le 34^ de ligne. Il fera incorporer dans

le 40 les 250 hommes du bataillon de marche qui sont

destinés pour l'armée du Midi et dans le \W les 83 hommes
du même bataillon destinés pour l'armée de Portugal.

Il incorporern dans les Polonnis les 73 hommes qui sont

dans le 6«- bataillon du régiment de marche de l'nrmée du
Midi.

Qu'il fasse partir en une seule colonne les sept bataillons

de marche de l'armée du Midi pour Madrid.

Il fera également partir les 386 hommes du l^'" réginu'ut

de marche de cavalerie légère pour l'armée du Midi, ainsi

(jue les 145 hommes du régiment de mai-che de cavalerie

légère et dragons de l'armée du Midi cl du ("entre.

Il renverra à Bayonne les 200 honnnes du 7 de chcvaii-

légers cpii sont à Haro cl (pii sont l'olnnais.
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Par ces mesures son armée sera affaiblie de 7 batail-

lons de marche. Mais il aura en compensation 6 bataillons

de bonnes troupes de ligne, du 40^ et 34e, et il ne perdra

qu'une cavalerie faible et de peu de ressource.

Il faut donc qu'il fasse pai'tir aussitôt ces troupes par

la route d'Aranda, s'il le juge convenable.

Il faut que le bataillon de Belle-Isle soit dissous et in-

corporé dans le 130e.

Donnez des ordres poui" que tout ce qui se trouve

à Bayonne ou dans la vallée de Bastan appartenant au

4(y et au 34e se rende à Vitoria pour rejoindre cas

régiments.

Annoncez au duc deDalmatie l'arrivée de ce secours de

6.000 hommes d'infanterie et de 500 hommes de cavale-

rie et réitérez au roi d'Espagne l'ordre d'envoyer aussi-

tôt dans le Midi tous les détachements d'infanterie et de

cavalerie qui appartiennent à l'armée du Midi.

Réitérez l'ordre à la division Palombini(i) de se rendre

en Navarre pour être à la disposition du général Dorsenne

et faire partie de l'armée du Nord.

Faites-moi connaître ce qui reste à Bayonne ou ailleurs

du 34e léger et du 113^ de ligne ainsi que ce qu'ils ont perdu

à Ciudad Rodrigo afin de voir ce qu'il serait possible d'or-

ganiser de bataillons. Si vous n'avez point les renseigne-

ments nécessaires, demandez les au général Dorsenne.

Réitérez au duc d'Albufera les ordres que, si les Anglais

se portaient sur Badajoz, il ne doit pas rester inactif

avec une armée de 20.000 hommes. Il doit envoyer un

détachement en Murcie pour occuper cette province et

mettre le duc de Dalmatie dans le cas de porter de gran-

des forces pour dégager sa droite. Il devra même, s'il le

faut, envoyer sur Madrid une bonne division pour déga-

ger ce qui est là sur Almaraz.

l. .lo.eeph Palomhini, général do rlivision qui, depui? le 27 dérembre
1811. était baron do l'Empire.
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ll>l;{. Paris, 1.-) nmis 181-2.

Ail tliii- (If Fi'llif.

l";iites-nioi coiiniulrc si un hjilnilloii de 5 à 600 hommes
des 2'\ I' cl 12' légers osl jku li de Paris, comment il s'ap-

pelle cl (luaiui il arrivera à Mayence. Faites-moi connaître

en même temps sa situation.

Donnez ordre cpi'au 1" avril les 'àOO hommes du 5^ ba-

taillon du 11<^ léger partent pour Magdebourg cl de là j'e-

joignent leur régiment; aussilcM qu'ils Tauronl rejoint, les

cadres rentreront à Wesel.

11M4. - Palis, lô mars 1812.

.1// (/(/(• (le l'cltrc.

Donnez ordre que le régiment de chasseurs portugais

parte avec tous les hommes montés, en état de faire la

guerre, qui sont au dépôt, et se dirige sur Ma\'ence.

imr». - Paris, l.T mars 1812.

Il y ,1 h r.innéc du Midi (k- l'Espagne, dovanl ('adix, une compagnie

de marins de la garde impériale, échappes pour la plupart des prisons

de l'ennemi ; elle compte 77 hommes ; mais elle manque de tout ; faul-il

la rappeler en France?

Oui. la faire revenir.

191«. Pari-. Ifi mars 1S12.

Le maréchal .lour(hm remplira les fonclions île chef

d'état-major près de Sa Majesté Calholitfui' commandant
nos armées en l'Espagne.



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 251

1917. — Paris, 16 mars 1812.

Au duc de Feltre.

Donnez ordre au général de division Pacthod de se ren-

dre en Illyrie où il sera employé sous les ordres du général

Bertrand- il est nécessaire qu'il y soit rendu pour le 1er

avril.

1918. — Paris, 19 mars 1812.

A l'ierfluer.

Cherchez dans les dépôts du train d'artillerie de l'ar-

mée d'Espagne qui sont dans la 9^ et dans la 10^ divisions

militaires de quoi former une compagnie qui serve à re-

lever la compagnie du train de la garde qui est restée à

Burgos, afin que cette compagnie vienne aussi rejoindre

la garde.

1919. — Paris, 20 mars 1812.

.4 Nulin.

Qu'est-ce que c'est que le dépôt du lie bataillon d équi-

pages militaires, fort de 174 hommes et de 63 chevaux,

qui est à Versailles et qui doit recevoir 350 conscrits?

1920. — Pans, 20 mars 1812.

Le général de brigade Cavaignac (i), au service du ixu de Naples,

demande à rentrer au service de France.

Refusé. On lui fera expédier la permission de suivre le

service de Naples d'où il n'y a pas de raison i)Our qu il

se retire.

1. Cf. noire tome I, p. 324
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1Î)'>1. Paris. '21 innrs ]RV2.

Au <liir dr l'rllir.

Puistiiîc le général de hrigack' Broiiainl ne peut servir

que dans linlérieiir, il faul le laisser à Nantes. Qnant au
général Destabi-ni-alh. il l;ml le laisser sur l'I^seaul; il ne

faudrait le retirer de là ((ue pour lenvoyer à la Gi'ande

Armée.

lU'Z'i. — Paris. 22 mars 1S12.

1// dur de /'rlltc.

Je réponds à votre lettre du 19 lévrier. 11 y aurait beau-

coup d'inconvénient à changer les majors qui sont aux

dépôts pour les envoyer aux bataillons de guerre, .le pense

qu'il faut rester dans le système où nous sommes. Il fau-

drait nommer des majors en second i)Our les régiments

(fui ont quatre bataillons. Le 26^, te 21^. le 1^' et le 29^

légers, le 16e, le 2', le 37^, le 72^^, le 19e, le 1-, le 18c de

ligne et les six régiments d'Italie sont dans ce cas; ce

qui fait dix-sept ou dix-huit régiments. Ces majors en se-

cond sont nécessaires à nommer. Ceux des régiments du
1er corps le sont, je crois, 'dé^jà.

11)23. — Paris, 24 mars 1812.

Bortliior prie rKmpiM'our de l'autoriser à rappeler en France le jeune

l'ierrr d'Arenberg.

Approuvé.

1«24. — Paris. 24 mars 1812.

Note du sénateur comle d'Arenberg pour que 1 Empereur accorde dé-

linilivement une place d'ollicier d'ordonnance à son second fils, Pieire-

«harles d'Alcantara d'Arenberg (*).

Il taul (lahord doniUT oi'drc (|u'il vienne en I-'rance.

1. Né le 2 octobre 1790, élevé à Vienne jusqu'A l'âge de dix ;uis,

entré à ITroIo dr .Snitil-Cyr en nn\(<nibre 1S08. sorli le IG .«eplcinlire
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1920. — Paris, 24 mars 1812.

.\L Leclerc, sous-înspecleur aux revues de la division Reille, malade
a Pampelune. demande un congé de frois mois.

Accordé pour Bayonne el Barèges.

1926. — Paris, 25 mars 1812.

Le i' régiment de la légion de la Vistule doit-il, comme les trois pre-

miers régiments, être transporté en poste et par relais militaires de

Bordeaux à Pari? ?

Niotii: il n'ira pas en poste, il se dirigera par les étapes

ordinaires.

1927. ^ Paris, 2.t mars 1812.

On propose, pour éviter l'encombrement, d'envoyer provisoirement de

Metz à riiionville les 4""" bataillons des 100° et 103' régiments.

Il ne faut rien faire partir de Metz. Tous les bataillons

du train vont incessamment partir pour Mayence et de
là pour l'armée. Les 4es bataillons, aussitôt quils seront

complétés et habillés, partiront également pour différentes

destinations.

1928. — Paris, 26 mars 1812.

Le service des subsistances est compromis dans les 6° et 1' gouver-

nements ; l'intendant-général de l'armée de Portugal demande que la

province d'Aranda verse 8000 quintaux de froment à Valladolid.

Renvoyé au prince deNeuchâtel pour donner des ordres

conformes à ce qu'il propose.

1810 pour être sous-lieutenant de chasseurs à cheval au 27^ régiment
dont le duc d'Arenberg, son frère, était colonel, le jeune d'Arenberg
était alors en Espagne où il se battait bien et il venait d'être proposé
pour une lieutenance ; dans une audience du 21 mars 1812, Napoléon
.nait promis au père cette place d'oflicier d'ordonnance pour son se-

cond fil? Pierre.
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^\y*\) Paris, >: mars iSTi.

1 (/ '///(• ilr. FcUrc.

Le 126'=, ail lien dv partir le G nxn] (r.Viivei's. n en pnv-

lira que le 20, de manière à arriver avant le l^^' mai à

Wesel ; par ce moyen, le service d'Anvers ne souffrira

aucune inlerrupUon.

Iî>;i0. — Paris. '28 mars 1812.

Le général de division Gilly (*), commandant général des îles de la

Zélande, demande à ôtre miployé à la Grande Armée.

Lui faire connaître que je lui ai conlié un poste iin])or-

taiit, qu'il doit le garder.

193L — Paris. 29 mars 1?12.

A Bevthier.

Mandez au duc d'Albufera que j'approuve qu il envoie

les 'è- bataillons des 14^' et 121c.

J'approuve que le 20^ de dragons et le 10- de hussards

restent en Espagne jus(pi'à nouvel ordre.

1932. — Paris, 20 mars 1812.

1 licvthicr.

Je vous prie de me remettre l'état de ce que les 34- et

40<= régiments ont dans les 7 bataillons de marche de l'ar-

mée du Midi ou dans la réserve de Bayonne, et de ce qu'il

y a d'ajîparteinniil an 20 de dragons cl au 10' de hussards

dans les différents escadrons de marche.

1. Jacques-Laurent Gilly, général de brigade (30 juillet 1790) et de di-

vi.^i.in (K; août 1809), baron de l'Empire (Ti novombri- 1808).
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Réitérez l'ordre an général Dorseniie de compléter le.<î

34e et 40<^ en faisant rejoindre ces régiments par tous les

détachements qui sont dans les différents régiments de

marche et de compléter de la même manière le 10 hus-

sards et le 203 cle dragons, d'accélérer l'arrivée de la di-

vision Palombini en Navarre et de profiter de cette réu-

nion de forces pour marcher contre Mendizabal, nettoyer

la montagne et enlever Potes.

Ecrivez au général Dorsenne que la présence du géné-

ral Caffarelli est suffisante pour contenir la Navarre et

qu'il doit se porter de sa personne sur Vitoria pour ré-

primer le mouvement de Santander.

Réitérez l'ordre que les régiments polonais continuent

leur route.

Demandez de nouveau la situation du 113e et du 34^.

Expédiez un officier au général Dorsenne pour porter

ces différents ordres.

1933. - Paris, '29 mar.s 1812.

Au (lue de Fellre.

Au 25 mars, il y avait 400 conscrits réfractaires à Wesel.
Donnez ordre qu ils soient incorporés dans un des 6°' ba-

taillons qui y arrivent, pour que ce fie bataillon puisse

partir le plus tôt possible.

.1934. — Paris, 31 mars 1812.

An duc de Feltre.

Ecrivez au général Decaen que je donne ordre que 6.000

hommes d'infanterie et 300 chevaux soient mis à sa dis-

position par le général Reille. qu'il est juste que le 29' de

chasseurs ne fournisse aucun détachement au général Tra-
vot, et que les hommes détachés de ce régiment le rejoi-

gnent sans délai. Donnez, en conséquence, des ordres au
major du régiment.
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1935. — l>:iri<. -M MKirs 181-2.

.1 Ilulin

Prassez la revue des i" et .> baliti lions du 2' régimerit

dintanlerie légère et du 4e léger, des 5^ l)atailloiis des

12^' cl 15' légers et des 32" et j'iS'-- de ligne. I-'aitcs-iiiui

connaître la situation de ces corps, liabillenient. anuenieiit

et équipement.

lO^r». - |>;iii>. 1 .•ivill isi-2.

1 lifiihicr.

Donnez ordre que les quatre compagnies du 34'' qui sont

à Sanloiia et les deux compagnies qui sont à. Bayonne,

rejoignent ce régiment Donnez ordre que le 1^^ et le 4^ ba-

taillons restent à l'armée du Nord, que le 2>= bataillon

verse ses hommes disponibles dans le 1er et le i^ i)ata li-

ions, et que le cadre du 2^' bataillon, complet en officiers

et sous-officiers, rentre en P'rance |)0ur retourner à son

dépôt.

Donnez ordre que les 200 lionnnes du 5<^' bataillon du 40^

soient versés dans les autres bataillons et ([ue les cadres

de ces compagnies, complets en officiers et sous -officiers,

retournent au dépôt.

Donnez ordre cpie le cadre du \^ escadron du 20- régi-

ment de dragons, verse ses hommes (Usponil^les dans les

l^rs escadrons, et que ce cadre complet en officiers et sous

officiers rentre au dépôt.

Donnez ordre ([ue tout ce (jui appartient au 20- de dra-

gons et au 10^ de hussards, soit à l'armée du Nord, soit

à l'année du Centi-e. rejoigne ces régiments à Burgos

1037. Pari.»;. 3 avril 181'2.

\n ((tinlr dr dcssnc.

Les 3.200 lionnnes cjue les bataillons du train d'artil-

lerie doivent recevoir sur lu conseriplion de 1812, sont



ORDRES ET APOSTILLES DE \APOLEOX 257

empêchés de partir par défaut de draps et de fonds pour
riiabillement. Faites-moi connaître quand ces 3001) hom-
mes pourront être habillés et quand ils seront en état

de partir.

1938. — Saint-Cloud, 8 avril 1812.

An duc de Pellre.

Je vous prie de me rendre compte de la situation des

engagements des Espagnols. Il faut prendre de préférence

les prisonniers qui sont depuis longtemps en France, et

non ceux de la garnison de Valence et les derniers ar-

rivés. Il faut prendre des mesures pour éloigner les

Espagnols des villes où se trouvent des garnisons fran-

çaises, afin qu'ils ne communiquent pas leur maladie.

1939. — Saint-Cloud. 8 avril 1812.

Au duc de Felire.

Je réponds à votre lettre du 7. Vous aurez vu par mes
lettres précédentes qu'au 15 avril, pour tout délai, les 42'',

72e et lOS*-, ainsi que tous les corps qui font partie de

la Grande Armée, doivent fournir chacun deux compa-
gnies, c'est-à-dire 3 à 400 hommes aux demi-brigades de

marche qui se réunissent à Cologne pour former la 2' di-

vision de réserve de la Grande Armée. Ainsi, il faut ren-

forcer la garnison d'Anvers de quelques bataillons pro-

visoires formés des 5-s bataillons de Tarmée d'Espagne.

1940. — Saint-Cloud, 10 avril 1812.

Au dur de Felire.

J'approuve les dispositions contenues dans votre rapport

du 9. pour faire venir à Anvers la 10= demi brigade de

Ordres et apostilles de Napoléon 17
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réservi' (|ui i-sl dcsliiKH' à se rciidro à Ttrcclit Ces dispo-

sitions iiK- pnraisscnl lorl Ijoniies l'I reinéilii'ul à tout. Si

11' 1' halailloii du iU)^ ik'uI parlir en enlicr le 15 avril avec

801) huiiiines liieii habillés, bien armés el ayant plus de

fiuin/.e jours (le sii\iee, ce balaillon ]30iirra quitter le dé-

l)ùl. S'il en était autrement, vous ])ourriez ne faire partir

qu'un demi-bataillon, trois compagnies. Vous feriez la même
chose pour les autres bataillons (pii com|ios?nt la demi-

brigade.

1941. — Sainl-Clniid. 10 ;i\ril 181'2.

.1;/ (///(• (le /•'('lire.

.le voudrais |;asser dans la semaine um- revue de tous

les l)ataiih)ns de la garnison de Paris el des bataillons

de la garde; niais je ne poiu'i'ais le l'aire (piaulant (jue

les fusils seraient arrivés et (pie ces troupes seraient ar-

juées. h\utes-moi c iimaître où cqIh en est .le désirerais

voii" à cette ])ara(le les 4*^ et 5^ bataillons des 2« et !« légers,

les 7y^ bataillons des 32 et .IS*^ de ligne et des 12' el 15 =

légers, ce qui ferait huit bataillons; la brigade des fusi-

liers de la garde; la brigade des l'^rs réginu-nts de voltigeurs

et (le tirailleurs; ce qui ferait douze bataillons 11 y aurait

ainsi à cette parade vingt bataillons.

1942. ~ Sain'-(;i..iHl. l'i avril lSl-2.

Le général Caffarelli est nommé général en chef de l'ar-

mée du Nord; le général Dorsenne rentrera en h^rance

pour re|)rendre le commandement des grenadiers de noire

garde.

1943. — Sainl-(;l<.U(l, 12 avril isfi.

.1;; duc tir f'rllrc.

.Te réponds n votre lettre du 11. (]e ne sont pas des re-

crues es])agnoles c[u'on annonce être arrivées à Strasbourg;
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ce sont des prisonniers atteints de la maladie et dans le

plus mauvais état.

Le cadre du 3e bataillon de Walcheren est à Strasbourg;

placez-le hors de Strasbourg, du côté de Wissembourg,

et faites lui fournir 900 Espagnols pour les compléter.

Le cadre du 3e bataillon de Belle-Isle passe le 19 à Paris.

Vous le dirigerez sur Lauterbourg, et vous le ferez com-
pléter par 900 Espagnols.

Les 4e3 bataillons de Belle-Isle et de Walcheren arri-

vent le 19, à Paris; faites-leur continuer leur route sur

Mayence. Selon les circonstances, je me déciderai à rem-

plir les cadres, à leur rentrée, par des prisonniers espa-

gnols.

Les cadres des deux bataillons de l'île de Ré se rendront

dans la 26e division militaire, du côté de Bingen, oii l'on

recrutera ces bataillons par des Espagnols, si toutefois cette

opération a de bons effets pour les bataillons c[ui se for-

meront à AMssembourg et à Lauterbourg.

Aussitôt que le bataillon de pionniers espagnols qui

se forme à Nimègue, et la compagnie d'ouvriers d'arlil-

lerie qui se forme à Metz seront prêts, vous les ferez

partir pour Berlin.

Ainsi le recrutement des bataillons par les Espagnols se

divise en trois parties :

V' Les deux 3es bataillons de Belle-îsle et de Walcheren

qui s'organiseront à Wissembourg et à Lauterlx)urg.

2" Les deux bataillons de File de Ré qui s'organiseront

du côté de Bingen.

3" Les 4es bataillons de Walcheren et de Belle-Isle qui

pourront être organisés dans le courant de juin, si l'on a

obtenu de bons résultats de cette mesure, parce que les
'

cadres seront alors rentrés en Erance.

Ainsi ce sont les deux bataillons de AValcheren et de

Belle-l.sle qu'il faut d'abord organiser sans délai. Faites-

mol connaître quand les 3-^ bataillons de ces deux régi-

ments pourront partir. J'attache de l'intérêt à ce qu'aus-

sitôt habillés et équipés, ils se rendent en .\llemagne. Il

est nécessaire de faire guérir les hommes atteints de la

gale, avant de les faire partir.
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1944. S;uiii-(:i(.ii(l. |-.> aviil 1812.

Au duc (le Fellic.

Donnez ordrt' aux deux l)nlailloiis du 11' de paiiir do

Houlogiu' lo 1(> pour West'l. Faites-moi connaître la si-

tuation de ces bataillons au moment de leur départ et

ce qu'ils pourront prendre, à leur dépôt, de conscrits de

1811 et années antérieures: Je ne veux puiiil de conscrits

de 1812.

Vous donnerez ordre au lî^' bataillon du 123' et aux 4'-s

bataillons des 124« et 125^ de se rendre à Boulogne.

Le 4"- bataillon du 27'^ léger est nécessaire à Oslende,

je pense donc qu'il est convenable de le réunir là.

Le liiitaillon du 30= sera prompt?nicn.t l'ormé. Tuisqu'i

par la conscription il ne lui est accordé (pie 150 bommes.
il doit être complété j)ar des détacliements des 5es ba-

taillons de l'armée d'Espagne. Cela peut donc être fait

sans retard.

Je croyais que le 8" bataillon du 3(^ était arrivé; vous

ne me ])arlez que du 5' bataillon.

1945. .- Sainl-Cloud, 13 avril 1812.

Au duc de Fcllre.

.leiuli à midi, je vcri-;ii au (^har.ij) de Mars les troupes

que j'ai désignées dans ma litlre du 10. si toutefois elles

sont arrivées.

1946. — S;iiiil-(.luii,l, 11 nviil )812.

.1// duc de FcUrr.

Donnez oi-di-c un général Moiilricbiird i\v se rendre ei

Italie où il lui sera confié le coinniaiidcmcnl de la di-

vision qui se i-éunil dans le I"ri)ul afin de |)Ouvoii\ selon

les circonslanccs. se porter où il serai! nécessaire.
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194T. — Saint-Cloud, 14 avril 1812.

Le colonel Sparre (i), du 5^ de dragons, vient d'être élevé, le 11 avril,

au grade de général de brigade ; taut-il l'employer à l'armée du Midi

où est son ancien régiment?

Oui.

1948. — Saint-Cb.ud, 14 avril 1812.

Le 9° régiment d'infanterie polonais (54 officiers et 1336 sous-officiers

et soldats) avec un détachement du 4° régiment polonais (5 officiers et

202 hommes) est arrivé le 3 avril à \'itoria ; il n'a reçu aucun ordre ;

il aura sans doute séjourné le 4 à Vitoria et en sera parti le 5 pour
arriver vers le 11 à Bayonne.

Renvoyé au ministre de la guerre pour leur donner ordre
de continuer leur route sur Sedan. Je suppose que les

dépôts de ces régiments ont reçu le même ordre.

1949. — Saint-Cloud, 15 avril 1812.

Au duc de Fellre.

Je verrai demain à midi dans la cour des Tuileries le

lei et le 4<^ régiments de tirailleurs, le 1^' et le 4= régiments

de voltigeurs, la brigade de fusiliers, les flanqueurs et

tout ce qu'il y aurait de conscrits appartenant aux tirail-

leurs et aux voltigeurs de la garde; ce qui fera seize ba-

taillons.

Je verrai également les 4^ et 5^ i3ataillons du 4 et du
2e légers, et les S^s bataillons des 12- et 15^ légers et des
32e et 58e cle ligne, total buit bataillons; ce qui fera viiigi-

quatre bataillons.

Le 4e léger sera armé avec des fusils qui lui seront

prêtés, partie par les vétérans, partie par le régiment de

Paris; vous le ferez ensuite armer définitivement le 20.

I. LouLs- Ernest-Joseph de Sparre, écuyer de l'Empereur et, depuis le

9 mai 1811, baron de l'Empire ; il sera promu lieutenant-général le 9 juil-

let 1814.
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Il y aura on caval 'rie à la parade loulc la cavalene de

la garde ((iii se trouve à Paris.

1950. — Sainl-Clduil, If) ;iviil IS12.

.4// duc de Fellrc.

Le général dedivision coude Dut:iillis partira en poste

de Paris pour se rendre à Varsovie où il arrivera le l'Miiai

pour y remplir les fonetions de conimandaut militaire.

1951. _ Saini-Cloiul, 17 avril 1812.

Oïl propose (8 avril i domoycr 1p goncral T.fiplanc a lo divii^ion de

réserve qui s'organise dans la 10° division militaire.

J'ai décidé son |:hiccinenl dans k' Mccklenhourg".

1952. — Saini-(:i..u(]. 17 avril 1812.

On propose fl'i axril) d'envoyer !<• générnl de briu;icle Laplane à la

di\ision de i'éser\e <|ui .-organise ;i Toulouse.

louvoyer le général Laplane pour commander dans le

Mecklenbouru".

1953. -- Saint-Cl<.ii(l, 17 avril 1812.

Au duc de Fellrc.

\'ous pouvez lairc pai'lir poui" Wcscl. du '_(! au 22 avril,

la d(Mni-l)riga(le provisoire de l^oulogne. composée des ba-

taillons des 'MV\ .")1<- et 7hY. aussit(M (pie 2.000 hommes des
\\v et 12' (h'ini-brigades |)rovis(>ires seront arrivés à Bou-

logne. Donne/, ordre (pie la demi-brigade de Boulogne tire

de ses dép(')ts tous les anciens soldats et les conscrits de

181 L Je croyais (pie le bataillon t\\\ WW était arrivé pour
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faire partie de la 11*^ demi-brigade; vous pouvez le rem-

placer par une compagnie des 5^^ bataillons des 06% 51e

et 5ôe.

1954. — Saint-Cloud, 17 avril 1812.

Au duc de Felire.

Autorisez le colonel Henry à revenir à Paris avec tout

son détachement.

1955. — Saint-Cloud, 17 avril 1812.

Le chef dcscaclron d'artillerie Duchand {') a reçu devant Valence

un coup de feu qui le met hors d état, pour quelque temps, de faire un

service actif ; on demande pour lui un congé indispensable de trois

mois avec appointements.

xVpprouvé.

1956. — Saint-Cloud, 17 avril 1812.

On demande un congé pour le colonel du l?>' régiment de cuirassiers,

d'Aigremont (-) que des affaires de famille appellent à Paris.

Refusé.

1957. — Paris, 17 avril 1812.

Berthiev au duc de Feltre.

Le colonel Gifflenga (^) demande à se rendre au dépôt

de son régiment. L'Empereur n'approuve point que ce co-

1. Voir sur cet officier, qui fut l'amant de Pauline Bonaparte, noire
édition des Mémoires de Griois, L, p. 205-208.

2. Guillaume-François d'Aigremont, baron de l'Empire depuis le 25
mai 1811 et qui sera nommé, le 10 avril 1813, général de brigade.

3. Alexandre Derige-Gifflenga était colone> du 31 régiment dinfan
terie légère, et aide-de-camp du vice-roi d'Italie ; il avait été nommé
le li avril 1810 baron de l'Empire et il fut promu, le 1.5 août 1812. gé-
néral de brigade et, le 19 mai 1814, lieutenant-général ; Eabaïune le re-
garde comme un homme d'un grand mérite <•! d'une rare intrépidité.
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loiU'l (|uillc' l'armée de l*ortiigal; il doit rester à la tête

de ses bataillons de guerre ([ui sont en présence de i'en-

nenii. c'rsl là le posie d'honneur ])our cet officier.

lî):>8. Siiinf-Cldiid, •.>() .iM-il I.Sl-2.

.1'/ duc de Fi'llrr.

Le 1' bataillon de \Valcheren étant babillé de runiforme
de linlanterie légère, ce balaillon pourrait former un ré-

giment avec le bataillon de Belle-Isle et êlre sous les ordres

du major du régiment de Belle-Isle qui m'a paru être un
homme capable. Ce régiment serait dirigé sur Berlin par

Mayence. A Berlin on pourrait y joindre le 4^ bataillon

du 10c' léger, si cela était jugé convenable. Au reste, la

disposition de placer le 4*^ batiiillon de "Walcheren avec

les deux bataillons du 11' esl anjourd'hui inutile.

1959. Saint-Cloud. 21 avril 1812.

1 (/ duc de Felire.

Laissez lui jour de repos au bataillon expéditionnaire

hollandais qui est à Versailles. Après, faites-le venir à

Paris. 11 passera à midi à Saint-Cloud. On me préviendra

pour que je le voie.

Faites compléter le 4'' bataillon des 2^= et 4- légers par

ce qui existe dans le 5^, de manière que ces deux bataillons

soient à l'effectir de 810 hommes. Donnez ordre que les

deux compagnies qui manquent à chacun de ces bntail-

lons soient reformées sans délai. Nommez les officiers et

sous-officiers, et donnez ordre en Espagne que les com-

pagnies de grenadiers et voltigeurs de ces bataillons qu'on

a gardées, soient iniorporées dans leur régiment, de sorte

(|U(' ces bataillons [oui entiers se Irouxcnt ici.

Doniu'z ordre aux généraux de brigade, commanlanl les

départements, de passer la revue des différents dépôls de
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cuirassiers, chasseurs, hussards, chevau-légers. qui se trou-

vent sous leur commandement et d'accélérer le départ de

tout ce qui doit partir, soit à pied pour le dépôt de Hano-
vre, soit à cheval pour Mayence.

Donnez ordre que 1 sergent-major, 4 sergents. 12 capo-

raux soient retirés de Fontainebleau pour le bataillon de

Belle-Isle et autant pour le bataillon de Walcheren qui

sont à Paris; ce qui fera 2 sergents-majors, 8 sergents et

24 caporaux, au total 34 sujets qui sortiront de Fontaine-

bleau. Faites partir Tordre ce soir par estafette, et que ces

sous-officiers viennent demain en poste à Paris pour re-

joindre leur bataillon.

Faites retirer à Versailles du bataillon hollandais les

hommes nécessaires pour le 123- de ligne.

1960. — Saint-CIoud, 25 avril 1812.

A Sert hier.

Donnez ordre au général Caffarelli, commandant l'armée

du Nord d'Espagne, de faire filer le 10e régiment de hus-

sards sur Fontenav.

1961. — Saint-Cloud, 25 avril 1812.

On demande si, à défaut d'autres officiers pour former les cohortes

nationales du premier ban, on peut admettre avec ménagement les of-

ficiers démissionnaires pour motifs légitimes ; il y a eu beaucoup de

démissions données après les paix de Campo-Forrnio, Lunéville et Amiens.

Oui, pourvu que ce soit des individus qui soient retirés

depuis ces trois traités.

1962. — Saint-CIoud, 25 avril 1812.

Le préfet de l'Escaut demande que le bataillon de garde nationale

employé à l'île de Cadzand soit remplacé par une cohorte du premier

ban, ou, du moins, que les recrues de ce 6° bataillon soient prises

parmi les conscrits du premier ban.
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Dans un on deux mois d'ici, lorsque les cohortes de

gardes nationales seront en activité, ce bataillon sera li-

cencié.

llMiS. -- Paris, 26 avril 1812.

lieiihii'r au duc de Fcltrv.

L'Empereur a- décidé ((ue le général de division Keller-

mann qui esl resté malade à Nuremberg, serait autorisé

à rentrer en l-rance el il a nommé ]îOur remplacer ce gé-

néral dans le commandement de la 3^ division de cava-

lerie légère au 3' corps tie réserve le général de division

Chastel 0).

1964. — Paris. 26 avril 1812.

Bcrtliicr au duc de Fdire.

L'intention de l'Empereur est de nommer le général de

division ^lerle -) au commandement de la 3- di^ision d'in-

fanterie de la réserve 10^', \U et 12^' demi-brigades;. L in-

tention de Sa Majesté est (pie ce général parte sans délai

en ])osle pour être rendu avant le 1 mai à Berlin oii il

lirendra les ordres du duc de Bellune, commamlanl le

0>; corps.

1965. — Saint-Cluud, 28 avril 1812.

.1 Berthier.

Ecrivez au général commandani 1 armée du Nord d'Es-

pagne que j'approuve qne les hommes disponibles du
2'' régiment de voltigeurs soient versés dau.s le 3" régiment.

que les iiommes disponilîles du 2^ régiment de tirailleurs

1. Cl. .-nr (o général nos A/cm. do Griois, II, p. 3, 67 ol 80 ; « oxcel-

lont militaire, dil Griois, qui réunissait à une grande bravoure beau-
(1111)1 (rexpcrioiicr et de sang-fi'oid « : cl \apolcoii jugeait qu'il avait du
talent.

2. Iliitfues Merle.
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soient versés clans le 3^, et que les cadres de ces 2^* ré-

giments, bien complets en officiers et en sous-officiers.

se dirigent sur Paris où ils seront complétés.

1966. — Saint-Cloiul, 28 avril 1812.

An duc (le Fcllrc.

Je ne vois aucun changement à faire dans l'armée de

Catalogne. Le général Decaen peut porter le titre de gou-

verneur de la Catalogne. Vous devez lui faire comprendre

que le commandement supérieur du maréchal Suchet ne

doit pas l'empêcher de correspondre avec vous et d'entre-

prendre ce qui sera nécessaire; que cette réunion a été

ordonnée pour que la masse des forces qui se trouvent de

ce côté, puisse, en cas d'événement majeur, se diriger sur

un seul but.

1967. — Saint-CIoiul, mai 1812.

A Jérôme.

Le général Marchand nest pas maréchal d Empire, mais

il vaut quatre maréchaux (i).

1968. — Saint-Cloud, I mai 1812.

A Berthier.

Répondez au comte de Xarbonne(-) qu'il n'y a aucun

1. Dépèche chiffrée de Seiiffl à Frédéric-Guillaume, 13 août 181'.'
; cf.

A. Kleinschmidt, Gcscli. de.? Kônigreichs Weslialen, p. 501. Le Général Mar-

chand était chef d'élat-niajor de Jérôme qui commandait l'aile droite de

la Grande Armée.
2. Narbonne a une mission de l'Empereur ; il va rassurer le roi de

Prusse et porter au tsar des propositions d'accommodement ; cf. E. Wel-

vert, .4((/o(;r d'une dame d'honneur, p. 338.
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incoiivénienl à ce que (50 ou 80 invalides jurassiens de-

nieurenl tians la place de Sjjandau.

1969. - Saiut-Clou.l, 1 mai 1812.

1// (hir tir l'cllre.

Donnez ordre aux 4^^ bataillons du 3 de ligne et du
105e de partir aussitôt ([u'ils en recevront Tordre j)our

lù'furt. Ils ])asseronl le Rhin à Kehl. F-nvoyez cet ordre

par le télégraphe en même temps que vous l'enverrez par
la poste.

1970. — Saint-Cloud, 2 mai 1812.

A /Jertliicr.

Faites-moi connaîlf(> quand les cadres des 6es bataillons

des 4(5^ et 93^ régiments ])arlironl à Strasbourg.

1971. — Saint-Clond, 2 mai 1812.

1 Bciihier.

Ecrivez au j)rince d'Fckmuhl cpi il ne faut point (|u il

dispose des munitions de guerre des places sans 1 ordre

du générai de l'artillerie et que les 52 millions de poudre

qui ont été expédiés de Stettin sur le l^r corps appauvris-

sent cette place. Mandez au général Larihnisière de ne

point souffrir quauciine exti*action de niurilions d;' gueiTC

ne soit faite des places sans son ordre.

197*^. — Saint-Cloud, 2 mai 1812.

\ii ilnc lie Fi'llre.

Je réponds à votre lellre d'avril oiî vous me faites con-

naître la situation des huit régiments de dragons destinés
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à être envoyés à la Grandie xVrniée. Mais vous ne me faites

pas connaître la situation des 4es escadrons, des conscrits,

des chevaux qu'ils doivent recevoir enfin ce qui peut me
mettre à même de savoir quand ces huit escadrons seront

disponibles. Remettez-moi cet état sous les yeux.

1973. — Saint-Cloud, 4 mai 1812.

Le général Girard se rendra de suite à Sedan pour pren-

dre le commandement des 4e, 7^ et 9^ régiments d'infan-

terie polonais qui reviennent d'Espagne.

1974. — Saint-Cloud. 4 mai 1812.

^^ A Berthier.

Donnez ordre à la division Rogiiet, qui arrive à Mayencc
du 6 au 11 mai, de continuer sa marche sur Berlin oii

elle doit se réunir, et qu'elle s'y rende par la route la

plus courte, et sans fatiguer les troupes. Les 4^^ régiments

de tirailleurs et de volt'geurs se rendront également à

Berlin.

1975. _ Saint-Cloud, 4 mai 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au général de division Curial et au géné-

ral de brigade Michel (i; de partir dans la nuit de lundi

à mardi pour se rendre à Glogau et prendre le comman-
dement, l'un des grenadiers à pied, l'autre des chasseurs

à pied de la garde.

Donnez ordre au duc de Trévise de partir dans la nuit

de mardi à mercredi pour passer les différentes revues

conformément à la note que je vous ai dictée.

1. Claude-Etienne Michel, général de brigade depuis le 24 juin 1811 et

qui sera, le 20 novembre 1813, général de division et, le 23 mars 1814.

comte de l'Empire ; tué à Waterloo.
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Donnez ordre au duc d'Istrie de faire partir de lundi à

mardi tous les officiers de cavalerie de la garde qui se

trouveraieut à Paris, même les colonels et les généraux,

pour se rendre Ti Glogau. hormis le général GuyotO) H^ni

sera chargé du détail de mon escorte. Le duc d'Islrie fera

également partir ses aides-de-camp dans la journée de

lunch el mardi.

1970. ~ Sai!il-(_;inu.l, I iii;ii 1812.

1 /iri-lliici\

Donnez orih'O au général de division Lagrange (qui a un
bras de moins el (|ui a été gouverneur de Linz dans la

dernière compagne), de se rendre dans le Merklenbourg

où il aura la surveillance des côtes et le commandement
(lu i;a\s.

1977. — S;iiiil-(;inu<], 4 mai 1812.

Au duc ilr i'clhc.

Faites partir une compagnie d'un des régiments qui sont

à Strasbourg peur tenir garnison à Erfiirt. FaiLe.s-moi cjn-

naître l'artillerie que l'on peut lirerde Magdebourg sans

nuire à l'armement de la place ni à 1 équipage de siège

pour armer la j^Iace d'Erfurt. Tirez de Mavence et de

Wesel de la ])oudre en (pianlilé sullisaule el des muni-

tions de France i>our approvisionner cette place qui doit

être armée et ai^provisionnée comme si elle devait soute-

nir un siège.

1978. — Sainl-Cl.iu(i, 5 mai 1812.

S. -M. a décide rnie le général de brigade Cavaignac continuerait à

servir dans les troupes de Napies ; mais ce général avait déjà obtenu

sa démission de Sa Majesté Napolitaine et c'est en arrivant à Paris qu'il

1. Claude-Etienne (Juyot, général de brigade (0 août 1809^ et de divi-

sion (\C> décembre 1811), colonel-major des chasseurs à cheval de la

garde, baron de 1 Flmpire depuis mai 1808.
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a su la décision de S. M. donnée dix jours auparavant ; il demande de

nouveau à rentrer au service de France.

Accordé.

1979. — Saint-Cloud, 7 mai 1812.

.4. Berthier.

Vous me dites cfiie le général Heiidelel a fait partir au
1er mai, de Mayence, un régiment de marche de cavale-

rie, fort de 460 hommes. Vons ne me dites pas quel nu-

méro avait ce régiment. Si on ne numérote pas les régi-

ments de marche de cavalerie, nous ne pourrons jamais

nous entendre.

1980. —^Saint-Cloud, 7 mai 1812.

An comte de Cessac.

L'expérience seule peut faire connaître la quantité de

voitures couvertes et celle de voitures découvertes qu'il

faut à l'armée.

1981. — Saint-Cloud, 7 mai 1812.

An comte de Cessac.

Je vous envoie un rapport que j'ai fait faire par mon
aide-de-camp Durosnel sur les juipilles. Je vous prie de

prendre des mesures efficaces pour que l'habillement de
ce corjDS soit promptement fourni.

1982. — Saint-Cloud, 7 mai 1812.

Les 3' et 4' bataillons du 29° régiment sont partis de Toulon pour

Lyon.

Ces deux l^ataillons doivent être dirigés de Lyon sur

Strasbourg.
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1983. — Saiiil-Cluutl, 7 mai 1812.

Le colonel du 19' régiment de cha.cseurs à cheval a deux délache-

menls à Savone et à Trieste qu'il propose de faire relever par des re-

crues et envoyer à l'armée.

Approuvé ce fluingement. Faire partir du dépôt de

quoi relever ces deux détachements et faire partir ensuite

ces deux détachements pour Tarmée.

1984. — Sninl-Cloud, 7 mai 1812.

On propose d'cniploy(M- dans la V divi.'^ion de réserve d infanterie de

la (Irandc Armée les généraux de brigade Augereau et Ravier (').

Accordé

1985. — Saini-Cloud, 8 mai 1812.

Au comte de Ccssac (').

Je vous envoie un rapport du ministre de la guerre sur

la situation des huit régiments de dragons qui doivent être

employés à la Grande Armée. Je donne ordre que les 8 qua-

trièmes escadrons partent pour Hanovre, com]iosés chacun

de 120 à 1 10 hommes à cheval et le reste à pied. d3 sorte

que chaque escadron arrive à Hanovre, fort de 250 hommes,

officiers com]U'is : ce qui ferait 210 chevaux de troupe

]KU' esca(h-on, et 1920 chevaux pour les huit escadrons.

Vous en avez existant 1016; c'est donc 8 à 900 chevaux

à prendre à Hanovre. Je désire heaucoup avoir cette force

de cavalerie à Hanovre pour la défense des derrières.

1986. — Sainl-Cloiul, 8 mai 1812,

Il y a à Mayence doii\ détachements d'infanlerie qui allendcnl h- mo-

ment de rejoindre la 12° division.

1. .Tean-Bnplisle-.'\mbroise Ravier, général de brigade (30 mai 1809) et

b.uMMi de l'Empire (2 août 1808).
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Le major-général leur donnera Tordre de se rendre à

Spandau.

1987. — Mayence, 12 mai 1812.

Berthier au duc de Feltre.

L'Empereur a été étonné de trouver ici le général Heu-
delet qui devait avoir reçu de vous l'ordre de se rendre à

Wesel pour y organiser la 2e division d'infanterie qu'il

commande.

1988. — Plauen, 15 mai 1812.

Ecrire au ministre de la guerre et au général d'artillerie

pour que 1 on profite de ce qui doit encore venir d'atte-

lages pour atteler les caissons.

1989. — Dresde, 17 mai 1812.

.4 Berthier.

Mettez-moi sous les yeux l'état de tout ce qu'il y a à

Dresde, cavalerie et infanterie, appartenant à Farmée, afin

que j'ordonne le départ de tout ce qui est inutile.

1990. — Dresde, 17 mai 1812.

A Berthier.

Expédiez une estafette à Berlin afin que. pendant mon
séjour ici, on vous y fasse connaître exactement tout ce

qu'il y aura de nouveau dans la Poméranie, à Berlin, dans

le Nord; qu'on vous envoie la situation du 9^ corps et de

tous les bataillons de marche. Mandez aussi à M. de Saint-

Marsan (1) d'écrire au duc de Bassano et de l'instruire de

tout ce qu'il y aura de nouveau.

L Ambassadeur de France à Berlin.

Ordre.s et apostilles de Napoléon. * i8
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1991. — Dresde, 18 mai 1812.

A Bcrlhirr.

J'ai demandé un général de brigade poiu' commander
la brigade d'ErlurL Faites-moi connaître celui que vous

avez désigné. Celle brigade sera composée du 4^ batail-

lon du 3e de ligne, d'un bataillon du 105e, de deux batail-

lons du 29e avec un compagnie d'artillerie et deux pièces,

enfin d'un régiment de marche de Paris qui a été formé

en conséquence de mon ordre du 8 mai: total, 6 batail-

lons ou 4 à 5000 hommes. Plus, une compagnie d'aj'til-

lerie dans la forteresse et 8 quatrièmes escadrons de dra-

gons destinés pour la Grande Armée à 250 chevaux : to-

tal, 2.000 chevaux. Ce qui fera à Erfurt une réserve de

près de 8.000 hommes destinée à se porter partout où.

les circonstances le voudraient Faites-moi connaître quand
les corps qui doivent la composer, arriveront à leur des-

tination. Faites-moi connaître également quand les Ire^ 2e,

3e et 4e divisions de la réserve commandées par les géné-

raux Lagrange, Heudelet, Merle et Durutte. arriveront à

leur destination.

1993. — Dresde, 18 mai 1812.

Le 3' escadron du 1" régiment de chevau-légers, fort de 312 hommes

montés, part de Chartres le 12 mai, sous les ordres du colonel Der-

moncouri (i), pour arriver à Mayence le 8 juin.

Renvoyé au prince de Neuchâtel pour lui faire con-

tinuer sa route sur Berlin.

1993. — Dresde, 18 mai 1812.

Un régiment de marche de la ville de Paris est parti de Paris le 10 mai

pour arriver le 2 juin à Mayence (quatre bataillons : l'un, du 12' d'in-

fanterie légère ; le deuxième, du 15" d'infanterie légère ; le troisième, du

32* régiment d'infanterie de ligne ; le quatrième, du .58*).

1. Paul-Ferdinfind-Stanislas Dermoncourl, baron de l'Empire depuis
le 16 septembre 1808 et qui .=ern nommé cénéral de hritrade le 22 juillet

1813.
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Ce régiment de marche que j'appelle régiment de mar-
che de Pai'is, se rendra à Erfiirt où il restera jusqu'à

nouvel ordre; le major général me fera connaître le jour

où il y arrivera.

1994. — Dresde, 18 mai 1812.

Coninient dislingucr les régiments, bataillons, escadrons ou compa-
gnies de marche qui se rendent à l'armée ? Ne pourrait-on les numéroter
en leur donnant le titre du point d'où on les envoie à l'armée, par
l'xemitle. 1" bataillon de marche de Mayence, de Wesel, de Strasbourg,
(le Vérone?

Leur donner le nom du corps d'armée. Rarement il

y en a. de plusieurs corps d'armée; lorsque cela arrivera,

ou donnera le nom du corps d'armée auquel appartient
le plus grand nombre.

1995. — Dresde, 19 mai 1812.

A Berîhier.

Remettez-moi le dernier état de situation que vous avez
du 9= corps en indiquant où se trouve chacun des batail-

lons qui le composent. Faites-moi connaître si le 5^ régi-

ment princier (d'Anhalt, etc.,) est arrivé à Berlin.

1996. — Dresde, 19 mai 1812.

Court rapport de Lariboisière sur Spandau.

Parler de cela au prince d'Hatzfeld. Donnez ordre au
duc de Bellune, aussitôt qu'il aura un,e garnison suffi-

sante à Spandau, de la faire armer et approvisionner. Y
a-t-il la poudre et les munitions nécessaires? Le général

Lariboisière a traité cette affaire très légèrement. Il doit

pourvoir à l'armement de la citadelle et de la ville, et la

mettre en état de soutenir un siège au mois de juin. C'est
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dans ce sens que vous devez vous en expliquer. Il doit

y avoir un officier supérieur d'artillerie à Berlin ([ui doit

former rarniement de celte citadelle. Ecrire au duc de

Bellune de presser l'armement de la citadelle d'Erfurt;

une partie de l'arlillerie doit y être envoyée de Magdebourg.

1*)97. — Dresde, 20 mai 1812.

A Berlhier.

Je suis surpris que le 14 mai. le cadre du 0^ bataillon du
46e ne soit pas arrivé à Strasbourg. Voyez s'il ne suit pas

quelque fausse direction et rendez-m'en compte, car il est

important que ce bataillon, ainsi que celui du 93^, bien com-
plet, bien habillé et bien équipé, piuie sans délai pour

Spandau.

li)98. — Dresde, 20 mai 1812.

Berthier au duc de Felirc.

Sa Majesté a décidé que le général Fournicr serait em-

ployé à la Grande Armée pour commander une brigade

de cavalerie. Je vous invite à donner l'ordre à cet officier

général de se rendre en poste au quartier général.

1999. — Dresde, 20 mai 1812.

Lettre de Berthier sur les troupes du grand-duché de Berg.

Le major-général donnera ordre que. aussitôt que ces

troupes seront bien armées, bien équi|)écs. bien habillées

et en état de partir, cavalerie él iid'anterie. on les dirige

sur Berlin.
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2000. — Dresde, 21 mai 1812.

A Berthier.

Vous me rendez compte de l'arrivée à Berlin du 2^ ré-

giment de marche de cavalerie formé à Mayence. Mais

VOUS ne me faites pas connaître où est le 1er régiment.

Quand je sam-ai où se trouve le l^r régiment, je donnerai

des ordres pour la destination de ces deux régiments. Il

n'y a pas d'inconvénient qu'en attendant, le 2^ régiment

se repose un peu à Berlin.

2001. — Dresde, 21 mai 1812.

A BerlUier.

Je vois que 500 chevaux du 13^ bataillon d'équipages

d'artillerie arrivent à Magdebourg le 20 mai. Dirigez-les

sur Cûstrin et là, je déciderai ce qui doit être fait. De-

mandez au général d'artillerie un rapport sur la destina-

tion à leur donner. Avant tout, il faut atteler les équi-

pages de pont. Je ne sais pas ce qu'il faut de chevaux pour

atteler deux équipages de pont, ni combien j'en ai.

2002. — Dresde, 21 mai 1812.

A Berthier.

Envoyez-moi les derniers états de situation de la Grande

Armée et ceux des places, afin que je les parcoure.

2003. — Dresde, 21 mai 1812.

.4 Berthier.

Donnez ordre aux régiments de la Légion de la Vistule

de séjourner deux jours à Glogau. et de se rendre ensuite

à Poscn.



278 ORDRFS F.T APOSTILLES DE NAPOLÉON

2004. — Dresde, 21 mai 1812.

.4// duc de Feltre.

J'approuve que le 4e bataillon du 23^ de ligne soit en-

voyé en Dalnialie, aussitôt qu'il aura été complété à 840

hommes par des conscrits.

2005. — Dresde, 21 mai 1812.

Au duc de Feltve.

Je vous ai écrit relativement à la division napolitaine,

qu'il était bien ([ucUe ne dépassât pas Vérone. .Te désire

même que vous en fassiez rester une brigade à Bologne.

Par ce moyen, celte division aura 5.000 hommes à Vé-

rone et .0.000 hommes à Bologne qui répondront de la sû-

reté de l'Italie. Vers la fin de juin, je ferai connaître

mes intentions ultérieures selon les circonstances.

3006. — Dresde, 21 moi 1812.

Au duc de Feltre.

Je reçois votre lettre du 14 mai. Faites partir 2.280

hommes d'artillerie, tant de l'artillerie à pied, de Tarlille-

rie à cheval que des pontonniers, afin de recruter de \nngt

hommes chacune des 114 compagnies que l'artillerie a à

la Grande Armée. Donnez ordre que les détachements se

mettent en marche de Strasbourg, de Mayence. de Wesel,

de Vérone, dans la première quinzaine de Juin

20()7. — Dresde, 21 mai 1812.

Au duc de Feltre.

Je vois par votre letti'e du 14 mai (pie les 5^ et fie compa-

gnies du 1er régiment d'artillerie qui est à Strasbourg, ont
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eu ordre de se rendre à Hambourg. Je suppose que vous

leur avez donné ordre de s'embarquer sur le Rhin jus-

qu'à Wesel. Je vois que les 8^^ et 22^ compagnies de ce

même régiment se rendent à ^YeseI. Je suppose que vous
leur avez donné le même ordre et qu'elles sont actuel-

lement rendues à leur destination.

2008. — Dresde, 21 mai 1812.

Rapport du général Girard sur la situation du dépôt des 4% 7* et 9'

régiments polonais à Sedan.

Le major- général donnera des ordres pour que tout ce
qui appartient k ces régimemts, avec les dépôts, les effets

d'habillement, d'équipement, etc., partent de France pour
se rendre à Posen. Ces régiments n auront plus de dé-

pôt en France.

2009. — Dresde, 21 mai 1812.

Une division de troupes napolitaines destinée à la Grande Armée se

rend de Naples à Vérone où elle arrivera du 6 au 24 juin.

Une brigade de cette division doit jusqu'à nouvel ordre

rester à Bologne, et la seconde brigade rester à Vérone.

Me faire connaître quand elles arrivent, afin que je puisse^,

selon les circonstances, leur donner des ordres.

2010. — Dresde, 22 mai 1812.

A Berlhier.

Donnez ordre que le général de brigade de cavalerie

Fournier se rende au quartier-général pour être employé
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2011. — Dresde. '22 mai 1812.

.4 Berlliier.

Ecrivez au vice-roi que, moyennnut raulorisalion que
je lui ai tlonnée de séteudre jiisfiu'à AVilleinberg. il aura
toute facilité pour les subsistances. 11 est nécessaire que
la cavalerie de la division Bruyère ou toute autre qui

serait de ce côté, se replie sur la gauche. Ecrivez à Tia-

'endant-général pour (piil lasse passer quelques J^œuls

à Plock pour le 4^ c()r])s.

•^012. — Dresde, 22 mai 1812.

A Berlhiev.

Donnez ordre que les 3.500 hommes de la cohmne du

général Guyon (i) qui vient d'Italie, jjrennent un jour de

repos à Glogau; après quoi ils continueront leur route

sur Plock. Vous donnerez ordre que le bataillon d'équi-

pages militaires qui lait jKirlie de cette colonne, se cliarge

à Glogau de riz et de farine pour Plock.

2013. — Dresde, 23 mai 1812.

A Berlhier.

Donnez ordre qu'au 1^ juin tout ce qu'il y a de dispo-

nible en cavalerie dans le grand-duché de Berg parte pour
se rendre dans la Poméranie suédoise et y rejoindre ses

régiments.

Donnez ordre que les deux bataillons dinfanterie du
grand-duché de Berg qui restent encore dans le duché,

partent le 15 juin, bien arnu''s el bien équipés, pour se

\. Claude-Rayinoi\d Guyon, nommé colonel du ]2<" chas?our.= à che-

val, baron do l'Empirr' f2H janvier ISO',)), eénéral do bricnde depui? lo

6 août 1811.
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rendre dans la Poinéraiiie suédoise et y rejoindre las

autres bataillons; ce qui portera les troupes de Berg dans
la Poméranie suédoise à 7 bataillons d'infanterie et un
régiment de cavalerie, avec 14 bouches à feu.

Donnez ordre que le 5^ régiment de la division prin-

cière qui est à Berlin, se rende à Danzig, oii il tiendra

garnison.

3014. — Dresde, 23 mai 1812.

Au duc de Feltre.

Je reçois votre rapport du 15 (bureau du mouvement
des troupes) sur les 50 régiments de cavalerie qui sont

à la Grande Armée. Beaucoup de régiments de cavalerie

ont des hommes et des chevaux disponibles à leurs dé-

pôts, attendant des ordres pour partir. Réi'érez donc vos

ordres pour que tout cela parte.

2015. — Dresde, 23 mai 1812.

Au duc de Feltre.

Les compagnies du 48', du 108^, du 29^ léger, du 44^,

du 55e, i\u 4e^ clu 18e et du 51e (\q ligne n'étaient pas encore

arrivées à l'époque du 15 mai à la division de réserve que

commande le général Lagrange à Cologne. Faites-les re-

joindre sans délai.

3016. — Dresde, 24 mai 1812.

Au duc de Feltre.

Donnez ordre au régiment de la Confédération n" 6 qui

est à Hambourg, de se rendre dans la 31^ division mili-

taire oii il relèvera le 125^ régiment, et donnez ordre aux

trois bataillons du 125e de se mettre en marche pour re-

joindre la 12^ division à Berlin.
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'^017. — Dresde, 24 mai 1812.

Davoiit écrit qu'il a reçu les drapeaux deslinés à accompagner l'aigle

impériale de chaque corps ; mais h* 127* n'a pas encore reçu son aigle

des mains de l'Empereur.

Réix)ndre qu'il faut .garder les drapeaux jusqu'à ce que
les corps aient leur aigle.

'^018. — Dresde. 25 mai 1812.

Le colonel du 4()' a retenu quelque Icmps le cadre pour régler les

comptes des compagnies.

Donnez ordre qu'on mette ce colonel pendant une heure
aux arrêts, poui- n'nvoir pas exécuté l'ordre f[ui lui a été

donné et avoir lait attendre à Mayence 800 hommes; ce

qui a dérangé beaucoup de choses.

201 î). — Dresde, 26 mai 1812.

A Berthier.

y

Donnez ordre que tout ce (jui appartient à la garde in-

fanterie, cavalerie, artillerie, etc.. ne séjourne que deux
jours à Glogau et, après cela, continue sa route sur Posen.

2020. — Dresde, 26 mai 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que le bataillon expéditionnaire de Hol-

lande, forl de 520 lioinmes. parti le 20 mni de Mayeaice,

continue sa route de Berlin sur Marienwerder, pour être

incorporé diins le 123'\ Je vois dnns une de vos lettres

du 25, que le 126- n'a que 1.200 honnnes dajis ses trois

bahiilhms. Faites-moi connaître ce ([u il y a en marche
pour ce régiment. Depuis longtenijjs il y ;i une com|)agnie
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à Mayeiice; il doit y avoir quelques détachements aux demi-
brigades provisoires. Quel est f uniforme de ce régiment?
Comment est-il habillé? A-t-il l'uniforme français en bleu

ou est-il toujours en blanc?

2021. — Dresde, 26 mai 1812.

A Durosnel.

Donnez l'ordre à MM. de Galz et de Taintegnles f^), mes
officiers d'ordonnance, de se rendre en toute diligence

à mon quartier-général.

2022. — Dresde, 27 mai 1812.

A Berthier.

Le 16e bataillon des équipages militaires est en retard

à Varsovie; les officiers et les hommes y sont, mais les

équipages et fourgons manquent. Donnez ordre au géné-

ral Dutaillis (^) de veiller à ce qu'on achète aussitôt tout

ce qui est nécessaire. Il faut acheter des voitures du pays

et se servir même de la voie de réquisition en payant. Il

faut que ce bataillon puisse partir avec le 14^ dans les pre-

miers jours de juin Dès qu'on a les hommes, on ne doit

pas être arrêté un instant pour les chevaux et les voit res

Ecrivez à l'intendant général que. s'il manque des voitu-

res aux équipages militaires, il doit en faire aL'heter aus-

sitôt dans le paj'^s.

2023. — Dresde, 27 mai 1812.

A Berthier.

Comme j'ai donné ordre que le 125<? se rendît à Berlin,

1. Galz de Malvirade qui devint (11 novembre 1837) maréchal de camp,

(voir sur lui les Mém. du colonel Combe, p. 178), et Le Clément de

Taintegnies sur qui l'on peut consulter la 3^ série de nos Episodes et

portraits, p. 125. Tous deux avaient été pages de l'Empereur.

2. O'i' commandait à Varsovie ; cf. plus haut une lettre du 15 avril au

duc de Feltre.
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faites venir à Berlin les délaclieineiils de ce ré,i*inienl: qui

soûl à Mayence; ils y atlendj-onl son passage. Ecrivez au
général Diitaillis que je suis inrornié (ju'on a refusé dans
le grand-duché beaiicouj) de conscrits et même des vo-

lontaires; qu'il doit demander au ministère (jue tous les

hommes dont les régiments ne vomiront pas, on les en-

voie à Posen où je les pren(h-ai cl les ferai habiller à

mon compte.

2024. — Dresde, 27 mai 1812.

Au duc de Feltre.

Je reçois votre dernier livret de la Grande Armée au
1er mai; vous n'y avez pas compris la .'Je el la 1' division

de réserve; ayez soin que ces deux divisions se trouvent

dans le prochain livret.

2025. — Dresde, 27 mai 1812.

Au duc de Feltre.

Donnez orth'c que des détachements du 29'- qui étaient

embarqués à Toulon, soient débarqués el rejoignent leur

régiment à Erfurt.

202(). — Dresde, 27 mai 1812.

Au duc de Feltre.

Donnez ordre aux deux halaiilons du ll.'Je (pii se diri-

gent de Cherbourg sur Ak'uçon. de continuer leur route

pour Orléans où ils séjourneront deux jours. Ils seront

complétés là en hommes, en habillement el en armement
Le troisième jour, sous les ordres d'un major en second,

ces bataillons, étant hien complets en officiers et en sous-
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officiers, partiront pour se diriger sur Erfurl. Un des ba-

taillons de ce régiment ayant été pris à Ciudad-Rodrigo,

faites-moi connaître quand ce bataillon sera organisé et

quand il pourra rejoindre les deux premiers.

3027. — Dresde, 27 mai 1812,

Au duc de Feltre.

Prenez un parti quelconque pour compléter les cadres

du 6û bataillon du 56^ et du 37^, celui du 46^ qui, mal à

propos, a été envoj'é à Ai'ras et qui a ordre de revenir à

Strasbourg, et celui du 93e qui est dans cette Wlle.

2028. — Dresde, 27 mai 1812.

An duc de Feltre.

On m'annonce que les régiments napolitains de la di-

vision qui arrive à Vérone, ne sont, les uns, que de 1600

hommes, les autres, que de 1000 hommes. Si, comme je

le pense, ces régiments ont trois bataillons, ceux qui n'ont

que 1000 hommes, auraient des bataillons de 3 ou 400

hommes seulement. Dans ce cas, faites verser tous les

hommes du 3^ bataillon dans les deux premiers, et ren-

voyez le cadre à Naples. Il faut faire en sorte que cha-

que compagnie qui passera le Tyrol, ait 140 hommes au

moment du passage.

2029. — Dresde, 28 mai 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au commandant de l'artillerie ([u'aiissi-

tôt que l'équipage de siège de Magdebourg sera arrivé à

Bromberg, il le fasse filer sur Marienbourg. Cet équipage
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restera dans le porl de Marieiibourg, prêt à recevoir des

ordres j^our sa destination ultérieure.

2030. — Dresde, 28 mai 1812.

A Bertltier.

Je vous renvoie les états de situation de l'artillerie. Je

désirerais en avoir un plus complet. Je ne vois pas dans

cet étal les pontons qui sont attachés à chaque cor[)S

d'armée. Les Q^ et 7^ corps n'y sont pas compris. Je désire

donc que le général Lariboisière vous remette un état bien

complet à l'époque du 20 mai, où les corps prussien et

autrichien se trouvent compris.

2031. _ Dresde, 28 mai 1812.

A Berthier.

Donnez ordre aux commandants de Partillerie et du

génie de vous remettre avant le 5 juin un rapport pour

mettre Spandau dans le meilleur état de défense et dans

le cas de soutenir un siège aussi long que la place en est

susceptible. Demandez-leur également un rapport qui fasse

connaître quand la place de Magdebourg sera parfaite-

ment armée et en état de soutenir un siège, ain§i que

la citadelle d'Erfurt.

2032. — Dresde, 28 mai 1812.

A Berthier.

Quelques brigades de gendarmerie sonl indispens.^bles

au général Durutle à Berlin, ainsi que quel([ues fonds,

pour employer des agents français, mais parlant allemand.

Je ne sais pas pourquoi il y a à Berlin 300 hommes de

fhnKiueur's de la garde qui y sont arrivés le 19 jnai et
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depuis ce temps sont restés sans ordres Faites diriger ce

détachement sur Marienbourg. Donnez le même ordre à

tous les détachements de la garde qui seraient restés en

arrière.

2033. — Dresde, 28 mai 1812.

.4 Berthier.

Faites-moi connaître quelle destination vous avez don-

née à la 17e et à la 18^ compagnie du 8^ régiment d'artil-

lerie et aux # et 9^ compagnies du 9^ régiment qui étaient

destinées à être placées sur les derrières de larmée.

2034. — Dresde, 28 mai 1812.

A Berthier.

Indépendamment des cent mille livres de riz, d'une

grande quantité de sel, de biscuit, d'eau-de-vie, etc., qui

existent à Magdebourg, il se trouve dans cette place beau-

coup de médicaments et d'effets d'hôpitaux. Je ne com-
prends pas pourquoi l'intendant-général laisse ces objets

à Magdebourg et ne profite pas de la belle saison pour

les faire venir à Danzig. Expédiez ordre sur ordre pour

cet objel et chargez le général Michaud de vous rendre

compte de leur ex'écution.

2035. — Dresde, 28 mai 1812.

.4 Berthier.

Donnez ordre à l'intenljrlant-général, en chargeant le gé-

néral Michaud qui commande à Magdebourg, de vous ren-

dre compte de l'exécution, de faire transporter par les

canaux de Magdeliourg à Ciistrin les 350 000 litres d'eau-

de-vie de vin. les 50.000 rations de biscuit et le riz qui

se trouvent dans les magasins de celte place en dépôt pour
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l'ai^niée ou qui y arrivent d'Italie. Donnez ordre au com-
mandant de l'artillerie de faire Hier de Magdelxjiirg sur
Ciislrin et de là sur Thorn les fusils de calibre étranger
qui y ont été envoyés de France pour îirmer i insurrection.

2036. — Dresde, 28 mai 1812.

Au duc (le Feltrc.

Il paraît nécessaire d'ordcnner au |>rince Borglièse de

bien garnir les côtes. Donne/.-lui l'ordre en conséquence
de placer à Gênes et sur ces côtes une des demi-brigades

provisoires qui doivent être réunies à Alexandrie.

3037. — Dre.sde, 31 mai 1812.

A Berthier.

Il est nécessaire que le l^r escadron de marche qiii

arrive le l'^r juin à Thorn, appartenant an 4"^ corps, ne

se dirige pas sur Plock, mais sur Neidenburg. En géné-

ral, il faut changer la direction que vous avez donnée

et, ce qui serait encore mieux, me faire connaîti'e quand
les différents bataillons ou escadrons de marche arrivent

dans les différents points, pour (\uv je,détermine les mou-
vements qu'ils doivent faire.

2038. — Dresde, 31 mai 1812.

.4 Berthier.

Ecrivez au général Dutaillis à Varsovie pour savoir

quand les 3». l' et "y compagnies du lie bataillon d'équi-

pages militaires partent de Varsovie; ([uand le 16" batail-

lon, moyennant les réquisitions que j'ai ordonné de faire

en payant, pourra partir; ([uil soit jour et nuit sur pied
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et qu'il active par tous les moyens l'organisatiou el le

départ de ces bataillons; que j'attache la plus grande im-

portance à avoir ces deux grands moyens de transport

2039. — Dresde, 31 mai 1812.

A Berthier.

Envoyez l'ordre au régiment portugais à cheval qui est

à Francfort-sur-l'Oder, de se rendre à Posen; ce régi-

ment sera attaché à la division Claparéde; le général Gla-

paréde lui enverra des ordres pour qu'il le rejoigne.

2040. — Dresde, 31 mai 1812.

A Berthier.

Je vois dans la lettre du 26 mai du duc de Bellune qu'il

donne ordre au général Lagrange de se rendre dans le

Mecklenbourg. Je crains qu'il n'y ait une erreur. Ce nest

pas le général Lagrange qui est à Magdebourg, qui doit

se rendre dans le Mecklenbourg; mais le général Lagrange

qui a un bras de moins. Si le duc de Bellune a adressé son

ordre au général Lagrange qui commande une division

de la réserve, cette di\dsion va se trouver sans comman-
dant. Dans ce cas, il faudrait qu'il donnât contre-ordre.

Expliquez-lui bien cela.

2041. — Dresde, !«• juin 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au général Dessolle(iMe se rendre àPlock
où il sera attaché au vice-roi comme chef d'état major du

L Général de brigade (31 mai 1797) et de division (13 avril 1799), Des-
selle dut, le 22 août 1812, retourner en France et fut remplacé, comme
chef d'élat-major du prince Eugène, par le général Guilleminot.

Ordres et ai>o.stilles de Napoléon. '*
19
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cenlre. Vous le ferez remplacer dans le cominaiidemeiit

de Poscn par un adjudant commandanl jusqu'à ce que jaie

nommé quelqu'un. Nous ferez connaître au ^1ce-^oi la no-

mination que je viens de faire. 11 [joui-ra garder provi-

soirement le général Charpentier; mais, s'il n'en a pas

besoin, aussitôt qu'il sera content du général Desselle, je

placerai le général Char|)enlier comme gouverneur d un

grand arrondissement.

2042. — Dresde, P^ juin 1812.

.1 Bcrtliier.

Fartes-moi connaître quand les deux bataillons de la

Méditerranée qui sont partis de Vérone, arriveront à Glo-

gau.

2043. — Dre.sde, l-^'' juin 1812.

.1 linlliit-v.

Je ne vois pas bien dans vos états de situation le mou-

vement des bataillons de la Méditerranée qui doivent par-

tir de Vérone.

Renouvelez l'ordre au vice-roi pour qu'à dater du 6

au 7. il dirige tous ses hommes malingres et éclopés sur

Thorn où doit être son dépôt. Vous le préviendrez même
qu'aussitôt que la division Guyon et son bataillon d'équi-

pages de bœids seroni ])assés et que sa queue sera au-

delà de Willenberg. mon intention est de lever le pont

de Plock, dont je n'ai pas besoin; qu'alors sa ligne d'opé-

rations sera sur Tlioi-n.

Faites connaître au duc d'Elchingen que son dépôt doit

être à Tliorn; <fue le fi et le 7, il doit réunir lous ses

malingres et éclopés et les dirigei- sur 'l'iiorn

Vous ferez connaître au duc de Heggio (|ue. s'il na
pas encore formé son dépôt sur 'riiorn il le lôrnu^ dans
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les journées du G et du 7 eL le place à Marienboiirg; ce

déiDÔt servira pour la défense de la ville.

Renouvelez l'ordre au roi de WesLphalie que, du G au

10, ses malingres se réunissent sous Modlin; que c'est à

Modlin et non à Varsovie que doit être le dépôt de son

corps.

2044. — Posen, !" juin 1812.

A Berthier.

Il \^ a 400 chevaux à Berlin destinés pour la cavalerie,

qui sont pansés par des charretiers du train d'artillerie.

Donnez ordre au général Bourcier d'envoyer à Berlin 600

hommes à pied de cavalerie avec leurs selles pour monter

ces 400 chevaux et 200 qui probablement seront bientôt

livrés. Donnez ordre au général Guiton (}) de faire connaître

au général Bourcier de quelles armes sont ces chevaux
afin qu'il sache les hommes qu'il a à envoyer.

2045. — Posen, P'' juin 1812.

.1 Berthier.

Donnez ordre au général Claparéde de séjourner de-

main à Posen avec sa division; de prendre à Posen en

partance pour Thorn ses vivres et viande pour deux jours;

d'en faire préparer autant à mi-chemin et de marcher
par divisions. Il marchera à volonté sans trop fatiguer

sa troupe et bivouaquera toutes les nuits, hormis quand
il se trouvera dans des villes assez fortes pour pouvoir

caserner ses régiments réunis.

L Adrien-François-Marie Guiton, général de brigade (1 avril 1807) et

comte de l'Empire (2 juillet 1808).
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•204(1. — Posen. \" juin \HV>.

A Bcrthier.

Donnez ordre au général Girard de faire partir en poste

un ca])itaine, deux lieutenants et quatre sergents de clia-

cun des régiments polonais qu'il commande, j)Our venir

à Posen recevoir des conscrits au dépôt. Instruisez de

cet ordre le ministre de la guerre de France ainsi que
le général Poniatowski et faites connaître à ce dernier la

nécessité de diriger sans délai 3000 hommes sur Posen.

Chargez le général français qui commande à Posen

et l'inspecteur aux revues de suivre les opérations de la

Légion de la Vistule et de ces trois régiments, et de faire

confectionner sur-le-champ l'habillement de ces 3000 hom-
mes. On peut se servir des marchés passés pour la Légion

de la Vistule, si cela est avantageux.

Répondez au général Poniatowski que le relayant donné

pleins pouvoirs aux ministres à Varsovie, il dépend d'eux

de prendre toutes les mesures nécessaires pour lever ces

hommes. Faites-lui connaître les mesures prises pour for-

mer ce dépôt à Posen et les ordres donnés pour que ces

troupes, à leur arrivée, se trouvent habillées et équipées.

Vous chargerez le général français qui commande à

Posen, de vous rendre compte, tous les huit jours, de

l'arrivée, de l'habillement et de l'équipement de ces

conscrits.

Mon intention est qu'aussitôt que 1000 hommes de ces

régiments seront habillés, vous m'en rendiez compte, afin

que je les fasse diriger sur Thorn où ils se formeront

mieux et où ils achèveront de s'organiser.

2047. — Posen, !«• juin 1812.

A Berïhier.

Je vous envoie vme lettre du vice-roi. Vous y verrez

que le 2^ bataillon de la Méditerranée, ayant 12 à 1500
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conscrits réfractaires, doit être parti il y a plus de six

semaines pour se diriger sur Berlin ou Glogau. Si vous

avez des renseignements sur ce bataillon, faites-moi-les

connaître. Sinon, demandez-en au vice-roi. Ce bataillon

n'appartient à aucun corps d'armée. Je désirerais qu'il

tînt garnison k Glogau; ce qui rendrait disponible le ré-

giment saxon. Ce 2e bataillon de la Méditerranée serai't

ensuite relevé par le l^r bataillon, ayant 1500 conscrits

italiens, qui est parti de Vérone le 19 mai. Je pourrai

alors disposer du 2^ bataillon de la Méditerranée. Mon
intention est que le 1er achève de se former et de se reposer

à Glogau. Ayez soin de placer ces deux bataillons dans

les états de l'armée.

2048. — Posen, !<=' juin 1812.

A Berthier.

Remettez-moi un état de situation de la division Partou-

neaux (i) qui fasse connaître ce qui manque au complet,

afin que je prenne des mesures pour la compléter.

Faites-moi connaître quand la l^e division de la réserve

que commande le général Lagrange, arrive à Magdebourg.

Recommandez au duc de Bellune de vous tenir informé

du jour où le 4^ régiment de la division princière qui doit

partir le 27 ou le 28 de Hambourg, sera arrivé dans la

Poméranie suédoise, du jour oii , la 1^^ brigade de la di-

vision Heudelet qui se rend dans le Mecklenbourg, y sera

arrivée, et du jour où la l'^ division de la réserve que com-

mande le général Lagrange, sera arrivée à Magdebourg.

2049. — Posen, l^-" juin 1812.

.4 Berthier.

Donnez ordre au duc de Valmy de faire parlii- le 15 de

\. La division qui devait capituler à la Bérésina. On sait que Louis

Partouneaux était général de brigade depuis le 23 avril 1799 et général

de division depuis le 27 août 1803.
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Mayeiice les l^'", 2^^ cL 3^ bataillons de la 11^ demi-bri-

gade provisoire; il les dirigera sur Magdcboiirg. où cette

demi-brigade tiemira garnison. Donnez-lui ordre également

de faire parlir le IS le 1^- bataillon de cette demi-brigade

pour Magdebourg: il aura soin que les hommes.' avant

de partir, aient brûlé quelques amorces et soient en état

de se faire honneur.

2050. — I^osen, 1" juin 1812.

Au dur de Fcllrr.

Je reçois votre leltre du 21 m:ii par huiuelle vous me
faites connaître que l'arrivée des gardes nationales au

Havre rend superflue la présence du 5^ bataillon des pu-

pilles de la garde. Taites partir ce 5^' bataillon pour Abbe-

ville oiî il tiendra garnison. 11 fournira un détachement à

Montreuil; par ce moyen, ces (leu.\ places seront gardées;

ce (jui soulagera les gardes nationales.

Vous m'instruisez également que la présence à Valognes

des gardes nationales rend inutile le 2^ bataillon des pu-

pilles; envoyez ce 2^^ bataillon à Saint-Malo où il servira

pour garder la ville el les îles et soulagera d'autant les

gardes nationales.

2051. — PoMîti. 1«^ juin 1812.

Au duc de Frllrr.

Je vois, par une lettre de rarchichancelier, du 23, que

1000 hommes des cohortes qu a organisées le sénateur Beu:-

nonville, sont déjà partis pour Valognes. Est-ce ([ue ces

hommes étaient déjà habillés en vestes et armés V Je dé-

sire beaucoup connaître la situation de l'habilleinenl des

gardes nationales el leur mouvement sur les frontières,

afin ([ue vous me rendiez disponibles les demi-brigades

qui doivent composer les divisions de la réserve.
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205a. — Posen, 1" juin 1812.

Au duc de Feltre.

Je vous renvoie la lettre du général PorsonO). Répondez-

lui que toutes les mesures doivent être prises pour garnir

les côtes et qu'on y emploie une de ces deux demi-briga-

des provisoires qui se réunissent à Alexandrie, et les qua-

tre cohortes de gardes nationales.

2053. — Posen, 1" juin 1812.

Le vice-roi a fait partir d'Italie le 15 mai un premier convoi ; un se-

cond convoi partira au mois d'août et il propose de le faire escorter

par un bataillon do marche italien.

J'approuve. On pourrait y joindre un bataillon de la Mé-

diterranée, avec les 1.500 conscrits romains, toscans, ita-

liens qui doivent rejoindre 1" armée, si déjà ce bataillon n'est

pas parti.

2054. — Posen, P'' juin 1812.

Lnriboisière envoie l'état des bouches à feu, poudres et projectiles

qui se trouvent dans la citadelle de Spandau.

Je pense qu'on doit avoir à Spandau 2 millions de car-

touches d'infanterie et 30.000 conps de canon faisant le

quart d'un approvisionnement d'armée, à tirer de Mag-
debourg. J'approuve qu'on augmente l'armement ainsi qu'il

est proposé dans ce rapport. Je pense qu'on doit avoir

la poudre et les boulets nécessaires pour que les bouches

à feu soient approvisionnées à 800 coups; qu'on doit faire

confectionner les artifices, etc., et mettre cette place dans

le meilleur état, comme si elle devait être assiégée par une
armée de débarquement et de manière que, dans ce cas,

elle puisse soutenir un long siège. L'avantage d'avoir beau-

coup de cartouches et munitions à Spandau résulte de la

position intermédiaire de ce dépôt entre l'Elbe et l'Oder.

1. Voir sur Porson notre tome I, p. 310.
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2055 — Tliorn. 3 juin 1812.

A Berthier.

L'armée a eiiiineiié une grande quanlilé de voilures, par-

tie chargées dhommes éclo])és qui i-estent à Thorn, partie

cliargées de fourrages qui seront consommés par les ré-

giments. Donnez ordre qu'un officier de l' état-major, avec

quelques gendarmes, soit placé au pont pour retenir ces

voitures et les empêcher de repartir, et qu'on les charge
de biscuit, de farine, d eau-de-vie pour Osterode. On payera
à chacune de ces voitures tant par jour pour leur voyage.

Instruisez de cela le commandant de la place, le comman-
dant polonais, l'intendant-général et prenez des mesures
pour L'exécution de cet ordre qui fournira de nouvelles

ressources.

2056. — Thorn, 3 juin 1812.

A Berthier.

La brigade de chasseurs, celle des grenacUers et tout ce

qui forme la di\ision de la vieille garde, infanterie, cavale-

rie, artillerie, administration, seront cantonnés à Thorn ou

bivouaques à une lieue autour de Thorn
Donnez ordre que le général Sorbier, le général Wal-

ther(i) et l'ordonnateur de la garde soient rendus demain
ici, afin de procéder définitivement à l'organisation de la

garde et à tout ce qui est relatif à son administration.

Je verrai probablement demain ou le 5 matin ce qu'il

y a d'arrivé de la garde. Recommandez que les fusils

soient en bon état, que tous les soldats aient leurs cartou-

ches, que les ambulances soient en règle et qu'elles

soient fournies de tout ce qui est nécessaire, que toutes les

mesures soient prises jiour qu'il y ait vingt jours de vi-

vres, de farine et de riz à la suite de la garde. Les cons-

1. Frédéric-Honry Walther, général de brisade (22 octobre 1793) et de

division (27 août 1803), colonel des grenadiers à cheval de la garde
impérialp, comte de l'Empire (26 avril 1808).
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tructeurs de fours, les ouvriers de la garde seront prêts

à partir. La garde recevra le pain, la viande, l'eau-de-

vie des magasins de Thorn. La cavalerie et l'artillerie re-

cevront l'avoine des magasins.

3057. — Tliorn, 3 juin 1812.

A Berlhier.

Prenez des mesures dans la journée pour mettre en rè-

gle les logements de Thorn. Il faut donner les meilleurs

logements au duc de Bassano i) et au comte Daru, minis-'

tre secrétaire d'Etat. Donnez des ordres et prenez des me-
sures pour qu'aucun ministre, aucun officier de pinssan-

ces alliées de la France, sous quelque prétexte que ce

soit, ne passe Thorn, ni les autres places de la Vistule,

mon intention étant de n'avoir aucun étranger proprement

dît à moins de vingt lieues de mon quartier-général, mais

de les tenir dans les dépôts, à Thorn et autres places, à

mesure que l'on avancera.

2058. — Tlîorn, 4 juin 1812.

A Berlhier.

Je vous prie de me remettre l'organisation de l'artille-

rie. Il paraît que le général nest pas secondé, et je com-

mence à avoir des alarmes pour le ser\ice. Mes dépôts

sont mal approvisionnés et je n'ai rien. Dans les précé-

dentes campagnes j'avais toujours un général à la tête du
parc. Présentez-moi l'organisation actuelle, celle qu'il était

d'usage d'avoir, et ce qui reste à faire, afin que le service

ne dépende pas d'un seul homme et qu'en Tabsence du
chef, je puisse me reposer sur l'organisation.

1. Maret, duc de Bassano ^t ministre des affaires étrangères.
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'>059. - Thoni, 4 juin 1^12.

A H cri hier.

Je ne comprends pas comment les équipages militaires

qui étaicnl à Bromhcri*, ne sont pas encore arrivés à

Thorn; ils avaient ordre d'arriver le 1er juin.

'i{M\{), — Thcrn, 4 jnin 1812.

.4 Berlhier.

La garde formera à Thorn un dépôt où elle enverra

tons ses hommes malades ou écloi>és. les chevaux à refaire,

les magasins inutiles, et les effets qu'il n'est pas néces-

saire de faire marcher à hi suite de la troupe, comme les

effets dhnhillement, les souliers autres ({ue les deux paires

que les hommes doivent toujours avoir dans le sac, et

l'approvisionnement de fer. Les hommes éclopés monte-

ront la garde. Le major-général demandera Tétat détaillé

des caissons que la garde a à sa suite, appartenant soit

aux généraux ou officiers, soit aux régimenls. mais em-

ploj'^és aux bagages.

•^0(;i. — Thuin, 4 juin 1S12.

A nrrlliirr.

Le général Dessolle étant sorli de Posen, aj'^ez soin de

réorganiser le nord de la Pologne, soit en y envoyant un

général frjinçais. soil en donnajit le gouvernement général

an connnandanl |)olonais, si c'est un liomme capable. Posen

est un point trop important, pour ne pas avoir une giU'-

nison. quelques houimes de cavalerie, et pour n'\' pas éta-

blir une lx)nne organisation.
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3062. — ïhorn, 4 juin ]SÏ'>.

A Bcrlhier.

Je VOUS renvoie lélat de situation envoyé i)ar le duc de

Bellune. Répondez-lui qu'il n'envoie pas l'état exact des

ti'oupes qui se trouvaient dans 1 étendue de son comman-
dement au 25 mai; qu'à cette époque la division Heude-

let, composée de 20 quatrièmes bataillons, était rendue à

Munster et dans la 32^ division militaire; que le général La-

grange, avec la l'^ division de la réserve composée de

17 bataillons, était en marche sur Augsbourg; et que la

3' division ne va pas tarder à se mettre en route.

2063. — Thorn, 4 juin 1812.

A Berihier.

Donnez ordre au général du génie de laisser à ïhorn

les caissons appartenant aux sapeurs du grand->duché de

Berg qui rejoindront la garde à son passage. Voyez à or-

ganiser dix-huit voitures pour le génie de la gai'de, les-

quelles seront embarcfuées à Thorn et envoyées à Danzig.

•>064. — Thorn. 4 juin 1812.

A Berihier.

Je ne sais point qui est-ce qui a autorisé un officier de

pontonniers français à se rendre à Memel. Eclaircisscz

cette affaire. Cet officier est toujours à Memel. Il faut que

ce soit le général d'artillerie ou le général Eblé qui lait

envoyé. Je ne sais pas comment ils ont pu prendre sur

eux une pareille démarche qui tend à tout comiiromettre

et comment cet officier est allé là sans Tordre du prince

d'Eckmûhl qui commande la frontière. Je ne conçois rien

à cette conduite. Faites-moi un rapport sur cette affaire.
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2065. _ Thorn, 1 juin 1812.

A Berthier.

Ecrivez au prince d'Eckmiihl qu'il ne laisse pas aller

le général Baste (i) à Kœnigsberg avant (jue les troupes

françaises y soient arrivées, el de veiller à ce qu'on ne

me constitue point en de folles dépenses. On doit, avant

de le faire, rendre compte de tout, afin de recevoir mes
ordres.

ti06(». — Thorn, 4 juin 1812.

A Berlhïer.

Le nrouvement de la colonne ])russienne qui est aujour-

d'hui à Plock et qui se dirige sur Kœnigsberg, csl im-

possible. Cette troupe ne pourrait pas vivre dans sa mar-
che et gênerait tous les cantonnements de l'armée. Il pa-

raîtrait plus convenable de la diriger sur Graudenz De-

mandez au vice-roi qui est ici, quel est l'itinéraire qu'il

a donné à cette colonne.

2067. — Thorn, 4 juin 1812.

A Berlhïer.

Ne perdez pas un moment pour donner au Ijataillon wur-

tembergeois qui est encore ici, l'ordre de rester à Thorn.

jusqu'à ce qu'il soit remplacé par d'autres troupes, pour

y tenir garnison et faire le ser\'ice de la place. Sans quoi,

la garde serait obligée de faire ce service, et, lorsqu'elle

partira, il faiulrait qu'elle laissât en arrière un détache-

ment pour le continuer.

1. Pierre Basic, capitaine de frégate en 1803, et de vaisseau on 1808,

commandant l'équipage des marins de la garde en 1809, comte de l'Em-

pire (l?r> mars 1810), contre-amiral (29 juillet 1811), appelé le 22 mars 1812

à la Grande Armée pour commander la flottille d'approvisionnement. tu6

le 29 janvier 1814 .'i Brienne.
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2068. — Thorn, 4 juin 1812.

On fera filer sur Thorn toutes les farines de l'Oder, mais

point de grain. On établira à Bromberg un magasin cen-

tral et on y fera activer les moutures. Selon les circons-

tances, on pourra ou faire aller le magasin en arrière, ou
le faire descendre sur Danzig. ou le faire arriver à

Thorn. Il paraît impossible de se passer du dépôt de Brom-
berg, cette place, outre les avantages attachés à sa lo-

calité, étant un centre de commerce. Le major général

y enverra un officier d'état-major français. S'il y a un
commandant polonais d'un grade supérieur, il conservera

le commandement II y aura un commissaire des guerres

avec des garde-magasins des vivres et de l'habillement

'SOUS ses ordres. Il v aura aussi un officier d'artillerie.

2069. — Thorn, 4 juin 1812.

20.713 pièces de nankin sont arrivées de Groningue à Magdebourg le

1.5 mai.

Les envover sur Danzig.

2070. — Thorn, 4 juin 1812.

Projet d'armement et d'approvisionnement des places de Thorn el

Modiin.

J'approuve la formation de ces équipages.

2071. — Thorn, 4 juin 1812.

Il n'y a pas en ce moment de compagnie d'artillerie française à Mag-
debourg ; le général Lariboisière propose d'y envoyer une compagnie

tirée des anciens régiments d'artillerie française.

On fera ce changement quand on pourra; cela ne presse

pas.
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'H)1'Z. — Thr.i'ii, \ juin 1812.

Le prince d'Eckinulil Iransincl une lelUe par laquelle le conlre-amiral

Basic demande que le 17* équipage de la flonille «oit autorisé à conser-

ver l'aigle qui) a reçue loi'? du conronnenienl.

Refusé. Renvoyer cette lettre au niinislre de la marine

el lénioigner mon niécontenlemenl au général lîaste de

r avoir envovée sans l'ordre du ministre de la marine.

2()7;î. llK.rn, 1 juin 1812.

11 y a présents à Thorn oiU chevau-légers du 1" régiment sous les

ordres du général Krasinski (0, 300 chasseurs à cheval sous les ordres

du major Lion et un escadron d'artillerie légère du 1" régiment auxi-

liaire de la garde avec douze bouches à feu.

Tout partira demain avec la brigade du général Gurial.

hormis ce (.\m est nécessaire pour ma garde. 11 faut me
laisser des Polonais à cause de la langue.

2014. — Thorn, 4 juin 1812.

Le roi de Saxe enverra à l'armée le régiment de chevau-légers saxons

du prince .lean.

Le diriger sur Thorn

Ji(»7r>. _ Thorn, fi juin 1812.

La 3^^ division d'infanterie de la réserve qui se forme
en France et qui doit se réunir à Rerlin, sera commandée
par le général Seras qui est en ce moment à Glogau.

1. \ incent-Corvin Krasinski, général de brigade (10 décembre 1811) et

de division (28 novembre 1813), chambellan de l'Empereur, colonel com-
inamlant les chevau-légers polonais de la garde impériale, comte de
l'Enipin; (3 juin 1811).
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2076. — Thorn, 5 juin 1812.

A Be.vDiier.

Répondez au contre-amiral Basic qu'il ne devait rien

faire construire à Kœnigsberg sans mon ordre; qu'il a

en tort; que je n'ai pas besoin de bâtiments embossés à

la passe de Pillau; que je n'entends pas faire de dépenses

folles et que, si l'on fait construire à Kœnigsberg. ça ne

doit être que des constructions utiles et après avoir soumis

les profils et devis à mon ap})robation; qu'il est sous les

ordres du gouverneur; qu'il ne doit rien faire sans son

approbation, et, s'il y a un corps d'armée autour de la

place, sans l'approbation du maréchal qui le commande;
enfin qu'il a eu tort d'aller à Kœnigsberg, s'il y est ar-

rivé avant que mes troupes y passent et sans avoir pris

les ordres du prince d'Eckmûhl.

2077. _ Thorn, 5 juin 1812.

.1 Berlhier.

Ecrivez à Rapp que J'ai^prends qu'on a fait partir de

Danzig 10.000 quintaux de grains; que je n'ai donné au-

cun ordre de ce genre; que c'est de la farine qu'il fal-

lait faire transporter et non du grain qui ne manque nul-

le part; que. désormais, il ne doit plus laisser exécuter

par l'administration d'autres ordres que ceux de l'inten-

dant général et les vôtres.

2078. — Thorn, 5 juin 1812.

.1 Berlhier.

Ecrivez au général Guiton ([u'il est important de ren-

voyer à l'artillerie les chevaux de cette arme qui sont au
tlépôt de Berlin; que cela est d'autant plus ui'genl que
nous manquons des chevaux; que cela sera fort utile.
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•^079. — Thoni, ô juin 1812.

A Berthicf.

Donnez ordre au général Kirgener de partir avec les

sapeurs et les matelots de la garde et de prendre les de-

vants, en marchant à volonté, pour arriver à Osterode et

prendre la tête de la garde.

3080. — Thorn, 5 juin 1812.

A Berlliier.

Donnez ordre à une des compagnies de mineurs qui

est arrivée hier, de partir aujourd'hui pour se rendre en

toute diligence à Osterode; elle prendra du pain pour

quatre jours" et rejoindra le parc du génie qui doit ar-

river le 8 ou le 9 à Osterode. Faites-moi le rapport de ce

qu'il y a à Thorn appartenant au parc général de l'ar-

tillerie.

3081. — Thorn, 5 juin 1812.

A Berthier.

Faites-moi connaître si l'on ne pourrait pas aller en qua-

tre jours d'ici à Osterode, savoir: le 1er jour h Golliib. le

deuxième à Strasbourg; le 3^ à Lôbau, le 4^^ à Osterode.

En marquant ainsi les étapes qu'il faut faire promptement
d.ans un paj'S où les magasins ne sont pas assurés, la co-

lonne partie aujourd'hui arriverait le 8; celle qui partira

demain, arriverait le 9. Réglez ainsi les journées.

2()S2. — Thorn, 5 juin 1812.

A Berthier.

Donnez ordre à l'intendant général de faire embarquer
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à Daiizig 200.000 pintes d'eaii-de-vie et de les diriger en

toute diligence sur Kœnigsberg par le Frisches-Half.

2083. — Thorn, 6 juin 1812.

A Berthier.

Ecrivez au duc de Dalmatie que j'ai reçu ses différentes

lettres; que je les ai envoyées au ministre de la guerre qui

lui fera connaître mes intentions; que son armée est d'une

force telle que je ne doute point qu'il ne conserve l'Anda-

lousie et ne repousse l'ennemi toutes les fois qu'il vou-

drait l'attaquer; que je lui fais dire par son aide-de-camp

que je suis en mouvement pour tâcher d'en finir avec

les Russes.

2084. — Thorn, 6 juin 1812.

A Berthier.

Donnez des ordres et écrivez au prince d'Eckmùhl pour
que les 20.000 quintaux de farine et de riz qui sont à

Kœnigsberg, soient embarqués sur la Prégel et remon-
tés jusqu'à Insterbourg, où le prince d'Eckmûlil aura 3on

quartier-général au plus tard le 13. Des manutentions et

des fours seront construits à Insterbourg, Wehlau et Gum-
binnen.

2085. — ïhorn, 7 .juin 1812.

A Berthier.

J'apprends que le contre-amiral Baste prend des titres

que je ne lui ai pas donnés; ordonnez-lui de ne pas en

prendre d'autre que celui de contre-amiral, employé à la

Grande Armée.

Ordres et apostilles de Napoléon.
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2086. — Danzip, 8 juin lSl-2.

A Herthirr.

A la parade, il m'a paru que le le bataillon de la flot-

lillc était préférable au 17* coninie moins fatigué et mieux

habillé. Donnez donc sur-lc-cliamp contre-ordre au 17^

batîullon qui restera chargé du service à Danzig, à Kœ-
nigsberg et dans la Prégel. et donnez ordre au 4^ batail-

lon de partir demain matin le plus tôt possible pour re-

joindre le quartier général à Heilsberg. Donnez ordre à

l'officier qui commande ce 4" bataillon de réunir tout ce

qui appartient au dit bataillon. Prévenez le contre-amiral

Baste et le prince id'Eckmùhl. en leur faisant connaître qu'il

m'a paru que l'un était plus reposé que l'autre, et dès

lors plus dans le cas de s'éloigner.

2087. — Danziff, 8 juin 1812.

-4 Bciihier.

Donnez ordre que les approvisionnements de siège de

Danzig en eau-de-vie soient sur le champ complétés, en

en faisant confectionner de nouvelle.

2088. — Danzig, 8 juin 1812.

A Berthipr.

Comme le matériel de pont du génie est trop considé-

rable, dxjnnez ordre au général du génie de faire partir

seulement de quoi faire un pont sur pilotis de 100 toises,

en n'emportant que les fers, cordages, sonnettes, et non

les bois (fue, dans ce pays, on peut facilement se pro-

curer partout.
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208». — Danzig, 8 Juin 1812.

1 Berlhier.

Réitérez Tordre aux dépôts des 5^, 10^ et lie régiments

polonais qui sont à Thorn, Bromberg, etc., de se rendre

en toute diligence à Danzig; ils doivent avoir leur major.

Leurs magasins y viendront également. Cela formera une
ressource pour la garnison de Danzig et on y surveillera

mieux l'organisation et l'administration de ces dépôts.

2090. — Danzig, 8 juin 1812.

4 Berthier.

11 est resté à Danzig une compagnie de pontonniers. Don-
nez-lui ordre de repartir demain pour joindre en toute

diligence Téquipage de pont qui a besoin de toutes ses

compagnies et de tous ses moyens.

2091. — Danzig, 8 juin 1812.

Réquisition de 2000 chevaux par le prince d'Eckmùhl.

A communiquer au général d'artillerie et à 1 intendant

général.

2092. — Danzig, 8 juin 1812.

11 faudrait, pour compléter le 20' bataillon du train des équipages,

prendre dans les dépôts qui existent à Danzig.

Les prendre dans le dépôt polonais du 10^ régiment et

parmi les habitants.

2093. — Danzig, 8 juin 1812.

Lettre du général Daendels (i) au général Rapp sur la marche des

troupes de Berg et de Bade.

L Herman-Wilhem Daendels, général de division, du 30 décembre
1794.
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Ecrivez de nouveau au général Daenilels, à Stettin, d'ac-

célérer la marche des troupes du ^rand-duché de Berg;

que h' régiment de la Confédération et le régiment hessois

sont suffisants poui* la Poméranie; qu il doit faire venir

ce bataillon de Berg en toute diligence à Danzig. Vous lui

ferez connaître également que les lanciers de Berg et les

lanciers de Bade viendront à. Danzig et que la cavalerie

de llcsse-Darmstadt restera attachée à la division Partou-

neaux. Cela fait un changement à mon dernier ordre.

2094. — Danzig, 8 juin 1812.

Règlement arrête par le général Rapp pour les bateaux de pèche.

Le gouverneur doit avoir là-dessus la latitude de faire

ce que les circonstances exigent.

2095. — Danziff. 9 juin 1812.

A Berthier.

Ecrivez au vice-roi ({u'il giu'de le général Charpentier

à la suite; que uion intention est d'accorder à ce général

un gouvernement; qu il en sera pourvu à mesure que nous

avancerons.

209(>. — Danzig, 9 juin 1812.

A Hcrlhier.

Faites-moi connaître les ordres que j'ai donnés aux dif-

férents corps (le la garde, au quartier-général, aux diffé-

rents parcs, afin que je voie les ordres ([ue j'ai à donner
poiu' compléter mon mouvement.
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3097. — Danzig, 9 juin 1812.

A Berthier.

Instruisez le duc de Tarente de la marche de la brigade

du général ])russien Kleist^); prévenez-en aussi le prince

d'Eckmûhl et le duc d'Elchingen au milieu desquels ce

corps doit passer.

3098. — Danzig, 9 juin 1812.

An duc de Feltre.

Je vous renvoie vos lettres d'Espagne; je ne sais pas

quel doute il peut y avoir eu: l'ai-mée du Nord, comme
toutes les autres armées, est sous les ordres du roi d'Es-

pagne.

3099. — Danzig, 9 juin 1812.

Faut-il lai.sser partir de Pillau cinq capitaines de bâtiments prussiens

à qui le consul de France à Koenigsberg a délivré des passeports et

qui offrent di5 rapporter des grains, du riz et d'autres denrées?

Je pense qu'il est inutile de laisser sortir ces bâtiments

dans le moment actuel oii l'ai^mée est en mouvement.

3100. — Danzig, 9 juin 1812.

Le général Guyon étant disponible, le vice-roi lui a donné provisoi-

rement le commandement de la r2« brigade de cavalerie légère.

J'approuve que le général Guyon commande cette bri-

gade.

1. Le Kleisf (1762-1823) qui devait se dislinguer dans les campagnes de
1813 et de 1814, et notamment à Kulm, à Leipzig et à Laoïi et que le

roi de Prusse fit comte de NoUendorf.
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2101. - Daii/.ig, lu juin 1812.

.4 Bcrihier.

J'approuve qu'on prenne dans le ll^ régiment polonais

de quoi compléter le 20^ bataillon du train des équipages.

Je vois que les 50 voitures du 20e bataillon n'onl porté

que 73 quintaux; c'est une erreur, faites-la rectifier, et

que je sache ce que ces voitures ont porté.

2102. — Danzig, 10 juin 1812.

.1 Herllner.

J'accorde M. Paulin, officier du génie (i), au roi de

Naples. Le roi demande également que le commissaire

ordonnateur Robinet le suive comme intendant; je n'y vois

pas d'inconvénient.

2103. — Danzig, 10 juin 1812.

Mesures prises par le prince Poniatowski pour réunir les 3000 cons-

crits destinés à compléter les 4', 7' et 9* régiments d mfanterie.

Le major général enverra cela au commandant de Posen

pour savoir quand ces recrues seront arrivées.

2104. — Danzig, 10 juin 1812.

Le 3<^ bataillon du 1" résimcnl de la V'istule est parti de Posen pour

Thom, mais sans armes ; les fusils ()u'il attendait, ne sont pas encore

arrivés à Posen.

Ecrivez au commandant de Cùslrin f)our savoir s'il ar-

rive des fusils dans sa place et pourquoi il n"a pas: donné
de fusils à ces Polonais.

1. Paulin (Jules-Antome) qui a laissé de curieux Mémoires et qui de-

vint, le 28 août 1830. maréchal de camp.
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2105. — Danzig, 11 juin 1812.

A Berlhier.

Ecrivez au général Bourcier qu'il faut qu'il s'entende

avec le général Guiton, commandant le dépôt à Berlin,

pour lui fournir des hommes, si ce général pai'venait à

se procurer des chevaux, comme la Finisse le fait espérer.

2106. — Kœnigsberg, 13 juin 1812.

A Berlhier.

Donnez ordre au prince d'Eckmùhl de réunir tout son

corps, cavalerie et infanterie, le 17 à Gumbinnen où j'en

passerai la revue le 18 après-midi.

Donnez ordre au duc de Beggio de réunir le 16 tout

son corps à Wehlau où j'en passerai la revue.

Donnez ordre au duc d'Elchingen de porter son quar-

tier général à Goldapp et d'y réunir tout son corps; il faut

qu'il y soit réuni le 18.

2107. — Kœnigsberg, 13 juin 1812.

A Berlhier.

Il faudrait demander à l'officier prussien qui commande
ici les dépôts, d'envoyer 25 ouvriers prussiens à Pillau

pour réparer les affûts et les mettre en état.

2108. — Kœnigsberg, 13 juin 1812.

Donnez ordre au général Valence de régler sa marche
de manière à être arrivé le 15 au soir à Gumbinnen pour

y joindre et suivre le mouvement de son corps.



312 ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON

2109. Kc^nip:sbe^^^ i:^ juin 1812.

A lirrllnrf.

11 y a 200 hommes du 25*^^ do ligne au Haff-Krug. Ecri-

vez au général Rapp (pie. si ces honnnes appartiennent

aux trois premiers bataillons, il leur donne ordre de par

tir sur le champ pour rejoindre le régiment.

21 lô. — KdfMiigsberg, 13 juin 1812.

Sur los attelages d'artilleru' de la division ParLouneaux.

Remonter l'artillerie de la division Partouneaux avec des

chevaux requis dans la Poméranie suédoise.

2111. — Kœnigsberg, 13 juin 1812.

Rapport du général de brigade de la gendarmerie baron Saunier (^)

sur Pierre Egasse, précepteur des enfants de la princesse de Galitzine.

Laissez passer cet ahhé pour se rendre où il veut.

2112. — Kœnigsberg. 13 juin 1812.

Interrogatoire d'un dései'lcur russe.

Le renvoyer au ministre de la police du grand-duché

de Vareovie.

211 îî. — Kœnigsberg. 14 juin 1812.

\ Herthicr.

Donnez l'ordre au régiment de marche ([ui est à Ihorn,

d'en partir pour Kœnigsberg. La garnison de Thorn sera

1. Cf. notre tome I, p. 345.
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laite par les troisièihes bataillons de la Vistule. Ordonnez

que les deux autres bataillons de la Vistule qui sont à

Posen se dirigent sur Thorn aussitôl qu'ils seront habillés.

Donnez l'ordre au régiment saxon de la division Grand-

jean de tenir garnison à Koenigsberg et donnez Tordre au

8<^ régiment westphalien de le remi>lacer à la division

GrandJean. Je passerai demain la revue de ce régiment,

de son artillerie et de ses caissons. Après cela, ce régi-

ment se remettra en marche pour rejoinch'e la 7^ division.

Donnez l'ordre à la division Gramljean de prendre de-

main pour quatre jours de vivres et de se mettre en mar-

che pour Labiau,

Donnez l'ordre au maréchal duc de Tarente de porter

une partie du corps prussien entre Labiau et Tilsit pour

faire place à la di\'ision Grandjean qui séjournera le 16 à

Labiau pour que le maréchal puisse la voir. 11 sera conve-

nable que ce maréchal mette 5 on 600 hommes de ca-

valerie avec cette division.

Donnez l'ordre à la division Delaborde de se mettre en

marche demain pour se rendre à Insterbourg où il est

nécessaire qu'elle soit arrivée en même temps que la

garde. Elle emportera d'ici du pain pour quatre jours.

Donnez l'ordre qu'il lui soit fourni du dépôt de chevaux

qui est à Kœnigsberg, 200 chevaux pour compléter son

artillerie.

Donnez l'ordre au général Hogendorp(i , go . veine ur de

Kœnigsberg, de passer demain à 5 heures du matin la

revue de tous les corps prussiens qui sont ici et de m'en
remettre la situation afin qu'on puisse en disposer. 11 fera

partir sans délai une compagnie d'artillerie pour Pillau

où elle sera utile pour le service.

L Dirk de Hogendorp dont on a les Mémoires, généra] d<- divi.sion

au service de France (11 novembre 1810), aide de-camp de I Empereur,
comte de l'Empire (2î août 1811).
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'^114. — Kœnigsherg, M Juin ISI'^.

.1 linlhirr.

Donnez l'ordre à linlendant général de ne laire diriger

aiieuu grain sur les 2^. 3^ cl 1^ corps, (^es corps devant être

en mouvement, les blés ([u'on leur enverrait, ne servi-

raienl à rien. J'ai accordé au 2^^ corps 8000 quintaux, sa-

voir 2000 partis hier de Kœnigsberg, 2000 qui partiront

demain e( 1000 à prendre sur Welilau. Je lui ai accordé
100.000 rations de biscuit pris à Iv(cnigsberg; il faut les

lui faire fournir. Le 2^ corps, étant près de Kœnigsberg,

y a envoyé des voitures et des con\ois poiu' chercher des

vivres. Donnez ordre que cela retourne demain 15. le

corps devant être réuni le 16 à Wehlau. Ecrivez cela à

l'ordonnateur Deschanips et au commandant de la place,

vu qu'il est impossible de ne pas faire faire des faux

mouvements aux convois en se dirigeant sur Welilau. Tout

peut y ari'iver en même temps que le corps.

tilli». — Kfpnisf.sbero-, Il juin 1812.

A /irilliiri'.

Donnez l'ordre au duc de Reggio d'envoyer dans la jour-

née d'aujourd'hui tous ses boulangers à Wehlau afin qu'ils

y cuisent du pain.

Ecrivez à l'ordonnateur de la garde d'envoyer i>our le

même objet ses boulangers à Insterbourg et au prince

d'Eckmûhl de réunir les siens à Gumbinnen et d'y en

avoir un détachement prêt à se rendre à Vilkoviski.

2116. — Kœnigsberg, I I juin IH12.

Le général Cl.'iparéde écrit d'Ostorode qu'il sera le 10 à Barlenstcin.

Vous avez dû lui donner des ordres de se rendre à 1ns-

terlx)urg.
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2117. — Kœnigsberg, 14 juin 1812.

.1 Din-nsnel.

Prenez le commandement de la place de Wehlau.
Je donne ordre que 50 gendarmes d'élite partent d'ici

pour être rendus ce soir à Wehlau. Organisez les maga-
sins de Wehlau. Prenez à cet effet les comptables les

plus recommandables et les plus élevés en grade, ))armi

ceux qui sont arrivés. Choisissez aussi un commissaire
des guerres parmi ceux du l<r corps, jusqu'à ce que l'in-

tendant ait organisé régulièrement ces magasins.

.Ayez soin que toutes les denrées soient emmagasinées
et que les bateaux soient sur le champ renvoj^és.

.le donne ordre que 20.000 quintaux y soient envoyés,

pour être employés aux moutures à Wehlau, Tapiau et

Insterbourg.

Faites réunir toutes les voitures que vous pourrez, et

serv^ez-vous-en pour diriger de la farine sur Insterbourg.

Voici la distribution que j'ai faite des magasins de Wehlau:
6000 quintaux sont mis à la disposition du \ice-roi; 4000

sont mis à la disposition du duc de Reggio; 4000 à la

disposition du duc d'Elchingen, et 4000 à la disposition de
la garde. Ils enverront prendre ces quantités à Wehlau avec
leurs voitures. Ne faites aucune difficulté de les leur faire

remettre. Envoyez à la recherche des bateaux, tâchez d'en

réunir 500, afin de pouvoir faire porter 5000 quintaux sur
Insterbourg. Si vous pouvez en faire transporter autant

par terre, ce serait chose avantageuse. Le duc de Reggio
doit venir le 16 à Wehlau, avec son corps d'armée. Fai-

tes cmre du pain tant que vous pourrez

3118. — Kœnigsberg, 15 juin 1812.

4 Berlhier.

Le général Loisou n'a pas encore reçu son ordre de se

rendre à Danzig; réitérez-lui cet ordre.
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Donnez ordre aux tlciix l)alaiJI()iis du 25*^ le 4« et le G^')

{[ui sont à Danzig, de j>arlir pour Pilluu el de là de re-

joinilrc l'année. Envoyez cet ordre ])ar courrier extraor-

dinaire. Envoyez également au général Bourcier l'ordre

de diriger sur Danzig tous les majors el oificiers, attachés

à son dépôt, à rcxcejjlion de deux (pi'il gardera.

2119. ^— Kfpnigsbers", In juin 1812.

A Bcrlhier.

Le sienr Chevalier, Français, est en contravention aux

lois en portant son industrie en Russie; il faut le recon-

duire en France sous escorte. Quant au genlilliomnie

livonien Sistholkon (sic) il faut le retenir ici. Personne

ne peut actuellemenl passer aux avant-postes.

2120. — Kopnigst)erg, 15 juin 1812.

1 Hrrlhirr.

Ecrivez au général Lariboisière. au général .Vllix et au

roi de Westphalie que mon intention nest pas qu'on change

l'organisation de l'artillerie de la droite, que ce serait la

désorganiser, que chaque corps doit conserver son parc

et ses approvisionnements. Ecrivez de même au prince

Poniatowski que le 5e corps doit avoir son approvisionne-

ment à lui. que cela est d'autant plus important que d'un

moment à l'autre ces corps pourront être séparés et portés

fort loin l'un de l'autre.

3121. -~ i\(i'iiigsli(ML;. l.n juin |S|'2.

.4 Bcrlhirr.

Donnez ordre à I intendant général de faire charger de

préférence toutes les voitures (fue doit escorter le 11F', ctn*
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il esL indispensable que demain, à 3 heures après-midi, il

n'y ait plus un seul hoinme du 111^ à Kœnigsberg et

que tout soit en marche.

2122. — Kœnigsberg, 15 juin 1812.

.1// duc de Feltrc

Aussitôt que le bataillon de pionniers espagnols sera ha-

billé, faites-le partir pour se rendre à Tliorn.

2123. — Kœnigsberg, 16 juin 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au duc de Bell une de diriger la division

Girard de Magdebourg sur Stettin. Il est probable qu'avant

le le- juillet cette division aura passé l'Elbe. Son arrivée

à Stettin rendra disponible la division Partouneaux.

2124. — Kœnigsberg, 16 juin 1812.

.4 Bcrlhiev.

Donnez ordre que le régiment de marche de Paris qui

est arrivé le 14 à Erfurt, en parte sans délai pour se ren-

dre à Stettin. Vous me ferez connaître quand il y arrivera,

Donnez ordre que la 13^ demi-brigade provisoire qui ar-

rive à Strasbourg le 30 juin, continue sa marche sur Er-
furt.

2125. — Kœnigsberg, 16 juin 1812.

A Berthier.

Je vous envoie un état de situation des troupes prussiennes
qui sont à Kœnigsberg. Il faut laisser i'ci 800 hommes
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et une centaine d'Iiommes de cavnlerie pour aider à la

•garnison de la place. Tout le reste doit être placé sur

la ligne de l'année par détachements de 40 à (50 hom-
mes.

iil26. — Kœnigsberg, 16 juin 181-2.

A Berlhier.

Donnez ordre au général d'artillerie qui comman[de à

Danzig, de diriger sur Kœnigsberg 1000 fusils, 500 pis-

tolets, 500 carabines et 500 sabres de cavalerie. Ces armes
seront placées dans la salle d'armes et seront distribuées

sur les ordres du gouverneur pour armer les hommes
qui rejoindraient sans ^usil. de sorte qu'aucun homme ne

parte de Kœnigsberg sans être arme. Vous préviendrez

de ces dispositions le général d'artillerie. Donnez ordre

également qu'on dérouille et qu'on mette en état tous les

fusils qui sont à Pillau.

2127. — Kœnigsberg. IB juin 181'2.

.4 Berlhier.

Donnez ordre au général d'artillerie que la direction d'ar-

lillerie de Danzig comprenne Marienbourg et Marienwer-

der; que la direction de Kœnigsberg comprenne Pillau,

Tilsit et toute la vieille Prusse. Kœnigsberg étant le grand

dépôt de l'armée, il est nécessaire qu'il y ait toujours un
grand approvisionnement en cartouches, coups de canon,

fusils et pieux de rechange.

2J28. — Kœnigsberg, 16 juin 1812.

1 HrrJhirr.

Donnez ordre que toutes les voitures ties transports mi-

litaires qui sont restées à Thorn et à Bromberg, faute
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d'attelages, soient embarquées et transporlées sur la Vis-

tule an dépôt d'EIl)iiig, de sorte qu'il ny ait plus à Thorn

ni à Bromberg aucun vestige d'équipages militaires.

H'ii). — Kœnigsberg, IG juin 1812.

A Berlhi'^r.

Ecrivez au commandant à Thorn qu'il envoie un offi-

cier à Bromberg pour vérifier si les effets d'hat)illement

qui y étaient, ont filé sur Danzig. Demandez aussi si les

effets d'habillement qui étaient à Thorn. ont filé sur Dan-

zig.

3130. — Kœnigsberg, 16 juin 1812,

A Berthier.

Donnez ordre au major des équipages militaires de par-

tir sans délai pour être rendu demain au quartier général

à Insterbourg. Il sui\Ta le petit quartier général.

3131 -- Kœnigsberg, 16 juin 1812.

Au duc de Feltre.

Donnez ordre que le 5^ bataillon et le dépôt du 29^ se

rendent de Toulon à Lyon.

3133. — Kœnigsberg, 16 juin 1812.

Degerando envoie de Girono, le 28 mai, vin bullefin sur la situation.

Renvoyé au ministre de la guerre pour faire une en-

quête et savoir s'il est vrai que 400 hommes ont déserté,

de quels régiments et de quelles nations ils sont.
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2133. - lusl(-i-l.<Miit:-. 17 juin 1812.

.1 /in I hier.

.Vous donnerez ordre au géiiéi'al I^blé. directoui' de ré((ul-

pagc de ponl, de prendre ici du pain ]K)ur (piatre jours et

de prendre ce soir 500 quiiilaux de farine; ce qui lui assu-

rera des vivres pour quatorze jours.

'4134. — Iiisterbuum, 17 juin 1812.

.1 lirrlliiev.

Donnez ordre à lordonnalcur Joinville (i) qu'il doit faire

le service d'ordonnatenr de tonte Tarniée; qu'en consé-

quence l'intendant doit lui envoyer l'état de tous les con-

vois dirigés sur le quartier général par les différentes

lignes. Il doit avoir avec lui un des agents en chef et le

nombre de commis nécessaire pour suivre la correspon-

dance avec tous ces convois et leur donner leur direction.

Je viens d'ordonner à cet ordonnateur d'envoyer un em-
plo3^é sur Osterode pour mettre en ordre tous les convois

partis de Thorn et tous ceux ({ui se dirigent par celte

route sur le quartier général.

2135. — rTuiiiLiiiiien. IH juin 1812.

A Bei-tliier.

Ecrivez au duc de Tarente ((u'il devait envoyer au quar-

tier général la lettre venue de Russie pour le prince

d'Eckmûhl; que l'ordre de l'armée porte que tout ce qui

arriverait de la rive droite du Niémen sur la rive gauche

doit être dirigé sur le quartier général; que cela doit lui

servir de règle.

1. Cf. sur l'ordonnateur .loinville que sos talents, dit, Soult, avaient fait

distinguer de Napoléon, noire Slendhal-Bri/le, i>. 49-50.
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3130. — Gumbiniieii, 19 Juin 1812.

A BerUiiev.

Les boulangers de la garde travailleront toute la jour-

née de demain et toute la nuit, de manière à faire pour

huit jours du pain pour la garde. J'ai ordonné en con-

séquence que les 1200 quintaux de faj-ine chargés sur les

deux compagnies du 14e bataillon des équipages qui arri-

vent cette nuit, fussent versés au magasin de la garde. Ce
qui fera de quoi fabriquer 160.000 rations. Mettez un
officier de piquet aux différentes manutentions et faites y
placer un plus grand nombre de sentinelles parce qu'il

n'y a pas d'ordre. Je désire que demain matin, de meil-

leure heure possible, la garde reçoive pour quatre jours

de vivres. On réunira le plus de voitures qu'on pourra

pour porter demain au soir ou après demain matin le

convoi des quatre autres jours de vivres.

2137. — Gumbinnen, 19 juin 1812.

An duc de Feltre.

Faites partir un détachement de 200 hommes du 113^ pour

compléter à Erfurt les deux bataillons de ce corps qui

se rendent dans celte ville.

2138. — Gumbinnen, 19 juin 1812.

Le 4° régiment de tirailleurs de la gai'de et la 3' compagnie du 1" ba-

taillon de pontonniers attachés à la garde arriveront le 28 juin, à Ma-

rionwerder.

Les diriger sur Gumbinnen.

2139. — Gumbinnen, 19 juin 1812.

Sur In 17" demi-brigade qui se réunit à Munster.

La 17^ demi-brigade doit se rendre à Magdebourg.

Ordres et apostilles de Napoléon.
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2140. — (_.uiul)iiiii<'ii, '.'1 juin 1812.

A lierlhier.

Donnez ordre au commandant de WcJdau et à 1 admi-

nistration pour que toutes les voilures, soit aujdliaires. soit

des transports militaires, qui seraient envoyées des corps

soit sur Wehlau, soit sur rcmharcadèrc, soient cliargécs

de farines et de l)iscuits. Il faudra charger de préférence

de biscuit les voitures qui sont dirigées sur 1 embarcadère.

2141. — Giiml)innon. 21 juin 1812.

.4 îirrlhicr.

Donnez ordre que la 2^ compagnie du 14' bataillon d'é-

quipages militaires décharge ses farines ici à Gumbinnen
et reparte sur le champ pour 1 embarcadère d'Instc'rbjurg

où elle arrivera demdn et où elle se rechargera de bis-

cuit et de farine et de préférence de riz. Recommandez
qu'on mette trois tonneaux piu* voiture; après quoi cette

compagnie rejoindra la garde.

2142. — nnmhiuiHMi. 21 juin 1812.

1 /irrIliKT.

Recommandt^z aux conmiissaires des guerres de Labiau,

Tapiau, Wehlau et Insterbourg de vous envoyer tous les

jours l'état, soit de l'arrivée, soit de la consommalion de

ces places. Ayez soin de prévenir le commissaire des

guerres de Wehlau qu il doit comprendre dans son envoi

la situation de l'embarcadère de (iross-Hul)enheim près

Insterbourg. Il serait bon de nommer à cet embarcadère
im officier d'état-majyr ou de gendarmerie poar y com-
mander, faire la police et vous écrire tous les jours.
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2143. ^ Gumbinnen, 21 juin 1812.

A Berihier.

Donnez ordre qu'une compagnie de 100 Prussiens vienne

à (lumbinnen pour y tenir garnison et maintenir la police

2144. —
• Giunbinnen, 21 juin 1812.

A Macdonald.

Les premières hostilités auront lieu le 23 très tard ou

le 24 au matin. Je ne pense donc pas que les effets s'en

puissent faire sentir de votre côté avant le 24 ou le 25.

Je compte passer à Kovno et faire de cette place un camp
retranché. Je menacerai le corps de Wittgenstein qu'on sup-

pose être à Rassasna, d'arriver avant lui sur la Dvina
en même temps que mon centre et ma droite marcheront
sur \'ilna. Je compte pour peu la rivière, ayant des pontons

pour jeter six ponts à la fois.

Je vous ai fait connaître que mon intention était que le

21 ou le 22, au matin, les Prussiens entrassent dans Tilsit,

que le pont fût jeté dans la journée du 22. qu'on traçât

sur le champ une tête de pont et que toute l'artillerie du
corps prussien fût employée à établir des batteries sur la

rive gauche et à armer la tête de pont. Avec les moyens
en bois qui existent dans ce pays, la tête de pont sera bien-

tôt à l'abri d'un coup de main, surtout devant être pro-

tégée par une grande quantité d'artillerie de la rive gauche.

Vous pouvez faire venir à marche forcée la 7^ division

pour déboucher par Tilsit avec les Prussiens.

Faites passer sur Memel la tête de la colonne qui est

sur la Frische Nehrung.
Vous manœuvrerez selon les circonstances. Le principal

est de chasser l'ennemi de toute la rive droite afin que

nos subsistances puissent arriver à Kovno.

Le mouvement que je fais faire par ma gauche, inquié-
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tcra pr()bal)lc'ni(Mi( l)eaucoiip le corps ([iii est à Rassasna.

Il (levienl imporLaiil «pic vous claMissiez de Tilsit à

Kovno de petits postes de cavalerie ([ui jmisseiit proinpte-

ment correspondre.

Mon intention est que le pont de 'i'ilsil soit toujours

conserve (j'ai même le projet de le faire sur pilotis) et

qu'on travaille constamment à la tête de pont de manière
à en Taire, dans le courant de l'été, un ouvrage très res-

pectable.

Mon intention est éiïalement de forlilier Memel. Je vous

ai envoyé, pour cet objet, un général du génie. Aussitôt

que cela sera convenable, faites-en faire la reconnaissance

et faites travailler à la mise en état de cette place.

En sup])osant que vous fassiez venir à vous la 7' divi-

sion pour passer à Tilsit, vous la ferez venir à marche
forcée, et vous laisserez vis-à-vis Georgenburg 15 à 1800

hommes avec 6 pièces de canon. Les troupes pourront d'ail-

leurs passer vis-cà-vis Georgenburg pour vous rejoindre,

si l'ennemi n'essaie pas de tenir la ligne du Niémen.

Il y a beaucoiq) de bateaux sur la rive droite aussi à

Georgenburg. Je ferai prévenir le général Grandjean de

l'heure où commenceront les hostilités afin qu'avec quel-

ques coups de canon, il rai)pelle à lui une vingtaine de

blateaux ([ui sont sur la rive droite chargés de subsistances.

Beaucoup de bateaux sont partis de Tapiaii. chargés de

flarines, biscuits et eau-de-vie pour Labiau. Aussitôt que

vous jugerez qu'on peut sans danger les diriger sur Tilsit,

vous lui en enverrez l'ordre, car nous n'espérons poui*

nos subsistances que sur le Niémen.

La brigade du général Kleist a dû joindre et compléter

le corps prussien.

Faites-moi connaîti'e de quelle manière vous comptez

opérer pour remplir le but qui est d'éloigner l'ennemi de

la rive droite et de pouvoir vous concentrer avec le corps

que j'enverrai sur votre di'oile.
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2145. — Vilkoviski, 22 juin 1812.

An duc lie Feltre.

On me remet l'état ci-joint des hommes de la garde qui
sont disponibles et en état de partir; faites-en former un
bataillon de marche et dirigez-le sur la Grande Armée.

314(i. — Vilkoviski, 22 juin 1812.

Le général Rapp a fait partir de Danzig l'équipage de ponts sur pilotis

qui se rend à Tapiau.

Donner l'ordre que ce convoi se dirige sur Tilsit et de
là sur Kovno.

2147. — Vilkoviski, 22 juin 1812.

Départ de Danzig sur Tapiau de deux millions de cartouches d infan-
terie et de 150.000 pierres à feu.

Les diriger par le Niémen sur Kovno.

2148. — Kovno, 26 juin 1812.

Sa Majesté TEmpereur et roi a été très étonnée de voir
aujourd'hui des soldats de la vieille garde conduire des
chevaux; Elle entend cfu'aucun grenadier ou chasseur ne
sorte de son rang sous quelque prétexte que ce puisse
être.

2149. — Kovno, 26 juin 1812.

.4 Berfliier.

•Ecrivez au duc d'Istrie d'envoyer ordre aux chevau-légers
(fui sont à la rivière, de partir sans délai pour revenir ici

et rejoindre l'armée; ils laisseront un poste de 25 hommes
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à la Iraillc, jusqu'à ce qu'ils aieiil clé relevés par uu poste

de la brigade du général Corbineau.

Envoyez un de vos officiers au général Corbineau pour

qu'il mette sur ce poinl une des deiL\ conipagiiios de vol-

tigeurs qu'il a à sa disposition, avec un poste de 100 bom-
mes de cavalerie, lesquels feront des patrouilles jusqu'à

Vilki et se mettront en connnunication avec Georgenburg,

mais tout cela avec précaution et en envoyant en avant

des gens du pays pour s'assurer qu il n'y ait pas de co-

saques.

2150. - Kovno. 2G juin 1812.

A Berf.hier.

Donnez ordre que le régiment de marcbe que conmiande

le major Barrai, qui arrive le 26 à Kœnigsberg, continue

sa route sur Labiau, Tilsit et Kovno, en longeant la l'ive

gauche. Vous le ferez connaître au général Baste parce que

ce bataillon pourra servir à protéger les convois sur la

rivière.

21 ôl. — Koviio, -26 juin 1812.

Faut-il garder le dépôt de cavalerie de la garde à Elbing où doivent

être toi'.s les dépôts de cavalerie entre l'Oder et la Prégei ou l'envoyer

à Danzig où est le dépôt de l'infanterie de la garde '!

Le dépôt de cavalerie peut rester avec le dépôt d'in-

fanterie de la sarde.

2152. — Kovno, 27 juin 1812.

Il faut changer l'armement du 126' régiment en entier, et le général

Lariboisière demande l'aiiforisation de faire prendre 1086 fusils à i'ar-

.senal de Magdebourg.

Approuvé.
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2153. — Vilna, 30 juin 1812.

Mois dits par VEmpereur an maréchal Lefebvre.

Dites à la garde que, s'il y a une plainte contre les

chasseurs et grenadiers, je les enverrai servir dens un

corps d'armée: cette ville doit être sacrée pour eux.

2154. — Kovno. 30 juin 1812.

Berlbier à Larihoisière.

L'Empereur ordonne que vous fassiez venir à Vilna

deux millions de cartouches et vingt mille coups de ca-

non.

2155. — Vilno, 30 juin 1812.

Un régiment de marche de cavalerie, le 3^, venu de Mayence et fort

de 531 chevaux, est arrivé le 23 juin à Kœnigsberg, a séjourné le 24

et continué sa marche le 25 pour se rendre à l'armée.

Un jour de séjour n'est pas suffisant pour un régiment

de cavalerie à Kœnigsberg. Mandez au général Hogcndorp
qu il donne à tous les détachements de cavalerie cinq ou
six jours de séjour à Kœnigsberg; puisqu'ils y ont de
l'avoine, et qu ils s'y reposent.

2156. — Vilna, P" juillet 1812.

.1 Berlin er.

Me faire un rapport sur le déj^ôt de Hanovre; il pa-

raît qu'il y a bien peu d'hommes et que nous avons peu
de chevaux à en attendre.

2157. — Vilna, l«^ juillet 1812.

Le général Lariboisière demande que le 2« ou le 3^ corps darmée
envoie sa compagnie de pontonniers à Vilna pour qu'elle y soit pro-
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visoireincnt employée à la réparation dr-s ponts, conjoinlcnn-nt avec

la compagnie du 1" corps.

Celle proposilion est ridicule; les corps cfarmée onl be-

soin (ie leurs pontonniers.

2158. — Vilua. ]<' juillet 1812.

Sur la solde de la garde.

Faire connaître quels sont les (juinze jours qui souL dus

et que l'on paiera; les faire payer de suite.

2159. — Vilna, P'' juillet 1812.

Le maréchal duc d'Elchingen demande qu'on lui ôle le 129^ régimen*

t le régiment d'Illyrie qui ont trop de déserteurs et de traîneurs.

Les faire venir [loui- la garnison de X'ihia.

2160. — Vilna, l" juillet 1812.

On propose de fixer à Nov-Troki un dépôt de cavalerie.

Approuvé. Mettre à la tète de ce dépcM \\u olïicier sa\)v

rieur de cavalerie.

2161. — Vilnn, 1" juillet 1812.

Bnihiev à Murât.

Sire, la cavalerie de l'armée laissant en arrière des hom-

mes et des chevaux éclopés qui ne ]>euvent être reçus à

Vilna puisqu'on n'y peut faire de distribution de four-

rages, l'intention de l'Empereur est qu'il soit formé à Nov-
Troki un dépôt de cavalerie pour les recevoir. Je prie

Votre Majesté de désigner et d'envoycM* un officier suj^é
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rieur de cavalerie pour commander ce dépôt et de lui

donner tous les ordres et instructions nécessaires pour son

établissement.

2162. — Vilna, 2 juillet 1812.

Il sera établi à Nov-troki un petit dépôt de cavalerie.

En conséquence, tous les hommes démontés de la cava-

lerie et tous les chevaux blessés ou malades seront réunis

à ce dépôt. Chacun des trois corps de cavalerie nommera
un officier pour y commander et le major général nom-
mera un officier supérieur pour commander tous les dé-

pôts.

2163. — Vilna, 2 juillet 1812.

Demander quand est-ce qu'arrivent les marins de la

garde et réitérer les ordres pour leur prompte arrivée.

2164. ~ Vilna, 3 juillet 1812.

Le courrier Stevenel, porteur de l'estafette du 20, arrivé hier soir, a

parlé de la désorganisation de certains relais.

Le major général fera arrêter ce courrier et le fera

punir sévèrement puisqu'il tend à me donner de fausses

idées sur la situation des choses (i).

2165. — Vilna, 3 juillet 1812.

Des crimes sont commis sur les derrières de Farmée
par des traîneurs et de mauvais soldats qui déshonorent
le nom français, compromettent les communications de

l'armée et empêchent 1 organisation des subsistances. L'Em-
pereur ordonne en conséquence ce qui suit: 1» Il est formé

1. Il eut quinze jours de prison.
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à Viliia une coiuiuissioii prcvôtale présidée par un géné-

ral et composée de quatre autres officiers nommés par
le major-général qui jugeront piévôtalenuMit les crimes de

])illage et de maraude. 2<J II est créé trois colonnes mo-
itiés, commandées chacune par un officier supérieur et

composées de 100 hommes dont 30 gendarmes. 30 dragons
de la garde, 30 chevau-lcgers et 10 gar<les nationaux du

pays à cheval (i).

2100. -~ Viliia, 4 juillet 1812.

A Be ri hier.

Expédiez un officier des chevau-légers de ma garde à

Varsovie pour porter la lettre ci-jointe à mon ambassadeur
l'archevêque de I\Ialiiies(-). Cet officier sera porteur dune
lettre de vous au général Dutaillis pour lui demander de

vous envoyer des renseignements sur les Autiichiens sur

les mouvements de l'armée polonaise, sur ce qui se fait

à la Diète et siu- les mouvements des Russes en Vollivnie.

2107. ~ Vilna, \ juillet 181-2.

A Herlhie.r.

Donnez orilre au général Lahoussaye (') de pousser des

postes sur Olkeniki et de fouiller les bois pour ramasser
les hommes isolés et égarés.

2108. — Vilna. 4 juilh't 1812.

.! licrliner.

Je vous ai doniu'' l'ordre de nu' remettre sous les yeux

1. Le 9 juillet (CastcUane, Journal, I, p. lljj, 1 Empereur se plauil

de la police mal faite, de la discipline mal observée ; « les traînards com-
mettent des horreiiis épouvantables ».

2. M. de Pradt.

3. Voir sur lui la note de nos Mémoires de Griois, II, p. 2.



ORDRES ET APOSTIM.ES DE NAPOLÉON 331

les dispositions que j'ai faites pour la garnison de Glogau,

poiu' celles de Danzig, de Marienbourg, de Kœnigsberg

et de Pillau. Les régiments de marche d'Italie sont-ils ar-

rivés à Glogau? Faites-moi connaître quel est l'état actuel

de situation de toutes ces places.

2169. — VilnR, 4 juillet 1812.

A Berthier.

Comme la route d'ici à Grodno est libre, il est nécessaire

que l'officier que j'ai nommé pour y commander, parte

dans la journée pour s'y rendre, ainsi que pour Bialystok.

Ecrivez au gouvernement pour qu'il y envoie des sous-

préfets et des commissaires pour mstaller les administra-

tions à Grodno et à Bialystok et pour préparer ce qui

est relatif à Minsk que nous allons occuper.

2170. — Vilna, 4 juillet 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au général Claparéde de partir sans dé-

lai avec sa division et de se porter sur Ochmiana. Il fera

demander par un aide-de-camp des ordres au prince

d'Eckmûhl qui est en avant d'Olkeniki. Il fera connaî-

tre le nombre de pièces de canon et de caissons qu'il

mènera avec lui.

2171. — Vilna. 4 juillet 1812.

A Berlhier.

Beaucoup d'ambassadeurs russes près des puissances

étrangères vont retourner chez eux. Faites les diriger sur

Cracovie. Mon intention est qu'aucun d'eux ne passe la

Vistule. De Cracovie. ils seront dirigés sur la Volhynie

d'où ils se rendront chez eux.



332 ORDllES ET APOS'JII.EF.S 1)1. WPOI.I.ON

2112. Mina, h juillcl 1812.

.1 Berlltier.

J^'aites donner pour b'ols jours de pain aux deux bal ail-

lons du 25^^ et qu'ils fassent de grandes marches pour

se rendre ù Ochmiana et rejoindre leur division qui est

avec le prince (rEckmiiiil probablenieut en présence de

l'ennemi.

2173. — Vilna, 5 juillel 1812.

.1/? fliir de Félire.

Donnez les ordres suivants, savoir : au 'i-^ bataillon de

Belle-Isle, formé à Mayence le 4 juillet; au li^ bataillon

de l'île de Ré, formé à Mayence le 21 juin; au 4 batail on
de l'île de Ré, formé à Mayence à la même époque; au

4« bataillon du régiment de la Méditerranée, formé en juin

à Strasbourg; au S^" bataillon de Belle-lslc, formé à ^Vesel:

au 2^' bataillon de Walcheren. formé le 10 juin à Wesel;

au l^"! bataillon du 2c régiment de la Méditerranée, formé à

Mayence le 4 juillet; au 2^ bataillon du 2^ régiment de

la Méditerranée, formé à Mayence le 2 juillet, et à tout

ce qui appartient aux 3e et 4e divisions de la réserve, de

se diriger sur Magdebourg.

2174. — Vilna, ï^ juillet 1812.

Il sera formé mi 3e régiment de chevan-légers lanciers

de la garde; le général de brigade Konopka(i), major du
1er régiment des chevau-légers lanciers de la garde, est

nommé colonel du 3" régiment des chevau-légere lanciers

de la gardé.

1. .lean Konopka, génornl de brigade depuis le (> aoi1l 1811.
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2175. — Viliia, 6 juillet 1812.

A Berlhier.

J'approuve que la 2e division de la réserve prenne le

no 30; la 3^, le n° 31; la 4^, le n« 32 et que la division na-
politaine prenne le no 33.

2176. — Vilna, 6 juillet 1812.

A Berlhier.

Donnez ordre que tous les convois qui arrivent à Kovno
sur des bateaux qui peuvent entrer dans laVilia, y entrent
sans déhii: chargez le commandant de la place de veiller

à l'exécution de cet ordre.

2177. — Vilna, 6 juillet 1812.

Kinérairo des trois bataillons de marctie du 3« corps, commandé par
le major Barrai (}).

Approuvé après avoir fait vérifier que les journées ne
sont pas trop fortes. Donner des ordres pour qu'il y ait

de l'avoine et des fourrages pour les chevaux.

2178. — Vilna, 6 juillet 1812.

Le duc de Valmy a fait partir de Mayence, le 24 juin, le P'' bataillon

de marche étranger.

Il faut le diriger sur Kœnigsberg où il attendra de nou-

veaux ordres.

\. Celui dont Napoléon louait, dans une lettre du 11 mars 1812, le « mé-
lange de douceur et de sévérité ». Cf. pièce 2.150.
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2179. — Vilri;i. G jnill.'l 1812.

.Sur les déserteurs polonais de l'armée russe.

11 y a des Polonais (|iii sont prisonniers ici: les l'aire

visiter par nne commission de Polonais; ceux qui sont

véritables Polonais, on pourra les faire entrer dans les ré-

giments polonais; les cavaliers dans la cavalerie; 1 infan-

terie, on pourra les nieltre dans la légion de la Yistule.

2180. — Vilna, 6 juillet 1812.

On désigne le général de division Milhaud pour commander In J.j''

division militaire (vacante par le départ du général Loison pour la

Grande Armée) et le général de division Frinon pour mspecleur géné-

ral d'infanterie.

Approuvé.

2181. — Vilna. 6 juillet 1812.

On fait connaîlre à S. M. le? généraux de brigade et adjudants

commandants désignés pour compléter le nombre des officiers de ces

grades dans la 4' division d'infanterie de réserve (i).

Approuvé.

21S2. — Vilna, 7 juillet 1812.

.1 HrrIInrr.

Donnez des ordres au général du génie pour qu il réu-

nisse son malériel et son personnel. Des trois ofliciers

du génie envoyés à Tilsit. deux doivent revenir; les offi-

ciers du génie prussien achèveront la tète de pont Un
des trois se rendra à .Meniel jiour faire fortifier et mettre

cette place à l'abri d'un coup de main.

1. Généraux : Augier, Destabenralh, Gavaignac, Labassée, Devaux :

adjudants coiniii.'nidnnls : A'augrigneuse et .Sieenhauld.
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Il lie restera à Kovno qu'une seule compagnie de sa-

peurs; l'autre rejoindra le quartier-général. 11 ne restera

que deux officiers.

La compagnie de pontonniers, qui est restée sur la Vis-

tule, rejoindra le quartier-général; des détachements d*in-

fanterie feront ce serNdce.

Le personnel et le matériel du génie qui ne partent pas

de Vilna, resteront à Vilna jusqu'à nouvel ordre; mais

en définitive, il ne doit rester pour les travaux de Vilna que

deux compagnies de sapeurs et une compagnie d'ouvriers

du bataillon du Danube. Tout le reste sera ramassé, lors-

que le général du génie en recevra l'ordre, pour se ren-

dre sur la Dvina,

2183. — Vilaa, 7 juillet 1812.

.1 B cri hier.

Donnez l'ordre au général d'artillerie de la garde de

prendre avec son parc et toute son artillerie une position

oii il y ait des fourrages, à mi-chemin d'ici à Sventsiany.

Ce sera autant de gagné pour la marche que doit faire la

garde. Je désire qu'il me présente un état de T artillerie

(pu partira demain pour cette direction. 11 me paraît né-

cessaire de prendre les devants pour le mouvement de

l'artillerie, puisque, dans la situation actuelle des choses,

elle ne peut pas suivre le mouvement de l infanterie et

qu'il est nécessaire cependant quelle arrive sur la Dvina
en même temps que Tinfanterie.

2184. — Vilna, 7 juillet 1812.

Le duc de \'almy a fait partir de Mayence. le 16 juin, le P^" bataillon

de marche de la Vistule.

Le diriger sur Kœnigsberg où il attendra de nouveaux
ordres.
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3185. — \ iliiii, 7 juillet \Sl>.

Lu tlétachenit'iU du IW balailluii du train des équipages vient d'arri-

ver avec un cJiargemtuU de pain et de farine ; un détacheineut du 2« ha

taillon vient d'arrivoi- avec dix chariots de l)iscuit.

Il faut faire verser ce pain et cette farine au magasin;
il faut garder le détachenient du 2*^ bataillon jusqu à nou-

vel ordre; il suivra le ([uartier-général.

2186. — ViliKi. 8 juillet 1812.

Il y a encore des commandants français à Guinbinnen, Rastenburg,

Osterode, Insterbourg et Tapiau ; doivent-ils remettre le commandement
aux ofïîci(M's prussiens ?

On peut les y laisser encore quclqtie temps.

2187. — Vilna, 8 juillet 1812.

Le colonel Farine (^), commandant le dépôt de cavalerie d'Elbing, an-

nonce qu'il y a à ce dépôt 100 hommes montés de régiments divers.

Qu'il en forme une compagnie de marche et qu'il la di-

rioe sur Kœniosbers.

3188.. — Vilna. 8 juillet 1812.

Les trois bataillons de marche du 3" corps, commandés par le major

Barrai, sont arrives hier à Kovno.

Leiu- faire prendre à Kovno des vivres pour quatre jours

et les faire venir à Vilna.

3189. — Vilna, 8 juillet 1812.

Le dépôt de cavalerie de Nov-Troki se met en route aujourd'hui

pour s'établir h MfM-otch.

1. Farine du Creux de Damprichard (Pierre-Joseph), naguère major
du i?'.!" dragons, puis colonel du 4® dragons, qui sera général de brigade

le 20 juin 1813 et qui était, depuis le 12 lévrier 1812, baron de l'Empire.
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Requérir l'avoine, s'il est nécessaire, non seulement dans
le pays, mais dans le grand-dnché, pour que Merctch ne
manque de rien.

2190. — Vilna, 8 juillet 1812.

L envoyé de Russie, à Berlin (i) demande qu un de ses courriers,

retenu à Thorn, soit autorisé à retourner à Berlin.

Ce courrier pourra continuer sa marche en passant par
Palavy et de là en Voihynie; c'est la route que doivent pren-

dre tous les ministres étrangers.

2191. — Vilna, 8 juillet 1812.

Accorder un congé de convalescence avec appointements
au o'énéral Seras.

2192. — Vilna, 8 juillet 1812.

A Berlhier.

Je n'ai pas voulu donner de numéro à la P^ division de
la réserve parce qu'elle est composée de régiments de

marche qui doivent être dissous, de sorte que c'eût été

inutile. li f :

'

J'ai donné ordre au ministre de la guerre de faire mar-
cher la l'e bi-igade napolitaine qui était à Vérone et j'ai

ordonné que la 2e brigade, de Bologne, se rendît à Vé-

rone et suivît le mouvement de la 1'^.

2193. — Vilna, 8 juillet 1812.

A Berlhier.

Le général Chasseloup ne doit laisser à Kovno ([ue le

L M. de Lievcri.

Ordres et apostilles de Napoléon. " 22
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général ('.liainharlhiac el son aicic'-dc'-cain|) ([ui est oliicier

du génie. Tout k' resle doil rejoindre: ce qui donnera
deux colonels el un capitaine ijiii deviendroul (iis|)onii>les.

Le colonel Monloii^' el deux capilaines sont suTiisanls

à Vilna el dans (|uinze jours il faudra même ôler un ca-

pitaine.

J'autorise le général Chasselouj) à retirer de Sierock 1 ol-

iicier du génie c[ui \^ a été envoyé, el de Thorn el Sletlin un
des deux officiers (jui se trouvent dans chacune de ces

places.

2194. — Vilna, 8 juillet 1812.

A Bniliier.

Donnez ordre à l'intendant généi'al el an gonveriieiir de

Kœnigsberg de faire donner, en parlant de Kœnigsberg,

à tous les détachements tle cavalerie, d'artillerie et du

ti'ain de l'avoine jusqu'à Kovno, et au commandant <le

Kovno, de leur faire donner de l'avoine jusqu'à Vilna. et

que le service des magasins soit organisé de manière qu'il

V ait du sec sur toute la i-oute.

2195. — Vilna, 8 juillet 1812.

I Brrlhli'r.

Faites-moi connaître en quoi consistent les garnisons pla-

cées sur les derrières depuis (Tumi)innen jusques à Kovno
la garnison de Kovno, celles de Kovno juscpies à Vilna et

enfin la uarnison de Vilna.

2196. - Vilna, 8 juillet 1812.

1 /irrllilrr.

.T'allaclie de rini|)<)rlance à axoir l:i Icllre inl('i-ce])|éiMlu

1. .liiSL'l)ll J'illUi'l <lr Mniiloil i|iii srl;i |,ill ni.irci- li.i 1 (jr r;iiii|i le '..'lijinril

1814.
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duc d'Oldenbourg: écrivez au duc de Tarente de vous l'en-

vover.

2197. — Vilna, <S juillet 1812.

An duc de Feltre.

Donnez ordre que la 2e brigade napolitaine suive la l^e

et se dirige sur Baraberg. Vous me ferez connaître (juand

la Ire et la 2^ arriveront afin qu'elles n'éprouvent aucun
retard et que je puisse leur envoyer de nouveaux ordres

2198. — Vihia, 8 juillet 1812.

Au duc de Fellre.

Je désire que vous envoyiez des conscrits pour porter

au grand complet de 1680 hommes les deux bataillons du
29e q;ii sont à Erfurt et que vous fassiez passer la revue

de ces deux bataillons afin de les compléter en officiers et

sous-officiers.

Je vous écris, dans une autre lettre de ce jour, de donner

ordre au 1er et au 2^' bataillons qui sont dans les Py-

rénées, d'en partir pour venir à Erfurt rejoindre les autres

bataillons. Mon intention est de réunir ainsi ce régiment

pour le mettre en ligne.

2199. — Vilna, 8 juillet 1812.

Au duc de Fellre.

Je reçois la situation au 15 juin de la division jnobile

de Rome. Je crois qu'il manque ÔOO hommes au 14<" de

ligne et 800 hommes au 6e de ligne: il faut les leur fournir

le plus tôt possible; ce qui portera alors cette division au

delà de 6000 hommes.
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'^200. — Vilna, H juillet 1812.

M.ircho des lroui>es napolitaines.

Les diriger sur Glogaii où ils rcmplaceronl les bataillons

de marche de la Méditerranée ({iii recevronl Tordre de se

rendre à Kœnigsberi^ aussitôt que les Napolitains seront

arrivés,

2201. — Vilna, 8 juillet 1812.

Le 8« régiment de marche de cavalerie est parti de Mayence pour

Berlin.

Ce régiment restera à Kœnigsberg jusqu'à nouvel ordre et

jusqu'à ce qu'il soit remonté et ])arfaitement en état

2202. — Vilna, 8 juillet 1812.

Le régiment saxon laissé à Praga par le général Reynier a eu ordre

de partir ; il n'a i)as été relevé, — écrit le généra! Dulaillis — et Praga

est sans défense.

Témoigner mon nu-contentement au général Reynier, et

donner Tordre de renvoyer sur le champ le régiment saxon,

lui faire com])rendrc qu'abandonner ainsi uiu^ place forte

est une mauvaise plaisanterie, et que, s'il arrivait le moin-

dre événement, sa responsabilité serait gravement com
promise.

2203. — Vilna, 8 juillet 1812.

Sur la situation des remontes au dépôt de Hanovre.

Le major-général fera connaître au général Bourcicr que,

sous quelque prélexle que ce soit, je ne veux pas de che-

vaux qui n'auraient pas cinq ans accomplis; que j'aime

mieux ne rien recevoir; que, quant à la taille, je le laisse

maître de faire ce qu'on pourra, mais que je n'entends pas

de modifications.
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3304. — Vilna, 8 juillet 1812.

[Le général Daumesnil (i) ayant été nommé pom- com-

mande]- à Vincennes. le commandement du sieur Harel y
devient inutile, et Sa Majesté demande qu'on lui propose
de placer le sieur Plarel ailleurs] (-).

3305. — Vilna, 9 juillet 1812.

On rapporte que des hommes du train ont éprouvé de

mauvais traitements des habitants de Mohrungen. Le ma-
jor général avisera que, si les coupables ne sont pas pu-

nis, je ferai brûler la ville par la première armée qui pas-

sera. S'il y a eu un PYançais blessé, je veux qu il y ait un

homme de pendu.

3306. — Vilna, 9 juillet 1812.

A Berthier.

La solde sera payée au quartier-général et à la garde

dans la matinée de demain pour tout le mois de juin et

les dix premiers jours de juillet. Donuez des ordres en

conséquence.

Le payeur fera ses dispositions pour aligner la solde

de toute l'armée au 1" juin.

1. Pierre Daumesnil, colonel mi\jor des chasseurs à cheval de la

garde impériale, baron de l'Empire (9 mars 1810), général de brigade
depuis le 2 février 1812 ; sera lieutenant-général sous le gouvernement
de juillet (27 février 1831).

2. Il n'existait pas de commandement d'armes de 4« classe qu'on put
donner à Harel ; on le retira de \ mcennes et, lui accorda le traitement

d'activité en attendant une vacance ; le 13 janvier 1813, il était nomme
commandant d'armes au fort Morland. « Daumesnil, avait dit Napoléon
dès le 27 janvier 1812, étant blessé, ne peut rester major des chasseurs
à cheval. Ne pourrait-on pas lui donner le commandement de Vincennes
avec un grade supérieur et un bon traitement? Vincennes étant une
prison d'Etat et un des quartiers de ma garde, j'ai besoin là d'un homme
sûr. »
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2207. — VlliKi, '.t juillet 1812.

RiM'ihier à l.iiiihni.<>ièf('.

L'Empereur oi-doniie (jue 1 éciuipage de sici>e ((lie com-
mande le général Darancey (}) et qui est à Kœnigsberg,

soil mis aux ordres de M. le maréchal duc de Tarente,

commandant le 10'' corps d'armée. L'intention de l'Em-

pereur est d'employer cet éc[uij)age au siège de Riga dont

probablement ce maréclial sera cliargé.

2208. — Vilna, 9 jnillol 1812.

On propose d'accorder au Général de brisrade Pécheux {-). emi)loyé à

rarinée du Midi en Espagne et incapable de supporter le niouvenienl du

cheval, un congé de convalescence de Irois moi?;.

Approuvé.

2209. — \iliia. 10 jiiillel I8t2.

A nnlliin:

Remellez-moi une note ([ui me fasse cpnnaili-e le jour

où le général Kirgener est parti avec im écpiipage de pont

et les sapeurs de la garde, où il est ce soir, où il sera

demairi soir et où il devra s'arrêter, les ordres qui ont été

donnés au quartier général, les ordres donnés à ré([ui-

page de i)Ont, aux divisions de la garde et de larlillerie

et OÙ tout cela se trouve.

1. .Joseph-Gabriel Aubry-Darancey, général de brigade (10 juillet ISnti),

baron de l'Empire (2:! octobre 1811), mis a la retraite en février 1813,

lionuiie actif, précis, in.struit. mais brusque, fantasque et dur.

2. Marc-Nirolas-Louis Pécheux, naguère colonel du 95' de ligne, baron

de l'Empire (22 novembre 1808), général de bric^ade depiii.c le 2i! juin

ISIO. sera général de division (30 mai IM:!i.
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3310. — Vilna, 10 juillet 1812.

.Sur le choix du coiiiinandant de la gendarmerie par la commission

du irouvernement de Lithuanie.

Il faut qu'on nomme un des principaux du pays; ces

places ne doivent pas être payées.

3311. — Vilna, 10 juillet 1812.

On propose d attacher au quartier général le 2S<" régiment do chas-

seurs à cheval qui k par son peu d'instruction, n'est pas susceptible

d'entrer en liene. «

Approuvé.

3313. — Vilna, 10 juillet 1812.

Par décret du 8 février 1812 l'Empereur a nommé M. Boissonnet {^\

chef de bataillon du génie, à l'emploi de major du génie dans la garde

impériale où ce grade n'existait pas jusqu'à présent. On a réglé que

le traitement de major du génie dans la garde serait le même que celui

de major d'artillerie légère de la garde.

Apju'ouvé. *

3313. — Vilna, 11 juillet 1812.

.4 Berthicr.

On fera partir les |)ris()iiniers aussitôt qu'il y en aura

1200, et pas avant le 13.

Le 12. on fera partir les officiers et les sous-otficiers.

hormis 12 sous-officiers qu'on gardera ]>our tenir les con-

trôles.

Ces prisonniers seront divises en 12 com])aii;nies de 100

hommes, ayant un sous-officier à leur tète pour tenir les

1. André-BarthéliMiiy Jïoissonncl (]ui do\uil colonel d'état-major au
corps <lii génie et fut ;idiius à la retraite (\c maréchal de camp- le 22 jan-

vi.T 182i.
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contrôles. Ils seront connnandés paj' un chcl' de lialaillon

français, escortés par une compagnie de J^ade de lOOlioni-

mes, 10 Prussiens à cheval el une ]>riga(ie de gendar-

merie de 5 hommes.
Les prisonniers iront dans quatre jours à Koviio el. 1 )us

les soirs, ils seront renfermés dans une église. Ils em])or-

teronf du pain de Vilna pour quatre jours, à ration com-

plète.

Les oiïicicrs de gendarmerie et les commandants d'armes

de la route seront prévenus du passage de ces prisonniers,

et les commandants de (colonnes mobiles recevront l'ordre

de les faire escorter avec de forts détachements.

Tous ceux qui seraient trouvés hors des rangs, cher-

chant à déserter, seront fusillés. On en fera la déclar.ition

à chaque compagnie avant de partir.

A Kovno, ils auront un jour de séjour; on les pi icej'a

également dans une église. Vous laisserez le connniuidant

de Kovno maître de les embarquer sur des bâtiments qui

sont venus chargés de vivres et qui opéreraient leur re-

tour à vide, à Tilsit, s il n'y a pas d'inconvénients. On
aura soin de les placer à fond de cale et de les bien surveil-

ler. Si la navigation est difficile, que le trajet soit plus

long par eau que par terre, on les fera aller par terre.

Ils prendront du pain pour quatre jours et suivront la.

rive gauche du Niémen. Ils seront transjîoi-tés par eau

à Kœnigsberg. d'où ils seront dirigés sur Pil au oà ils

seront enfermés dans une jDU'ison. Les officiers cl sous-

officiers seront dirigés sur Danzig.

Les prisonniers seront gardés à l'illau jusqu ii nouvel

ordre. 11 ne pourra cependant y en avoir i)lus de 1001) à

Pillau. Le chef de bataillon qui conduira ces 1200 pri-

sonniers, les accompagnera jusqu'à Pillau. Il prendra un
reçu du commandant et réglera sa conqilabililé avec l'état-

major général.

Vous denumderez au gouvcrncui- de Danzig de préj)arer

dans sa place de vastes locaux poui- contenir 10.000 ])ri-

sonniers. Vous ferez pré]iarer à Tlioru de^ locaux p.)ur

100) autres.
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Le deuxième millier qui sera envoyé à Danzig, s'embar-

quera sur le Frisches Haff et, de là, sera dirigé, par la route

la plus courte, d'Elbing sur Danzig.

2214. — Vilna, 11 juillet 1812.

A Eblé.

Faites-moi connaître quand le U^ équipage de pont ar-

rive à Sventsiany. Mon intention est qu'il ne dépasse pas

Sventsiany sans ordre.

Dans ce pays-ci on laboiu'e avec des bœufs. Vous de-

vez donc trouver ce qui est nécessaire pour les atteler.

Il n'est donc pas exact de dire que ces bœufs n ont ja-

mais tiré.

2215. — Vilna, 11 juillet 1812.

Le payeur général demande à être autorisé à tirer six millions du

dépôt général de Danzig.

Les faire venir, mais non par eau, et par convois suc-

cessifs de deux millions; on ne doit point faire venir de

l'argent par eau.

2216. — Vilna, 11 juillet 1812.

Le général Grawert (i) demande que les mesures du gouvernement

prussien relatives au complètement de ses corps, ne soient pas con-

trariées par les dispositions des commandants français.

Donner les ordres en conséquence.

2217. — Vilna, 12 juillet 1812.

2000 chevaux seront requis dans les gouvernements de

Vilna, Minsk, Grodno et Bialystok. L'administration de gou-

L Le Grawert qui a laissé une Description détaillée de Ut bataille de
Pirmasens (li septembre 1793) où il s'était distingué ; cf. noire Wi.'^sem-

bouif], p. 159-170.
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vcriitMiU'ul lera lu l'rpniiilioii vulve les disLricLs. Ces che-

vaux seroni livrés à Vihia, savoir: 1000, pour la cavalerie

légère, et lOOO de trait, dont j)()ur rartillerie. 7(M). et pour

les équipages, .'JOQ: total. KiOO.

2218. — Vilna, 12 juillel 1812.

2000 chevaux de Irnil seroiil recfuis et reçus, à compte

des ccntrihulious, dans la Saniogilie et livrés à Koviio.

Sur ces 2000 chevaux, 1500 seroni pour l'arlillerie et 500

pour les é([ui|)ages militaires. Le général d artillerie et

lintendant généi-al en feront la disliàiiulion.

321Î). — Vilii:i. 12 juillet 1812.

Toules les voitures restées en ariièri' pfir délnul de che

vaux seroni atielées avec des Ixinds. Les munitions d'ar-

tillerie seront li'anspoi'tées de Kovno à Vilna par la Vilia.

Le général darlillerie pourra aussi faire étahlir des re-

lais de hceufs de Kovno à Vilnii pour le transport des mu-
nitions, cartouches, fusils, etc.

•i'Z'iO. - - Vilna. 12 juillet 1812.

Le ('onseil (rndminislration des (puitre compiiguies dai'-

tillerie légère du ler régiment ffui ont été mises à pied,

est autorisé à acheter à Vilna les 200 chevaux nécessai-

res à l;i remonte de ces (pi:itre couipiignies. Le général

d'artillerie remettra les fonds nécessaires pour ({ue les

admis se fassent rai*g(Md à In luain et népiouvent aucun

retai'd.

2221. Vilna, 12 juillel 1812.

Tous les che\-;iu\ du pnrc général (\\\ génie se rendront à

Vilna. Tous les clie\;iiix du |);ii-c u'énéral de hi aarde se ren-
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dront égaleinenl à Viliia. Ces chevaux seront employés à

atteler les 80 pièces de canon, soit de la garde, soit des

différents corps qui sont restés en arrière, faute d'attelages.

Le parc de la garde sera attelé avec (des bœufs. 500 paires de

bœufs seront, à cet effet, mises à la disposition du di-

recteur du parc qui en formera l'attelage de son parc.

200 paires de bœufs seront mises également à lia disposition

du général d'artillerie pour l'attelage des voitures à la suite

du parc général. '

2222. — Vilna, 12 juillet 1812.

À Berthier.

Donnez ordre au gouverneur de Kœnigsbcrg de faire

partir tous les régiments de marche de cavalerie, après

les avoir gardés c[uatre ou cinq jours à Kœnigsberg pour
les reposer, et leur avoir fait faire une bonne distribu-

tion d'avoine; il retiendra à Kœnigsberg tous les chevaux

faibles ou blessés.

2223. — Vilna, 12 juillet 1812.

A Berthirr.

La distribution qui a été faite à la vieille garde .sera

gardée en réserve sans qu'elle y touche. Il lui sera donné

une ration complète en pain pour la journée de demain

et les suivantes jusqu'au moment de son départ, de sorte

que la vieille garde ait pour six jours de vivres complets

au moment de son départ, sans comprendre le jour du

<lé[)ai't.

2224. - Vilua. 12 juillet 1812.

.1 Brrlhirr.

Donnez ordre à rordomialcur de la place de faire déli-

vrer, à partir de demain, ime rai ion complète aux ouvriers

<!(' la garnison et à toul individu de la place de Vilna.



oi8 OKDlîl'.S II Al'OSl II.I.ES 1)1. Wl'Ol.l 0\

le soldai no pouvaul |)as vivre avec une denii-ralion. La
ration sera composée de 24 onces de pain, une once de

légumes et 8 onces de viande.

2îi25. _ Vilna, 12 juillet \H\-2.

A Berthier.

Je vois que le l*^'" bataillon du rét^iinent de la Méditer-

ranée est arrivé à Glogau dans le plus mauvais état J'ai

pris un décret pour qu'il lui soil l'oui-ni dans cette place

000 capotes, 1200 paires de souliers, (îOO chemises, 600

paires de guêtres et 600 sacs de loile. Mon intention est

que ce bataillon ne parte point de Glogau sans avoir reçu

tous ces objets. Ecrivez au comte de Cessac ])Our lui faire

connaître l'état de dénûment de ce bataillon et pour lui

dire de faire faire une enquête pour rechercher les causes

de la mauvaise administration de tous ces régiments de

réfractaires. Il doit y avoir de grandes dilapidations

322fi. — Vilna, 12 juillet 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au gouverneur de Vilna d'employer les

100 marins qui se trouvent à Vilna à ramasser les ba-

teaux et à les diriger sur Kovno. Donnez le même ordre au

commandant de Kovno pour les 50 marins qui sont dans

cette ])lace. Il est nécessaire de mettre la plus grande acti-

vité dans cette navigation. Le commandant de Vilna pourra

même envoyer le long de la i-ivière pour faire saisir les

bateaux qui se trouveront plus haut et les taire desceiuh'e.

2227. — Vilna, 12 juillel 1812.

.4 Berthier.

Témoignez mon mécontentemeiil au gouverneur de Kœ-
iiigsberg de ce qu il a refusé de fidre donner de. l'avoine
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aux différents chevaux de cavalerie et d'artillerie qui ont

passé. Donnez-lui ordre que l'avoine soit donné aux che-

vaux et qu'il prenne des mesures pour qu'il en soit dis-

tribué sur tous les points de son commandement jusqu'à

Kovno.

2228. — Vilna, 12 juillet 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que les 3es bataillons des l^r^ 2^ et 3e régi-

ments de la Vistule qui sont à Thorn et à Kœnigsberg,

partent de ces places pour se rendre à Vilna afin de pou-

voir rejoindre leurs régiments.

Donnez ordre également que le régiment de marche de

la Vistule, après s'être reposé deux jours à Kœnigsberg. en

parte pour se diriger sur Vilna;

Que le bataillon de marche étranger, fort de 900 hom-
mes, se dirige sur Thorn où il tiendra garnison jusqu'à

nouvel ordre.

Faites-moi connaître quel est l'ordre qui a été donné
au régiment de chasseurs portugais et où il se trouve.

Je vous renvoie votre état. J'y remarque une erreur:

c'est qu'à Rostock, ce ne sont pas des troupes de la di-

vision Lagrange qui s'y trouvent, mais de la division Heu-
delet. Mettez-moi cet état au net, en y faisant les chan-

gements qui résultent des derniers ordres que j'ai donnés

2229. — Vilna, 12 juillet 1812.

A Berthier.

Je verrai demain le bataillon de marche des divisions

Dessaix et Compans; les hommes de ces deux divisions ne
formeront qu'un bataillon qui sera de près de 300 hom-
mes.

Je verrai également les détachements de marche des di-

visions Priant, Morand et Gudin; ils ne feront qu'un seul
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bataillon de (lOi) hoinines. Vous leur ferez prendre d:ins

la nuit du pain pour (S jours, c'esl-à dire (jiialre ralious à

raison de demi-ration.

Je verrai également les 250 honnnes du '.V- eor{).s et les

100 du 2*- corps, entin les 23 honnnes de la division Grau;l-

jean. Tous ces iioinines emporteront du pain jjour 8 jours

(à demi-ration i. Je les verrai dans la cour du palais, de-

main, à 9 heures du matin, jxmr les mettre sur le champ
en marche, si je les Irouve hieii armés el sulTisainnuMil

re])osés.

Le bataillon de marche des divisions Compans et Des-

saix sera dirigé sur Minsk; celui des divisions Morand.
FrianI et Gudin sera dirigé sur Braslav. Les délachc-

menls du 2<" et du 3e corps marcheront avec; ce qui fera

7 à 800 hommes. Il faudra mettre im cajntaine pour com-
mander cette colonne qui se dirigera sur le quartier géné-

ral du roi de Naples, d'où chaque détachement pourra

rejoindre ses régiments.

3230. ~ Vilna, 12 juillet 1812.

I.:i liiiiiadc <li's urcn.'Hlicr.- a pied de la iiaidr iiniirrialc csl pi-cti- à

partir celte nuit.

Elle ne partira pas cette nuit, et un nouvel ordre à cet

égard me sera demandé par le major-général. Elle ])ren-

(Ira une ration coin])lète pour demain, de sorte i\uv ]^s

vivi-es en distribution aillent juscpiau 10. Ou veillera à

ce (jne ce ne soit ])as du biscuit.

•4->:îi, \ ilna, 1:5 jiiiliel 1812.

^ /Irilhlrr.

Donnez l'oi-dri' à I iiilendanl générai de faire xcnir de

• Danzig à Vilna par le Niémen r>0.0()0 [)aires de souliei'S.

()000 capotes. OODO habits, (iOOO vestes, GOIK) culottes el une

triple (piantité d'eirets. de linge et de chaussiij-es afin de
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])oiiv()ii- suffire aux consommatious. Donnez ordre que les
corj^s fassent également venir ce qu'ils ont à Daiizig. Pour
cela, il est nécessaire de connaître ce qu'il y a à Danzig
au dépôl général de l'habillemenl et au dcpàt de chaque
corps.

2232. — Vilnn. 13 juillet 1812.

.1 Bni hier.

Ecrivez au duc de Tarente que vous m'avez mis sous les
yeux ses lettres du 8 et du 10 juillet; que, puisqu'il avait
occupé Chavli et Telsch, il ne devait point les évacuer;
que les troupes qui étaient à Telsch, étaient à portée de
marcher sur Mémel. et celles qui étaient à Chavli, en
situation d'être soutenues par Ponéviej

; qu'il n'a rien de-
vant lui que des troisièmes bataillons; qui! doit marcher
à eux et les culbuter, et qu^il ne doit souffrir aucun enne-
mi sur la gauche de la Dvina hors du rayon des tètes de
pont; que je trouve qu'il y a beaucoup de lenteur dans
'ses mouvements; que, si j'avais désiré que ses troupes
fussent concentrées à Ponéviej, c'était pour le 9; qu'il a
sous ses ordres la valeur de 30.000 hommes et qu'il n a
devant lui que des troisièmes bataillons; que j'espère qu'a-
près l'instruction qu'il aura reçue, il en aura senti la con-
séquence et la nécessité d'occuper Chavli, Telsch et le
pays; sans quoi, l'ennemi le ravagera.

2233. — Vilna, 1.3 juillet 1812.

Beiihier au duc de FeUre.

D'après les ordres de l'Empereur, je prescris au gé-
néral de division comte Milhaud, qui est en ce moment à
Wesel. de se rendre à 1 armée, aussitôt (juil sera i-établi.
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2234. — Vihia, Il juilhM KS12.

Sa Mnieslt" ordomio aux colonels et à tous les comman-
dants de corps d'envoyer chaque jour directement au ma-
jor-général l'état des pertes en olïiciers. sous officiers et

soldats, tués, blessés, prisonniers ou égarés, dans les vingt

heures. Ces états doivent être nominatifs pour les offi-

ciers et doivent être dressés par compagnie. MM. les co-

lonels seroni responsables de la moindre négligence dans

le service et lenvoi de ces étals et des inexactitudes qu'ils

pourraient renfermer, l'Empereur entend n'être pas trom-

pé; Sa Majesté veut connaître la vérité tout entière.

. 2335. — Vilna, 14 juillet 1812.

A BerthJer.

Témoignez mon mécontentement au général Latour-Mau-

bourg de l'affaire du 10 qui ne répond pas à la confiance

que j'avais en lui. Depuis quand un général ([ui a déjà fait

la guerre en Pologne, ]>eut-il suivre \Hie arrière-garde en-

nemie oij il sait t[u'il y a 6000 cosaques et 4000 hommes
de cavalerie régulière, c'est-à-dire 10 ou 11.000 hommes
de cavalerie, seulement avec inie division de cavalerie lé-

gère? Que, s'il avait suivi l'ennemi avec les deux diNdsions

de son corps et les quatre brigades de cavalerie légère

des 5^ et 8^ corps, soutenues par douze ou dix-huit pièces

d'artillerie légère, il aurait eu l'avantage, porté la terreur

dans les rangs de l'ennemi et accéléré sa retraite; que
Sa Majesté est extrêmement mécontente que, de sa per-

sonne, il ne se soit pas trouvé à son avant-garde; que,

lorsqu'une division de cavalerie donne, il doit y être.

Vous lui donnerez 1 ordre formel de vous envoyer un dé-

tail positif sur l'affaire du 10; que le rapport du général

de division Rozniecki(i' est oblique et insignifiant; que

1. Me.vandre Rozniecki ; cf. sur lui l'étude d'.\. Msrtinien, Les fjéné-

raux dit grand-duché de Varsooie, p. 9-10.
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je ve.iix avoir le rapport des colonels el l'étal des pertes

en officiers, sous-officiers et soldats tués, blessés et pri-

sonniers, avec l'état nominatif des ofliciers et par compa-
gnie. Vous lui ferez comprendre que je n'entends pas être

trompé sur les détails et que je veux connaître la vérité

tout entière. Vous lui manderez qu'il ait à envoyer au roi

tous les rapports des reconnaissances, des grand-gardes

et tous les renseignements qu'il se procurerait; que son

corps est le seul qui n'envoie rien; que l'Empereur ignore

le nombre de divisions et de régiments (et leur force) qu'a

avec lui Bagration; que cela est la faute du général La-

tour-iNIaubourg; que depuis dix jours qu'il est dans les pays

qu'a occupés Bagration, il devrait avoir recueilli une foule

de renseignements qui permettent de savoir à quoi s'en

tenir; que le roi de Westpbalie n'est instruit de rien; que

j'espère qu'il répondra mieux à ma confiance; quïl imite

les généraux Nansouty et Monlbrun; qu'il me tlonne des

détails nombreux sur les forces ennemies qui sont devant

lui, et qu'il se tienne toujours à son avant-garde.

Mandez au roi de Westpbalie que je suis très mécontent

de l'affaire du 10, qu'il a donné une mauvaise organisation à

son armée, que son armée est la seule où l'on ne fait pas

son devoir; que, si le général Latour-Maubourg avait été

à la tète de sa division, il aurait été le maître de la con-

duire convenablement; qu'il est inouï, et que c'est n'avoir

pas les premières notions de la guerre que de poursui-

vre 6000 cosaques et 4000 hommes de cavalerie légère,

c'est-à-dire 10 ou 11.000 hommes de cavalerie seulement

avec une division de cavalerie légère; si les brigades de

cavalerie légère des 5^ et 8? corps, si les cuirassiers avec

douze ou dix-huit pièces d'artillerie légère avaient été en-

semble, il eût eu une cavalerie supérieure à celle de l'en-

nemi, les cosaques ne pouvant pas à la rigueur compter en

ligne; qu'on aurait eu en même temps une affaire bril-

lante au lieu d'une honteuse défaite; que, de sa personne,

il devrait être à son avant-garde; que rien ne remplace le

chef; que ce n'est pas ainsi qu'agissent les commandants des

autres corps; qu'il est honteux et sans exemple dans Ihis-

Ordres et apostilles de Napol<;on. ' 23
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loire de la .guerre (iii'ai)rès avoir été huit jours à la suite

d'une armée ennemie, on ignore le nombre des divisions et

des régiments qui la composent; ([ii'il ne se donne la peine

de prendre aucun renseignement de sorte que. ne sachant

pas ce qu'il a devant lui, il est inipossil>le qu il i)iiisse di-

riger son corps; que c'est la seule partie i\v I armée où
cela ari'ive; {{uc tous les autres commandants savent à
point nommé et j-endent compte en détail des cliiuige-

nieiits cpii ont lieu chaque jour dans les coi-])s ennemis
qu'ils ont devant eux; que je suis bien mécontent du peu
de renseignements que je reçois de lui; que. s'il n'en re-

çoit pas d'autres que ceux qu'il m'envoie, il n'a p;is )a

première notion du commandement; que. s'il en reçoit d'au-

tres et qu'il ne les envoie pas, il a tort; que je reçois des

autres corps une centaine de rapports par jour des grand-

gardes, des partis, des reconnaissances qui rentrent, des

interrogatoires, etc., cjui sont envoyés par les divers offi-

ciers commandants aux généraux d'avant-garde et par

ceux-ci au commandant du corps qui me les transmet; que
son corps est le seul duquel je ne reçoive rien; qu'il ne

m'est parvenu aucu;i ra{)porl en règle de l'afl'aire qui a

eu lieu le 10; que je veux avoir un détail circoaistancié de

cette affaire, avec l'état par compagnie et par régiment des

hommes tués, blessés, prisonniers, le nom des officiers.

etc.; qu'il se fasse remettre ce rapport sans délai et ne

perde pas de temps à me l'envoNer.

3236. — Vilna, 11 juillet 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que le bataillon de marche de la jeune

garde (pii vient d'arriver, fort de 1 100 hommes, soi! placé

dans le couvent el (iiTon ne lui fiissc t'aii-e aucune corvée

hors de la ville. Il ri'stera i;M en dépôl p;)ur se reposer et

s'exercei-. Le chef de b.itaillon qui l'a amené, cont nuera à

commander. N'ous lui recommanderez d'y m:iinlenii- une

sévère discipline et de bien .soigner ces jeunes soldnls.
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3337. — Vilna, 14 juillet 1812.

Le général Jomini, gouverneur de Vilna (i), demande qu'on mette a

sa disposition un escadron de marche qui vient d arriver et qui réta-

blirait les communications.

Les escadrons de marche ne sont pas propres à cela, vu
qu'ils sonl mal organisés; il faut qu'ils rejoignent leurs

corps.

3338. — Vilna, 14 juillet 1812.

Il vient d'arriver h Kovno 4.200.000 cartouches d infanterie.

Fnire venir un million de cartouches à Yilna.

3339. — Vilna, 14 juillet 1812.

Le maréchal duc de Raguse annonce que le général de division Bre-

nier, employé à l'armée de Portugal, est dans un tel état de souffrance

([u'il ne peut être transporté que sur un brancard, et le duc de Raguse
demande pour cet oflicier général un congé de trois mois avec ap-

pointements.

Accordé.

3340. — Vilna, 15 juillet 1812.

A Berthïer.

Ecrivez au roi de Naples pour l'instruire que le prince

d'Eckmiihl est à Borissov. qu'il a pi'is un parc à Kholoui,

que le roi de Westphalie a eu des affaires d'arrière-garde

avec l'ennemi, qu'un général cosaque a été tué, etc.; qu'il

doit connaître mes intentions par la lettre que vous lui

avez écrite le 12 et par celle que je lui ai écrite hier;

qu'il faut bien se garder d'attaquer 1 ennemi dans son

camp retranché de Drissa et s'en tenir à distance res-

pectueuse.

1. Voir sur Jomini noire tonio I, ]i. 262, 263 et 275.
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2241. — Vilna, lô juillet 1812.

1 lii'i'tJiiev.

Ecrivez au duc d'Elchiii j,i'ii (|u il u dû rcceNoii" les ordres

du roi de Naples pour se porter sur Bnishiv;

Que rEmi)ereur sera le 17 à Sventsinny el le 18 à Glou-

bokoïé;

Que toute la garde est en marelie sur ce dernier point;

Que le 4e el le 6* corps sonl sur Dokchilsi;

Que l'Enipereur passera du 20 au 25 entre Disna el Po-

lotsk, en envoyant une colonne sur Vitcbsk;

Que le prince d'Eckmûhl s'est emparé de Borissov. que
la place était assez forle el qu'on y travaille encore, qu'on

y a trouvé seize pièces de canon de siège el soixante mil-

liers de poudre; que le même maréchal a pris à Klioloui

un parc de 200 voitures dont 18 pièces de canon el 60

milliers de poudre; qu'il a fait prisonniers 200 canon-

niers dont 5 officiers et W à 400 hommes charretiers, et

qu'enfin il a .pris 000 chevaux de trait;

Que le roi de Westphalie a eu i)lusieurs affaires d'arrière-

garde avec l'ennemi, assez vives el toutes l\ notre avan-

tage; que le général cosaque Gregoriev y a été tué el que
Bagralion se relire sur Bobrouisk;

Q)ue l'P^mpereur va agir sur sa ch-oite el ne veut atta-

quer l'ennemi ni dans son camp retranché de Dinabourg

ni dans son camp retranché de Drissa; mais que par son

mouvement sur la droite, il va rendre inutiles toides les

fortifications que l'ennemi établit depuis trois mois;

Que le 2c, le 3'' corps et les trois divisions du Ui corps

qui sonl sous les ordres du roi de Naples, formant 9 divi-

sions d'infanterie, avec la cavalerie, doivent tenir en respect

le camp retranché de Drissa en s'étendanl du côté de Disna

pour pouvoir appuyer rEmi)ereur aussitôl qu'il aura ]iassé

la Dvina el déburder reiinemi;

Que sans doute l'ennemi évacuera la position de Drissa

aussitôt fju'il s'npercevra de ce mouvement.
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2242. — Vilna, 16 juillet 1812.

4 Berthier.

Ecrivez à l'adjudant commaiidanl Ripporl (i) qu'il peut
tirer des fusils de Bromberg, ou de Ciistriu et qu'il doit y
en avoir une grande quantité.

2243. — Vilna, 16 juillet 1812. -

Le 6« bataillon du 22^ régiment d'infanterie légère, venant de Rome
aiTivera à Dresde Je 8 août.

'

Le diriger sur Glogau.

2244. — Vilna, 16 juillet 1812.

L'ordonnateur Dufour retrace le triste état des équipages de la
garde

: les détachements devraient s'arrêter quelques jours à Vilna pour
s'y reposer et se rallier.

Approuvé. Il faudrait trouver des cluirreites pour rem-
placer ces grosses voitures.

2245. — Vilna, 16 juillet 1812.

Le duc de BeIJune demande de la poudre pour exercer les jeunes
soldats

; le général Lariboisière y trouve des inconvénients.

Il est indispensable d'accorder de la i)oudre pour exer-
cer les jeunes soldats, il y a toujours assez de poudre ava-
riée pour cela.

2246. — Vilna, 16 juillet 1812.

Le duc de Conegliano demande une cohorte pour augmenter la car- »

nison de Belle-Isle.

1. Alexandre-Antoine-Calixte Ripperl, baron de l'Empire (28 janvier
1808).

-^
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Cctlc aiigiiuiitaliDii est iiiiiliie. Li-s cohorles tloivenl être

disponibles pour se rendre à Bresl. Il y a d'ailleurs suf-

fisamment, et. si Belle-Islc rtail menacé, on serait à temps

de lui porter des secours.

2247. — Gloubokoïé, 18 jiiillel 1812.

On proposo de faire rejoindre le pelil «luartier-gcnéral par les cons-

liiicteurs de fours qui sont à Vidzy.

11 faut qu'ils construisent (Taliord 6 fours à \'idzy; aus-

sitôt qu'ils les auront construits, il faudra qu'ils se ren-

dent à Disna, ou sur tout autre point de In Dvina où nous

serons, poui' en construire encore.

2248. — Gloubokoïé. 19 juillet 1812.

A Bcrthirr.

Ecrivez au générai (irouciiy ([ue lennemi a év^acué le

camp retranché de Drissa ainsi que toute la rive gauche

et qu'il remonte la rivière en se dirigeant à grandes jour-

nées sur Polotsk et au-delà; que le vice-roi est parti pour

Kamen doù il continuera à flanquer sa gauche; qu il est

nécessaire qu'il se mette en correspondance avec lui; qu il

est convenable aussi qu'il s'éclaire bien sur sa gauche, afin

qu'il puisse marcher d'accord avec le vice-roi: ([u'il ins-

truise de cela le prince d Eckmiihl.

2249. — Gloubokoïé. 1!) juilh't iS12.

\n (lue (Ir /-'rllfe.

J'approuve que le bataillon de vélites et les hommes
de la garde d'iiomu-ur de Tui'iii et de l'Ioi'cnce se rendent

à Berlin.
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2250. — GloLibokoïé, 20 jnillel I8I2.

A Berihier.

Donnez l'ordre à Vilna el à Kovno de retenir dans ces

deux places tons les convois de prisonniers de guerre

et de déserteurs jusqu'à ce qu'ils soient au nombre de

1200 et qu'on ne les fasse partir qu'alors. Les officiers

partiront aussitôt qu'ils seront au nombre de dix. Tous ces

convois seront dirigés sur Danzig où ces prisonniers res-

teront enfermés dans des casernes sans qu'ils puissent sor-

tir. Donnez l'ordre au gouverneur de Danzig de prendre

les mesures nécessaires pour préparer les locaux conve-

nables. Il faut qu'il y en ait pour lO.OOO hommes. Les

prisonniers seront, autant qm' i)ossible, embarqués à Kœ-
nigsberg sur le Frisches-Haff. Cliaque convoi de 1200 hom-
mes devra avoir une escorte de 100 hommes et l'officier

commandant cette escorte sera responsable des pri onniers

sous sa garde.

2251. — Gloubolioïé, 20 juillet 1812.

A Berthier.

Je vous envoie un ordre du jour. Il faut absolument

purger le district de Vidzy des bandes de maraudeurs qui

l'infestent et mettre un terme au brisandase.

2252. ~ Gloul5ol<oïê, 20 juillet 1812.

.4 Berthier.

Je vous renvoie la lettre du commandant de Vilna. Don-
nez-lui ordre de faire partir les détachements de cavale-

rie de la garde par la nouvelle route. Les détachements

d'infanterie se joindront aux bataillons de marche. .le ne

sais ce qu'il entend par la confédération de Courlande.

Prescrivez-lui de ne point toucher à aucun des convois

qui arriveront à Vilna et faites-lui connaître que les mou-
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lins (lonnnnl tous les jours ... (|uiiihui\ de l'ariiie. ce ([ui

l'ait 15.00.) rations de jîain, cela suint i)oiir lu consomma-

tion (le Vilna.

'^253. - (lloubolcoïé, 20 juillo! 1812.

lieflhicv à Lafil)oisirri'.

I /intention de llEnipereui' est de l'aii-e de (Uoubokoïé

un [)oint central; il y sera étal>li des manutentions et des

magasins. Donnez des ordres pour y faire venir un mil-

lion de cartouches dinlanterie, six mille coups de canon

et mille fusils. Le (iuartier-i»énéral de l'iiilendant partira le

22 on le 25 pour se rendre à Gloubokoïé. On |)rofitera de

cette occasion pour faire partir tous les convois qui peu-

vent se trouver à Vilna; on joindra à cette colonne dix-

huit ou vingt pièces de canon de la garde, servies par

la réserve du colonel Pellegi'in (i), et enfin, tout ce qui

resterait de l'éciuipage de pont. La route de Vilna à Glou-

bokoïé va être divisée en sepl joui-nées de marche, el dé-

sormais tous les convois suivront cette direction ({ui sera

la route de l'armée |)our les 1^
,

2^, 3^. 4" et 6- coi*ps.

3254. — Gloubokoïé, 20 juillet 1812.

Oidr<>.s pour 1 inliMHl.ml sféiiéral.

Il sulTil de laisser trois ouvriers poui" (brigei* les ou-

vriei's d[\ jiays dans la construction des fours: les autres

doixcul suivre le quartier-général.

2255. — Gloubokoïé, 21 juillet 1812.

.1 Bcrtliicr.

Donnez ordre au génc'ral Ivii-gcner de se diriger avec son

1. Cf. sur Pf>ll"eiiii qui devint général, noire .Iruncssc de Napolcoi).
Il, p. 184 cl 332.



ORDRES r.T Al'OSni.LES DE NAPOLÉON 361

parc sur Oucliatcli où il doit arriver le plus proinpte-

ment qu'il lui sera i)Ossil)le.

2356. — Gloubokoïé, 21 juillet 1812.

Au duc (le Feltre.

J'approuve que les 80 hommes du 24^^^ dragons, les 103

hommes du 4e d'hussards, les hommes de ces régiments

([ui font partie de la réserve du général Travot et tous les

hommes disponibles partent sans délai pour rejoindre leurs

régiments en Aragon.

Il serait nécessaire que les (Conseils d'administration fus-

sent autorisés à acheter des chevaux pour remonter leurs

régiments en Espagne: la plupart manquent de chevaux;

ce qui fait que les hommes ne s'instruisent pas et coûtent

beaucoup, sans être d'aucune utilité.

2257. — Gloubokoïé, 21 juillet 1812.

La moitié de l'équipage du siège de Magdebourg arrive à Kœnig.s-

berg ; le mouvement de tout l'équipage est suspendu.

Il faut avoir sur cet objet Topinion du général d'artil-

lerie.

2258. — Gloubokoïé, 22 juillet 1812.

A Berihu'v.

Répondez au général Jomini qu il est absurde de dire

qu'on n'a pas de pain, quand on à 500 quintaux de fa-

rine par jour;

Qu'au lieu de se plaindre, il faut se lever à 4 heures chi

matin, aller soi-même aux moulins, à la manutention et

faire faire 30.000 rations de pain ;

Mais. i\\\o s'il dort et que sil pleure, il n'arrive rien;



3G2 OUDIîKS I T AI'OSTII.I.KS DE NAPOLÉON

Qu'il (loil \nvn savoir (iiic I I^inj)er('iii\ (lui a\ail beau

coup d'occupations, n'allait pas moins tons les Jours vi

siter lui-mènio les maniitcnlions;

Qnc je ne vois pas ])(Mir(|uoi il criiiitinc' h' gouvci-m'uicnt

lilluianicn. |)()iir avoir mis lous les prisonniers dans un

seul rétîimenl.

Que cela dénoli' un es];ril de criiicpie ([ui ne peut ([ue

nuire à la niarclu' des altaires, tandis ([ue. dans sa pin

silion, il doil encouraifer le gouvernement et l'aider.

JMTive/, au général .lomini de faii'e jirendre tous les fu-

sils cpii son! aux hô])ilau\ el (|ue. par ce moyen, il en

trouvera ([ui soni inutiles.

22Ô9. — Gloubokoïé, 22 juillet 1812.

.1 /irrihiri-.

Donnez ordre aux Bavarois de partir sur le champ pour

Ouehatcli. Ils laisseront leurs malades iei.

22G0. _. Gloubokoïé, 22 .juillet 1S12.

A Berihirv.

Il n'y a pas die doute, puiscpiil y a un pont à Olilla.

que mon intention n'esl pas d'y faire un pont de liateaux

Un seul pont suffi! à Olilla. En conséquence, donnez ordre

à l'officier de pontonniei-s tle se rendre à Meretcli.

2261. — Gloubokoïé. 22 juillet 1812.

.1 Bcrlliicr.

Des six compagnies atlachées à lécpiijjage de siège de

Magdebourg, deux seront placées à Kœnigsberg el les (|ua-

tre autres se rendront à Vilna. el de Ui. sur la Dvina pour

sei-vir dans les tètes de ponts, etc. .le laisse le général de
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l'artillerie maître de disposer des officiers d'état-major

coininc il l'entendra.

226'^. — Gloubokoïé, 22 juillet 1812.

A Berthier.

Donnez ordre à la division napolitaine de continuer sa

roiitii dé Dresde en droite ligne sur Danzig où elle t'en-

dra garnison jusqu'à nouvel ordre.

Donnez ordre au régiment n^ (> de la Confédération du
Rhin qui est dans la 31e division militaire, de se rendre

à Danzig.

Donnez ordre au régiment du grand duc de Francfort,

qui est dans la 32e tlivision militaire, de se rendre sans

délai à Danzig.

Par ce moyen, la garnison de Danzig se trouvera augmen-

tée de 4 bataillons.

La 7c cohorte remplacera dans la 32'^ division le régi-

ment du prince primat et la 87e cohorte remplacera dans

la 31" division la division princière.

3263. — Gloubokoïé, 22 juillet 1812.

A Berthiev.

Donnez ordre au général de division Lagrange. comman-
dant la l'e division de réserve, de prendre le gouverne-

ment de Danziig, aussitôt qu'il y sera arrivé, et au géné-

ral Rapp de partir, après lui avoir remis le gouvernement,

pour venir joindre mon quartier-général. Vous écrirez au

général Rapp de le mettre bien au fait du service et de

la place; il restera à cet effet cinq jours avec lui.

2264. — Glouhokoïé, 22 juillet 1812.

4 Berthier.

Faites-moi connaître le nombre de chevaux que le géné-

ral Guiton a reçus aux dépôts de Berlin, Elbing, Glogau et



364 oiiDHES i:t APosrii.i,r,s J)I'. napoi.kon

IvcjL'uiiisberg. v[ comiiu'iil il en ;i éU' disposé. Miiulez-lui

que, comme nous avous k' |)]us .iîr;iii(l ])i'soiu di' chevaux

cl'ai-lillerie, déciuipages el de cavalerie, il ne ])orde pas

un moment pour faire partir tous les chevaux disponi-

bles pour larinée. J'approuve que les chevaux ([ui nOnl

1)11 être fournis à (llogau. I-]ll)ing et Ktenigslx'riî, le soient

à Berlin. Donnez-en connaissance à l'intendant général et

à M. de Saint-Marsan. Jai le besoin le plus grand tle che-

vaux de trail et de chevaux de cavalerie à cause des perles

énormes ([ue nous en avons faites. I^crivez également au

généra! Bourcier d'accélérer ses remontes

2265.'— (ilniilM.k.,ï.', ?-2 jnill.-l 1812.

1/; '///(• ilr Fi'ltfe.

Je ne sais pas si je vous ai donné des ordres pour les

3*^ bataillons des r27e, 128' et 120^ régiments. Si je jven

ai pas donné, faites-en passer la revue et. si ces bataillons

sont bien armés, bien équipés et bien habillés, et qu'ils

soient an com])let de leurs officiers et sous-officiers, en

hommes (pn parlent allemand, et qu'ils aient trois bons

chefs de bataillon, vous les enverrez sur Mayence et de

là sur "Erfurt on ils tiendront garnison. Mais, s'ils ne sont

|)as habillés et qu'ils ne soient pas conijîlets en officiers

(pii |)arlenl allemand, je pense qu'il convient dattendrs

encore un mois et de compléter ces officiers pour pouvoir

tirer parli de ces bataillons. Il ne faut pas se presser. Je

désirerais même qu'avant de partir, ils fussent à l'école

de bataillon : un mois de plus ou de moins ne m'importe pas.

2206. — Gloubokoïé, 22 juillet 1812.

An ilnr de. FcAlre.

Donnez ordre à la 11^ brigade de gardes nationales ([ui

doit être à Anvers. Louvain et .Matines ou à la 1 qui
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doii être à Malines cl Bréda, enfin à celle de ces deux bri-

gades qui sera le plus en état, de partir le 15 août pour
se rendre à Hambourg où cette ])rigade tiendra garnison.

Je suppose que chaque cohorte est au moins à 700 lioni-

mes. Je suppose que tous les hommes sont habillés, équi-

pés et armtis. Je suppose que tous les chefs de batail-

lon s'y trouvent et que les deux tiers au moins des offi-

ciers et sous-officiers sont existants.

Vous ferez passer une revue particulière de cette brigade

avant son départ: mon intention étant de retirer de Ham-
bourg la division Heudelet qui s y trouve, faites-moi con-

naître quelle est l'autre brigade ({u'on pourrait diriger

sur Hambourg où deux brigades de cohortes paraissent né-

cessaires. La 10e brigade qui est composée de Bourgui-
gnons et d'Alsaciens, serait bien convenable. Faites -moi
connaître sa situation. Si je lui donnais cette nouvelle des-

tination, il faudrait alors la faire remplacer par une bri-

gade d'anciens Français.

2267. — Gloubokoïé, 2^ juillet 1812.

Au duc de Feltre.

Donnez ordre à la 2^ brigatle napolitaine qui est à Véi-one,

de se rendre à Dresde, si surtout l'expédition de Sicile,

comme il paraît, s'est rendue en Espagne.

2268. — GloulDokoïé, 22 juillet 1812.

Berthier à Lariboisière.

L'Empereur ne conçoit pas lutilité des relais que vous
avez établis de Kovno à Vilna, à moins que ce ne soit pour
le transport des fusils nécessaires à l'armée et à l'insur-

rection polonaise.

On dit à Sa Majesté qu'il y a à Vilna 600 caissons, 40.000

coups de canon et une grande quantité de cartouches d'in-

fanterie: ainsi, on n'a pas besoin de faire des transports
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(II' iminilions tle Koviio sur celle villo. Les chevaux dar
tilleiie el les bituifs ])euvenl èlre employés plus ulileiuent

à Iraiispoiier ties approvisiomiemeiils à (ilouhokoïé-

Xous allons avoir une hitaille (jui fera une énorme con-

sonnnation de munitions. L r>m])ej-eur demande comment
nous fei'ons pour les remplacer, i^^audra-t-il envoyer des

cais.sons vides à Vilna? Dans ce cas, il faudra au jnoius

un mois ou six semaines pour rpiils rejoijjm'nt.

Il laul employer tous nos moyens pour rapproche]- de

l'armée la plus grande quantité de caissons il inlanlerie et

à canon qu'il sera possible. Les (îOO caissons que vous

avez à Vilna peuvent venir avec 1200 paires de l)œurs.

Voilà la grande affaire dont il faut s'occuper.

22fi9. — Kamen. 24 juillet 1812.

.1 firrlhirr.

Ecrivez au prince irEckmiild ipie je porte ce soir mor.

quartier-général à Biéchenkovitchi, que ma cavalerie esl

déjà à Ostrovno, que nous allons marcher sur Vitebsk.

que les dernières nouvelles ([ue j'ai de lui sont du 22 à

8 heures du matin. Vous ferez porter cette lettre i>ar le

neveu du propriétaire de cette maison qui se rendra de

Kamen à Khokanovo. Il aura soin d'y ai-river en dix-huit

heures. Là. il remettra ses dépêches au général (Trouchy

s'il l'y trouve et celui-ci fera passer sa lettre par les cor-

respondances; ou il continuera sa route jusqu'à Mohilev.

Dans tous les cas, il est nécessaire que sa dépêche soit

rendue demain. Hcconunandez-lui de bien payer pom- aller

vile el, à cet effet, remettez-lui l'argeid nécessaire.
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2270. — Kamen, 24 juillet 1812.

.1 l'officier cTordonnancc cVHaitipoul (i).

L'officier d'ordoniiaiice dHautpoul se rendra à Biécheu
kovitchi où il restera jusciii'à ce que les trois ponts soient
jetés et la tête du pont Iracée. Il veillera à ce qu'on cons-
truise si.\ fours à Biéchenkovitchi dans les lieux où 1 on
pourra les construire le plus rapidement Comme il y a
des postes de correspondance de Biéchenkovitchi à Kamen.
il m'écrira deux à trois fois par jour. Il prendi-a des in-
formations sur le lieu où se trouvent les divisions Friant.
Tiuthn et Morand, les cuirassiers Montbrun. ceux de Xan-
souty, et enfin si l'on a des nouvelles du roi de Naples.
II me transmettra les renseignements qu'il aura ahisi re-
cueillis. En se rendant à Biéchenkovitchi. 1 officier d'or-
donnance d'Hautpoiil m'écrira la première lettre de Bot-
cheïkovo pour me rendre compte de l'état du pont, de la
population et des ressources de cet endroit.

P. S. Mettez un cheval à demi-chemin afin que. s'il y
avait quelque chose aux avant-postes, vous puissiez re-
venir très rapidement.

2271. — Biéclienkovitclii, 26 juillet 1812.

A Berthier.

Le duc dAbrantès prendra le commandement du
8e corps: il se rendra, cà cet effet, le plus promptenuMit
possible à Orcha où doit se trouver le corps.

2272. — Biéclienl^ovitchi, 26 juillet 1812.

.1 Berthier.

Accusez réception de sa lettre au général Montbrun.

1. Marie-Conslanlin-Fidèlc-IIpnry-.-\mûnd d'IIaulpoul. capiUiine du ^g-
nie. qui fut fait, lo ?.-, mar.? ISl.'î, baron de IRiupin' ol qui devint soii&
la Reslauraliun (L'i sepL-mbre 1819) maréchal do camp.
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Faites-lui coiinailrc" ([uc les tlcux balailloiis du 7^ diiiraii-

terie légère qui sont à la tète du ponl. sont à sa dis-

position; (|u il les fasse prendre. Donnez Tordre, en cou-

sécpiencc. au général Leclerc. Recommandez au général

Monlhrun de ménager ces deux i)ataillons et (jucn cas

d'événemenl leui- reirai le soit toujours assurée sur Bién

chenkoviichi. La cavalerie, pouvant passer à gué. pourra
rejoindre t'acilement l'armée. iMandcz-lui d'arriver le plus

tôt possible à la hauteur d'Oslrovno. en voltigeant, sans

cependant se compromettre et de communiciuer. toutes

les fois (|u il le pourra, pour donner de ses nouvelles;

que je vais me rendre à 1 avanl-garde; (|ue le dut^ d'El-

chinaen sera ce soir ici.

•^•^73. — Viteb.sk. 28 juillet 1812.

A Berthier.

Le général Sebastiani se portera sur ^'ano\ilchi.• l'oute

directe de Vitebsk à Smolensk. pour connaître ce tpii

se sera passé sur cette route.

Les deux brigades du duc (fElchingen resteront ici à

Vitebsk et éclaireront la rive droite.

Les régiments bavarois ([ui paraisseni avoir suivi le

général Monlbrun sur Souraje, le long de la rive gauche,

continueront leur mouvemenl.

2274. — Vitebsk. 29 juillet 1812.

.1 Berthier.

Je ré|)onds à votre lettre i\u 2.") juillet:

Les deux bataillons du régiment de la .Méditerranée

doivent rester à Glogau pour y tenir garnison jusqu'à ce

qu'ils y soient remplacés. Ils profiteront de ce temps pour

mettre en étal leur armement et leur équipement
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2375. — Vitebsk, 29 juillet 1812.

.1 Bciihicr.

Faites tracer par un ingénieur géographe la ligne de

la Dvina, de la Kasplia, des petits ruisseaux qui de la

Kasplia remontent à Porjetch, de la Bérésina jusqu'à son

embouchure dans le Dniepr et enfin du Dniepr jusqu'à

Orcha.

•2276. — Vitebsk, 29 juillet 1812.

A Berthier.

Faites-moi un projet de route de Vitebsk à Vilna, et de

Vitebsk à Minsk. La route de Vitebsk à Vilna pourrait

passer par Ostrovno, Biéchenkovitchi, Tchachniki,

Staroï-Lepel; de là. en gagnant la route de Berezino à

Kanien, Berezino. Dokchitsi et Gloubokoïé. Il faudrait

huit jours de Vitebsk à Gloubokoïé et sept jours de Glou-

bokoïé à Vilna; ce qui ferait quinze jours. Le pain serait

donné à Vitebsk, Biéchenkovitchi, Staroï-Lepel. Dokchitsi

et Gloubokoïé. Il y aura dans tous ces endroits des

manutentions.

La route de Minsk serait de 2 jours, de Minsk à Boris-

sov; 3 jours de Borissov à Staroï-Lepel; ce qui fait 5 jours

et 9 jours de Minsk à Vitebsk.

Vous ferez un autre projet de route de Minsk sur

Vilna et Grodno.

Je désire aussi que vous fassiez faire par le général

Sanson une carte de tous les départements que nous

avons conquis, divisés en districts.

2277. — Vitebsk. 29 juillet 1812.

Au duc de Fellre.

Il y a dans les dépôts de l'intérieur beaucoup d'hom-

mes ([ui sont disponibles. Il serait convenable de les réunir.

Ordres et apostilles de Napoléon. 24
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(reii fonnor des bahiillons de iiiarclic cl de les diriger sur
Mayencc, jioiir ceux c()in|)()sé.s d lioinnies ties déparlements
en deçà des Alj)es. à moins que vous ne les preniez
dans les cadres de réfraclaires que vous avez encore, dette

opération est nécessaire puisque ces bataillons, en partant

à la fin d'avril, n'arriveront ici que pour la campagne
prochaine.

2278. — Vitehsk. 29 juillet 1812.

.1// duc de Félire.

Je réi)onds à votre lettre du 11 Juillet 1.S12. .le vois ([ue

vous avez disponibles 1.200 chevaux dans les dépôts de
l'armée d"Es])agne et 1.200 chevaux de la réserve du gé-

néral Travot; ce qui fait 2.400 chevaux. Mon iuteiiLioii

est ([ue de ces 2.400 chevaux vous lormiez trois régiments

de marche de 800 chevaux chacun. Vous laisserez un ré-

^gimenl de marche pour la défense de la frontière de la

10'' division mililaire el vous réunirez les autres à la

réserve de liavon ne. \'ous ferez ces mouvements de ma-
nière à ce que tous les hommes d'un même régiment

soient dans un même régiment de marche. Vous prendrez,

à cet effet, une jKirtie de ce ([ui est à la réserve du gé-

néral Travot. Je jiréfère aussi ([ue le régiment destiné à

faire jKirtie de la réserve ilu général Travot soit com-

posé d'hommes des dépôts ayant leurs régiments aux ar-

mées du Midi et du Centre et (jue les autres soient com-

])Oséis dhommes tirés des dépôts des armées de Poi-tugal

el du Nord.

227Î). - Vitehsk. 29 juillet ISI2.

La ligne d'évacuation, si le nombre des malades le rend

nécessaire, sera Vilebsk, Biécheiikox ilclii. vSlaro'i-Le[)el.

Boris.sov et Minsk. L'intendant général pniidra des me-

sures pour former des étalilissenienls. (T hôpitaux à Minsk,

pour 2.000 malades; à Rorissov. pour 201)0; à Slar<)ï-Lei)el.

pour lOOO; à Biéclicnkox ilclii. pour 1 000 et à Vitehsk.

pour 1 000.
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5i380. — Vitebsk, 29 juillet 1812.

On demande les ordres de S. M. pour faire continuer de Gloubokoïé

siu- \ iteJDsk la marche du quarlier-iiénéral de l'adminisl ration, inspection

aux revues et trésorerie.

Les fiiire venir sans tlélai sur Vitebsk.

2281. — Vitebsk, .30 juillet 1812.

Il est fait défense expresse de rien vendre de nos dépôts

des cartes de la ^erre et de la marine.

Les documents et cartes nécessaires à nos officiers de

terre et de mer pour les missions qui leur sont confiées,

leur seront toujouiis fournis gratis par les dits dépôts.

M. le ministre de la guerre fera partir sur le champ
par un fourgon en poste pour la Grande Armée cinq cents

exemplaires de la nouvelle carte de Russie, afin qu on

en puisse donner à tous les généraux et colonels de l'ar-

mée et à tous les chefs d'escadron et capitaines de ca-

valerie légère qui en auraient ]>esoin jîar la nature de

leur service.

2282. — Vitebsk. 30 juillet 1812.

.1 Bei-fhirr.

Ecrivez au générai Guiton que je consens à ce que les

livraisons qui devaient être faites à Elbing. le soient à

Berlin. Il faudrait alors qu'on conduisît les chevaux à

Elbing où sont les honnnes. Demandez à cette occasion

au général Lariboisière un travail général qui fasse con-

naître combien l'artillerie a d'hommes à pied aux dif-

férents dépôts, combien elle a laissé de matériel en route

par la perte des chevaux, combien elle a de chevaux aux

(iiflérents dépôts et combien nous (le^'ons en recevoir.

Dcmniulcz le niènie li'avail |)0ur les é(|iiii)ages mililaires.
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2283. — Vitcbsk, 3(1 iiiill<-i ISI2.

I Beriliier.

Le gL'iiénil Boiircicr a à son tlépôl deux géiirraux de

brigade; donnez-lui l'ordre d'en renvoyer un au (|uarlier

général. Il a (jualre majors en second; (|u il en renvoie

deux. Il a dix artistes vétérinaires; qu il en renvoie^ cin:|.

Knt'in. donnez-lui Tordre de prendi-e toutes les mesures
pour (|ue les hommes à pied ([ui sont à son dépôt, soient

montés le plus tôt ]iossil)le et (pic sa mission soit terminée.

Les états de situation de ce dép:M sont dune date bien

ancienne; les derniers sont du ... juin, c'est-à-dire' d un

mois de date. Ecrivez au général Bourcier de les envoyer

par l'estafette. Vous devriez avoir ceux du 15 juillet

Dtmnez ordre au général Penne (i), qui est à Berlin,

de rejoindre le quartier général; il sera employé dans
r armée active et sera remplacé à la 4e division de réserve

jrar un des nouveaux généraux que je fais venir.

Je vois sur létat de situation du dépôt de Berlin du
20 juin que le ]''• régiment de chevau-légers lanciers a

647 hommes; on ne parle pas des chevaux, .le vois qu'on

porte 274 hommes au dépôt de cavalerie et 560 chevaux

sans hommes également au déi)ôt; je ne comprends pas

trop tout cela. Je vois ensuite sur l'état de situation du 19

que le 1er régiment de chevau-légers lanciers a 665 che-

vaux; pourquoi ne partent-ils ])as pour l'armée? Que le

dépôt de remonte a <S96 hommes et 870 chevaux; pourquoi

ne partent-ils pas? Qu'il y a 440 chevaux de remonte;

pourquoi ne partent-ils pas? Faites-moi un rapjwrt sur

ce qui se trouve en stagnation dans les dépôts de ca-

valerie afin que je donne des ordres pour leur départ.

Faites-moi faire le dépouillement de ce qui existe en

détachements de cavalerie depuis Mayence jusqu'à Yitebsk

à une même époque, en indiquant les lieux où ils se

trouvent. Faites faire un pai*eil état pour l'artillerie. Faites

faire un pareil état pour les équipages militaires, ^'ous

distinguerez dans chaque état les homnu's. les chewaux

1. Voir sur Penne notre lonie 1, p. 303, 319, 334.
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et les voitures. Par ce moyen, je verrai ce ([ue j'ai sur
les derrières et les iixesiires qui restent à prendre pour
monter les hommes gue j'ai à pied. Donnez des ordres en

conséquence au commandant de l'artillerie et à l'intendant

général. Demandez la situation des équipages (rartilierie

de campagne qui existent aux différents corps d'armée,

de ce qui est resté en arrière depuis Kovno jusqu'ici et

au delà du Niémen depuis Kovno, les détachements en
route et qui n'ont pas passé le Rhin, le lieu où ils sont

actuellement, enfin ce qu'il faudi-ait faire pour ravitailler

les équipages, les parcs, et remonter les hommes à pied,

les mesures qui ont été prises pour cela, l'effet cju" elles

ont produit, et celles qu'il faudrait encore prendre.

2284. — Vitebsk, 30 juillet 1812.

.4 Lariboisière.

Il y a à Cologne 8 ou 900 chevaux destinés à lar-
tillerie qui ne partent point pour larmée, faute de harnais.

Faites-moi connaître: 1» s'ils ont des soldats du train.
2o pourquoi ils ne partent pas. Il me semijle que j'ai des
soldats du train d'artillerie et des harnais aux dépôts de
Meretch et de Vilna. Je désire avoir un rapport général
sur la situation des équipages d'artillerie.

2285. — Vitebsk, 31 juillet 1812.

Le sieur Lelorgne d'Ideville, auditeur en notre Conseil
d'Etat (1), est nommé secrétaire-interprète attaché à notre
personne.

228B. — Vitebsk. 31 juillet 1812.

.1 Brrlhier.

Envoyer au général Guyon un connnissaire des guerres

1. Cf. sur lui nos Lellvcs de 18V2, loiiic I, ji. l'iO.
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et 1111 ageni polonais ainsi qu'une douzaine de clievau-

Icgcrs polonais, cl ordonnez-lui de laice Taire dans toutes

les communes à douze lieues à la ronde sur la rive droite

de la Dvina des ré(|uisitions <l(^ pain el de larine, en

taxant cliacpie village à une (pianlilé journalière qu'il doit

trans|K)rter à Vitebsk. Insl misez T intendant général de

celle opération pour (fuil charge (pieUpriiii de la diriger.

2287. - Vitol)sk, 31 juillet I8iy.

.1 lirrUiier.

Mêliez à l'ordre du jour les avancements et les réctnn-

penses que j'ai accordés dans le 4e corps pour la lK)nne

conduite qu'il a tenue au combat d'OvSlrovno. Faites con-

naiti-e au vice-roi et miettez également à Tordre (.\vw j ac-

corde quatre décorations à chatpie bataillon du régiment

croate, du 84' de ligne, du !)2'. du lOGf", cirv/ à (ha(pu' ba-

taillon du 8c léger, frois à cha([ue bataillon du 'i3'\ el

trois à cbacune des deux compagnies de voltigeurs du
9"^ de ligne (pii ont soulenu la cliarge de la cavalerie r'n-

nemie siu* les ijords de la Dvina.

2288. — Vitfl>sk. :^l inillcl 1812.

1 /Irrllnrr.

Ecrivez au général Helliard (|ue. ne faisant aucun raj)-

porl sur les coml)als <pii ont eu lieu, on ne peut donner

aucune récompense à ceux (pii se sont distingués. Dites-lui

([uOn ne sait pas même ce (pii s est passé, et lailes-Uii

connaître (pie le rai)port du vice-roi (îst déjà arrivé di'-

puis longtemps.

2280. \it('l».^k. :\\ jiiillc! ISI2.

/IrrlhliT il r.iirilinisiri-t\

I. I-'miK'reur veut coimailre par im travail général com-
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bien l'artillerie a d'hommes à pied aux différents dépôts,

combien, elle a laissé de matériel en route par la perte

des chevaux aux différents dé]>ôts, coml>ien elle a de

clievaux et combien vous devez ei\ recevoir.

2290. — Vitebsk, 1 août 1812.

Etat do silnalion drs troupes qui sont à Posen.

Ordonnez leur incorporation.

2291. — Vitebsk, 1 août 1812.

.4 Berihvr.

Donnez ordre aux conscrits italiens de partir ce soir

pour rejoindre le vice-roi à Souraje.

2292. — Vitebsk. 1 août 1812.

.1 Brrthirr.

Ecrivez au vice-roi, au roi de Xaples. au prince d'Eck-

miîbl. au prince Foniatowski. enfin à tous les commandants
de corps d'armée pour qu'ils m'envoient l'appel de leurs

différents corps au 2 août à midi, avec des notes qui me
fassent connaître la situation où sont tous les détacbements.

2298. — Vitebsk. 1 août 1812.

.1 Brrtliirr.

Donnez ordre que la seconde partie de l'équipage de

siège de Magdebourg rétrograde sur Danzig où elle ser-

vira à l'armement de la place. Le général darlillerie

pourra faire continuer leur marche aux troupes et au
personnel (jui lui sont nécessaires pour l'armée. On ])()urra
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placer six pièces de 21 et six mortiers à Kovno avec les

approvisionncmenls nécessaires.

2294. — Vitebsk, 1 :ioùt 181'2.

Le duc d'isirio dciiifindc s'il peut c)id<nHier ou génér;d CoIIxmI dr se

rapprocher.

Oui.

2295. -^ Vitebsk, 1 août 181-2.

A propos do l'ordre du 5 juillet qui prescrit de fau'e diriger sur

Magdebourg tout ce qui appartient aux 3' et 'i» divisions de la réserve,

(lettre du duc de Feltre).

Renvoyé au major-général. Quand j'ai donné Tordre

d'envoyer à /Magdebourg, c'était pour venir à Berlin. Veillez

à ce qu'il n'y ait pas de quiproquo et que le duc de Cas-

liglione ne laisse pas séjourner ces troupes inutilement

à Magdebourg.

229«. — Vitebsk. 1 a(.ùt 1812.

Le général de division baron Philipiion (M. ex-£ron\ei'neur de Badajoz.

échappé des prisons d Angleteire, demande à être appelé à la Grandt
.\rmée.

Approuvé.

2297. — Vitebsk, 2 août 1812.

.Sur le régiment de W iirzbonrg.

Le régiment de Wûrzbourg est nécessaire à Berlin.

1. Armand Pliilipiion. naguère rf)lonel du .Vt' de ligne, liaron de l'iùn-

pire (11 juillet I8IO1, général de brigade (23 juin 1810) et de division

l'J judlcl 1811).
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2298. — Vitebsk, 3 noût 1812.

.4 Rerthiei'.

Il faudrait faire partir tous les prisonniers russes qui

sont à Biéchenkovitchi; faites partir également ceux qui

sont ici.

2299. — Vitebsk, 3 août 1812.

_1 Bcrthier.

Donnez ordre qu'il soit formé à Lepel un dépôt géné-

ral de cavalerie. Tous les hommfes à pied, les éclopés se-

ront dirigés sur ce dépôt Vous en donnerez le comman-
dement à un officier supérieur de cavalerie.

2300. — Vitebsk, 4 août 1812.

Plainte de Belliard.

Ecrire qu'on a accordé tout ce qu'il a demandé; mais

qu'il n'a encore rien demandé pour les corps de cava-

lerie; que les combats du 25, du 2B et du 27, nous les com-
prenons sous le titre de combats d'Ostrovno.

2301. — Vitebsk, 5 août 1812.

Le général d'Aloma (i) demanda une destination.

On peut le mettre couimander à Mohilev

I. Pedro d'Almeida, marquis d'Alorna, général de divi.*ion au service

de France depuis le 1 aoûl 1808 ; voir sur lui le livre de P. Boppe. La
légion porlugaise, p. 381-383.
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2302. — Vitel)sk, 5 août 18J2.

Le duc de l'cllrc demande par une lellie du 1 judlet six inuréchaiix-

des-lugis cl onze bngndicrs du 'J^' réynneiil ([0 hussards en France, et

L'>orlhier répond :

L limpereiir trouve (|iic nous .soiuiiies Irop éloignés cl

que les hommes sont Irop précieux pour leur faire ([uil-

ter Tarmée.

2303. ~ Vitcb^k. 5 août 1812.

l lU'vIhuT.

Donnez ordre au colonel Dcponllion ' (|ui es! en ce

inomenl à Tilsit. de se rendre auprès du duc de rarenle

pour être employé dans son gi'ade au siège de Riga.

2304. — Vitph^k. .") août ISI2.

C'est sans doute à Bahiiiox ilelu. el non a Biéctienkovitchi, qu'il faut

réunir ie 7*^ lécer ?

Il n'y a jias de doute.

2305. — Vitebsk. h août 1812.

Faut-d faire partn- pour la l-rance, alin de réorganiser deux com-

pagnies d'artillerie h pied, des hommes qui sont ici et qui formeraient

les cadres de ces deux compagnies '!

Impossible, l^'rsonne ne peut sorlir d'ici. 11 est al)siM'de

d'aller chercher dans une armée aussi éloignée des hom-

mes qui reslei-aient six mois en route. Il faut preiulre

loul ce cpii est eu l'rance.

1. ( harh-s-Franeoic Deponllion. rf)l(>iie! du génie el. un instant, se-

crétaire du cabinet de l'Empereur, baron de lEmpire (19 janvier 1811).

maréchal de camp (7 août 181 '1), liculenant-général (21 août IS^IS).
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3306. — Vitel)sk. 6 août 1812.

1 /irilhirr.

Donnez ordre au général de division Giidin de se ren-

dre avec sa division à Babinovilchi où il sera aux ordres

du prince d'Eckniiïhl.

2307. — Vitebsk, 6 août 1812.

An duc (le Fcllrc.

Si un débarquenienl avait lieu sur les côtes de la Balti-

que, soit du côté de Lûbeck, soit dans le Mecklenhourg.

soit dans la Poméranie suédoise, vous feriez partir sans

délai les six cohortes de gardes nationales de Paris pour

se rendre à Wesel. Vous enverriez également la brigade

de garde nationale dTItrecht qui aura remplacé celle que

je vous donne l'ordre de faire partir par ma lettre de ce

jour à Brème. Il y aurait donc à Brème douze cohortes de

garde nationale pour la défense du territoire de la 32"=

division militaire. Pressez l'habillement et soignez Tor-

Sanisation de toutes ces cohortes.

2308. — Vitebsk', 6 août 1812.

.Sur Ifs hô))itaux sitiié.s onlie le Rliin cl l'Oder ; on a envoyé et écrif

an minisli'e de la gueiTe et au dur de Casliglionc.

Approuvé.

2309. — Vitel)sk, 7 août 1812.

Les compagnies du génie qui n'appartuMinent pas à la garde et qui

snnt sous les ordres du général Kirgener, doivent-elles être à la dis-

position du général Thasseloup ?

Sous les ordres du général Kirgener, elles doivent être

censées* aux ordres du général Chasseloup.
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2310. — Vitebsk, 7 août isi'i.

.1 licrlhicr.

DoniMiide/. nu duc (l"Al)rantès: 1" si les dix-hiiit fours dont

j'ai ordonne'' la construclion à Orcha. sont consliniils; 2=» si

les trois ponts sur le Dniopi- sont établis avec leur tête

de pont? Si ces ouvi-ages n'étaient pas l'ails. mandez-lui

d'y faire travailler sur-le-champ el de Imre en sorte que

les fours soient terminés avant quatre jours.

Ecrivez au général Cla]>aréde pour savoir pourquoi, sur

5000 honumcs, il n'eu a que la moitié présents à l'aiipel du

4 août? Demandez-lui oii sont les autres.

Envoyez-moi le résultat de tous les ap])els du 4 août

2311. — Vitebsk, 7 août 1812.

I licrniirv.

11 est nécessaire de rappeler à l'armée la plupart des of-

ficiers et des employés qui ont été jugés nécessaires à

Be]-îin, à Posen, à Thorn, à Elbing, à Marienliourg. à

Kœnigsberg, à Wehlau, Gumbinnen. Vilkoviski, etc. 11 faut

réduire toutes ces places à la plus simple ex})ression et

rappeler tout ce qu'on pourra réduire au quartiei^-général.

Il est lévident qu'au premier moment, il y avait tles be-

soins dans les places qui n'y existent i)lus aujourd'hui.

Vous ferez revenir aussi la compagnie de pontonniers qui

est sur la Vistule; ordonnez qu'elle se rende à Kovno.

2312. — Vitehsk. 7 aunt 1812.

.1 BerlJnrr.

Le régiinciil de Ilesse-Darmstadl (|uc commande le ])rin-

cc Emile el ([ui a ses canons, élan! un régiment des gardes.

et aussi |)ar égard |)our ce jeune prince, fera partie de
la division Delahordc el servira en liiïne.
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Vous ferez venir pour le service de l'état-major le ba-

taillon de Bade qui est à Vilna, et pour le service du

SouvcrnemenL de Vitebsk le bataillon de Ilesse-Darnistadt

qui se trouve également à Vilna.

Remettez-moi demain les états de situation de Hanovre

pour le dépôt de cavalerie, tous ceux que vous avez reçus

jusqu'à ce jour de Magdebourg, de Dresde, de Glogau.

de Berlin, de Stettin. de Cùstrin, de Posen, de Thorn, de

Danzig, de Marienbourg, de Kœnigsberg, de Kovno, de

Vilna et de Minsk. Faites-les ranger chacun par rang de

date.

Il y a à Gloiibokoïé beaucoup trop de troupes. Retirez-

en 500 hommes.
11 y a à Minsk beaucoup trop de troupes. Donnez ordre

que les trois bataillons du 33^ régiment d'infanterie lé-

gère rejoignent la division Dessaix à Orcha.

Faites-moi connaître où se trouvent les trois troisièmes

bataillons de la légion de la Vistule. Donnez ordre que

celui qui est à Vilna, se rende à Vitebsk. Ainsi la garni-

son de Vitebsk sera composée du régiment de flanqueurs

de la garde, de 1200 hommes; du bataillon de Hesse-Darm-

stadt qui esta Vilna, de 800 hommes; et de celui des 3"^ ba-

taillons de la Vistule qui se trouve à Vilna, de 800 hom-

mes.

Le pont de Biéchenkovitchi sera gardé par les trois-

quarts du bataillon de Bade qui est à Gloubokoïé.

2313. _ Vitebsk, 7 août 1812.

Sur le génie à envoyer au siège de Riga.

Il faut me faire connaître l'ensemble du travail.

3314. — Vitebsk, 8 août 1812.

.4 Berthier.

Envoyez sur-le-champ par un de vos officiers l'ordre au

général Gudin qui est à Babinovitchi, de s'assurer si l'on
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a comim'iicé la coiislruclioii des tours l'I dans le cas où

laii lu: s'en scrail pas encore occiijjé. de faire coiislruii'c

sur le cliani}) six l'ours. Il est indispensable qim. daJis

trois joiM'S, ces six l'ours soienl consiruils el en éLal de

cuire.

Ecrivez au prince (rKckniiilil. au duc d Abranlès el au

l^rince Poniatowski ])oiir leur réilérei- l'ordre de l'aire

conslruirc des l'ours à Orcha. Moliilev el Douhrovna.

3315. — Vit('l).sk, S :i.)ùl 1812.

l.a solde sei'a payée à la ifarde cl à rélal-niajor du

quarlier-géjiéral ; elle sera mise an courant ius(|u"au |)re-

niier août. Les mesures seront prises de manière ([ue

dans la journée de demain le prêt soit fail aux soldais de

la garde.

2316. — Vitebsk. 8 noùl 181-2.

11 sera mis à la disposilion de la garde cent mille râlions

d'eau-de-vie; ce qui assurera la disiribution de la vieille

garde pendant dix jours.

3317. — Vitebsk, 8 aoùl 1812.

i lirilhirr.

Doimez ordre qu,e dans la journée toid ce (jui ap])arlient

au 1er corps, sa])eiirs. conslrucleurs de fours, boulangers.

partent pour se rendre à Orcba ; inslruisez-en h^ pi'incc

d'Eckmi'dil qui donnei-a des ordrt's poui* (pu' (oui cela

le rejoigne.

3318. — Vitebsk, 8 aoùl 1812.

r;nil-il l'niic icM-iiir loul ilr siiilo le hiitaillon de iM.irrlic de l'inii liom-

ino? (Il- la ji'iinc i^.ndc i|ui csl. l'o.elf à nii'ciiiMiknx ilcjn ?

Oui. j'ai donné ccl ordre ce malin.
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2319. — Vitehsk, H aoùl \H\2.

Berlliief nu (lue de I-'clli-f.

L'Empereur a décidé, le l-^r du coLirant. que le directeur
général des parcs d'artillerie de la Grande Armée serait
assimilé, pour le traiLemenl extraordinaire, au chef de 1 état-

major de l'artillerie et recevrait en conséquence 1500 francs
p^r mois. J'ai donné les ordres et avis nécessaires pour le

paiement de ce traitement extruoi'dinaire qui sera ac-
(iuill('- sur les ordonnances de M. lintendanl général.

3320. — Viteb.sk, 9 ao"l 181-2.

l lii'ilhiev.

D'après les nouvelles reçues de Polotsk, l'occupation

en force de Biéchenkovilchi paraît moins importante. Si

donc vous avez là 300 Bavarois, cela est suffisant et vous
pouvez ordonner au bataillon de Hesse et à toute la garde
qui s y trouve, de revenir sur Vitebsk. Quant à Minsk,
donnez ordre au général Bronikowski i) de diriger deux
ou trois bataillons du 33e, si cela se peut faire, sur Orcha,
pour renforcer le ])rince d'Flckmiilil.

2321. — Vitebsk, 9 août 1812.

1 linlhin-.

Donnez ordre au général de brigade Guyon qui est sur

la rive droite, de faire battre, dès demain, des patrouilles

pour ramasser tous les traîneurs, soit des divisions Priant

et Morand, soit du vice-roi, et de les faire repasser sur

la rive gauche, en leur faisant connaître que leurs divi-

sions sont parties et que lui-même va évacuer la rive

droite, que les cosaques ])onrront y revenir et que ceux

I. \icol;i.- Opprlii (11' l'.r'i'iiilvdU ski, i.;i'iici-;.il de liric^nlc (Irpnis le IN l'(!-

\i-i<T ISlIl
; n. nus l.fltn-< ,lr /.s/;'. Iui,ic I. p. •>J^

.
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des nùlrcs ([iii rcslrraicul de ce côté, courraioul ns([ue

d'être pi-is. Iiulépeiidaininenl de ce discours, il emploiera

îa force et vcHlera à ce (pi'aucuii l-^'aiiçais ne reste sur

la rive droite.

2322. — Vitebsk, JO août 1812.

A BerUiicr.

Donnez ordi'e qu'on relève ce soir tout le service de la

place. Il sera relevé par la division du général Delaborde,

les grenadiers, les chasseurs et la division Roguet devant

partir demain.

Le duc de Danzig /era partir les chasseurs, avec 1 artil-

lerie qui leur est attajChée, demain, à 3 heures du malin,

et les grenadiers, à 5 heures, avec les deux batteries at-

tachées à leur division.

Le duc de Trévise fera prendre demain du pain pour

le 19 et le 20 par la division Roguet. Je verrai cette di-

vision toute entière à la parade à 7 heures; les hommes
auront déjà reçu leur pain. Le maréchal partira de là

avec la division Roguet, les huit pièces de cette division

et les seize pièces attachées à son corps.

Il ne restera donc demain ici que la division Delaborde

qui fera le service. Dans la journée de demain et an plus

tard; à 9 heures du soir, elle aura pris ses vivres pour

le 19 et le 20, et se tiendra prête à partir.

2323. — Vitebsk, 10 août 1812.

A Beithiev.

Le temps étant très mauvais, je désire que vous don-

niez Tordre au général Priant de rester dans son camp.

Il devra être toujours prêt à partir. Il n'enverra plus de

détachements de l'autre côté de la rivière et fera rompre

tous les ponts. A cet effet, il enverra un officier qui

fera aussi rom])re ceux de la division Gudin. de manière

qu'il n'en reste aucun.
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2334. — Vitebsk, 10 août 1812.

Sur le 129» rcgimcnl d'infanterie en garnison à Vilna.

Faire connaître au colonel du 129^ que je l'autorise à

recruter ses trois bataillons en conscrits polonais de bonne
volonté de manière que les trois bataillons aient un effec-

tif de 2500 hommes.

2335. — Vitebsk, 11 août 1812.

A Berthier.

Je désire que vous m'envoyiez un état détaillé qui me
fasse connaître de quels corps sont les détachements du ré-

giment de marche de la garde qui arrive demain 12 août

et qui est fort de 1400 hommes. Voyez s'il ne serait pas

possible d'accélérer la marche des trois bataillons de mar-
che du 3<' corps d'armée; ne pourrait-on pas les faire ar-

river le 15 au lieu du 16? Et le 4*^ régiment de voltigeurs

qui arrive le 14, ne pourrait-on pas le faire arriver le 13?

3336. — Vitebsk, 11 août 1812.

A Berthier.

Donnez la consigne suivante au général Charpentier :

tout convoi et homme isolé, de cavalerie, d'infanterie, d'ar-

tillerie, qiù arriverait à Vitebsk, à quelque corps qu'il

appartienne, doit être dirigé par la route de Babinovitchi

sur Doubrovna, où sera le quartier général. Les convois

qui ont des vivres ou de l'artillerie, ceux-là, il sera bon de

les laisser filer. Mais tous les convois qui n'ont pas de

vivres et tous les hommes isolés seront retenus à Vitebsk

et ne recevront la direction qui vient d'être indiquée

qu'après avoir été réunis et formés en bataillon de marche.

Tout ce qui appartient au 2' corps et au 6= corps, c'est-

à-dire au corps du duc de Reggio et aux Bavarois, sera

envoyé par la rive gauche sur Polotsk.

Ordres et apostilles de Napoléon. 25
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Rrilérez les ordres pour (jiiOii place au |)onl îles seii-

liiulli's qui ne laissent passer aucun soldat: l'infanterie

n a rien à l'aire clans cette' partie de la ville. Reconiniaudez

aussi qu'on place un poste à la porle de Souraje pnuv

veiller à ce qu'aucun homme de 1 armée d'Italie ou de

tout autre corps ne prenne cette route; enfin, que des

patrouilles de la cavalerie légère du général Guyon par-

courent les routes dans la direction de Liozno et de

Roudnia pour ramasser tous les traîneurs et les diriger

l)ar la route de Babinovitchi sur Uoubrovna, à quelque

corps qu'ils appartiennent.

Le dépôt que la garde laisse ici. est composé de 5 à

000 hommes. Donnez ordre qu'ils viennent tous s'établir

dams les maisons voisines du palais. Ils fourniront la garde

du palais. Ces hommes sont très bons |)our se battre et

faire le coup de fusil. En cas d'événement, ils fourniraient

des réserves pour se porter partout où il serait néces-

saire. On pourrait même leur assigner dans le voisinag(>

du palais quelque autre poste à garder, proportionnelle-

ment à leur nombre.

'P.'< S. Il est pressant de donner aussi cet ordre au gé-

néral Monthion et que tous les convois qui doivent partir

dans la nuit, se dirigent sur Babinovitchi; sans quoi ce

sont des hommes pertlus.

2327. — Vitebsk, 11 août 1812.

A Berthier.

Envovez un ordonnateur au duc de 'Farente,

3328. — Vitebsk, 11 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au duc de Tarente de IVapper i)ro\isoi-

rement, pour subvenir à toutes les dépenses, une contri-

bution de deux millions de roubles en papier dans la pro-

vince de Courlande.
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282Î). — Vitebsk, II août 1812.

Approuvé l'organisation d'une compagnie de grenadiers
et de voltigeurs au 4e bataillon du 113e.

3330. — Vitebsk, 11 août 1812.

Faut-il traduire devant les commissions prévôtales les soldats de la
garde qui se rendent coupables de vol, etc ?

Oiii.

3331. — Vitebsk, 11 août 1812.

Le général Loison demande un mois de repos pour le 2^ bataillon des
transports militaires italiens, attendu que les bœufs (410) sont exténués
et atteints d'une maladie qui pourrait devenir contagieuse.

Il faudrait plutôt changer les bœufs et les remplacer par
des bœufs en bon état

2332. — Vitebsk, 11 août 1812.

Proposition du général Decaen, de verser les soldats du S^ bataillon
du 7« régiment de ligne italien dans le 2« et de renvoyer le cadre du 3^

en Italie.

Approuvé le versement des hommes dans un bataillon
et le renvoi du cadre en Italie.

2333. — Vitebsk, 12 août 1812.

.4 Berthier.

Donnez ordre que le grand quartier général parte de-
main à 8 heures du matin pour se rendre en deux jours

à Babinovitchi et le 3^ jour à Doubrovna.
Donnez ordre que les deux com])agnies du 20^ batail-

lon d'équipages militaires qui sont arrivées aujourd'hui,
partent demain pour Babinovitchi et Doubrovna. Le major
des équipages aura soin d'avoir des rapports tous les
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jours cl (rcxioer (jiie ce convoi arrive en trois ou au plus

cil (|iial rc jours.

Il y aura. j>ar conséquent, près de 500 voitures tl é([ui-

pages militaires partant d'ici pour suivre le quartier géné-

ral à Doubrovna.

Donnez ordre que tous les convois (|ui arriveraient, ne

déchargeni ni ne sarrêlenl ici, mais conlinuent leur route

de la même manière.

2334. — Vitebsk, 12 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que toutes les voitures de transports mi-

litaires ({iii nauraicnt pas dépassé la Vistule. viennent à

vide jusqu'à Kovno. A Kovno. ces voitures se chargeront

de riz. d'abord^; à défaut de riz, de biscuit; et, à défaut

de lii seuil, de farine.

3335. _ Vitebsk, 12 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que tous les constructeurs de l'ours de

la garde partent demain à 4 heures du matin pour re-

joindre^ la garde. Donnez ordre également que tous les

boulangers de la garde et une partie des boulangers du
quartier-général partent également. On ne laissera ici que

ce qui est nécessaire pour faire les dix mille rations dont

on a besoin, soil à l'hôpital, soit pour le passage de la

place. D'ailleurs, en cas de plus grands besoins, on se

servirait des h;il)itants.

2336. — Vitebsk, 12 août 1812.

Notre aide-de-camp, général de division, comte Lobau,

est nommé aide-de-camp aide-nmjor-général de linfante-

rie.
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2337. ^ Siniaki, 15 août J8I2.

Paroles dites au prince Eugène qui vient, complimenter l'Empereur:

Tout se prépare pour une bataille; je la gagnerai; nous
verrons Moscou (i).

2338. - Siniaki, 15 août 1812.

MM. les maréchaux tiendront la main à ce que les
régiments, quand ils font un mouvement, ne laissent au-
cune sauvegarde, attendu que les militaires laissés isolé-
ment comme sauvegardes sont exposés ensuite à être
enlevés par les cosaques.

2339. - Smolensk, 19 août 1812.

A Berthier. %

Donnez ordre que tous les convois de vivres dirigés à
la suite de larmée se rendent à Suiolensk.

2340. — Smolensk, 19 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que les blessés soient évacués sur la ligne
d'Orcha, Borissov et Minsk.

2341. _ Smolensk, 19 août 1812.

A Berthier.

Les troupes qui composent le 11^ corps, ne doivent pas
avoir d'artillerie régimentaire.

2342. — Smolensk, 19 août 1812.

.4 Berthier.

Donnez ordre qu'il soit construit à Smolensk deux ma-

1. Gourgaud, Examen critique de l'oiwrarie de Ségur, p. 149.
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luiteiiliolis. de 12foiirs chaciiiie. Les constructeurs du ([iiar-

tier général et ceux de la garde en construiront une; les

constructeurs du 1er c\. du 1' corps en construiront inic

autre. Ces deux manutentions seront placées dans deux en-

droits séparés. Les constructeurs du quartier général cons-

truiront six fours, et ceux de la garde en construiront six

autres dans le même emplacement, à portée de l'eau et

dans des lieux qui puissent servir de magasins.

La seconde manutention sera construite dans un autre

local, également à portée de leau et dans un emplacement
où il n'y ait pas de magasins à construire. Les construc-

teurs du 1er corps construiront six fours et les constriic-

teurs du le corps, six autres.

Prescrivez tous les ordres pour le choix de ces deux
locaux, pour que des officiers di\ génie soient chargés des

constructions et pour qu'on travaille dèis aujourd'hui.

2343. — Smolensk, 19 août 1812.

A Berthier.

Il est nécessaire de prendre des mesures pour les ca-

davres. Le meilleur moye.i serait de commander des cor-

vées. Il faudrait aussi prendre (pielques mesures pour ra-

masser tous les morts russes qui sont dans les environs

de la ville. Comme tous les corps partent et qull ne se-

rait pas convenable que Li garde qui reste en arrière, fût

chargée de ce soin, il faudrait commander une corvée de

3 officiers et de 100 honunes ])ar division pour cet objet.

Ainsi, le prince d'Eckmiihl fournira ôOO hommes; le duc

d'Elchingen, 1500. Le prince Poniatowski pourrai! four-

nir dans une proportion double, c'est-à-thre 400. .Moyen-

nant ce, cela sera fait très promptemenl. Chargez un offi-

cier de votre état-major de procéder à cette opération.

2344. — Smolensk, 19 août 1812.

.4 Berthier.

Ecrivez au duc de Reggio (juil u a j:iniais (.'iivoja' l'état
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(les pertes qu'il a faites aux combats de Drissa, que le

gouverneur de Vilna écrit qu'il n'est arrivé qu'un ju-e-

niier convoi de 779 prisonniers venant de Polotsk et qu'il

n'en. est annoncé qu'un autre de 200; que, si cela est, ce

serait bien loin de 3000 prisonniers. Demandez-lui l'état

des prisonniers partis de Polotsk avec les noms des ré-

giments auxquels ils appartiennent.

2345. — Smolensk, 19 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que les sapeurs et pontonniers du 3^ et

du 1er corps rejoignent leurs corps sans délai.

2346. — Smolensk, 19 août 1812.

.4 Berthier.

Donnez ordre que le reste de l'équipage de pont ({ui

a eu ordre de se rendre à Sieno, se rends à (Ircha.

2347. — Smolensk, 19 août 1812.

,1 Berthier.

Donnez ordre que le grand et le petit quartier général

se rendent le plus tôt possible à Smolensk.

2348. — Smolensk, 19 août 1812.

Que doit faire le bataillon en marche de la \istule qui arrive à Vilna ?

Ce bataillon, étant composé de vieux soldats, devra se

rendre à Smolensk où les hommes seront incorporés aus-

sitôt dans les bataillons de guerre.

2349. — Smolensk, 19 août 1812.

Quelle sera la marche ultérieure de la 2^ bricrade de la division na-

politaine qui se rend de Vérone à Bamberg ?

La diriger sur Danzig.
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3350. — Sninloiisk. l'.t acùl 181?.

Après avoir appris le cnmhat inutile dr \ .ilouiuui, la mon, de (liuiin

cl l'inaction inouïe de .lunot. Na])oléon dil .-i Bci'ihier :

]l i)ar;iîl (|iu' Jinidl n'en vciil plus; il n'a pas voulu loar-

ncr la position des Russes; il est cause que nous avons

eu une affaire très sanglante, que nous avons perdu Gu-

din. Je ne veux plus qu'il commande les West|)haliens.

11 faut le remplacer par Ha])]) qui pai'lo allemand et les

mènera bien (^).

3351. — Smolensk, 19 août 1812, à 8 h. -In iiinlin.

Berlhier à Ney.

L'Kmi^éreur a ])rescril ;'i la division Rruyère de se ren-

dre à vos ordres, et Sa Majesté a été étonnée d'apprendre

que vous croyez n'en avoir pas besoin. Sa Majesté ])euse.

au contraire, que non seulement la division Bru\'ère voas

est nécessaire, mais qu'il faudrait encore y joindre deux

divisions de cuirassiers. Il faut dans ce pays marcher avec

20.000 hommes de cavalerie, ce (|ui est le grand avantage

tle celui qui poursuit sur celid qui se retire: cehn qui pour-

suit peut tenir sa cavalerie à portée, tandis que celui qui

fait sa retraite, rencontrant des défilés, est dans le cas de

s'en trouver embarrassé. L'Empereur a fait réitérer ce

matin Tordre au général Bruyère de vous rejoindre. En-

voyez au-devant de lui. Sa Majesté pense que sans cela

vous ne pouvez rien faire.

3353. — Sriiolpivsk, 20 août 1812.

A Ih'flhirr.

Puisque les Bavarois son! ai-rivés ici. donnez ordre au

vice-roi de les garder avec lui.

1. (jourirnud. F.xamen criliqiie, ]>. 17;^.
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2353. — Valoutina, 20 août 181'2.

Napoléon visite la position el il dit a Gérard :

Voilà comme jaime un champ de ])ataille; quatre Rus-

ses pour un Français! Gérard, c'est fort jjien.

Puis, il recommande aux troupes l'ordre, la discipline, et, arrivé

devant le 7» léger, il lait former le cercle par les capitaines :

Napoléon. Désignezj-moi le meilleur officier du régiment
— Sire, ils sont tous bons.

Napoléon. Allons, ce n'est pas répondre. Dites-moi com-

me Thémistocle: le premier, c'est moi; le second, cest

mon voisin.

— Sire, c'est le. capitaine Moncey; mais il est blessé et

absent.

Napoléon. Quoi : Moncey (jui a été mon page, le fils

du maréchal! Voyons un autre.

— Sire, c'est le meilleur.

Napoléon. Eh bien, je lui tienne la décoration (i).

2354. — Smolensk, 20 août 1812.

La brigade de cavalerie légère Mourier (-), du 3*^ corps est loiijours

sur la rive gauche du Dniepr vis-à-vis Katan à deux lieues el deniie

d'ici ; elle demande des ordres.

Donner ordre au général Mourier de se mettre en cor-

respondance avec le commandant de Krasnoi, d'envoyer

des partis pour garantir nos derrières des Cosaques; ce

ne sera que quand je connaîtrai les garnisons de nos

derrières et que je serai assuré de leur situation que je

retirerai cette brigade de cavalerie légère. Ecrire au com-

mandant de Krasnoi à cet effet.

1. Gourgaud. fvxamcn critique, ]>. IT.'i; A. Ghuquet, Episodes et por-

traits, III, p. 171.

2. Pierre Mourier, colonel du 15° chasseurs à cheval, baron de l'Em-

pire (9 janvier 1810), général de brigade (6 août 1811).
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'^ÎJ.")'). — SiiiKléiisk, -21 août 1812.

.1 Br.rtlner.

Donnez ordi-c (jue le ponl de Biéchenkovitchi soit levé

et que Ihôjjital soit évacué sur Lepel et Vilna, que l'hô-

pital de \'il('l)sk soil également évacué, enfin que les sa-

peurs (jui élaienl à Biéchenkovitchi se rendent à leur

destination définitive.

3356. — Smolensk, 21 auùt 1812.

A Berihier.

J'approuve (jue les deux bataillons du 33e léger s'arrêtent,

un bataillon à Orcha, et un à Doubrovna, pour former la

garnison de ces deux places, jusqu'à ce qu'on connaisse

parfaitement la situation des choses de ce côté.

•^:î57. — Smolensk, 21 août 1812.

.1 Bevthier.

Les 4 ou 5.000 quintaux de farine (pii restent à ex-

pédier de Mohilev et qui devaient être dirigés sur Ras-

sasna, doivent être dirigés aujourd luii de Mohilev sur

Smolensk.

'^:iô8. — Smolensk, 21 août 1812.

A Berihier.

Remettez-moi Tétat de silualion du corps qui est sons

les ordres du général Latour-.M aubourg avec Tindicalion

des lieux où les troupes sont placées. Ce corps se divise

en deux parties: 1" le h' corps de cavalerie proprement

dit et 2" la division de Dombrowski qui y a été attachée;

si vous n'avez jias de renseignements complets à cet égard.
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envoyez les demander sur le champ au prince Ponialowski

afin que je connaisse bien cette siliialion, mon intention

étant de charger le général Dombrowski avec son in-

fanterie, son artillerie et sa cavalerie, si elle est suffi-

sante, de rester à Mohilev, afin de proléger Minsk et

d'observer Bobrouisk et tout ce qui pourrait déboucher

de Mozyr, et de faire venir à T armée le 4^ corps de ca-

v'alerie.

2359. — Smolensk, 21 août 1812.

A Berthier.

Les trois colonnes que demande l'intendant, seront com-

posées chacune de 100 Polonais, commandés par un chef

d'escadron (le prince Ponialowski les fournira) et de

5 gendarmes français avec un officier. Il y aura un offi-

cier d'état-major pour commander chacune de oes trois

colonnes. Ces commandants prendront les ordres de lin-

tendant-général avant de partir.

2360. — Smolensk, 21 août 1812.

A Berthier.

Ordonnez qu'il soit fait des appels aux différents corps

d'armée le 23 à midi et remettez-moi le résultat des dits

appels au 1er corps, à la division Gudin, au 3^ corps,

au 4e, au 5e, au 8^ et à la garde, afin que je connaisse

exactement la situation de F armée.

2361. — Smolensk, 21 août 1812.

L'intendant général demande 150 hommes pour le service des hôpi-

taux ; on propose de les prendre soit dans la division italienne du gé-

néral Pino, soit dans le corps polonais du prince Ponialowski.

Approuvé, moitié dans chacun.
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2362. — Smolonsk. 21 août 1812.

Oïl doiiiaiidc la poiini.^sion de pi-cndie dans les délachcments on dans-

la division ]M)lonaise 150 hommes indisponsablcs au sorvicc dos hù-

pitaij.\.

J'ai déjn répcMidu à cette (lenuindc.

2363. — Sraolcnsk. 21 août 1812.

Quoiqu'il y ait 600 hommes employés à enterrer les cadavres, l'opé-

ration est loin d'être terminée et il faudrait y employer des prisonniers

russes, au nombre de 200, qui seront embrigadés dans les escouades

avec des officiers et sous-officiers à leur tète el surveillés de sorte

qu'aucun ne puisse s'évader.

Approuvé.

2364. — Smolensk, 22 août 1812.

A Bcrthier.

Répondez au baron Bignon que le résultai de tout cela

est que le gouvernement (i) fait peu de chose, que l'or-

ganisation n'avance pas, que l'administi'atlon est de peu

de ressource et qu'enfin le pays n'est d'aucune utilité,

que Je trouve ridicules tous ses différends avec le gou-

verneur lorsqu'il doit le seeouder poui' le bien de mon
service.

2365. — Smolensk, 22 août 1812.

Le général Lariboisière propo.«o de retirer une compapinc d ariiliene

de Spandau et de la faire venir à l'armée.

Il faut laisser à Spandau ce qui existe; on doit av^oir

de la marge avec les canonniers de 1 é{|uipage de Mag-

debourg.

1. La cfiiumissioii de ffouvfrnenienl de l.iliiuanie.
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2366. — Smolensk, 22 août 1812.

Le général Lariboisière propose de faire ^ venir plusieurs olïiciers

d'artillerie et quelques canonniers qui paraissent être inutiles à Vitebsk.

Approuvé.

2367. — Smolensk, 22 août 1812.

Le général Lariboisière demande sur quels points de la Pologne il

doit diriger les fusils qui arrivent, et en quelle quantité?

Les fusils de riiisiuTeclioii (}) doivent être envoyés à

Koviio, Viliia et Minsk.

2368. — Smolensk, 22 août 1812.

.lean Herda, soldat du régiment des ducs de -Saxe, pris à Manresa,
transporté en Angleterre, jeté sur les côtes de 1 Ost-Fnse en octobre

dernier, et actuellement chasseur au bataillon des Français rentrés,

demande à être renvoyé avec une feuille de roule dans son pays, à

Hildburghausen.

Approuvé.

2369. — Smolensk, 23 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre aux deux bataillons du 33^ qui sont à

Orcha, de se rendre à Smolensk.

2370. — Smolensk, 23 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au duc de Bellune de marcher sur qua-

tre colonnes pour arriver rapidement sur Kovno.

1. De l'insurrection polonaise, c'est-à-dire des régiments que four
nissait la Pologne.
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2371. — Smolensk. 23 août 1812.

.1 Bcrthicr.

Ecrivez au général Pino que vous avez niis sou rap-

port sous mes yeux; (jue, d'abord, ce rapport est si mal

écrit (juil n'est pas lisil>le; qu'on ne sait pas s'il est

daté du 21 ou du 22; quindépendamnicnt de la date, il

faut toujours mettre l'heure à la(j[iielle on écrit; que sa

mission n'a jamais été d'aller à Vitebsk, mais de prendre

position à Inkovo, ])our reconnaître Vitebslv et s'y porter

s'il était nécessaire; qu'il est donc convenable que, sans

fatiguer sa Iroupe. il corresponde par ([uelques patrouilles

de cavalerie avec Vilebsk et qu'aussitôt qu'il en aura

reçu des nouvelles certaines et l'historique de tout ce

(jui s'est passé, il concentre son mlonde et attende des

ordres: qu'un rapport du général Charpentier, daté du

20, porte que l'ennemi a disparu des environs et s'est

retiré à plusieurs marches; que. si cela se vérifie, il est

inutile qu'il fatigue son monde et qu'il doit se tenir prêt

à se reporter sur l'armée qui marche sur Moscou.

2372. — Smolensk, 23 août 1812.

Rapport du général Loison sur l'expédition qu'il a faite à Rastrn-

biirg pour reconnaître la marche de l'ennemi ; cf. pièce 2.'i01.

Témoignez mon mécontenlenu-nt au général Loison de

ce mouvement intempestif; que sa mission est de proléger

Kœnigsberg et la côte, et non de s'enfoncer dans l'inté-

rieur des terres; qu'il fatigue d'ailleurs inutilement les

troupes que j'ai destinées à réparer les pertes de la

firande Armée; que je suis étonné qu'il se soit permis

ce mouvement sans ordre et ait dégarni Kœnigsberg; cju'il

ait à faire rentrer sans délai ces troupes et ne se permette

])lus de pareilles incartades.
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2373. — Smolensk, 23 août 1812.

On demande les ordres de l'Empereur sur des objets précieux trou-

vés dans un caveau de la cathédrale de Smolensk et qu'on estime à

5 ou 600.000 francs.

Faire verser cela chez le payeur.

3374. — Smolensk, 24 août 1812.

Le sieur de Villeblanche, auditeur en notre Conseil

d'Etat, est nommé intendant du gouvernement de Smo-
lensk (1).

2375. — Smolensk, 24 août 1812.

Le comte Hogendorp, aide-de-cnmp de lEmpereur, gou-

verneur général de la Lithuanie. est nommé président de
la commission provisoire de gouvernement de la Lithuanie,

instituée par notre ordre du jour du l^i" juillet.

2376. — Smolensk, 24 août 1812.

Le 129^ régiment est autorisé à recevoir 500 recrues

Lithuaniens.

Le régiment lllyrien est autorisé également à recevoir

500 recrues Lithuaniens.

2377. — Smolensk, 24 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au régiment de marche de la garde et

1. Cl. sur le malheureux \ lUeblanche plusieurs récits de la campagne.
A Krasnoi il donne le bras au colonel Delfanti blessé ; arrive un boulet
qui casse l'épaule à Delfanti et emporte la tète à Villeblanche. C'était,
a dit Castellane, un aimable homme ; cf. Labaume, p. 330-331, Bausset,
II, p. 129 et Méneval, Souv., XI : « L'Impératrice Joséphine m'avait chargé,
par une lettre pressante de sa mam, de le recommander à l'Empereur
comme le fils d'une de ses meilleures amies, et il eût éprouvé plus
lard les effets de la bienveillance de Napoléon. »
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à celui du 'A' corps de partir de X'ilflisk piir la i-oute de

Koudnia pouf se rendre le plus promplemenl possible à

Smolcnsk.

Donnez le nuane ordi-e aux deux bataillons du 33e léger

qui sont à Orclia.

Ces 4.000 hommes tiendront garnison à Smolensk ainsi

que le régiment de ca,valerie j)olonaise que le prince Po-

niatowski a fourni.

Aussitôt que les. trois 3^^ bataillons du régiment de la

Vistule fiui sont en marche pour Vitebsk. y seront ar-

rivés, le régiment des fhinqueurs de la garde se rendra

à Smolensk.

Les différents régiments de marche de cavalerie et d in-

fanterie séjourneront jusqu'à nouvel ordre à Smolensk; ce

qui fera bientôt pour la garde de Smolensk un corps

de 8 à 10.000 hommes de toutes ai^mes.

Donnez ordre aux dépôts de la garde qui sont à \itebsk

de se rendre à Smolensk.

2378. — Smolensk, 24 août 1812.

A Bertkier.

Je siuppose que le général Hogendorp n'a pas de femme
avec lui. S'il avait fait venir sa fenuue. elle doit rentrer

en France, ou du moins rester en Allemagne et sur les

derrières.

2379. — Smolensk, 24 août 1812.

A Rerlhier.

liemettez-moi la composition des 10.000 hommes que

le général Loison a. si mal à propos, mis en campagne,

de Kœniiisberu.

2380. — Smolensk, 24 août 1812.

1 Berthicr.

Je vous envoie une lettre de la ducbesse Louise de

Wurtemberg, belle-sœur du roi de AVurleniberg; je désire
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que vous écriviez au duc de Tarerite pour que la terre

de Wurzau soit traitée avec tous les ménagements con-
venables.

'^381. — Smoleiisk, 24 août 1812.

.1 Bcfthier.

Donnez ordre au général Eblé de lever les ponts qu'il

a construits et de se rendre avec ces ponts à Sloboda-
Pnevo.

238^. — Smolensk, 24 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que le ?<= et le 8e régiments de marche de
cavalerie qui sont à Kœnigsberg, se rendent à Vilna, en
quelque endroit qu'ils se trouvent.

Le l?i- régiment de marche d'infanterie qui est à Kœ-
nigsberg, fort de 3.200 hommes, se rendra à Minsk.
La l»^- et la 2e demi-brigades de marche, provenant de

la division Lagrange, continueront à rester à Kœnigsberg
pour se former et s'instruire. Défendez qu'on les fasse

remuer sans ordre.

Le 8f régiment westphalien, le régiment saxon de Low,
et le régiment de Rechten se rendront, du lieu où ils se

trouvent, à Minsk.

3383. — Smolensk, 24 août 1812.

A Berthier.

Donnez ordre aux troisièmes bataillons des 4e, 7e et

9e régiments polonais qui font partie de la division Girard,

de se rendre à Minsk, aussitôt qu'ils seront ai'uiés et

équipés.

Ordres et apostilles de Napoléon.
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2884. — Smolcnsk. '21 im.ùI 1812.

1 liciiliirr.

I-'ailes partir avaiil niitli Ions les _m''iu''raii.\ cl oirieici'S

prisonniers, el. ce soir, faites |nu*lir loiis les soldais, de

manière ({uil ne reste plus ici aucun prisonnier.

2385. — Dorogobouge, 26 août I.Sl-2.

.1 /h'flliief.

Ré])ondez au gouverneur de Alinsk que tous les con-

vois d'artillerie tloivent se dirigei* sur Orcha el aucun

sur Vitebsk; que le j-etour de la division Dondirowski

avec une brigade de cavalerie légère pour proléger Minsk

et observer Bobrouisk, lui donnera de nouveaux moyens;

que j'ai ordonné ((ue le 129^ el le régiment Illyrien se

rendissent à Minsk ainsi que le 8^' weslphalien el les

deux bataillons saxons; enfin, que le duc de Bellune est

parti de Tilsit pour arriver à Vilna avec 10.000 hommes,
ayant pour ])ut princi[)al de maintenir les communications

avec moi.

238(). — Dorogobouge, 26 août i<S12.

.4 Berthier.

Ecrivez par l'eslafelle au gouverneur de Smolensk pour

lui réitérer Tordre de ne laisser partir aucun homme
isolé d'infanterie ni de cavalerie ni aucun détachement,

à ànoins (pu* ce ne soient des détachements de la l'oi'ce

dun millier d'honnues. infanterie ou cavalerie, et en état

de résislei- aux Cosaques.

2387. Dnrcgobouge, 26 aoùl 1812.

l"JCj linmiiiois (lu Ir.-iin d .ii'liliiM'ic p^'H'liMil de I.;ion d (le Ddii.ii. ]i;ii- re-

lais militaires, poui' prcndi-e au (Icpril triMici;il t^^^ li;uii>\rc lion riiovau.\

doslinés à la Grande .Armée.
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II est ridicule de faire voyager en jjosle f(iielques char-
retiers dartillerie. Je désapjH'oiive cette mesure. II ne
niaïKiue point d'ailleurs de chevaux à l'armée qui sont
démontés; il y en a bon ncmibre dans ses dépôts.

2388. — Dorogobouge, 26 août 1812. (3 heure.s du matin.)

Berthier à Groncluj.

L Empereur ordonne que vous vous dirigiez sur Viasma
en passant le Dniepr entre HIagové et Chorki et que vous
vous teniez toujours à une ou deux lieues de la route
sur la gauche. Le prince vice-roi suivra votre mouve-
ment. Ayez soin de bien éclairer la gauche et de corres-
pondre avec le roi de Naples et le prince d'Eckmûhl
(lui iront aujourd'hui jusqu'à Slavkovo. Accélérez lar-
rivée du général Pino et de la division Pajol.

2389. — Slavkovo, 27 août 1812.

Les officiers, sous-officiers et soldats de larmée ba-
varoise, amputés par suite de blessures reçues dans les

journées des 17 et 18 août 1812 aux combats qui ont
eu lieu dans les environs de Polotsk, sont assimilés pour
la pension aux officiers, sous-officiers et soldats amputés
de larmée française. Les veuves des militaires de Tar-
méc bavaroise taiés sur le champ de bataille dans les

mêmes affaires, sont pareillement assimilées aux veuves
des militaires français morts sur le champ de bataille.

2390. — Slavkovo, 27 août 1812.

A lieiihier.

Ecrivez au gouverneur de Minsk ])our lui faire con-
naître que l'arrivée de la division Dombrowski sur Mo-
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hilev nicltra Minsk à l'aJjri de Luul événement et que cette

division a de l'artillerie et de la cavalerie; que le ré-

giinenl lilyrien. un régiment de marche dinlanterie de

3000 hommes el plusieurs régiments de marche de ca-

valerie arrivent à Minsk, indépendamment des forces qui

arriveront plus tard; ([ue d'ailleurs, il doit y avoir une

brigade autrichienne à Ncsvije.

2391. — Slavkovo, 27 août 1812.

A Berihier.

Ecrivez au gouverneur de Mohilev pour qui! mande
au général Dombrowski d'avoir soin surtout de couvrir

Minsk.

2392. — Slavkovo, 27 août 1812.

1,0 îrénoral Guyon écrit lo 24 août qu'il n'a pas vu l'ennemi depuis

quatre jours aux environs de Liozno el de Roudnia, et il demande à

rejoindre l'armée.

Lui donner ordre de rejoindre Tainuée.

2393. — Slavkovo, 27 août 1812.

Berihier au duc de Bellune.

Sii Majesté vous donne le commandeiuent de toutes les

troupes qui sont en Lithuanie, dans le gouvcrneiuent de

Mohilev. de Vitebsk. de Smolensk, afin que vous les di-

rigiez, suivant que les circonstances pourront l'exiger,

vers le but général. Ce but est de maintenir la grande

communication de 'Vilna par Minsk et Smolensk avec le

quartier général.
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3394. ^ Slavkovo, 27 '.\oû\ l«l-2.

Hevlhier ù Augerean (').

L'Empereur ordonne expressément, Monsieur k' ma-

réchal, que tous les régiments, bataillons, escadrons de

marche, détachements soit d'artillerie, soit du génie, des

équipages militaires du train, ne puissent, sous quelque

prétexte que ce soit, être retenus ni que leur destination

soit changée. Si quelques-uns ont été retenus, la volonté

expresse de l'Empereur est c[u ils se mettent en marche

dans les vingt-quati-e heures pour leur destination pri-

mitive. Sa Majesté n'approuvant aucune des mesures qui

auraient pu être prises sous le ])rétexte des circonstances.

Veillez également. Monsieur le duc. à ce qu'on ne retienne

aucun officier, officier de santé ou tout autre destiné pour

la Grande Armée.

2395. — Viasma, 29 août 1812.

Latour-Maubourg demande des ordres précis.

Lui répondre de se porter sur Seranovo, sur la route

de Viasma à Kneginkino et jusqu'à la hauteur de la mai-

son de poste de Sosova, et éclairer ce que l'ennemi a sur

la route de Kalouga.

2396. — Viasma, 29 août 1812.

Les o^'' bataillons des 127^ et 128« sont allés à Mayence et. de là à

Erfurt.

Donnez ordre que ces deux bataillons continuent leur

route et filent sur Stettin.

3397. _ Viasma, 30 août 1812.

A Hevihier.

Donnez ordre au duc d'Abrantès de continuer sa route

pour arriver demain à Viasma.

\. Oui commande le 11' eoriis d armée ù Berlin.
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F;iik's-ni()i {-oniKnlrc si \v pcliL (|i[;iiii('i' j^éiiéral est

arrivé ici et quand il ixiurra |)aiiir;

Egalement, quelle esl la jjorliou de sapeurs et de pon-

loniiiei's (\\\c le eomniaiKhiul du génie et le général Hhlé

complenl laisser ici. et la portion (jui esl |>rèle à parlir.

2398. — Viasma, 30 août IS12.

-t lirrlhirr.

Donnez le con^niandemenl de la province de Sniolensk

au généi*al Haraguey dllilliers '. Il |)()urra résider à

Viasma: il sera là plus près de larmée. Le général de la

garde cjui esl à .Sniolensk, sera sous ses ordres; il n'y a

pas de difficulté que vous remplaciez le général de bri-

gade de la garde par le général Jomini. Le général Ba-

raguey d'ililliers sera chargé de I organisation de la pro-

vince et d'assurer les communications.

'i8«0. — Viasma, 3(i :i<.ùl t8|-2.

1 liciihwr.

EciMvez au général Domljrowski (pi a|)rès le mauvais élat

oii se trouve la place de liobrouisk. il serait peut-être

convenable qu'il cernât avec .son infanterie cette place

et qu'avec sa cavalerie il éclairât les débouchés de Pinsk

et de Mozyr. Il j^ourra se procurer des moyens du ])ays.

et le gouverneur de Minsk pourra lui fournir des trou[)es

pour cette opération. Avec des obus, il jieut mettre le

feu à la ville et accélérer s'a réduction, tout étaid en

bois.

'.i400. — Viasma, 30 a nul |s|'.>.

1.1' général Lariboisièrc annonce qu il n'a à la smtc du quarlifi-ué-

ihtjI aucun convoi, aucune réserve qui puisse renii)lacer siu- le cliimii)

les munitions consonimces par la cav.ilei'ie.

1. ('f. noire lonie I. |). 2"?1.
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Que le général d arliUene donne les ordres nécessaires

pour cine la cavalerie ne manque pas de mun.Uons, et

que cela soil fail dans la journée.

2401. — Viasma, 30 août 1812.

L» généra, Loi.on écrU .u'U s'es. porté le 15 -«-'-""" =' '"

là sur Bialyslok, quU esl revenu à Koemgsberg le 23, etc.

Lui répondre qu'il est nouveau dans l'ustoire de la

guerre el ridicule daller dans un pays anu pou, se

dairer avec, 10,000 honunes, au lieu d'envoyer un agent

ou un de de can.p en poste; que cela eût évite auK

houpes beaucoup de fatigues et de faux mouvements

: "sa Majesté espère que de pareilles légèretés n aurot t

nlus lieu Lui réitérer l'ordre de faire partii les deux

tliliôns westpHaliens et les quatre
^^^^^^J'^Z

pour Minsk et les quatre denu-br,gades de maiche poiu

Kovno. ^__ .

2402. — Viasma, 30 août 1812.

Maret propose des mesures de précaution contrel^s consuls rus^

de Saxe, de Prusse et de Naples qui sont en lealitt des a^ems

formations politiques et militaires.

Qu'on les chasse de partout.

2408. — Viasma, 30 août 1812.

1 rlp Wttrlrmlier- expose que l'état de sa santé exige (M

T,e prince royal de \\ un< iimi,!^ «^a, i

qui] aille passer quelques mois à Stuttgart.

Poinl de difficulté.

,X.po.eon avaU tait ^'^ -ères r,.oc^. au^^

pinint des Wurtembergeois (son "^"^P^.
^^^^J^f% j, çg voulut établir

.,,1. .trommet des horreurs
•'^^''^f^^J^J^' p^, ^n éconl.-nl. malade.

l,ne discipline plus rigoureuse e t
n y

\lf''y^^^
il quitta l'armée ; cf. Fezensac, Soiœ. miL. P- ->-



408 ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON

2404. — Velitchevo, l^'' sepleinl)ie 18r2.

lierthic}' an dur de Feliie.

L'Einjjcreiir pense. Monsieur U- (lue. que le réiïinienl de
la Confédération du Rhin qui était à Groningue el dont

Sa Majeslé avait depuis longtenii)S ordonné le départ pour
larmée, na pas encore effectué son mouvement. Sa Ma-
jesté m'a chai'gé décrire de nouveau à Votre Excellence

qu'il est nécessaire qli'elle réitère ses ordres pour que
ce régiment, s'il est venu dans la 31e division militaire, se

mette sur le champ en marche pour se rendre à .Oanzig.

2405. — Velitchevo, 1<"- septembre 1812.

A lierthier.

Témoignez au générât Hogendorp mon mécontentement
sur r esprit alarmiste qui existe dans tout le pays. .\ la

plus légère nouvelle, il change la roule, culbute tout le

système de communications, porte l'alarme partout. Il n'y

a ni jugement ni prudence dans sa conduite. Recom-
mandez-lui d'avoir désormais plus de circonspection. Il

était bien plus simple, puisqu'on avait quelques in(iuié-

tudes du côté de Minsk, d'y envoyer un officier pour

savoir ce qui en était et de préparer des troupes pour

s'y porter, au lieu de jeter Talarme dans tout le pays.

Cette conduite est insensée.

2400. — Velitchevo, l""" .septembre 181-2.

A Berthicr.

Je lis dans les journaux (.[wq la femme tlu général Ho-

gendorp vient le rejoindre à Vilna. Dites au général

Hogendorp ([ue je n'entends ])as (pie les femmes de mes
généraux aides-dc-caïup viennent à I armée, et (pie. s'il

est vrai (pie la sienne arrive, il ail à l;i renvoyer en France
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2407. - (ihjatsk, 2 septembre 1812.

L'Empereur fait tlemaiider au major-général lélat de

tout ce qui arrivera à Smolciisk dans les premiers jours

de ce mois.

2408. -- Ghjatsk, 2 septembre 1812.

A Berihier.

Ecrivez au commandant de Minsk (pie j'ai donné ordre

que le 129^= et le régiment Illyrien se missent en marche

pour Minsk; mais cpie, si ces régiments ne lui sont pas

indispensables, il les dirige sur Smolensk.

2409. — Ghjatsk, 2 septembre 1812.

A\i dur de F élire.

Il me semble qu'il est convenable de faire mettre dans

le Moniteur la justification du duc de Raguse (i). 11 faut y

mettre aussi le rapport de l'officier d état-major qui fait

connaître l'état subséquent des choses et un article donnant

à connaître le jom- où le roi est ai'rivé à Olmedo avec

quelques forces et le jour où est arrivée la cavalerie de

l'armée du Nord. Demandez aussi une relation au géné-

ral Clauzel et faites en sorte de l'avoir en détail pour la

mettre dans le Moniteur^ en adoucissant cpielques pas-

isages. Par là, on verra clair dans ces affaires, et on jugera

que l'échec du duc de Raguse n'empêche pas les affaires

d'Espagne d'être en bonne situation, puisque nous avons

des armées notoires et ([ue les pertes de notre pari et de

celle de l'ennemi ont été à peu près égales.

2410. — Ghjatsk, 2 septembre 1812.

Le général Cliasseloup propose de réduire à quatre le.= six <-om-

pagnies de sapeurs qui exislenl au l'''- corps, pour en mettre deux

1. Battu aux Arapiles.
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avec le p.irc du iji'iiic <|ui iikucIm-, sous les (ndrcs (\\\ gciuM'al Kii-ui'iit'i-,

à r;iv;uil-i;.ii(li'.

C".h:i(jii{' (li\isi()ii ;i Iji'soiii de sa compagiiit' de sapeurs.

'^411. — (ihjafsk, 2 septembre 1812.

Le duc d'Abranlès écrit qui' li' S'' corps a fait li- I .«oplcinlu'c nm
marche de six lieues.

Qu'il se |)()i-li' à uui' licui' d ici

2412. — C.hiatsk. 2 septembre 1812.

I.aloiir-Mauiiiiur;,^ rend cuiiiiilr (juil sera le 1 septoinbi'e à Sosova.

Ou ii (onliniic sa roule [/our rcjoiudri' la droite do

'armée.

2413. — Ohjatsk, 2 septembre 1812.

AlaiTl mande que la commission du guuvernemenl de Lilhuanie a

offerl secrètement une indemnité au général Hogendorp, gouverneur

de \ iina, qui ne touche encore rien sur la caisse de l'armée, et il

sollicite pour le général l'autorisation de garder sa femme qui est venue

le rejoindre et dont la présence « ferait toute sorte de bien «.

Poiul de Tiiniues à Farniée. La comuiissiou a eu tort.

Ne rieu recevoir du tïouveruenieul de Lithuaiiie.

2414. — rrhjalsk, 3 seplein])re 1812.

.1 /Irflhirr.

Donnez ordre au frouverneur de Vilelisk de faire parlir

le régimenl de l'Ianqueurs de la ijarde pour Snioleusk.

2415. — Ghjalsk. 3 septcnilHr iSI2.

A lirrlhirr.

Youis autoriserez les Ii'-. I' el W eor|>s à laisseï- ici un
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petit tlé])ôt des lionimes fatigués et qui serdieiit liors d état

de prendre j)art à la bataille. Vous recommanderez que

le nombre en soit le moins grand possible. Chaque corps

laissera un officier pour commander son petit dépôt Ces

hommes seront casernes dans une maison de pierre et

aideront au service de hi place.

Réitérez les ordres à Smolensk pour qu'on n'en laisse

partir aucun homme isolé et que tous 3^ soient réunis en

bataillon de marche.

24KÎ. — Ghjatsk, 3 septembre 1812 (3 heures du malin).

-l Bcrlhwr.

Donnez ordre au roi de Naples de faire aujourd Imi 11

à 18 verstes;

Au vice-roi et au prince Poniatowski. de continuer leur

mouvement par la gauche et par la droite;

Au prince d'Eckmûhl de se tenir à 10 ou 12 verstes

derrière l'avant-garde et de partir un peu tard, afin que

le soleil ait un peu séché le chemin;

Au duc de Trévise et au général Sorbier de partir à

7 heures du matin pour se porter à 12 verstes d'ici;

Avi duc d'Elchingen, de partir à midi et de se porter à

5 ou 7 verstes en avant de la ville;

Au duc d'Abrantès de se porter à Ghjatsk;

Aux généraux Chasseloup et Eblé de partir à G heures

du matin pour se porter derrière Tavant-garde, en avant

du prince d'Eckmiihl, c'est-à-dire à 20 ou 25 verstes d ici.

Recommandez-leur de nouveau de faire raccommoder les

chemins en passant et de faire connaître au roi de Naples

où ils se trouvent, afin qu'il paisse leur adresser des

ordres suivant les circonstances.

Donnez ordre à la cavalerie de la garde de partir à

2 heures pour se ])orter à 15 verstes tl'ici.
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t>417. — C.hjatsk, 3 scplrnibre 1812.

Le marochal prince d Essling c?! snlistail du général Gourlr?z de

Laniollo cl doinandi' qu il «oit roniis en aciivile pour êlro employé à

l'arniêe de Portugal.

Approuvé.

'^418. — Ghjatsk, 3 septembro 1812.

Le duc de Padoue désire faire vcnii'. du (.iiiip de Boulogne a Anvers

et à -Malines, la S"" briçrade du premier ban.

Je désapprouve cette dispositiou qui ôte ces troupes duu
pays sain pour les placer dans un pays malsain. D'ail-

leurs Boulogne est si près de TAnglelerre que les troupes

que j'y avais placées, étaient nécessaires.

2419. — Ghjatsk, 3 .septembre 1812.

L'adjudant commandant Ripperl, commandant à Posen, désire en-

voyer ici, pour éviter la désertion, les dépôts des 'S^^ bataillons des

régiments de la légion de la Vislule (4 officiers et 533 honmies, non

compris 119 conscrits de Kaliscz qui doivent arriver incessamment.)

Les dirioer, armés cl hnhillés. sut- Sinolensk.

2420. — Ghjatsk, 3 sepleinb ro 1812.

Le colonel du 4'' régiment de chasseurs à cheval se plauil i]m<' sa

compagnie d'élite ait été détachée.

A]iprouvé. Donnez oi'dre à cette conqiagnie de re-

joindre son régiment.

2421. — Ghjatsk, 4 sepleinbro 1812.

.4 Berlhier.

Dnmu'/. ordri' au général .loinini de jjresser sa mni'che

pour arrive)* à Smolensk; aussitôt (|ii il y sera arrivé, il
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en prendra le comniandemenl. el le général Har];anègre

rejoindra le prince d'Eekniiilil.

2422. — Ghjatsk, 4 septembre 1812.

lîcrlliie/' à Ainjcreau.

L'Empereur est instruit, Monsieur le duc, qu'on a laissé

passer un courrier russe dans le duché de Varsovie. Sa

Majesté nie charge de vous faire connaître que vous devez

donner des ordres très précis dans toute l'étendue de votre

conmiandement. entre le Rhin et la Vistule, pour c[uon

ne laisse passer aucun porteur de passeport, ni du mi-

nistre des relations extérieures, ni du ministre de la po-

lice générale, si un ordre spécial de moi ne s'y trouve

joint. Les porteurs de ces passeports doivent être retenus

et leurs dépêches envoyées au quartier général. C'est une

mesure très importante, naturellement indiquée par les

usages de la guerre et intimement liée à la sûreté de

l'armée.

2423. — Glijatsk, 4 septembre 1812.

Bcrfhier à MncdunaUl.

J ai mis sous les yeux de l'Empereur, Monsieur le ma-
réchal, votre lettre du 22 août et les différentes ques-

tions qui vous ont été faites, concernant les bâtiments

ennemis et les marchandises coloniales qui se trouvent

en Courlande. Sa Majesté, par décision en date d'hier,

ordonne de mettre le séquestre à Liban et sur les côtes,

et de ne permettre aucune sortie de bâtiment, ainsi que

de faire payer le tarif continental en argent à toutes

les marchandises coloniales qui se trouvent en Courlande.

Donnez tous les ordres nécessaires, "Monsieur le duc, pour
r exécution de cette décision.
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2424. Mojaïsk, 9 s»>pl(Miil)re 1812.

Je demande:
1" lOS voilures sont paiiies de Smolensk; de (luoi soiil

elles chargées? Combien de 12? (Combien de 8? Combien

de 3? Combien dobiisiers? Combien dinfanterie?

2" Comparer ces chargements avec la consomma lion

de la bataille.

3" Combien y a-t-il de chevaux avec l'équipage de ponl

([ui est resté à Smolensiv? Peul-on disposer de ces che-

vaux pour aller à Viliia alleler les caissons doiil nous

avons le pins ])esoin?

•1" Commenl, avec (juels chevaux et avec (jucls char-

retiers arrivent ces 408 caissons?

2425. — Mojaïslv, 9 septembre 1812.

A Brilhicr.

Donnez-moi l'état de tous les détachements (|ui sont

en marche depuis Kovno jusqu'ici, avec lindication du

lieu où ils se trouvent aujourd'hui. 9 sei)tembre.

Donnez-moi l'état de tout ce ([ui reste en garnison ou

en dépôt en Lithuanie et dans la province de Smolensk.

2426. — Mojnisk, 9 .septembre 1812.

Expcrlitioii.^ do l)sn7.\s yiour lo corps di- Inrinéo.

Renvoyé au inajor-géiu''i*al pour doniiei" a\is de tout

cela aux c'orjvs.

2427. — Mojaïsk. 10 septembre 1812.

1 lirrlhirr.

Donnez oi'dre au vice-roi de laisser une garnison à

Rouza et à I intendant uéiu'ral d \ eiivoxer des voilures



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 415

pour prendre ces 500.000 rations d'can-<le-vie, de farine,

de biscuit, etc.

Envoyer à l'intendant général 1 état de ce qui a été

trouvé à Rouza.

Mander au vice-roi quil a eu tort de ne pas envoyer les

originaux des lettres interceptées; on les aurait mieux

traduites ici.

3438. — Mojaïsk, 10 septembre 1812.

-1 Berlhier.

Ecrivez au général Hogendorp, à l'intendant général et

à l'ordonnateur de Vilna pour que Ton fasse partir tous

les jours de Kovno pour Polotsk 50 quintaux de riz et

20.000 rations de biscuit, 25 voitures;

De Vilna pour Polotsk, 200 quintaux de farine. 20 voi-

lures
\

De Gloubokoïé pour Polotsk. 100 (piintaux de farine, 10

voilures;

De Vidzy pour Polotsk 100 quintaux de farine. 10 voi-

lures ,

Ce qui ferait pour le corps du maréchal Saint-Cyr 100

quintaux de farine ou 36.000 rations, 20.000 rations de

biscuit et 50.000 rations de riz, et assurera la subsistance

de ce corps d'armée.

3429. — Mojaïst^, 10 .septembre 1812.

A Bertlïier.

11 nous faut des habits, des capotes, des chemises, des

souliers, des shakos à Kœnigsberg, à Vilna, à Minsk, à

Smolensk, et à l'abbaye près du champ de bataille, pour

équiper les malades, les blessés et les traîneurs. et les

mettre en état de rejoindre l'armée. Faites-moi connaître

ce que nous avons.
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2430. — Mujaïsk, 10 septembre 1812.

1 Beilhier.

Donnez ordi'e au géiicral Grandeau (}) de prendre le coni-

niandement de Sinolensk. Le général qui connnande en
ce inomeni dans cette place, partira avec un convoi pour
se rendre à l'armée et rejoindre sa division.

'2431. — Mojaïsk, 10 septembre 1812.

.1 Berîhiev.

Donnez ordre que le général qui est à rrloubokoïé en

revienne et que la ligne de commandants et de trou-

pei> de Vilna à Kamen soit retirée. Donnez ordre que
tout cela vienne à Smolensk.

243îi. — Mojaïsk, 10 .septembre 1812.

.4 BrvlJiier.

Donnez Tordre que les charretiers et chevau.\ qni ser-

vent l'équipage de pont qui est resté en ai'ricre. soient

employés à atteler les caissons de munitions (|u"il y au-

rait soil à Smolensk soit à Yiasma soit à Orcha, et que le

surplus aille prendre les caissons à munitions de canon

qui seraient restés à Minsk. Borissov, Vilna. etc. Les voi-

tures de l'équipage de pont seront laissées oiî elles sont

Les compagnies de j^ontonniers et de marins (pii se trou-

vent avec, viendront rejoindre l armée.

1. Louis-Joseph Grandeau, général do brigade (29 août 1803) et de

division (24 août 1812), baron de l'Empire (27 novembre 1808) sous le

nom de baron dWboaucourt.



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 417

2433. — Mojaïsk, 10 septembre 1812.

A Berthier.

Donnez ordre au 6e bataillon du 93e qui est à Danzig. de

se rendre à l'armée.

3434. — Mojaïsk, 10 septembre 1812.

A Berthier.

Le commandant de Smolensk doit avoir de la gendar-

merie: il faut qu'il la mette en campagne pour arrêter les

maraudeurs.

2435. ~ Mojaïsk, 10 septembre 1812.

A Berthier.

12 pièces de douze, 2 de six sont parties le 5 septem-

bre de Smolensk. Faites-moi connaître à qui appartien-

nent ces batteries. Comment n'y a-t-il pas d'obusiers?

2436. — Mojaïsk. 10 septembre 1812.

On désigne comme généraux de brigade à envoyer a l'armée de

Portugal, les deux généraux Rouyer, baron de Saint-Victor, commandant

la 9" brigade de gardes nationales au Havre, et Chariot, commandant

la 13'' brigade de gardes nationales à Toulouse. Ils seraient remplacés

par le général Travers qui est employé dans le département de la

Dyle et par le général Grillot qui est employé dans le département de

la Vendée.

Je n'approuve pas qu'on change les commandants des

gardes nationales. Ces mesures sont mauvaises. Chariot (i)

ni Rouyer ne feront rien en Espagne. Rouyer y est dé-

testé pour ses exactions. Le général Grillot (-) a des opi-

1. Hugues Chariot, général de brigade (29 août 1803) et baron de

l'Empire (6 septembre 1811).

2. Rpiny Grillot, général de brigade (2 juillet 1809) et baron de l'Em-

pire (29 août 1810).

Ordres et apostilles de Napoléon. 27
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nions qui le rendent j^eu propre à commander des gardes
nationales.

3437. — Mojaïsk, 10 septembre 1812.

Beiiliicf à Augcn'uii.

L'Empereur me charge de vous recommander de nou-

veau, Monsieui' le maréchal, de veiller à ce que tous les

régiments, bataillons et escadrons de marche d'infanterie

et de cavalerie, touis les détachements d'artilh>rie. tous les

caissons d'ambulance, les munitions de guerre, etc., con-

tinuent leur marche, afin qu'ils soient dirigés sur Smo-
lensk et arrivent le plus tôt possible à l'armée. Faites

également partir tous les hommes disponibles des dépôts

d'infanterie de Glogau, Stettin, Cûstrin, et tous les hommes
montés des dépôts de cavalerie de Berlin et autres ]ioints de

votre commandement. Ayez soin de m'insliuiire d une ma-
nière très précise et très détaillée de la composition de

ces troupes et de leur itinéraire.

2438. — Mojaï.'^k, 11 septembre 1812.

Le général Delabordo dont la dmsion est canipéo à une lieue en

arrière de Mojaïsk, désire rejoindre le corps du dur <lo Trévise qui

est en arrière de l'avant-gnrde du roi.

Oui. Faites connaître le nombre d'honmu-s ([u il amène.

Il prendra en passant au parc de la garde, l'artillerie

qui appartient à sa division. Faites-moi connaître quel

est le nombre de voitures du convoi d'artillerie qu'il amène
avec lui.

2439. — iMnjaï>k. Il septembre 1812.

Le général Lanu.«se a remis le romm.uidcment do Smolensk au gé-

néral Bartianègre et ari'ivc avec 'l'iST lioiiinic>.

Lui donner ordre de continuer sa route et de rejoin-

dre le plus tôt possible 1 ai'uiée.
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2440. — Mojaisk, 11 septembre 1812.

iiliets (linges pMr la navigation le 27 août sur \ ilna, selon les ordres

du major général au gouverneur de Danzig.

Diriger les quatre cinquièmes sur Smolensk.

2441. — Mojaisk, 12 septembre 1812.

.4 Bevlhief.

Donnez l'ordre à l'escadron du grand-duc de Wûrzbourg

de se rendre dans la Poméranie suédoise oii il tiendra

garnison.

Donnez l'ordre aux deux bataillons du 4e régiment de

la Vistule de se rendre à Varsovie.

Ordonnez que le 3e bataillon soit formé et ce régiment

complété à 2580 hommes.
Olrdonnez que les 1er et 2^ bataillons du 29^ se rendent

à Danzig où se réunira ce régiment.

2442. — Mojaisk, 12 septembre 1812.

A Berthier.

La garde sera organisée de la manière suivante:

Ire brigade, commandée pai* le général de dmsion, colonel

Curial: 2^ régiment de chasseiirs, 2e régiment de grena-

diers, 3"- régiment de grenadiers et huit pièces de canon.

2>2 brigade: 1er régiment de chasseurs, l^r régiment de

grenadiers, huit pièces d'artillerie et la réserve de la

garde.

Le duc de Danzig fera partir de suite la Ire brigade.

La seconde brigade se mettra en marche aussitôt que

r Empereur sera parti, pour aller aujourd'hui aussi loin

que possible.

La cavalerie de la garde ira aujourd'hui aussi loin que

possible.

Le général Sorbier ira aussi loin que possible.
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'M4^',i. Mojaïsk. 12 septembre 1812.

Bcrtliicr à Amjereait.

Je vous envoie, Monsieur le maréchal, des ordres pour
divers mouvements de troupes à effectuer.

L'intention de riùnpereur est qu'il ne reste, du Rhin
à 1 armée, que la division du général Hcudelct. la division

du général de Lagrange (le manchot), la brigade de dra-

gons et douze cohortes de gardes nationales, sous vos

ordres.

A Danzig. huit bataillons, savoir: ini du 3"^ de hgne.

un du 105e, deuX' du 29*;, deux du 115e. deux du régiment
no 6 de la Confédération du Rhin.

A Pillau et à Kœnigsberg, deux bataillons de marche.
Faites en conséquence exécuter sans délai les mouve-

ments prescrits par les ordres ci-joints. Je pense que
rien n'y est oublié; accélérez les mouvements sur Dan-
zig, afin que le gouverneur puisse pareillement exécuter

sans délai ceux qui lui sont prescrits.

Je voujs ai déjà donné des ordres pour que tout ce

qui est régiment, bataillon, escadron ou détachement de

marche file sur l'armée; ainsi je crois avoir tout ])révu

pour l'exécution des ordres de l'Empereur. Rendez-moi
leK comptes les plus précis et les plus détaillés de la

situation et de la marche des troupes, ainsi que des dis-

positions que vous aurez faites pour remplir les inten-

tions de rEmpereur.

'^444. — Mojaïsk, 12 septembre 1812.

Berthier à Aiigereaii.

L'Empereur ordonne, Monsieur le duc. ([ue le bataillon

de vélites de la garde du prince Borghèse (|ui doit arri-

ver le 19 septembre à Berlin, le bataillon de vélites de

la garde de la grande duchesse de Toscane qui doit arri-

ver le 28 septembre à Berlin, les compagnies des gar-

des d'honneur du prince Borghèse et de la grande du-

chesse de Toscane qui doivent arriver le 12 octobre à Ber-
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lin, se dirigent de là sur Varsovie. Faites-leur prendre

en conséquence un ou deux jours de repos à Berlin et

faites-leur continuer ensuite leur marche sur Varsovie,

conformément à l'itinéraire ci-joint.

Sa Majesté ordonne aussi que vous fassiez partir de

suite de Glogau le l^i" bataillon du 1^' régiment de la Médi-

terranée et que vous le fassiez diriger pareillement sur

Varso\ae; je joins ici un ordre pour ce bataillon.

Je vous ai adressé des ordres pour faire diriger sur

Danzig les douze bataillons qui forment la division Mo-

rand en Poméranie; faites exécuter ce mouvement sans

délai, attendu qu'aussitôt que la tête de cette division

arrivera à Danzig, d'autres troupes en partiront pour

l'armée.

L'intention de l'Empereur est qu'au moment où les pre-

mières troupes de la division Morand arriveront, le gou-

verneur de Danzig fasse diriger sur Smolensk les régi-

ments no^ 4 et 5 de la confédération du Rhin et le régi-

ment du grand duc de Francfort et qu'il fasse partir les

troupes napolitaines pom- Kovno. Comme la 2e brigade de

la division napolitaine est encore en arrière, envoyez-lui

des ordres à Konilz pour qu'elle se dirige de là sur Kovno

sans passer par Danzig, conformément à l'itinéraire ci-

joint.

Une brigade de ,six cohortes de gardes nationales, for-

mant 4000 hommes, est arrivée à Brème: l'Empereur or-

donne que vous la fassiez diriger sur Hambourg et que

vous fassiez mettre en mai'che la division du général Heu-

delet pour se rendre dans la Poméranie suédoise avec

quatre de ses demi-brigades, laissant les deux autres dans

le Mecklenbourg.

Sa Majesté ordonne aussi. Monsieur le duc. que vous

fassiez mettre en maixhe toutes les troupes composant

la 32e division d'infanterie sous le commandement d'un

général de brigade, savoir les régiments de Belle-lsle, de

l'île de Ré. de l'île de Walcheren et de la Méditerranée,

et que vous fassiez diriger cette division sur Varsovie;

il ne vous restera plus, par conséquent, que les 30- et
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3U divisions; ce ([ui. avec des brigades de gardes nalio-

nalcis, esl suffisant tlans la saison actuelle.

Je donne l'ordre au gouverneur de Danzig de faire pa-

reillement diriger sur Sniolensi< le 4' régiment d'infante-

rie \vestphalien et le régiment d infanterie légère de Hesse-

Darmsladl c|ui. de la Poméranie, se rendent à Danzig.

T/Empereur ordonne enfin. .Monsieur le maréchal, que

vous fassiez mettre de suite en mai'che les trois bataillons

du régiment de Wûrzl>ourg ([ui sont à Berlin et ([ue

vous les fassiez diriger sur Varsovie.

Exécutez sans retard tous ces mouvements; mais ayez

le plus grand soin. Monsieur le duc. de m'envoyer le

plus tôt possible un état ([ui présente la composition de

chaque troupe et la copie de son itinéraire. L'Empereur
a besoin de ces renseignements dans le |)lus bref délai;

donnez-les-moi bien exacts et bien complets.

Je vous préviens aussi que je donne l'ordre au gé-

néral Lariboisière, commandant en chef lartillerie de ne

laisser qu'une compagnie d'artillerie à Spandau. et de

faire venir l'autre à Smolensk. de ne laisser pareillement

qu'une compagnie dartillerie dans la Poméranie et de

faire venir l'autre à Smolensk. Veillez à l'exécution de

ces dispositions.

2445. — Borissovka. 13 septembre 181"2.

Le général Lagrange, gouvorneur de D.'inzi!.'. annonro qiio lo dopôl

des prisonniers augmonio journelleiinMit ; (iut\ la \illc n ayant poiiu de

citadelle, il faut mettre ces prisonnier.'; dans des magasins ; ce qui serait

dangereux, si la ville venait à être attaquée ; faub-il les envoyer (on

pense qu'il y en a doii/c millel à Siellin ou à Ciislrin où ils seraient

plus facilement eardes :'

Il laiil les laisser à Danzig; faire des exemjjles s ils

se imitiiient.

244(». — Moscou. Il sepleinhro 1812.

I.Timpei-.'iir, soucieux, pas-^r en voiluiT' et dil a Dcdcm qu il fait ap

pi'oclii'l .



ORDRES LT APOSTILLES DE NAPOLÉON 423

Faites marcher, cela nest pas fini (i).

2447. — Moscou, 14 septembre 1812.

On rond comple à S. M. du dépari — qui aura lieu le 17 septembre —
dun convoi de quatre caissons en poste, chargés de 100 moulins por-

tatifs pour le service de la Grande Armée, ainsi que des mesures qui

.seront prises pour faire jiasser à Mayence par la voie des transports

militaires le convoi du .30 septembre. Ce dernier convoi, ainsi que celui

relatif au complément de la fourniture, devront-ils être aussi expédiés

en poste ?

Qu'il fasse venir les 500 moulins en poste.

2448. — Petrov.skoé, 17 .septembre 1812.

Comment faire partir les prisonniers russes qui étaient hier 1.500 à

1.600 au 1" corps '.'

Faire partir les prisonniers russes, par convois de 1000

hommes, escortés par 200 Westphalicns et à deux jours

de distance Tun de l'autre.

2449. — Moscou, 18 septembre 1812.

S. -M. veut-elle délivrer des passeports à M de Jacovlev ?

Me faire présenter cet iiitlividu, je désire lui i)arler(-)

2450. — Moscou, 18 septembre 1812.

Des paysans ont assassiné le 15, à 8 heures du matin, dans un village

en avant de Ghjatsk. à quatre lieues siu" la gauche de la crande rouir.

le capitaine Michel du l^^ bataillon des pontonniers, six pontonniers et

quatorze soldats du train,

1. Dedem, Mrin., ]t. ÎW ; là-dessus, Dedem marche sur le Kremlin où
il trouve de la résistance.

2. Cf. no? Lettres de 181-2, tome I, p. 15.
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Ecrire au coininaiidiiiil de (jlijalsU d'envoyer une co-

lonne de ;} à 400 hommes punir le village qui a commis
cet attentai.

2451. — Moscou, 18 septembre 1812.

Expéditions d'el'fels d habillemi'iit, paf les transpol•li^ di^ Labiau el de

Koenig.sbersr, à divers régiments.

Renvoyé au major-général jjour faire connaître à ces

différents corps.

2452. — Moscou. 19 septembre 1812.

Le comte Tyzenhaus, membre de la commission admi-

nistrative du gouvernement de YiIna(iX est nommé membre
de la commission provisoire du gouvernement de la Li-

thuanie en remplacement du prince Alexandre Sapielia

décédé.

2453. — Moscou, 19 seiilembre \S\2.

A lierthicr.

Remettez-moi les états de situation de la garnison de

Yitebsk. Il y a à Yitebsk beaucoup dhommes isolés dans

les bataillons de marche, de manière qu'ils n'ont pas de

fusil et qu'en conséquence le gouverneur ne les laisse

pas partir. Comme nous avons ici des fusils, donner ordre

à Yitebsk de diriger ces hommes sur Smolensk et à vSmo-

lensk de les envoyer jusqu'ici, en les incorporant dans

des bataillons d'hommes armés pour qu'on puisse les dé-

fendre en route. A leur arrivée ici. on les armera. .Vu

préalable, les commandants de Yitebsk et de Smolensk

1. Déjà, le 20 juillet, Napoléon s'étonnait qu'on n'eût pas placé dans
la commission du gouvernement ce Tyzenhaus. « riche propriétaire,

très ennemi des Russes et très entendu «, et Maret, se souvenant de
r.nvis, avait, après la mort du prince Sapieha, proposé Tyzenhaus à

l'Empereur.
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leur feroiil prendre tous les fusils qu'ils auraient aux hô-

pitaux de Smolensk, de Vitebsk et autres hôpitaux.

2454. — Moscou, 11) septembre 1812.

A Dinnsnel.

Voyez l'état-major général et présentez-moi demain un

rapport sur tous les dépôts de cavalerie de l'armée, savoir:

ceux de Hanovre, Berlin, Glogau. Elbing, Thorn. Modlin,

Kœnigsberg, Gumbinnen, Kovno, Vilna, Minsk, Meretch,

Lepel, Gloubokoïé, Smolensk, Mozjt, etc. Combien s'y trou-

ve-t-il d'hommes, de chevaux, de harnais? Demandez éga-

lement au major-général les états de situation des régi-

ments de cavalerie afin de connaîti-e le nombre d'hommes

à pied n'ayant plus de chevaux, celui des hommes ayant

des chevaux blessés qui ne peuvent plus faire de service,

et de voir les mesures que j'ai à prendre pour remon-

ter la cavalerie. Vous me rendrez compte aussi de ce

qui aura été fait pour se procurer des chevaux à Hano-

vre, à Glogau, à Varsovie et différents autres points.

2455. — Moscou, 19 septembre 1812.

Une colonne de marctie (1393 homme? et 338 chevaux), partie de Vé-

rone le 15 aoûl, arrivera le 7 octobre à Glogau ; elle escorte un 2" con-

voi d'effets d'hnbillement envoyés uar les dépôts des régiments du 4'

corps à leurs bataillons ou escadrons de guerre.

Les faire séjourner à Glogau jusqu'à nouvel ordre.

2456. _ Moscou, 19 septembre 1812.

Bprthirv à Augereaii.

L'intention de l'Empereur est que tous les officiers et

sous-officiers russes prisonniers qui seraient à Danzig, Ma-
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rienbourg, Thorii, Modlin. olc. soicnl sans délai dirigés

sur France; les soldats seuls resteront dans les jilaces

de la Vistule.

Une colonne de troupes se rend d* Italie à (rlogau, escor-

tant un convoi des effets d'habillement que les dépôts

des corps de l'armée d'Italie envoient à leurs régiments.

Elle est partie de Véi'one le 15 août. L'intention de lEm-
pereur est que cette colonne séjourne à Glogau jusquà

nonveî ordre.

2457. — Moscou. 20 septembre 1812.

LEmpereur ordonne (\uc. dès ce moment, le pillage

cesse dans la ville. ^

2458. — .Moscou, 20 septembre 1812 (à minuit).

Uerlhirr <ui roi fie Nafiles.

Sire, l'intention de 1 Empereur est que Votre .Majesté

donne l'ordre au prince Poniatowski de se porter sur la

route de Moscou à Tonla. Lorsqu'il aura occupé cette route,

à la hauteur où il se trouve, il poussera des reconnais-

sances sur la route de Toula pour avoir des nouvelles de

l'ennemi. Sur les rapports qu'il fera à Votre Majesté,

Elle le fera appuyer par des troupes de son avant-garde

si les circonstances l'exigent. D'après les nouvelles que

Votre Majesté aura de l'ennemi et sur le rapport qu'Elle

en fera à l'Empereur. Sa Majesté se décidera à faire mar-

cher le S*" corps de réserve de cavalerie.

2459. — Moscou, 21 .septembre 1812.

L'Empereur est extrêmement mécontent que. malgré l'or-

dre exprès qu'il a donné pour arrêter le pillage, on ne

voie que détachements de maraudeurs de la garde ren-

trer au Kremlin.
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2460. — Moscou, -21 septembre 1812.

Au duc de Félire.

Je désirerais beaucoup que les régiments de voltigeurs et

de tirailleurs de la garde fussent promptement complétés

à 700 hommes et dirigés sur Berlin.

'^461. — Moscou, 21 septembre 1812 i3 lieures du matin).

BeHliier à Davoiil.

L'Empereur ordonne que vous mettiez de suite à la

disposition de M. le duc d'Istrie la 4e division de votre

corps d'armée commandée par le général Friederichs et la

brigade Girardin. Ce maréchal qui a à ses ordres le 3?

corps de cavalerie de réserve qui se porte à Podolsk et

la brigade Colbert qui se rend sur la route de Toula, se

trouvera avoir sous son commandement un corps d" ob-

servation sur la route de Podolsk.

2462. — Moscou, 22 septembre 1812 (à 4 lieures du soir).

Bevthicv à Bessières.

iL'Empereur désire que, dans la nuit, vous lui envoyiez

deis renseignem^ents sur tout ce que vous aurez appris,

et particulièrement des nouvelles du prince Poniatowski.

et des rapports qu'il vous aura faits sur ce qu'il saura

des Russes. Toute l'armée est prête à se mettre eu mou-
vement, et l'Empereur est décidé à rejeter l'ennemi der-

rière rOka. Les renseignements ultérieurs qu'on re-

cevra dans la nuit, du roi de Naples et de vous, décide-

ront le parti que Sa Majesté prendra et si l'armée mar-

chera sur la route de Toula ou sur celle de Kolomna
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2463. - Moscou, 22 septembre 1812 ià 4 heures du s(»ir).

lierlhicr à Mural.

L"Iùii})ereiir attend avec iiiipaticiicc des nouvelles posi-

tives. Sa Majesté vient de me dicter la lellre ci-joiute [)uin-

le général Sebastiani. Elle vient de prononcer la ])eine

de mori pour tout ol'ficier qui parlementerait sans auto-

risation avec les avant-postes ennemis. Sa Majesté veut

qu'on ne corresjionde avec l'ennemi qu'à coups de canon

et à coups de carabine. Je vous réitère que l'Empereur est

très impatienl de savoir à cpioi s'en tenir sur les mouve-

ments de r ennemi.

24B4. — Moscou, 23 septembre 1<S12 à 4 heures du inatiu).

Herihicr à Bei^aièrefi.

J'ai mis sous les yeux de l'Empereur votre lettre dliier,

à 11 heures du soir. En conséquence, Sa Majesté attend

de nouveaux renseignements avant de mettre l'armée en

mouvement. Elle approuve tout ce (jue vous vous pro-

posez de faire.

2465. — Moscou, 23 septembre 1812 (à 4 heures «lu iii;itni)

Bcrîhier à Mural.

L'Empereur a reçu votre lettre du 22 septembre, à, S beu-

res du soir. Il attend avec impatience de vos nouvelles.

Votre Majesté ne doit avoir qu'un seul but, celui de se

remettre, avec son avant-garde, sur les traces de l'en-

nemi.

2466. — Moscou, 24 seplcmbre 1812.

.1 Berihier.

Donnez ordre h tous les gouverneurs et commandants
militaires de ne retenir aucune voiture des équijjages mi-

litaires et de les diriger toutes sur Moscou.
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Vous avez donné ordi'e aux quatre demi-brigades de

marche de la division Lagrange de se diriger sur Smo-
lensk. Il y a dans ces demi-brigades des détacheinents

appartenant aux corps sous les ordres du maréchal Saint-

Cyi'. Donnez ordre qu'on en forme une demi-brigade de

marche et qu'elle soit dirigée sur Polotsk. Cette opéra-

tion s'exécutera à Vilna; faites la faire en détail dans vos

bureaux.

2467. — Moscou, 24 septembre 1812.

Un bataillon de marche éti'anger (i), venant de Thorn. arrivera le

30 septembre à Minsk.

^Retenir ce bataillon à Vilna, l'y faire reposer, après cela

assurer sa subsistance et le diriger sur Yidzy pour de

là l'envoyer au 2e corps à Polotsk, en exceptant les 250

lUyriens qu'on dirigera sur Smolensk.

2468. - Moscou, 25 septembre 1812.

.1 Berthier.

Ecrivez au général Baraguey d Hilliers que je donne l'or-

dre à l'intendant-général pour qu'il envoie 200.000 francs

en roubles (à raison d'un rouble en papier pour un franc)

sur toute la ligne de Mojaïsk, Ghjatsk. Viasma, Dorogo-

bouge et Smolensk; que je l'autorise à passer des mar-

chés, pour approvisionner tous les lieux de passage en fa-

rines et en viandes, pour le service de la route; que je ne

vois pas qu'il ait encore rien fait pour organiser le gou-

vernement de Smolensk.

2469. — Moscou, 25 septembre 1812.

A Mathieu Dumas.

Distribuez 200.000 francs en roubles (à raison d'un rou-

1. Composé de quatre détachements des quatre régiments suisses ef

d'un détachement du régiment Illyrien. on tout 30 oliiciers et 1111 hom-

mes.
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h\e en pa])icr ^)Our un Iraiu- sur l;i roule de Mojaisk.

Glijalsk. \'iasni;u Dorogobouge el Sniolensk, el autorisez

le général Haraguey (IHilliers à passer des marchés sur

touis les poiuls de cetLc ligne pour le service des vivres

de la route en farines el en viandes.

Îi470. — Moscou, 25 sejtlcinhrc Isr2.

L'ordre d'(Muuy<'r à Siiiolciisik les (•ojiiiuiindant.s dormes el les trou-

pes placés sur la l'oiite de \ ilna à Kaiucn, md le général llogeiidorp

dan? l'embarras.

Lui écrire (piil peut faire à ceL ordre les nioelificalions

qu'il jugera nécessaires au bien du service.

2471. — Mo.scou, 26 septembre 1<S12.

Il sera payé un mois de solde à l'armée.

2472. — Moscou, 20 septeiHl)re 1812.

.Mois dits .'lu maréchal Lelcbvi'e par ILmpcreur.

Chaque soldat doit avoir son gilet de peau fourrée pour

mettre sous la capote; cela est très nécessaire pour pas-

ser l'hiver.

2473. ^ -Moscou, 26 sepfenil.re 1812.

liertliicr à Hrssicres.

-Mettez le corps du prince Ponialowski et le 3<^^ corps

d'armée de cavalerie aux ordres du roi de Naples. et

de votre personne, l'Empereur désire que vous preniez

position, en corps d'observation, avec la brigade Colbert.

la cavalerie légère du l'i" corps et la division d'infanterie

commandée par le général l'i-iedei-iclis. ])our marcher au
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secours du roi de Naples, si cela était nécessaire, et pour

intercepter les routes que Tennemi pourrait prendre pour

se porter sur notre ligne d'observation et ([ui échappe-

raienl au roi. L'Empereur donne l'ordre au roi de Naples

de poursuivre Tennemi, afin de Féloigner à plusieurs mar-

ches de Moscou et de le décider à prendre des cantonne-

ments au-delà de TOka.

2474. — Moscou, 27 septembre 1812.

A B cri hier.

Ecrivez au payeur général que deux millions de rou-

bles en papier sont à Viliia, provenant de Alohilev, ds

Minsk et autres caisses trouvées dans la Lithuanie et que
vous donnez ordre qu'ils soient versés dans la caisse du
payeur à Vilna. Il est nécessaire que le payeur général

charge ce payeur de faire cette recette et de s'en servir

pour faire le service à Smolensk et sur les autres points

2475. — Moscou, 27 septembre 1812.

1 Bevthier.

Le général Baraguey d'Hilliers est le maître de dispo-

ser du régiment polonais comme il voudi'a; il arrive tant

de détachements des derrières qu'il doit être en mesure
de donner une bonne leçon aux paysans.

2476. — Moscou, 27 septembre 1812.

4 Bevthier.

Ecrivez au prince Poniatowski de remettre un projet

pour réunir tous les hommes disponibles de chaque régi-

ment dans un ou deux bataillons et renvoyer les autres

cadres à Varsovie pour s'y recruter.
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2477. — Moscou, 27 septeriilue 1812.

.1 Be.rfhier.

Ecrivez au général Dutaillis pour qu il presse la levée

de !a conscription du duché et les levées de chevaux, pour

recruter rinfauterie et remonter la cavalerie.

3478. — Moscou, 27 septembre 1812.

A Berthier.

Ecrivez au vice-roi que je suis mécontent que le gé-

néral Grouchy n'ait pas prévenu sur-le-champ le général

Broussier de ce qui lui était arrivé, puisque la cavalerie,

prenant l'alerte, se serait mise aux trousses de 1 ennemi

et aurait pu l'arrêter ; qu'il est ridicule qu'il n'ait pré-

venu qu'à 10 heures du matin.

2479. — Moscou, 27 septembre 1812.

Etat des voitures d'artillerie parties de Smolensk les 3, T). el 7. cl de

celles arrivées à Moscou jusqu'au 25 septembre.

Je demande de nouveau à compter sur l'artillerie. Je

ne comprendis pas pourquoi on laisse une si grande quan-

tité de caissons à l'abbaye. Une grande partie des cais-

sons qu'a amenés le général Danloup-Verdun y ont été

laissés. Tout cela devrait être à Moscou, d'autant plus que

l'abbaj'^e peut devenir un point qui ne sera plus sûr. Me
remettre l'état de ce qui est à l'abbaye.

2480. — Moscou, 27 septembre 1812.

Que faire de? cadres qui ont amcni- le régimeni do marche du 'ô''

corps ?

Il faut un projet de décret pour l'incorporation de ces

cadres dans leur nouveau régiment; donnez ordre qu'on

les reforme en France ou à Hambourg.
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2481. — Moscou, 27 septembre 1812.

Demande de passeports et d'une avance de quelques tonds pour trois

Polonais que les Russes avaient enlevés, maltraités et oubliés à Moscou.

Approuvé, leur avancer ce qu'ils désirent.

2482. — Moscou, 27 septembre 1812.

On vient d'arrêter et d'enfermer à Ghjatsk l'homme d'affaires du
prince Soltikov.

On peul faire fusiller cet homme et faire brûler le châ-

teau de Soltikov (1).

2483. — Moscou, 27 septembre 1812.

On mentionne encore l'enlèvement du convoi commandé par le ca-

pitaine Michel (cf. pièce 2450).

Envoyer un détachement et faire brûler le village (-).

2484. — Moscou, 27 septembre 1812, à 7 heures du matin.

Berthier à Bessières.

L'Empereur a été fâché que vous ayez reçu à votre

quartier-général les parlementaires qui apportaient des

lettres. A l'avenir, vous ne devez recevoir personne par

les avant-postes; les lettres que feront parvenir les pri-

sonniers, peuvent être reçues par les vedettes sans aucun
parlementage, et celui qui les apporte, renvoyé sur-le-

champ. Tous les parlementages avec l'ennemi tournent

1. Voir sur Soltikov et l'incendie de son chAteau Labaume, p. 237.

« Soltikov, écrivait la comtesse de Nesselrode, s'est conduit supérieure-

ment ; il arme tout un résinient, fournit les hommes.»
2. Si.\ paysans de ce village (le village de Gloucheno) furent arrêtés

et emprisonnés à Ghjatsk ; mais dans la nuit du 20 septembre ils s'éva-

dèrent en arrachant deux poutres avec leurs mains.

Ordres et apostilles de Napoléon. 28
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toujours» à noire (lésnvanhiiîc el oui un \n\\ |)our celui (|ui

les provocjne.

L'Em|)ereur pense (jue les niouvenienls de l'ennemi nonl

eu (piun seul hul. couvrir l\.;il()U,i>"a, el se trouver iniinédia-

temenl sur la roule de Kiev par où il espère recevoir ses

renforts. L'idée de marcher sur Mojaisk ne paraît à Sa

Majesté (junne l'anlaronnade: une armée victorieuse, dit-

elle, ne se croirait pas dans une situation morale j)oui'

tenter une pareille opération; comment croire (piime ar-

mée vaincue (pii a abandonné sa plus i)elle ville, ail l'idée

dun pareil mouvement?
L'Empereur trouve l'idicule ce que disent les parle-

mentaires, (juils n'ont jierdu (pie 1000 officiers dans une

bataille où les Russes ont en 40 officiers-généraux tués

ou bbissés et 40 à 50.000 hommes hors de combat de leurs

meilleures troupes. Sa Majesté observe que la |)lupart des

officiers sont de Moscou; que tous les détails (jne Ion a,

disent qu'ils oui montré le désir de défendre cette capi-

tale; que. ne l'ayant pas fait, c'est montrer limpuissance

de leur armée.

L'avant-garde de notre armée s'étanl laissé eiidoj-mir

en concluant une espèce de sus|)ension d hoslilitcs avec

les avant-postes des cosaques, il paraît simple à Sa Ma-
jesté que l'ennemi ait poussé sa cavalerie sur sa gauche

pour nous faire du mal; la route de Mojaisk aurait pu

même être interceptée pendant ])lusieurs jours. L'enne-

mi n"a point jjoussé là son ambition; il a |)lacé de la ca-

valerie sur toutes les routes, pour être bien gardé el pré-

venu de nos mouvements.
Si Tennemi reste en |)()silion sur la l'akra. I intention de

I l'.mjiereur esl de nuu'chcr pour lui livrer bataille; mais

on doit supposer (juil n'altendra |)as. et qu'il n'a d'autre

but (pie de savoir si toute notre armée est devant lui.

L'Kmpereui' désire:

lo que vous gardiez les deux |iarUinenlaires juscpi à ce

(pie le roi de Naples ait passé la Pakra; alors vous les

ferez partir de nuil pour les avant-|)()stes du roi de Na-

ples, par les([uels ils retourneront à leur armée;
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2' (iiie VOUS ne receviez plus de parlementaires, mais

seulement les dépêches ([uils porteront, et qu'il en soit

de même des lettres que nous aurions à faire passer.

L'intention qu'a TEmpereur d'épargner des fatigues à

ses troupes, le porte à désirer de ne pas faire mai'cher

son armée pour déloger l'ennemi. Faites croire à tout

le monde que Sa Majesté est arrivée avec son armée

tlerrière Elle.

Il est convenable, si vous parlez avec les parlemen-

taires, que vous leur disiez que l'Empereur aurait bien

voulu que leur armée marchât sur Mojaïsk, parce quelle

se serait trouvée alors entre deux armées.

2485. — Moscou, 28 septembre 1812.

A Berihier.

Je désire que vous ne fassiez pas partir demain les

2.300 honunes et les 700 chevaux du tlépôt de cavalerie.

Ces 2.300 hommes n'ayant que 700 chevaux, je désirerais

que 700 hommes avec 700 chevaux se renchssent à Mo-

jaïsk, mais que les 1.600 hommes qui n'ont pas de che-

vaux restassent à Moscou.

Il y a à Mojaïsk 700 hommes et 300 chevaux. Je dé-

sirerais donc qu'on fît venir à Moscou les 400 hommes
qui n'ont pas de chevaux; ce qui ferait dans cette ville

2.000 hommes de cavalerie à pied qu'on organiserait

en deux bataillons, Tun de carabiniers et cuirassiers, et

l'autre de chasseurs, hussards et chevau-légers. Ce corps

bien armé serait destiné à faire la garnison du Kremlin

jusqu'au moment où l'on pourrait se procurer des chevaux

dani> le pays. Casernes et consignés dans le Kremlin, on

parviendrait à discipliner et à bien former ces hommes.

Donnez des ordres pour que cette séparation soit faite

demain et faites procéder à la formation de ces deux ba-

taillons, chacun de six compagnies. Chargez le général

Durosne! de cette opération. Vous avez les états détaillés

(hi ilépôt de Mojaïsk. Ainsi vous connaissez les hommes
de chaque arme qu'il faut faire revenir.
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On })rendra les cogiiats que inoiiteiil tous ces hommes
de cavalerie et ou les donnera à larlillerie ou aux équi-

pages militaires.

348fi. — Moscou, 28 septembre 1812.

Au duc de Félire.

Je suppose que, ('ouformément à mes ordres, vous avez

fait partir les bataillons de la Confédéralion qui se trou-

vaient, dans les 31^= et 32^ divisions militaires; si, par

quelque raison, vous ne laviez pas fait, faites-les partir

sans délai.

'2487. Moscou, 28 septcmlirP 1812.

.Mesures proposées par Lahboisière, pour placer dans les caves du

Kremlin les poudres des grands magasins situés près de 1 abbaye de

Semonov.

Approuvé le transport des poudres au Kremlin; on peut

sans difficulté (Mer les papiers des archives.

3488. — Moscou, 28 septembre 1812 (à 2 heures de l'après-midi).

Bevlhier à Murai.

L'Empereur vient de recevoir votrc> lettre d hier 27, à

9 heures du soir.

Sa Majesté a donné l'ordre à l'armée de se tenir prête

à marcher dans la nuit, vu qu'il est 2 heures et qu il

serait trop tard pour se mettre en mouvement aujourd'hui.

D'ailleiu's. d'ici à ce soir, l'Empereur recevra de vos

nouvelles et de celles de M. le duc d'Istrie, et ces dépê-

ches le décideront à juger s'il est nécessaire de faire mar-
cher l'armée.

Votre Majesté sentira que ses dépêches d'aujourd hui

sont attendues avec impatience.
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2489. — Moscou, 29 septembre 1812.

Le désordre et le pillage ont été renouvelés, hier, la

nuit dernière, et aujourd'hui, par la vieille garde plus

([ue jamais et d'une manière indigne. L'Empereur voit avec

peine que des soldats délite, destinés à la garde de sa

personne, qui devraient conséquemnient doimer dans toutes

les circonstances l'exemple de l'ordre et de la subordi-

nation, s'ouhheiil au point de commettre de pareilles

fautes.

2490. — Moscou, 29 septembre 1812.

A Berlhier.

Envoyez Tordre aux chasseurs de la garde de rentrer

dans leurs cantonnements.

2491. — Moscou, 29 septembre 1812.

A Berlhier.

Faites connaître au général Bourcier que je compte que

dans le courant d'octobre, les 3-000 chevaux qui restent

à fournir au dépôt de Hanovre pour compléter les

14.000 chevaux, seront fournis;

Que la Prusse devait encore fournir 7 à 8000 chevaux

qu'elle ne fournit pas;

Que j'ai un grand nombre d'hommes à pied et que j'ai

un pressant besoin de remonter ma cavalerie;

Que j'ai, en conséquence, ordonné une nouvelle remonte

de 14.000 chevaux;

Qu'étant très éloigné, je veux mettre en lui toute ma
confiance pour cette levée qui aura lieu dans le Holstein,

dans le Hanovi-e, à Hambourg, dans la Poméranie suédoise,

à Glogau, à Varsovie, à Elbing, à Kœnigsberg;

Qu'il est autorisé à passer les marchés nécessaires, sans

attendre d'autre approbation, pourvu que les chevaux aient
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soixante mois, de sorle (juils ^)iiisseiiL sei'vir à colle

campagne;
Qu'il lâche de se procurer 2 à '.i.OOO chevaux de cui-

rassiers dans le Hanovre, dans le Ilolslein, dans le

Mecklenbourg;

Qu"'il laisse le dépôl de Hanovi'e dans la main de l'olTi-

cier supérieur qui a le |)lus sa conliance;

Qu'il se rende à Berlin;

Qu'il autorise le commandant de ce dépôt à passer des

marchés ])ayés aro"enl c()m|)lanl pour le ])lus grand nom-
bre de chevaux (pi" il se pourra;

Qu'il envoie pour le même objet dans la Poméranie sué-

doise, à (ilogau. à Hlbing où il y a des connnandants

de dépôts;

Qu il passe ensuite à Varsovie et de là. à Vilna;

Ou il charge de ces opérations des oi liciers cjui aient

sa confiance.

Recommandez-lui d'être rendu le plus tôt possible à Vilna

où il trouvera les décrets cpie j'ai pris et un crédit de

cinq ou six milliojis sur le |)a>eiir. ])our qu il puisse payer

tous les achats argent comptant; que, comme le ])rin-

cipal est de ne pas perdre le temps en de vaines l'ormalités.

Sa Majesté a désigné Vilna comme point central dOù la

corresjîondance avec Berlin, Varsovie, etc.. peut se faire

rapidement pai' des courriers extraordinaires.

Faites-lui conijjrendre l'urgence <les circonstances et la

nécessité qu'il utilise son passage à Berlin, à Vîu'sovie,

etc., en donnant des instructions aux commandants de

dépôts sur les marchés à jiasser.

Maiulez-lui que vous supposez que 18 heures après la

réception de votre ordre, il sera jjarti it (pie vous lui en-

verrez le surlendemain des instructions (pi'il rectvi'a à

Berlin ou à Elbing.

249'^. — Mo.^cou. 29 .^^eplmnhre 1812.

] I- p^iyiMii- gt'iici.il (Iciii.ukIi' I ;iiili)ris;ili(in (l<> l'aii'o venir 1.2U0.0<t0 nui-

hic.-i (Ml |i;i[)ior iii (|uarlirr-i,M'iiér.il, piis sur la contribution de 2 mil-

lions iinpo.séos sur la Courlandc.
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C\i)proiivé. Au lieu de 1.200, en faire venir 1.800.000.

2493. — Moscou, 30 septembre 1812.

4 Berlhier.

Demandez au gouverneur du dépôl de Mojaïsk un rap-

port qui fnsse connaître ce qui est arrivé aux 200 liomincs

qu'il avait réunis. Ou ce.s chevaux sont en état, ou ils ne

le sont pas. S'ils sont en état, il faut les envoyer à l'ar-

mée. S'ils ne sont pas en état, pourquoi ne pas les laisser

reposer?

2494. — Moscou, 30 septembre 1812.

A Berlhier.

Je suis surpris qu'il y ait une aussi grande différence

entre ce que le général Diu'osnel a trouvé et ce que m'avait

annoncé le général Monthion. Il n'y a pas de raison non
plu.s pour laisser partir ces 130 cuirassiers étrangers avec

20 chevaux. Il ne faut envoyer que 20 hommes avec 20 che-

vaux et retenir ici 110 hommes. Donnez ordre au général

Durosnel de caserner ces hommes le ]>his près possible

du Kremlin, de les faire armer de fusils dans la joiu'née

de demaiu et de foruier d'ahord à quatre com]îagnics

chaque bataillon de cuirassiers et de cavalerie légère. On
les portera à six compagnies aussitôt que leur nombre
se sera augmenté. Le général Durosnel nommera un offi-

cier pour commander chaque compagnie; il nonmiera éga-

lement les maréchaux de logis et brigadiers, et en fera de

postiches, s'il est nécessaire. Vous lui recommanderez de'

faire faire l'exercice à ces bataillons afin de pouvoir en

tirer un bon service, et de les voir tous les jours. Nommez
un officier supérieur pour commander ces deux bataillons.

Vous aurez sans doute écrit à Moja'isk pour en faire venir

tous les hommes qui n'ont pas de chevaux; ce qui augmen-
tera d'autant ces bataillons.
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2495. — Moscou, :M) s('|jt('iii!)i'(' ISTi.

Réponse .'i un rnpport du fine dAhrontès.

Lui annoncer que les ordres soni cionnés pour (|ue les

hommes restes en arrière dejjuis la halaille viennent le

rejoindre.

3496. — Moscou, !«'' octobre lHI-2.

.4 Berihier.

On ne construira ([ue (iiialre fours dans I endroit où

on les a déjà ponimencés. au bas du Kremlin; on en

construira huit dans l'église neuve du Kremlin (|ui n'est

pas encore achevée.

2497. — Moscou, l" octolore 1812.

On propose de mettre au ])onil central du Kremlin, et non dan.- des

dépôts particuliers, les ma2:asins des l^"^, 3^ et 4*^ corps.

Approuvé. Les choses les plus imporlanles el It's plus

}M'écieuses seront envoyées dans les magasins des corps,

au Kremlin.

2498. — Moscou, 1" octobre 1«12.

Lettre de Barclay de Tully à Berihier, du 20 septembre : « Dans la

bataille de Borodmo, Klmger, mon aide-de-camp, capitame en se-

cond aux gardes, a été si gravement blessé qu'il était obligé de rester

à Moscou. Ce jeune ofïïcier distingué, lils unique d'un militaire res-

pectable (1), compose la consolation de ses parents. Celte considération

me porte particulièrement à m'adresser à V. .\., pour La prier de l'ho-

norer de sa bienveillance et de lui accorder tous les soins nécessaires

à son état de souffrance. Je prends en même temps la liberté d'envoyer

ci-joint à V. A. une lettre avec l'incluso de cent ducats à M. de Klin-

ger que je La prie de vouloir bien lui faire par\cnii'. »

Le majoj- généi'al renven-a cela au gém'i-al Barclay de

Tolly.

L C'était le fils du célèbre Fréderic-Maximilien Klinger (un drame de

Klinger, Slurni und Dranq, a donné son nom à une période de la littéra-
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2499. — Moscou, 3 octobre 1812.

A Berlhier.

Témoignez mon mécontentement au général Baraguey

d'Hilliers de ce que les convois partent de Smolensk pres-

que sans escorte. Le convoi parti le 16 na d'escorte

que quelques gendarmes. Donnez-lui l'ordre de ne laisser

partir aucun convoi qu'il ne soit accompagné d'au moins

1.500 hommes d'infanterie.

Donnez ordre au duc d'Abrantès à Mojaïsk de ne point

laisser partir les convois ou fragments de convois sans

de fortes escortes et en règle. Faites connaître les évé-

nemenls nonilireux qui arrivent sur la route.

2500. ~ Moscou, 3 octobre 1812.

A Mareî.

J'approuve que vous ayez fait envoyer 500 bœufs à lai'-

mée du maréchal Saint-Cyr. Faites-lui en passer 500 autres.

J'ai appris avec plaisir que vous aviez déjà expédié des

convois sur le 3^ corps, savoir: 150.000 rations de bis-

cuit et 150.000 rations de riz. Faites continuer les envois

de subsistances sur Polotsk. Allez de l'avant. Vous pouvez

conclure un marché pour transporter les denrées de Minsk

à Smolensk.

2501. — Moscou, 4 octobre 1812.

-4 Berfhier.

Répondez au duc de Bellune que j'approuve que le

régiment Illyrien et le 129^ restent jusqu'à nouvel ordre

ture allemande.) D'abord lecteur du grand-duc Paul, puis sous le règne
de Paul, général-major et directeur du corps des cadets, sous le règne

d'Ale.xandre, lieulenant-général et curateur de l'Université de Dorpat,

marié à une fille naturelle de Catherine II, Klinger était devenu un des

plus hauts fonctionnaires de la Russie ; mais la mnri de son fils as-

sombrit ie reste de sa vie.
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à SiDoleiisk, suiioul pour y i-t'unir Ions leurs délacliements.

Le duc de Belluiie parle dévacualion de Viteljsk dans sa

lettre du 27 septembre; je ne comprends pas trop cela.

Faites connaître au duc de Belluiie que jai accordé les

différentes demandes (|u i! fait pour augnu'iiter son cor|)S.

2502. — Moscou, 4 ocl(.l)re 181'2.

.1 /ir ri hier

Je suppose (pie vous ave/, donné ordi'e au i^énéi'al Ba-

raguey d'Ililliers. si les flanqueurs tic la garde avaient

dépassé Smolensk. de les y renvoyer, ce régiment étant

destiné à tenir ffin'nison dans celle ville.

2503. — Mo.';cou, 4 octobre 1812.

A Barlhier.

Je remarcpie sur les états ([ue le (r Ixitaillon du lO'^ de

ligne a eu ordre de se rendre à Smolensk. C'est une

erreur. Envoyez fordi-e à N'ilna et à Minsk pour que ce

bataillon soit dirigé sur I^olotsk où est son corps. Donnez
le même ordre aux 6^"- bataillons du 56^ et du 37^. Ainsi,

il ne devra arriver à Smolensk, au lieu de cin([ bataillons,

que les deux bataillons du Và^ et du 93*^.

2504. Mo.scou. 4 octobre 1812.

1 llrrlhiet

.

Je vous iH-nvoie le relevé des troupes d iufautei'ie en

marche pour rejoindre larmée. comi)reiianl celles parties

de jMayence jusqu'au I" se|)teml)re. pour ([ue vous fassiez

refaire cet état, en ayant soin de \\\(' faire conuaitre les

lieux où seront ces troupes au U'". au 10 et au 15 octobre,

iivec dc!S observations sur les lieux où elles s(>ront d'après
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la desliualioii que je leur ai cloiuice par les disposilions

que j'ai faites aujourd'hui. Je vous prie de mettre un peu

d ordre daris cet état et de i)lacer d'abord toutes les trou-

pes qui au 1er octobre étaient parties de Smolensk, de

placer dans un second chapitre les troupes qui au 1 '' oc-

tobre avaient passé le Niémen, dans un troisième chapi-

tre celles qui au 1er octobre n'avaient pas passé le Niémen,
entin de comprendre dans un chapitre particulier ce

qui est destiné pour Pololsk. Vous aurez soin de distinguer

celles qui doivent îormer la garnison de Danzig, celles

qui doivent se diriger sur Varsovie et celles qui doivent

être dirigées sur Smolensk. J'ai besoin d'avoir ces états

faits très exactement pour que, l'armée changeant de po-

sition, je puisse faire éprouver le même changement à

ces troupes et parce qu'il faut d'ailleurs que je leur donne

des destinations. Tâchez de me remettre cela dans la

journée de demain.

Je vous envoie un état que j'ai reçu du général Loison

qui vous mettra à même d'expliquer ce qui est relatif

aux cinq régiments de marche sur lesquels il m'a paru que

vous n'aviez pas de notions claires.

Je vouis envoie également une lettre du duc de Bassano

où il est question de plusieurs mouvements de troupes, ce

qui vous sera utile pour la confection de l'état général

que vous devez me remetti*e.

2505. — Mo.scou, 4 octobre 1812.

Berthier à Mncdonald.

L'Empereur, par décision d'aujourd liui approuve qu'il

soit délivré au corps prussien jusqu'à concurrence de

6.000 fusils pris sur les armes de l'insurrection.

2506. — Moscou, 4 octobre 1812 (à 4 lieures 1/2 du niafiiO.

Berfhier à Murât.

Sa Majesté aurait désiré (pion pût iililiseï' les chevaux
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pris aux voilures à lu suile de la cavalerie, paur altcier

les caissons (luon a laissés, ayant i)lus besoin d ajiillei'ie

que des voilures ([ui Irainenl les Lroupes.

L'Empereur a accordé les grâces |)our le 5^' corps; il

a vu avec plaisir la bonne coiiiluile qii oui tenue les Po-

lonais.

Sa xMajeslé a reçu voire leLlre du 2 octobre à 9 beures

du soir: Elle a vu avec plaisir ([ue vous ayez occupé

Voronovo.

Comme vous annoncez devoir écrire le 3 dans la ma-

tinée, l'Empereur attend votre lelire poni- vous répondre.

Sa Majeslé sétant décidée à envoyer près du général

en chef russe un de ses aides-de-canip, désire (jue vous

fassiez écrire par votre cbef d" étal-major au général com-

mandant l'avant-garde ennemie une lettre conçue en ces

termes: < L'Empereur étant dans linlenlion d'envoyer un

de ses aides-de-camp généraux près du général en cbef

Koutousov. on désire connaître le jour. Theure et lendroit

où ce général veut le recevoir. > Cette lettre sera adressée

au com.mandant de l'avant-garde, et on en retirera un reçu.

Comme de raison, 1 Empereur vous laisse le maître de

cboisir le moment où vous ferez cette démarcbe. afin

de La faire en temps opportun et qu'elle n'ait en rien

l'air de tenir aux circonstances. L'aide-de-camp que Sa

Majesté compte envoyer, arrivera vraisemblablemenl ce

soir à votre quartier-général.

2507. — Moscou, 5 octobre 1812.

.4 Berîhier.

Je vous ai donné Tordre le 11 septemi)re dernier, de

faire venir la dÎNàsion Heudelet dans la Ponu-ranie sué-

doise et le Mecklenbourg. La division Morand c|ui était en

Poméranie, a eu ordre de se rendre à Danzig. et la 32' di-

vision, composée des régiments de Belle-Isle. elc. a eu

ordre de se rendre à Varsovie. Eciavez au duc de Cas-
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tiriione pour lui clemauder pourquoi il n'a pas eiicore

rendu compte de l'exécution de ces ordres.

»àu.srmême lettre prévenez le duc de CasUgUone que

la dWi ion Grenier, forte de 18 bataillons et d'un reginient

de cavaï^rie formant en tout 18.000 hommes, va se rendre

dans le courant de décembre à Berlin; ce qu. me melt a

peu -être à même dappeler la division Heudelel ou la di-

^stfLagi-Inge sur la Vistule; qu'il est donc convenable

ou le du?de CasUglione s'applique à mettre ses troup s

e bon état; qu'il écrive même en France pour que tous

les bataillons soienl complétés à 800 hommes.
,

Pour intéresser le duc de Castiglione, vous lui duez. que

peut-être lui et son corps darmée -ront appe^ l«u

[a campagne prochaine si ses troupes sont e.i bon état.

2508. — Moscou, 5 octobre 1812.

A Berîhier.

Faites-mol connaître si les le, 2e et 4e denû-brigades

de marche sont arrivées à Smolensk: 2o de comlmn de

bit- illons elles sont formées; > si elles ont du canon. Ces

U^il dlVbr^gades faisaient partie d une division et 3e cro.s

qu- elles ont dû marcher avec un général de brigade.

2509. — Moscou, 5 octobre 1812.

A Berthier.

Donnez ordre que les dépôts des 5-, 1» et 11^ régiments

,U li ™e ;olonais%ui sont à Danzig, forment un bâta, on

de nîarcie de 800 hommes c,ui seront du-,ges sur leu.s

régiments.

3510. — Moscou, 5 octobre 1812.

Au duc de Felîre.

Faites-moi un projet pour faire partir tout ce <pul y

aurait de vieux soldats, ayant au moms un an de seiv.cc.
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dos dilléreiils déjxMs des i-égimeiils (|iii soiil à la (iraïulc

Année, ainsi ([lie les hommes monlés des régiments de

cavalerie.

2511. — Moscou, fi (irtol)re 1812.

Au duc (le Fcllrc.

Le j"()i (le Naples avail lonué un conlingenl beaucoup

jjlus considérable (|ue celui (jui est |)arli. Si Ton pouvait

lournir une division de l.OiK) lionnnes à cheval et de

tJ.OOO bonvmes à pied sans dégarnir le royaume ou au

moins inoilié de ce nombre, s'il esl troj) considérable, il

sérail convenable que cette division ou brigade se réunît à

Vérone dans k cœur de Ibiver jioui' pouvoir au pi-inlem|)s,

s'il esl nécessaire, déboucher en Allemagne et servir de

réserve en Prusse. 11 sérail convenal^le également ([ue,

de Dalmalie. on envoyai la valeur d'un millier d hommes
jjour compléter les régiments dalmales et (piOu les di-

rigeât par Salzbourg sur Glogaii.

2513. — M0.SC0U, 5 octobre 1812.

Au dur de FrIIre.

Les Iroisièmes bataillons des 127' et 12(S> ne l'eronl plus

partie des 8^ et 9^^ demi-brigades provisoires, mais ils

seront piortés dans les étals, selon leur numéro. .Vussitôt

(piil.s seront à Stellin. donnez ordri' (|uOn en passe la

l'evue pour connaîlre la silualion de leur }K'rsoiinel. de

leur habillement, de leur armement et surtout s'assurer

s'ils sont complels en ol'l'iciers et sous-ofl'iciers. N'ous en-

verrez les ort'iciers (pii nuuupieronl.

2513. — Moscou, 5 octobre 1812.

.1// duc de Fcllrc.

La \ brigade de gai'des nalionales du pi-emiei' ban

nest j)as complète. Il niancpu' à peu pi-ès un millier
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d" hommes. Ayez soin de la faire compléter par les dépôts

et de la fairt- compléter également en officiers et sous-

officiers afin que celte brigade puisse se faire honneur.

2514. — Moscou, 6 octolire 181'2.

.1 Berlhier.

Ecrivez à lintendanl général qu'il n"a pas encore fait

connaître dans quels lieux doit se faire le versement

des srains des districts de Yitebsk.

2515. — Moscou, 6 octobre 1812.

.4 Berlhier.

Vous verrez par les dispositions générales que je vous

ai communiquées, que la division napolitaine doit être tout

entière en garnison à Danzig. Donnez ordre que la seconde

brigade de cette division qui se dirigeait sur Kovno. se

rende directement à Danzig. Cependant, la cavalerie qui

serait trop coûteuse et inutile à Danzig, se rendra à

Elbing ou à Marienbourg, et. lorsqu'elle sera reposée et

que le général Latour (i) la jugera en état, elle se diri-

gera sur Kovno.

2516. — Moscou, 6 octobre 1812.

A Berlhier-.

Ecrivez au duc de Castiglione que les troisièmes batail-

lons des 127^' et 128^' ne font plus partie des demi-briga-

des provisoires; qu'ils ont ordre de se rendre à Stettin;

cpie je désire qu'il en fasse passer la revue officiers, ha-

billement, armement, instruction). Je verrai, sur le compte

(luMl m en rendra, si je dois les faire venir à Tarmée.

L Latour-Maubours.
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3517. — Moscou. 6 octobre 1812.

1 Berlhier.

JJoniioz ordiT au dnc de lU-lliiiu' de n'U'iiir à Minsk le

G^- balaillon du l(i'. le (V- du IKk et le 6<^ du 22'^ léifer. Mandez
la même chose au "ouverneur de Minsk.

2518. .
— Moscou, 6 octobre 1812.

A Berlhier.

Autorisez le général de brioade Augier(i) à se rendre en

Courlande pour prendre le conmiandenient de ce duché

2519. — Moscou, 6 octobre 1812.

.4 Berlhier.

Les équipages qua perdus le 33^ ont été perdus par sa

faute. En consétpience. la valeur en sera retenue à rolTicier

qui commandail le détachement. S'il avait marché en règle,

cela ne serait p-as aj-rivé.

2530. — Moscou, 6 octobre 1812.

.1 Berlhier.

40 moulins porlalifs sont jiartis de Paris en poste le

(3 septembre Prévenez-en le duc de Bellune et le général

Baraguey d'IIiiiiers et toute la ligne, afin que le convoi

bien escorté arrive en deux ou trois jours fie Smolensk à

Mo-scou. I) nous sera de la |)lus grande utilité.

Un second convoi de 160 de ces moulins est parti de PiU'is

également en poste le IB septembre. Donnez les mêmes nr-

1. .Ican-Baptisfo Ausior, rjénér.il de brigade depuis le 21 janvier 1794,

le défenseur de Bilche ; cf. nos Lettres de 1793, 1" série, p. 280.
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dres afin qu'on accélère par tous les moyens larrivce de

ces moulins.

Un de ces moulins ])eut faire 30 livres de farine par

heure; ce qui fait 720 livres en vingt-([uatre heures ou

630 rations.

Ils seront dislrihués de la manière suivante:

A la vieille garde. 10; division Roguet. 10; division Dela-

horde, 10; aux cin([ divisions du prince d'Eckmûhl, 10 cha-

cune = 50; au 3c corps, 10; aux trois divisions du vice-roi,

10 chacune = 30; au parc général, 10; à 1 administration

générale, 50; en tout, 180.

Les 50 moulins de l'administration générale pourront

faire par jour 350 (piintaux ou 30.000 rations de pain. Les

l(S(i feront par jour i)lus de 100.000 rations.

Les 20 moulins restants seront donnés au maréchal

Saint-Cyi pour les 2e et 6^ corps; ce qui complétera l'emploi

des 200.

J'en ai demandé 500. Lorsqu'ils seront arrivés, on les

distriluiera à raison de 2 ou 3 par bataillon. Chacun de

ces moulins ne pèse que 18 livres.

2521. — Moscou, 6 octobre 1812.

A Berthier.

La 32^ division arrive du 20 au 30 à Varso\ie. Prévenez-

en le général Dutaillis, gouverneur, afin quelle soit bien ca-

sernée et bien traitée. Prévenez-en aussi le payeur, afin

qu'il lui soit soldé un mois de solde.

La 34'^ division doit arriver du 10 au 20 octobre à Kœ-
nigsberg; donnez ordre au général Loison que toutes les

mesures soient prises pour que cette division soit mise en

bon état et remettez-moi le détail de l'organisation qui

sera nécessaire à ces divisions sous le rapport de l'admi-

nistration et de l'artillerie.

Je ne suis pas certain que les généraux de brigade et

adjudants conimantlants des 32^ et 34^ divisions soient par-
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lis (Il rxrliii pour se i'i'IuIih- avec Icui" corps à N'arsovie

li à Kd iiigsbiTg. lÙTivc'z au duc de (-aslij^lioiu' pour (pu-,

sils c'Iaiinl rcslcs on arrièTc. ils parlissciil sans dclai ainsi

(juc les comiiiissairc» des guerres (pii t'iaieiil ailai'hés a

ces divisions.

'i7t'Z'>. — Moscou. Cl oclobii' IHl'i.

.1 Bcrlliier.

Donne/ ordre (pie les dix soldais russes (pii onl élé dé-

couveiis dans une cave du 11^ (piarlii'i-. soient fusillés

comme iiUH'iidiaires; (|ue cela soil l'ail demain, à 1 heure-.

du malin, sans éclat (').

^523. - Moscou, G octobre 1812.

.1 Berlhiev.

Ecrivez au général I.oison (piil aui'a lu soin d'avoir poui-

isn division 30 moulins ]M3rlatil"s. de ceux ({uon a faits à

Paris, (pii peuvtnl moudre Irente livres de farine par

heure cl cpii ne |)èsenl (pie dix-huit livres; que jai or-

donné f[u"on lui envoyai un inotlèle poui- (pi il en fil con-

feclionner 30 à Ivenigsbi'rg.

'ZTi'lA. — Mo.scou, f! octobre ISl*?.

.1 Brvlhier.

Di'puis longtemps jai ordonné (pie des el'fels dhabil-

lemeiil fussent envoyés an dép(jl à Vilna et à Minsk La

lettre (\\\ gouverneur de Minsk m'éloune. Ijcaucoup d ef-

fets d'habillemenl doivent l'Ire arrivés à .Minsk et je croyais

(pi'ils s'y trouvaient encore en totalité. .Vutorise/. le .gou-

verneur à pri'iidre sur ce qiu appartiendrait à diffé-

I. I.iii'dro ne- fut pn.s oxcrnlt' itnrcc i|nOn m niiniil rnic co? .^^old.nl.s

ciis.'^c.s éloicnt di's in.il;id"'i=.
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renls corps le qii;arl ou le cinquième qui seront rem-

placés ici par ladminislralioii générale. Il emploiera ces

effets à habiller et écpiiper les honuiies isolés ([ui se trou-

veraient dans son gouvernement. Faites connaître cette

décision à Tintendanl général, pour (pi il domie les ordres

en conséquence.

îiô25. — Muscou, G octobre 1«12.

A Berlhier.

11 n'y a pas de diiiiculté à ce que le vice-roi fasse pren-

dre possession du district ({ui doit l'alimenter, c'est-à-dire

du district de Dmitrov. Ses troupes sont déjà à moitié

chemin. 11 faut qu'il fasse des proclamations pour ras-

surer les paysans. En ne pillant pas et en donnant de

l'argent, il est probable que là et à Klin. il trouvera l)eau-

coup de ressources.

Le prince d'Eckmiihl i)ourra également prendre pos-

session des districts qui lui sont affectés; qu il commence
d'abord p;ar prendre possession d'un.

252«. — Moscou, 6 octobre 1812.

A Berlhier.

Ecrivez au duc de Bellune que désormais mon inten-

tion est que les régiments l'ormés d'hommes isolés, soit

de Kœnigsberg, soit de Vitebsk. ne soient pas chargés

d'escorter les convois d'artillerie: ces convois doivent être

escortés par des bataillons ou fractions de bataillon, bien

organisés.

3527. — Moscou, G octobre 1812.

.1 Berlhier.

Ecrivez au général Wallher que j'ai)prouve que la ca-

valerie et l'artillerie de ma garde prennent le long de la
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M()sk()\';i les cimlomii ir.eiils (|u il ;i liiil l'ccoiiiuiilr».'; ce

qui aura ravanlai^c de rendre disponibles dans Moscou

(les Ingi'iiients qui permeltronl de loi^er plus conimodénient

l'iidaulerie el di' placer ci'llc cavalerie dans les lieux inê-

iiies où soni si's fourraiifes: ce (pii re|)(isera les cluNaux.

Le général W'alllier commandera louie la cav^alei'ie; il

aura sous ses ordres le 1^' régimenl de voltigeurs (jiii

sera canlonné avec la cavalerie et l'i-ra le service ])()ur

aider à couvrir les cantonnements.

Les généraux W'allher. Guyil et Sainl-Sul|)ice logeront

avec leurs corps et veilleront à leur sûreté.

Deux pièces de canon, un détachement d iidaiiterie el

une grand-garde de cavalerie seront pla('és au pont de

la Moskova sur la route de Kolomna. On fera l'aire des

palissades et une redoute pour couvrir I inlanterie. de

sorte quelle [misse défendre la grande route el le poiil

envers et contre tout

Le général Walthei' aura soin de faire i)ousser de gros

partis au-delà du pont sur la route de Kolomna afin

d'être bien éclairé sur ce point.

Du reste, vous ferez connailre à la cavalerie et à 1 ar-

tillerie de la garde ([ue leur dépôt est au Kremlin et que

tout leur bagage inutile, tout ce (|ui enfin les gênerait au

moment de marcher, ils doivent lenv^jyer au Kremlin

où il leur sera assigné des magasins.

Il faut aussi que le général Walther procure la ([uan-

tité de vivres nécessaire jiour les trois divisions de la garde

el pour le parc el ([uil organise les subsistances de ma-

nière à ]iou\-oir faire du biscuit et à avoir au moins jiour

un mois en réserve.

En^ empêchant de j)iller et en payant les paysans, on les

accoutumera à fournir et on réussira à faire des api)rovi-

sionnements.

Mandez au général Walther de faire tous les jours le

rapport de ce qui se pass?e sur la route de Kolomna.
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2528. — Moscou. 6 octobre 1*812.

.1 Berlhier.

Faites demander au duc de Trévise Félat des malades

et blessés qui sont ici aux hôpitaux. Ce ne sont pas tous

des Français; il doit y avoir, dans le nombre, des Rus-

ses et des habitants.

3529. — Moscou, 6 octobre 1812.

,1 Berlhier.

Faites donner 2(S.00() francs à la cavalerie légère bava-

roise, en papier, à compte pour payer sa solde.

2530. - Moscou. 6 octobre 1812.

.1 Diirosnel.

Mon intention est de porter le régiment des chevau-lé-

gers polonais de la garde à 1500 chevaux. Cette opéra-

tion me paraissait facile sous tous les points de vue. Mais

il paraît qu'il y a des détails d'administration qui m" ont

échappé ou qu'on ne ma pas mis sous les yeux et qui

retardent le complément de ce régiment. On exige, je

crois, que les hommes fournissent leur habillement et

leur cheval; la noblesse polonaise, étant pauvre, ne le

peut pas faire. Je sais que la Prusse qui devait fournir

200 chevaux à Danzig. ne Ta pas fait. etc. Voyez le géné-

ral Krnsinski et faites-moi un rapport discuté afin de le-

ver toutes les difficultés et de porter le plus tôt possi-

ble ce régiment à 1500 chevaux. Il faut des hommes, des

chevaux et des harnais. Les chevaux et les harnais, on

les aura avec de l'argent. Aura-t-on les hommes dune
bonne espèce?

Faites-moi aussi connaître où en est le 3^ de lanciers II

doit être à 1200 chevaux Ai-je nommé les officiers? Son

organisation avance-t-elle?
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•^r»31. — Moscou, r, (ictol.rc • l.sl-2.

Ail dur </< FrIIre.

N'oiis ;ivi'/. l'iiil purlir le 22'' lé.m.'r. le 112. le Iv de liniie

ol le 1 1' léger |)()iir N'érdiU'. Nous ;iiire/. l'etiré des 5'^ imUiil-

lims loul ce (jiii est (lis|;()nil>le pour renforcer les batail-

lons de guerre. Si vous ne lavez pas lait, l'aites-le sans

délai. Ola :iura d ailleurs l'avantage (jue ces .

"v batail-

lons scronl disponibles |)our recevoir les conscrils. H faut

verser, pour conipléler la division (irenier. là.")()() boniines

de chacun dis 7y ^ baiaillons des si.\ réginu-nts ([ni ont

leurs .")' baiaillons en llalie. Ponr coinpléler le 22 et le

11 . il Tant prendre ce (pi il y a au dépôt du '.]*-' léger à

Parmi' et à cilui du l^"' légi'r à .Mexaiidrii' et. si cela ne

suH'it |)as, tous les hommes du bataillon c[ue le 1^'' léger

a dans une demi-brigadi' provisoii'e; par ce moyen, le

cadre de ce bataillon |)f)urra recevoir de nouveaux cons-

crits. Faites qne la division (irenier |;asse les monts, l'orli-

de 900 hommes par bataillon, ol'liciers non compris, pré-

sents sons les armes, sans compter k's malades et i ef-

t'eclil".

5i532. — Moscou, fi ocfol.re 1812.

.1 Marri.

Une letli'e du gouverneur tle Minsk me fait connaî-

tre qu'il ne s'y trouve que pen d'effets dhabillemenl. Ca-

peiidaiil. j'en errn'ais la ville encombrée. Je vois ([ue. pen-

dant les UKjis d'aoùl et de septen"ibre. on a Iransporlé i)eau-

coup (Teffels dhabillemenl de Kovno à .Minsk, du moins.

J'ai dépensé pour cela plusieurs cenlaines de mille fraucs,

cl cependanl rien n'isl arrivé. Kxplicpiez-moi ce mystère.

2r>3;î. — Moscou, 6 nclnlur 1812.

Ou f;iiil-il pl.'ircr U> ecni'r.'il Priino ?

r,e général sera employé dans la dixision C.itmpans. au

corps dii priitci' d l'ckmiihl
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tiô34. — Moscou, 6 octobre 1812.

Un ancien lieutenant-général russe, André Pov.'ilil* hine, sans aucune

l'cssource à Moscou, demande un passe-port pour se rendre à Péters-

bourp'. .

On a arrêté plusieurs Français et Italiens sans raison

comme olages. Il faut en faire le relevé et on retiendra

hnit ou dix des principaux Russes qui sont ici pour être

échanges contre eux. On autorisera ces Russes à écrire

à leur gouvernement pour qu'on rende les détenus fi'ançais

ou italiens, si on veut qu'on les éhu'gisse.

•>53r). — Mo.scou, 6 octobre 1812.

L'ordonnateur de la garde impériale expose que le service doit man-

quer demain et demande, pour rassurer, 700 quintaux de farine de

seigle et 500 quintaux de froment en crains.

Il est impossible' d'accorder des farines. L'intendant ac-

cordera 1000 quintaux de blé et fera connaître à l'or-

donnateur que c'est le dernier secours qu'il recevra das

magasins; qu'il ait à employer ses caissons; (lu'il demande

des escortes au duc de Trévise et de forts partis au gé-

néral Walther, et fasse venir des blés et des farines pour

former ses magasins; qu'il fasse de même pour avoir

des bestiaux.

2536. — Moscou, 8 octobre 1812.

A Berfhier.

Faites connaître au vice-roi que je verrai demain à la

parade, à midi, toute ma garde à pied italienne.

2537. — Moscou, 8 octobre 1812.

A Berlhier.

Le général Delaborde sera maître de désigner 1-^ 5^' ou

le 6e régiment de voltigeurs pour aller à l'avaiit-garde avec

le général Walther.
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!ii">38. — M. .se. ,11. S ,„tnl,iv IM-J.

Ia's 117. 1!)2 conscrits de ISli}. destines ;iii lu'ci-ulemciil de

1 MiMiu'i' :iclive. seront ré|)arUs de la manière suivante :

KXi. 1!)2 |)our linlanlerie; 2()()(l pour la c-avaleric; 2000 |)oul

l artillerie; 1000 pour les poiiloiiiiicrs cl sapeurs; (iOOUpour

la garde impériale.

2539. — Mo.^cuii, 8 ortol)!.' isf2.

Le gênerai I'olicIut a icçju ordie tlii duc d J^kliuiut'ii de im'llic dans

le Kremlin 166 voilures d'arlillerie ; le généçal Lariboisière pense que

ces voitures doiveni suivre le mouvemi'nt du 3* corp.»^.

Le major-général fera connaître (pie les xoiliires doi-

vent suivre les attelages.

2540. — Moscou, :» (.clul.ic lsi-2.

Le sous-iieulonani l\<uunie reirace la silualmn dr Mojaïsk et assure

que le plus grand désordre y règne, elc.

Henvoyé au major-généi-al pour écrire au (\ur d ,M)i'an-

tès et au commandant de .Moi;iïsk. pour leur lémoigner

mon mécontentement de tout cela. Qu\sl-ce (pie ces of-

ficiers d'élat-major (pii i)araissenl avoir été interceptés?

Serait-ce un des aides-de-cam[) (|Ui' vfuis avez envoyés.'

2541. — Moscou, 9 octobre ISl'2.

,1 Marcl.

Ne vous ai-je |)as dit et redit cent lois de laii'e Ncnir à

Ko\ no et à X'ilna tous les effets d h;d)illement ;pn se

trouvent à DaiizigV l-".crive/. donc à Daiizig pour (pû-

mes ordres s'exéculent.
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2542. ^ Moscou, 9 octobre 1812.

Le dépôt de cavalerie de Rouza manque de tout.

SMl esl impossible de nourrir ce dépôt à Rouza. le ren-

voyer à Smolenisk pour le ijlacer en Pologne.

2543. — Moscou, 9 octobre 1812.

.1 Berihicr.

Ecrivez au duc de Bell une que mon intention est qu'à

la réception du présent ordre, les détachements d'in-

fanterie, de cavalerie, d'artillerie, des équipages militaires,

les convois d artillerie, d'habillement, etc., soient retenus ù

Smolensk, de sorte qu'il n'arrive plus rien par la route

de Viasma et de Mojaïsk qui est ruinée. Les généraux et

officiers qui viennent à 1" armée i>our prendre du service,

s'arrêteront également à Smolensk, si ce n'est ceux qui

viennent commissionnés.

Il sera formé à Smolensk une division de 12.000 hom-

mes d'infanterie et de 4.000 hommes de cavalerie au

moins, à laquelle on joindra 5 ou lîOO caissons des équi-

]Kiges militaires, des convois d'habillement et des convois

d'artillerie, parmi lesquels il y aura au moins 12 pièces

de canon pour la défense de cette division, qui sera com-

mandée par un général de division, trois généraux de

brigade d'infanterie, et trois généraux ou colonels tle ca-

valerie.

Cette division, forte de 1() à 18.000 hommes, prendra

des vivres à Smolensk poiu- dix jom\s et se tiendra prête

à partir, non par l'ancienne route de Yiasma qui est fa-

tiguée, mais par une nouvelle route ((ue je désignerai.

Par ce moyen, il n'arrivera plus rien par l'ancienne

route, ni convois d'artillerie, d'équipages militaires, dha-
billement. ni détachements d'infanterie ou de cavalerie;

mais seulement les estafettes, les malles de l'armée, quel-

ques officiers d'état-major allant pour le service et (|ucl-
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t|iii's objc'ls prcssmils. li-ls (|in' les ciiKi ccnls iiiouriis

à bi'îis ([iii îirriviMil de Paris, doiil \v |)rfmirr roiiNdi doil

être arrivé à Siiiolcnsk.

(a'IIi' roiiU' sera l'galcmcnl DiiNrrlc iioiir U's lA aciialixis

des hnjiilaiix v\ pour les drlacliciiunls (|iii de 1 ariiRH' vonl

à Snioiciisk. Mais rien de SiikiI 'iisk à M.jscou n y passera.

l/ordrc pourra ainsi èlrc rc'lahli sur celte roule, el je

naurai pas la eraiule (pie li-s délaeheiuenls d'infanterie

ou de cavalerie (pii ai'rivenl à larniée sourrrent dans ce

trajet.

Tous les mois, on iera ,)arlir un convoi par la nouvelle

route, car, excepté 1 rndroil où est It iiuiani OODO lioninus

peuvent passer parloul.

Composez sur le |)apier la 1"' colonne, selon les ren-

seignements (pie vous avez de SmolensU. et faites-moi con-

naîlre (juand vous comptez ([u'elle si'ra prèle h partT Je

vois déjà (piil y a: 1" les trois (lemi-l>rii*ades de marche
fornian! (iOOO hommes. 2' les 1. .> et O'-' réi^iments de

marche dinfantei'ie. îormés à Kœnigsberg. formant en-

viron (iOOn hommes. 3" deux bataillons formés d'homm.'S

sortant des In^ptaux de Viti bsk cL de Smolensk rpi'on

peut évaluer à 2000 hoinmes.

IndépendammenI de cela, je veri'ai s'il convient d'y join-

dre deux bataillons du 121) el du régiment lllyrien. ('es

corps, avec les détachements, doivenl former plus de

lô.OOO hommes d infanterie.

Quant à la cavalerie. I artillerie el les équipages mili-

lairevs. je n en ai pas présents les détails. Il y aura assez

de généraux de division el de brigade j-our commander
celte division.

Le général lîaraguey dlliliiers me parail (!é|)lacé à

\'iasma; envoyez v le général de brigade C.liarrière. ancien

colonel (\u 7tl'\ cpii. étant actif et zélé, conviendrait à ce

j)oste; il aura à (Thjalsk un colonel ou adjudant coin-

mandanl sous ses ordres.

Vous |)ourrez charger le général liaraguex- d'ililliers de

"se rendre à Smolensk i our oreiidre le commandement
de la division (pii s'y réunit
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2544. — Moscou, 10 octobre 1812.

.1 Berlhicr.

Je vois avec plaisir 1 arrivée du jféiiéral CiiarpeiiHcr à

Siiiolenslc. Faites-lui conuaitre que je comité sur lui [)Our

organiser ce gouvernement poliliquenienl et militairement.

2545. — Moscou, 11 octobre 1812.

Lo eouvernemcnt de T'adf denuindc un pivM de 4.000 fn.«ils à tirer de

Strasbourg sans irais de douane.

Autoriser l'extraclion de 4000 fusils des rabri({ues de

France.

2546. — Mcscou, 11 octobre 1812.

Au duc de Fdire.

Mon intention est que les (ÎOOO homuies de garnison

des vaisseaux que le ministre de la marine doit rendre

dans le courant de l'hiver, puisqu'ils sont remplacés

par laccroissement qua reçu lartillerie de marine, for-

ment ime réserve pour être envo3^ée à la Grande .\rmée.

2547. — Moscou, 11 octobre 1812.

A Berlhier.

La brigade de cavalerie à pied sera composée de 2 régi-

ments chaque régiment de 2 bataillons, chaque batail-

lon de (i compagnies.

Le 1er régiment sera composé des hommes de cavalerie

légère: le 2e régiment sera composé de cuirassiers, de

carabiniers et de dragons.

Il y aura un chef d'escadron pour commander chaque
bataillon, un major en second d'infanterie pour commun-
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(1er cIkkiiu' i-rivimciil. l'I un i^ciu'Tnl d iiilanlcrii' ])our coiii-

iii;in(l( r l;i brigadi'.

I.c coinniaïKlciiU'iil éUml ciilrc les nuiins du ifôiUTid de

brigade- C.liaiTièro (i), vous le iui laisscTi'Z. Xoinuiez sur

le clianip les deux lîiajors en second, l'ailes eoiinaîli'e

au général de brigade (|n après demain, à la |)arade. je

verrai ces deux i'éginu'iils. Il esl nécessaire (jue les hom-

mes aienl des carlonches. Vous ferez comprendre que

je compte sur celle brigade pour la garde et lu déi'ense

lin Kremlin el de la ville, en cas d absence de larméc.

2548. — Moscou, 11 (.ct.iliiv l-.|->.

1 Hi'ilhipr.

Le général de brigade Teste se rendra à N'iasma pour

commander ce dislricl. Il aura aussi sous ses ordres le

dislricl de (ihjatsk qui sera commandé par un colonel ou

\\\\ adjudanl-commandanl.

Le général de brigade Cdiarrière prendra le connuau-

demenl de la brigade de cavalerie à pied (fui se ionne à

Moscou et qui est destinée à garder la ville.

Les généraux de brigade Dupj)eiin et Penne SL'ronI alla-

chés à la division Compans.

H esl nécessaire que ces quatre géiu''raux aient dans la

journée leur destination.

'ZTyA\). — Mo.scou. 11 octobre 1812.

.1 Berlhier.

Doniu-z ordre au général Ito/.niecUi -) de se rendre à

\ilna et dans h" duché de Varsovie pour s'occuper de ce

i\\\\ esl i-(lalif à la remonte du régiment du grand-duché

el à la réoi'ganisalion de la cavalerie polonaise. Recom-

mandc/.-lc au duc de Hassano el au général Dulaillis.

1. ("1. |iié(c .'.."'>
'i!!. .lc;iii-Loiii.* eh.iiricir. ii.ii;iicic (.oldncl au j7'- ili'

li^rii'. l)arnii de I liiniiiro (9 janvier 1810), goni'ral de hriîratle depui.- h-

n s<'i'l<'"il>'"«' lî;""'-

2. Cf. I». 352.
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"ÀôîiO. — Moscou. 12 octobre 1812.

A Berihier.

Je réponds à votre lettre du 12 relative à lartillerie des

32" et 34'^' tlivisions. Les batteries des 32^= et 34*= divisions

doivent être formées : savoir, celle de la 32*" division à

Varsovie et celle de la 34*= division à Kœnigsberg. Il faut

donc que le matériel et le personnel se trouvent là. Ces

divisions, ne devant jamais venir ni à Vilna, ni à Minsk,

ne doivent rien prendre dans ces places. 11 faut tout tirer

de Glogau, de Modlin. de Thorn. de Danzig. Donnez ordre

aux génémnx Durutte et Loison d'acheter des chevaux

à Varsovie et à Kœnigsberg. Donnez ordre que les soldats

du train soient envoyés, soit d'Elbing, soit de Glogau. à

Varsovie et à Kœnigsberg, en autorisant les généraux, sils

n'ont pas de soldats du train en nombre suffisant, à se

servir de gens du pays. Les compagnies d'artillerie doi-

vent être prises fi Thorn et à Modlin.

2551. — Moscou, 12 octobre 1812.

Le général Tesie demande à rester a la tète de sa brigad(\

Faites-lui coiinaitre qu'il y a aussi une brigade à Viasma

et qu'il y fera un service actif.

2553. ^ Moscou, 11 octobre 1812.

Berthier à Angereaa.

Le sous-inspecteur aux revues Barbier a autorisé le sous-

inspecteur aux revues de Magdebourg à allouer aux mili-

taires suédois en dépôt dans cette place la solde des pri

sonniers de guerre; j'en ai instruit l'Empereur et Sa Ma-

jesté a répondu qu'il serait plus convenable de s'en dé-

barrasser en les envoyant en France. Donnez les ordres

nécessaires pour l'exécution de cette disposition.
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'i'i'ùi. -- Moscou, i:^ (icloliic lSl-2.

r';uulr',iil-il (irilruii'i' les <lrii\ moulins ,i iMiudrc ipii smii ,iii\ cm iroris^

«If lliiL'Hi iiil-k, si II- ;!'• cuiiis •>- l'ii •.•linyii.iil 1

Oui.

tiôôl. _ Moscou. i:i nctohic l,s|'2.

liiTlIiicf à niilrudiinï-fjcnéral.

L'Mmiurcur ordonne (lu il pnrle. (Icinain. à î) heures du

ninliii au plus lard, de Moscou. \\\\ convoi de hU-ssés el

malades, le |;lus considérahie possible.

'.*.").')"). MiKccui, 13 oclnhic lcSl'2 à 2 hciiics chi moliii).

1h;rlhicf à Mural.

I, l'nipi reur. d aj)rès vos ra|)porls v[ d api'ès les recon-

naissances (|ui lui onl été envoyées, jUMise que la jiosi-

lioii de Voronovo esL belle. ressiTrée. et peut se défendre

par de linlanlerie qui couvrirail l'acilenienl la cavalerie.

Si V. M. en juge de même, l'.lle esl autorisée à |)rindri'

cette posilion.

L'Empereur désire bien (piil soit possible d arranger

les choses de manière à ce (pie voire armée n'éprouve

plus de pertes pareilles à celles r[u"elle a lailes. Ne pour-

riez-vous pas rendre res|)onsables les chefs de corps?

'ZrtriVt. Moscou. 14 ocfol>rc 1S1'>.

Le prince Stanislas l'nsyna esl nommé nuMnbre de la

commission administrative du gouvernemenl de Vilna en

rcmplacemenl du comte Tyzenhaiis. nommé membre de

la commission de aouvernement.
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2557. — Moscou, 14 octobre 1^12.

.4 Maret.

Je fais venir du riz de toutes paris, même de Trieste.

2.-150 quintaux de riz. partis de celle dernière ville, sont

arrivés à Cracovie; ils ont dû èlre embarqués le 12 sep-

tembre sur la Vistule; on les dirige sur Grodno. De Grodno,

faites-les passer à Minsk.

,
2558. — Moscou, 14 octobre 1812.

/ici Ihier nu commandanl de Glijatsk.

Llùiipereur ordonne qu'à daler de demain 15. vous ne

laissiez passer aucun convoi d'artillerie pour Moscou et

que vous les fassiez tous rélr(;grader de Glijatsk sur Smo-

lensk.

L'intention de Sa tMajesté est qu'à dater du 17, aucune

troupe d artillerie ni de cavalerie ne dépasse ni ?kIojaisk,

ni Gliiatsk. ni Viasnia.

L'Empereur me cliarge de vous taire counaîlrc ((uil

faut que le 22. tous vos malades soient évacués, atten-

du que l'armée 'va ] rendre une autre position, que la

direction de l'armée va être changée et toute cette route

abandonnée.

2559. — Moscou, 14 octobre 1812 (à 10 lieures du soir).

Berlhier à Miirat.

L'Empereur reçoit votre lettre d'aujourd'hui à midi.

Le mouvement sur Borovsk paraît à l'Empereur un suou-

vement difficile si l'ennemi en est prévenu, ]niis(iue vous

lui prêteriez le flanc ]iendant toute une journée.

Faites bien reconnaître le débouché ([ui j;ourrait vous

conduire sur Mojaïsk. afin cpie. si vous deviez faire une

retraite devant l'ennemi, vous connaissiez bien cette route.

L'Empereur supjaose (jue vos bagages, votre parc et la
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j;liis i^iMiidc paiiir de votre iiirantcric pDiiriMii ni ilispn-

r;iiliH' sans (|ik' l onncini sCn apcrrùl.

Il c'sl bien iinp<irUinl de procurer à vos Iroiipes poui'

plusi( urs jours de vivres; il \ a à Moscou mille (luin-

lau\ de l'ariiu' cl heaucouj) d\au-de-vie à voire dispo-

silioii; ordonnez cpie loules les voilures donl vous pou-

vez (lis|)oser. \ieniieiil prendre ces provisions. L'I-anpe-

reur, avanl de se met Ire en mouvenienl. veut être assuré

de n'avoir aucune espèce d'embarras dans Moscou.

•>."><;(). — Moscou, ir. octobre 1812.

l Berlhier.

Kcrivez au duc fdeBellune (jue le 7< régiment wnrtembcr-
geois (\u\ devail se rendre à ("rhjatsk. n'y arriverait (|ue

vers le (S novembre; cjnen conséquence je désire ([ue ce ré-

gimenl reste à Minsk jusqu'à nouvel ordre avec les 6'^ ba-

taillons des 22i léger, l).'}'^' el Ific. b'ormez-en une brigade de

5 balailhjiis. Il nommera i\\) génénil pour l;i commander.
S'il y a à Smolensk des généraux cjui viennent joindre

1 armée, le iluc de IJellune en enverra un. (2clte brigade

sera sous les ordri's du duc: de Bellune; elle sera bonne

à loule opéralion el portera le litre de brigade de réserve

de Minsk. .S'il nrrive à Minsk de l'arlillerie |)our rarniée.

donnez (jrdre ([u'on en tire une biitti-rie de (5 pièces pour

cette brigade.

2501. — Mo.'^cou, 16 octobre 1812.

I lirrlhier.

Ecrivi'Z au due de Bellune (pie Babinovitcbi est un lieu

de bien peu de ressources el (pie la division «pii s y trouve,

-serait mieux à \'ilebsk. l.;i ditlérence n'est (|ue de ]ieu

d bcures pour son niouvement. et elle esl bien conij)eusée

jiar Tavanlage d'être bien à N'ilebsk. el cet emplacement
ser;iil d'ailleurs utile au m;irécb;il Saint-C.vr en donnant
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de l'inquiétude à l' ennemi. La division Partouneaux est

trop loin à Mislislav; elle serait mieux à Mohilev; elle y
vivrait mieux et serait bien plus près.

La brigade qui est à Vilna, composée d'un régiment

westphalien et d'un régiment de Dai-mstadt, doit rester à

Vilna et Kovno à la disposition du gouverneur jusqu'à ce

que la division Loison, formée à Kœnigsberg, soit arrivée.

Cette brigade qui doit avoin 6 pièces d'artillerie de Darm-
stadt. servira de réserve pour mettre Kovno et Vilna à

l'abri de tout accident.

Le duc de Bellune formera une autre brigade de ré-

serve à Minsk. Il y placera le 6«^ bataillon du 22e léger, le

6" du 93«' de ligne, le 6^ du 46*^ ainsi que les deux bataillons

du 7c régiment wurtembcrgeois qui a 2 pièces de canon et

qui doit être bien prèis de Minsk. Ce régiment était des-

tiné pour Ghjatsk, mais il arrive trop tard. Cette brigade

Isera commandée par un des généraux qui doivent être à

Smolensk pour rejoindre l'armée.

2562. — Moscou, 16 octobre 1812.

A Berthicr.

Donnez ordre au duc d'Abrantès, de faire partir demain

ou après-demain tous les blessés qui sont à Rouza et

le dépôt de cavalerie, de sorte qu'il ne reste plus rien à

Rouza de ce qui s'y trouverait. Tout se rendra à Viasma.

S'il restait un dépôt de cavalerie à Mojaïsk, mandez aussi

au duc d'Abrantè^s de s'en défaire sur Viasma.

2563. — Moscou, 16 octobre 1812.

A Bcrîhier.

Réitérez Tordre au duc de Rellune pour que l'artillerie

envoie des chevaux jusqu'à Viasma pour retirer les cais-

sons et voitures d'artillerie qui se trouvent abandonnés

sur toute la route et les ramener jusqu'à Smolensk.

Ordres et apostilles de Napoléon. **
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'^r>(;4. - Moscou, If. urtoLio l8l-2.

I lirrlliier.

Il t'sl nécessaire (|iie j aie des reiisei<j;nemriils [irrcis sur

loiil ce (ju'il y a en iiifanlei-it-. caNalerie el artillerie sur

la route de Mojaïsk i'i Smoleiisk. Il laul mettre cela à

jour avec la c(>rres|)()iidance d au joiii-d hui (jui. se com-
posant de deux eslafelles. doil êlri' lui"! alxmdanle eu l'en-

seignements.

Il j)araît (jue tout ce qm est antérieur au KK convoi est

arrivé et ([ue les 10", ll*^, 12'' et 13^ convois seraient restés

en route. Fjaites-moi connaître où chaque convoi est resté,

en indi(iuanl en marge les raisons (jui justiiienl cette opi-

nion, car les, ordres donnes ne signifient rien si Ion n'est

sur qu'ils soient exécutés. l'aites-moi donc connaître non
seulement ([ue Tordre a été donné, mais encore sil est

arrivé.

Comme il va arriver à N'iasnia et à (ihjalsk de iorles

colonnes et que j'ai besoin de les faire agir de concert,

il faut qu'il y ait de|s généraux pour les commander. J'ai

nommé pour Yiasma un général. Il faut savoir quand
il est j)arti et quand il sera arrivé. Pour Ghjatsk. je crois

qu'il n'y a (|u'un simple commandant; il faudrait charger

le duc dWbrantès de veiller à ce qu'il y ail à (ihjatsk un

général pour y commander. 11 y a d'ailleurs un général

de brigade qui commande un da ces convois; il faudra l'em-

ployer.

Enfin, je désire que vous me rcmeltiez la situation des

troupes qui se trouvent à .Smolensk. à Dorogobouje,

à Yiasma, à Ghjatsk, à Mojaïsk, soit comme devant y
rester stationnaires par suite de mes ordres précédents,

soit coiume devant y avoir été retenus par suite de mon
dernier ordre.

Pour comjjléter ce travail, il laul nie faire connailre

quand cet ordre d'arrêter les ti'OU|)es est parti v\ (piand

il sera parvenu aux différents commandants.
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3565. — Moscou, Ifi octobre 1812.

Il y a à Moscou 571 prisonniers
;
que faut-il en faire ?

Il faut en faire ramasser aux hôpitaux les mieux por-

tants, en former une colonne de 1.200 et on les fera partir.

2566. — Moscou, 16 octobre 1812.

Le général Gilly et le général duc de Padoue annoncent que les

fièvres attaquent assez fortement les 72e et 75^ cohortes et proposent

de renvoyer ces deux cohortes dans leurs départements (24^ division

militaire).

Non seulement j'approuve ces mesures; mais je désap-

prouve d'avoir mis ces cohortes en danger de prendre

la fièvre, puisqu'il n'y avait rien à craindre pour Wal-
cheren. D'ailleurs l'escadre qui est là, pourrait, en cas

d'événement, y jeter 1.500 hommes. C'est, pour combattre

un mal chimérique, s'attirer un mal réel.

2567. — Moscou, 18 octobre 1812.

M. D'Albignac de Montai, ancien mestre de camp et lieutenant des

gardes du corps du roi, demande une pension alimentaire.

L'Empereur désire qu'on lui rende compte avant de

prononcer sur cette demande (i).

2568. — Moscou, 18 octobre 1812.

Le baron Dulong, colonel du 12<" régiment d infanterie légère à l'ar-

mée du Midi, en Espagne (-), a, par suite de blessures graves, perdu

1. Ecrit et signé par le général aide-de-camp comte de Lobau. Ce

d'Albignac de Montai flit d'ailleurs nommé par les Bourbons (22 dé-

cembre 1814) lieutenant-général.

2. Dulong de Rosnay, qui devint général d(> brigade (12 avril 1813)

et lieutenant-général (18 mars 1815).
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l'usage diiii bras : il sollicite un congé do convalescence de six iiioi;

pour prendre les eaux à Barèges.

Approuvé.

2569. — Moscou, 18 uct(.l)re 18l'2.

Berthii'r nu duc dr lirlluiir.

L'Empereur onioiiiie (|ue vous fassiez pai'lir le 20 ou

le 21 la (livisiou aux ordres du général Baraguey d'Hil-

liers ({ue vous avez dû former en exécution de mes or-

dres du 11, et que vous la fassiez diriger sur Elnia, ville

située à vingt-deux lieues de Smolensk, sur la roule de

Kalouga.

L'Empereur ordonne aussi que vous fassiez organiser

la route depuis Smolensk jusqu'à Elnia. en nieltanl de

•six lieues en 'six lieues cent hommes avec un comnumdant
et les faisant retrancher ])our être à l'abri des cosaciui'S;

cela marquera les étapes de Smolensk à Elnia.

2570. — Moscou, 19 octobre 1812.

Noie dictée par ll'.inpercuv.

On préviendra 1 adjudani conimandanl ') qui conunande

au château. Galitzine qu on lui enverra deux aides-de-camp

chargés d'accompagnei- successivement les deux i^remières

estafettes et de les conduire de la maison Galilzine direc-

tement sur Disna avec ime escorte de 2.") chevau-légers

bavarois et de 100 à 150 hommes d infanterie.

Oii donnera ordre aux troupes de Disna et du châ-

teau Galitzine de faire reconnaître cette communication.

Le poste et le relais jilacés entre h' château Galilzine cl

Moscou seront mis â ce château.

On établira aussi un poste d'infanterie et de cava-

1. Celait r^>ournionl :. cf. nos Lettres de 1Si12, Première série, p.SS.
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lerie el un relais à Charapovo pour être iuterinétliaire

entre Disna et le château Galitzine.

Si on opérait sur Fominskiya et Borovsk, radjudant

commandant sera prévenu pour donner cette direction

à l'estafette, même en partant du relais de Koubinskoïé, s'il

n'y avait pas d'inconvénient, mais avec une forte escorte.

De toute manière, on préviendra l'adjudant commandant
qu'il vaut mieux retarder l'estafette de plusieurs heures

et la garder que de la compromettre.

3571. — Moscou, 19 octobre 1812.

1 Ilrrlhier.

Un aide-de-camp du roi d'Espagne qui vient d'arriver,

est officier du génie. Donnez ordre qu'il soit employé

auprès du duc de Trévise, comme officier du génie. Ecri-

vez en conséquence au général Chasseloup. Il veillera

à la défense et aux travaux du Kremlin jusqu'à ce que je

puisse le réexpédier.

2572. — Moscou, 19 octobre 1812.

Au (lac de Feltre.

Un aide-de-camp du roi d'Espagne est venu m'apporter

des lettres des premiers jours de septembre. Vous sentez

qu'éloigné comme je suis, je ne puis rien faire pour les

armées d'Espagne.

Vous devez faire connaître au roi et au duc de Dalmatie

le peu de secours qu'ils doivent espérer et combien il est

nécessaire, dans leur position, qu'ils se réunissent et' di-

minuent, autant qu'il sera possible, les malheurs qu'un
mauvais système a causés; qu'il est bien absurde que le

Roi ait laissé prendre 400 hommes à Guadarrama et 1.300

au Retiro qui étaient bons contre la ville et les guérillas,

mais qui du reste ne pouvaient être d'aucune défense; qu'il
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est Ogalcuu-nl l)i('ii rficlK-ux qui' le iinv dv liagusc ail laissé

prendre aussi du uionde à Salainan(|uc, à Toro, à Zamora,
etc.; tous ces vvéïiL'nu'nts soul Tunostes.

Hcrivcz au Roi ([ue je désire que désormais cela n ar-

rive i)lus; qu'on fasse sauter Lérida, Tarragone et les

autres places de la C'atalogne; (pie, si nous perdions cette

frontière, on aurait tant de peine à la reprendre; jai donné
bien souvent cet ortire.

2573. — Moscou, 15) octobre 181'2.

\ii iliii- (if l'cllrc.

Faites avancer la cohorte de La Rochelle et d autres

cohortes de l'intérieur pour défendre la frontière. Il est

convenable qu'elles ne dépassent pas la frontière et soient

là pour empêcher toute invasion.

2574. — Ghjalsk, 30 oclobre 1812.

.1 Ihirlhicr.

Donnez ordre que le 8^ régiment de Westphalie fasse

partie du 8e corps et parte de Ghjatsk avec le 8'^ corps.

Donnez ordre que toutes les troupes de Hesse-Darmstadt

fassent partie de la jeune garde, division Del aborde. Elles

seront réunies et Vormeront une brigade sous les ordres

du prince Emile. Donnez ordre en conséquence que le

régiment qui est ici, suive la division Delaborde et que

celui qui est 'à Viasma, suive la mên^e division à son

passage. Faites-moi connaître les autres troujies de ce

contingent afin de les réunir.

Donnez ordre (pie les 3'^^ ])alaillous des régiments de la

Vistule rejoignent leur régiment. Le bataillon (pii est ici

rejoindra à cet effet la division (Uaparéde à son passage.

Ceux f[ui sont sur la route, rejoindront cette division au

fur el à mesure (pi elle passera. Par ce moyen la di



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 471

vision Claparéde aura 9 bataillons. Donnez ordre qne

dans les vingt-qnatre heures de 1 arrivée du 3^ bataillon au

régiment, le tiercement soit fait de manière que tous les

bataillons soient égaux en vieux soldats et en recrues.

Donnez ordre que le 3^ régiment de marche soit dissous

à Ghjatsk et qu'en conséquence tous les détachements

rejoignent leurs corps au fur et à mesure qu'ils passeront.

Donnez ordre que le régiment de marche de cavalerie

qui est avec le duc de Trévise soit dissous à Viasma et que

chaque détachement rejoigne son régiment à fur et me-

sure qu'il passera à Yiasma; envoyez au chef d'état-major

de cavalerie l'état de ces déticchements.

Donnez ordre qu'arrivé à 'Viasma, le général Durosnel

passe la revue du régiment de marche de cavalerie qui

s'y trouve, fasse mettre pied à terre à tous les conscrits,

les incorpore dans les régiments de cavalerie à pied et

prenne en place de vieux soldats qui ont perdu leurs che-

vaux pai- l'ennemi, et les monte. Recommandez au général

Durosnel de prendre de préférence dans ces régiments tous

les chevaux propres aux carabiniers et cuirassiers afin

de les réserver pour monter des hommes de cette arme,

vu que nous aurons plus de facilité en Pologne pour

remonter les hommes de cavalerie légère que les cui-

rassiers et carabiniers. Le général Durosnel dressera

procès-verbal de cette opération. Cela fait, le régiment de

marche sera dissous et chaque détachement rejoindra son

régiment.

Vous me remettrez ensuite l'état de l'augmentation que

le régiment de marche de cavalerie, incorporé à Moscou
au moment du départ, celui du maréchal Mortier et celui

de Viasma, font à chaque régiment et à chaque corps de

cavalerie.

2575. — Velitchevo, 30 octobre 1812.

Lp ?>0 ocfobri'. an soir, l'Eiiiiiereur, s'ari'êlant à un gruiid feu de bi-

vouac, dit ces mois :
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\'n inallu'iir parUigô i)ar l)i'aucou|) de monck- csL scnU

moins \ ivciiu-nl .

i).

257(1. — Viasnia, 1 ii((\('iiilMe hsl.?.

Le roi de IS'aples désire lairo venu- près de lui 1<'S liDiipes de sa

garde :
1° les deux V" balailions du 1" réi^iiunil des véliles à pied,

1218 hommes ;
2° les gardes d lioiiiieiir à cheval, :',7,0 liuiiiiucs moulés ;

3° les véliles à cheval, 400 liomnies montés, en loiil. HHiS hommes.

Ordonner ce inouvenu'iil i.[uv demande le i-oi di- Xaples.

2577. — Via.srna, 1 ncivonibre 1812.

.1 firrihirr.

Donnez ordre (jue Ions les liommes des 11 cl 12 régi-

ments de chasseurs, 5*= et 9<' de hussards. 1(^" de hmeiers

polonais, 5^ 8'^ et 10*^ de cuirassiers. 2" de chevau-légers

et 2' de carabinier|s, formant lôO à 500 clievanx. qui l'ont

partie des régiments de niarelie de ciivalerit' (jui sont avec

le général Evers et dont les régiments sont au 2' corps

de cavalerie, parient dans la journée, en un seul déta-

chemeul, du lieu où ils 'se Irouvent. et ailU-nl rejoindre le

2^" corps de cavalerie (pii i)i'en(l aujoiird liui posilion tout

près d'ici.

Donnez le même ordre aux 143 hommes des K'i'. 2*^" et

3'' de chasseurs de la hrigade Girardin ((ui tail i)ai-tie du

corps du duc d'Elchingen, ainsi cpi aux 1 Ifi hommes du
lie d'e chasseurs, des Wurtembergeois. el 1^' de chasseurs.

aux 1(S hommes qui appartiennent aux 9^' et 10^ de chasseurs

et aux l^^'' et 2^' de chasseurs italiens, aux (S7 hoiumes «pii

appartiennent aux Portugais et au 2S' de chasseurs, el aux

43 hommes qni ai)i)articnnent aux \Veslj)haliens.

Il ne restera donc ])lus sous les ordres du général Evers

que les .100 hommes de cavalei'ic du h' corjjs el les

1. Castellane, Journal, 1, p. 179.
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900 hommes du 3*= corps, lesquels contiuueront à rester

sous les ordres de ce î^énéral de brisade.

2578. — Viasma, 1 novenibre 1812.

A Berlhler.

Douuez ordre au général Evers, avec les chevaux qui

appartiennent au lei" cl au 3^ corps de cavalerie, ce qui

doit faire 12 ou 1.500 chevaux, et, aprè/s avoir rendu au
2e corps de cavalerie les chevaux qui lui appartiennent,

ainsi qu'à la brigade Girardin et autres, de prendre les

ordres du général Colbcrt sous les ordres supérieurs du
duc d Istrie.

2579. — Viasma, 1 novembre 1812.

.1 Bevlhier.

Donnez ordre au dépôt de cavalerie qui est ici. de partir

aujourd'hui pour Smolensk où le général Charpentier le

placera de manière qu'il ne soit pas sur la grande route.

2580. — Viasma, 2 novembre 1812.

.1 Berlhicv.

. Donnez ordre au général Dutaillis que, dans aucun cas,

il ne fasse pas partir sans ordre les gardes d'honneur et

les vélites de Turin. Ces troupes resteront h Varsovie

pour le service de la place.

2581. — Viasma, 1 novembre 1812.

Bcrthier à CJidrprnJier.

L'Empereur ordonne que vous envoyiez un officier de

votre état-major au maréchal Saint-Cyr et au duc de Bel-
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lune pour leur faire couuuUre (juc 1 armée qui est au-

jourdhiii, l^^ novembre, à Viasma. sera le 3 à Dorogo-

bouje; que nous Attendons avec impatience de leurs nou-

velles; que Sa «Majesté suppose ([ue le duc de Bellune

aura déjà pris l'offensive el aura chassé Tennemi de

Polotsk.

2582. — Viasma, 2 novembre 1812, 5 heures du matin.

Brrtliii'i- au duc ilc Brllnne.

L'Empereur apprend les événements de Polotsk et votre

marche de ce côte. Sa Majesté espère que vous aurez

repoussé ^Viltgenstein et repris Polotsk. L'armée est en

marche: Sa Majesté trouvait que l'hiver était trop long

pour le passer loin de ses flancs; il est probable que

TEmpereur se portera, la droite sur la Dvina, el la gauche

sur le Borysthène, et par là nous nous trouverons en

contact.

2583. — Slavkovo, 3 nmeuibre 1812.

.1 lin-lhiev.

Faites connaître au général ^Vinlzingcro(le que vous

m'avez mis sous les yeux la letlre dans laquelle il déclare

n'être point sujet de la Confédération; qu'en conséquence,

j'ai ordonné qu'il fût considéré comme prisonnier ordinaire.

Donnez ordre au duc de Trévise de faire filer le comte

Wintzingerode sur le corps du duc d'Abrantès (où il joindra

son aide-de-camp) qui le fera partir rapidement el par des

relais pour Smolensk qu'il ne fera que traverser. De Smo-
lensk, lui et son aidc-de-camp seront conduits à Vilua

sous escorte, et. en outre, sous la garde de deux gen-

darmes. On leur fera signer leur parole d'honneur. Ils

seront de Vilna dirigés sur Meiz.

Vous ferez sentir au duc ir.\])rantès et au général Lliar-

jH'nlier la nécessité de débarrasser promplement l'armée
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de ces deux officiers, de les faire donc in'archer jour et

nuit en toute diligence.

2584. — Slavkovo, 3 novembre 1812.

.1 Berlhler.

Je vous ai déjà mandé de donner ordre au général

Charpentier d'envoyer à Dorogobouje l'adjudant comman-
dant Hulot(i) et les moulins qui seraient arrivés à Smolensk.

Faites connaître au général Charpentier que le dépôt

de cavalerie qui était près de Mojaïsk, doit arriver à Smo-
lensk; qu'il est nombreux; qu'on doit le placer de ma-
nière qu'il ne gêne pas la route et dans un pays abondant;

que je désire qu'il indique le meilleur placement à choi-

sir entre Alohilev, Orcha et Smolensk, où il y ait du
fourrage.

Puisque le général Charpentier croit avoir besoin du
régiment de cavalerie polonaise, qui était près de .Smo-

lensk. à cause de la connaissance que ce régiment a des

localités, qu'il le rappelle.

Il ne doit plus rien envoyer à Elnia; il doit garder à

Smolensk les détachements de cavalerie et d'infanterie

qui lui arriveront; mais il faut qu'il envoie à Dorogobouje

le plus de farine possible.

Je suppose que les brèches de la place de Smolensk

sont bouchées, qu'il y a quelquesi pièces en batterie, que le

pont sur pilotis est terminé et que la place est à 1 abri

d'un coup de main; je désire qu'il me fasse un prompt
rapport sur cet objet.

2585. — Slavkovo, 3 novembre 1812.

A Berlhier.

Donnez ordre au duc de Castigiione de tenir la di-

I. C'est Constant Ilulot, le beau-frère de Moreau, baron de l'Empire,

adjudant commandant depuis le 22 juin 1811, plus tard, sous les Bour-
bons, maréchal de camp et lieutenant-général.
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vision llciulclfl prèti' à partir pour se rciulrc sur la

Vistulc. Vous lui ïvi'vz coiiuaître quelle se trouvera rem-

placée par la divisiou du général Grenier, forte de

20.0()(!! hoiîinies cjui i)arl de Vérone; (juil doit y avoir à

l'heure (pril est 12 cohortes dans la 32'^- division militaire;

qu'Onfin la division Lagrange fournira en attendant les

garnisons de Poméranie et de l'Oder; ([u'ensuite, lorsque

la division Grenier sera arrivée, j'a|)pellerai |)robablemenL

aussi la division Laorange.

2586. — Slavkovo, 3 noveinhi'e 1812.

.1 h'crlliicf.

J'ai besoin d'un général jîour commander à Kœnigsberg
à la place du général Loison qui vient à l'armée. Pro-

posez-moi quel([u"un de ceux qui ont été blessés à la

bataille de la Moskova.

2587. - Slavkovo, 3 novombi'c 1812.

1 Uni hier.

Les seconds régiments des voltigeurs et tirailleui's de

la garde ont des bataillons partis de Paris pour rejoindi'e

l'armée; dirigez-les sur Stettin où ils se rejioseront et où

Je leui" enverrai ordre de rejoindre quand il sera con-

venable.

2588. — Slavkovo, 3 n()venil)rc 1812.

A /{rrlliicr.

Faites-moi un rap|)ort sur la ',V2< division (|ue commande
le général Durutte. I^Ue est fornu'-e en brigades. A-t-elle

des généraux de brigade? Combien doit-elle avoir dar-

tillerie"/ A-l-clle ce (pi'elle doit avoir?
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2589. — Slavkovo, 3 novembre 1812.

An duc (le F élire.

Je reçois la pétition de la 87e cohorte pour se rendre

ià la Grande x\nn6e; accusez réception et témoignez-leur

ma satisfaction.

Je crois avoir dans la 32e division militaire 12 cohortes,

11 franç'ai'ses et une du pays. Ces 12 cohortes réunies en

deux brigades formeront une masse de forces prête à

contenir tout le Nord. Cela est nécessaire, d'après l'or-

dre que je donne à la division Heudelet de se rendre à

la Grande Armée. Je ne laisserai dans les places que la

division Lagrange. Il est donc convenable que ces 12 co-

hortes soient là, sur TElbe.

J'ai également disposé, en cas d'événement, des 6 co-

hortes de Paris qui doivent se porter sur Wesel et

des 6 d'Utrecht qui doivent se porter dans la 32^' divi-

sion; ce qui ferait 24 coliortes sur ce point. L'exécution

de ces ordres est d'autant plus nécessaire que la division

Heudelet reçoit l'ordre de passer F Oder.

2590. — Slavkovo, 3 novembre 1812.

An (Inc (le Feïtre.

Dirigez les deux bataillons des régiments de tirailleurs

et de voltigeurs de la garde sur Stettin où ils se reposeront

et d'où je les tirerai.

Donnez ordre au IQe de hussards de se rendre à Berlm.

2591. Slavkovo, 3 novembre 1812.

A Bevlhier.

Ecrivez au maréchal Saint-Cyr pour lui demander un

compte général des affaires qui se sont passées depuis

le 15 jusqu'au 25 septembre, vu quon a des relations du
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général de Wrèdc (lui laisscul de rinccM-Uludo. i)oiir cadrer

avec ses rnjiporls.

25î)'2. — Slavkovo, I iinvinbre 1812.

.1 Bcrlliier.

Envoyez un ingénieur géographe avec un oli'iciei- d élal-

niajor reconnaître la ligne de la rivière de Vopelz et faire

connaître la nature du terrain sur la rive droite de cette

rivière.

25î)3. — Slavkovo, 4 novembre 1812.

Certains bataillons, appelés par ri^inpoiciii', ont déjà reçu Icjidre de

se rendre à Kœnigsboro:. »

S'il y avait déjà des ordres pour K(jenigsberg, cela suffit.

2594. — Dorogobouje, 5 novembre 1812.

.1 Hcvlhiev.

Ecrivez au général Cliar|)entier de réitérer tordre au

général Baraguey d'IIilliers de se rapprocher de .Snio-

lensk afin de ne pas s'exposer; que je suis peu satisfail de

ce qu'au lieu de donner un compte détaillé de sa recon-

naissance du 2, il se contente de dire qu'il a éprouvé des

pertes, sans spécifier quelles pertes, ni quelles troupes il

a eues sur lui.

Mandez au général Charpentier qu'aujourd'hui 5. à

9 heures du soir, les moulins n'étaient |)as arrivés; que

cependant voilà trois jours d'écoulés; que nous les at-

tendons demain; que le général Wrède était le 31 à Glou-

hokoïé: qu'ainsi le sou.s-préfet de Vileïka avait une peur

l^anique, comme cela arrive en pareille occasion.

Mandez-lui d'écrire aux gouverneurs de Minsk et de

Borissov pour faire venir des convois de farine; qu'il

faudrait aussi réunir à .Smolensl< luu' certiiine (juantité de
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blé qu'on distribuerait à la troupe qui jîourrail le moudre

aA'cc ses moulins; que je désire avoir l'état de tout ce

qui est avec le général Baraguey d'Ililliers en caissons

et transports militaires ;iinsi que de ceux ({ui sont à

Smolensk.

3595. — Dorogobûuje, 5 novembre 1812.

Il est accordé un congé de convalescence d'un mois à

l'intendant général Dumas qui se rendra à Vilna. Le mi-

nistre secrétaire d'état, comte Daru, prendra le service

d'intendant général de l'armée, à dater de demain G no-

vembre.

2596. — Miktiaïlova, 6 novembre 1812.

Berihier au duc de Bellune.

Je viens de mettre sous les yeux de l'Empereur votre

lettre du 2 novembre qui m' arrive à l'instant i)ar I esta-

fette. Sa Majesté ne conçoit pas qu'ayant réuni à vos

troupes le 2^ corps d'armée, vous n ayez pas pris loffen-

sive avec vigueur. En restant en position devant lennemi,

vous avez tout à perdre à cause de la supériorité de sa

cavalerie légère pour couper nos communications. L'Em-

pereur ordonne que vous marchiez sur le général Wittgen-

stein et le rejetiez au delà de la Dvina, que vous repreniez

Polotsk et obligiez Wjttgenstein à quitter cette rive. L'Em-

pereur sera après-demain à Smolensk; annoncez -lui une

victoire qui est indubitable avec les troupes que vous avez.

2597. — Mikhaïlova, 7 novembre 1812.

.-lu duc de Feltre.

Flaites partir pour Mayence le 1er bataillon du régiment

de la garde de Paris, et la 10e coliorte pour Brème.
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•^."iHS. - Mikliaïlova, 7 nuveiiilire 1812.

lii'iihiiT (tu (lue ilc licUuiir.

yM mis sous les yeux ck' IMinpereur voire lettre du
2. L'année élaiil à SmoleiisU demain, il est nécessaire

que vous manœuvriez: 1" pom- jeler !Cmiemi au delà de

la Dvina; 2" jîour vous inaiiileiiir lonjours en communi-
cation avec rivmpereur el l'armée. X'uus en sentez limpor-

tance et la nécessité.

3599. — Smolensk, 9 novemjjre 1812, à I lieure.s du suir.

lU'rtliicr an iliic de HcUiiitc.

Je reçois voire lettre du| 4 à Smolensk. Je lai mise sous

les yeux de riùnpiereur. Sa Majesté a vu avec peine que

vous fussiez incertain de votre marche. Cette incertitude

a déjà fait bien du mal. Je vous ai fail connaître par lad-

'judant commandant d'Albignac ([ue linlenlion de llùii-

perenr était que vous marchassiez droit à l'ennemi dans

la direction de Poiotsk et que vous le jetassiez au delà

de la Dvina. La plus grande partie des troupes de Witt-

genstein soint des milices (pii n'ont pas si.\ semaines de

détail. Sa Majesté attend ties nouvelles.

2G00. — Smolensk, 11 novembre 1812.

.1 Brrlhicr.

La division Durutle fei'a partie du 7^' corps.

Ecrivez au général Dtitaillis que les LOOO chevaux (|u'()n

offre de plus à Varsovie, ne sont pas de refus; que nous

avons le ])lus grand besoin de chevaiLX.
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2601. — Smolensk, 11 novembre 1812.

.1 Savaiij, duc de Rovigo. ministre de la police.

jMoini intention est que tout ce qui est relatif à l'affaire

de Malet soit imprimé. Chargez Real de réunir tous les

interrogatoires et les pièces qui concernent les trames

de cet homme, il y a trois ou quatre ans. Deux pages

formeront le précis simple et sans phrases. On mettra

d'abord le rapport du préfet de police Dubois et du mi-

nistre de la police Fouché dans ce temps-là, tous les in-

terrogatoires de ces sujets alors;

2o Les rapports des différents conseillers d'Etat, qui

ont visité depuis les prisons, et leur opinion sur Malet,

etc.;

3o La décision qui envoie Malet dans une maison de

santé ;

4o Enfin tout ce qui est relatif à cette affaire-ci.

Il ne faut point de phrases, mais les pièces. Le ministre

de la police fera le rapport de ce qui s'est passé au ministè-

re de la police; ensuite on mettra le rapport du général

Hulin, celui du préfet de poUce, ceux de l'adjudant com-

mandant Doucet et de Laborde, celui du général Dériot;

après cela, tous les interrogatoires et les pièces du pro-

cès; cela est de la plus grande importance. Cette affaire

nest rien, mais ce n'est qu'en imprimant tout et en ne

déguisant aucune circonstance que le public sera con-

vaincu que ce n'est rien.

On mettra ensuite une note de ce qui est relatif à La-

horie, à Lafon, à Al. Noailles et au complot de prêtraille

qui eut lieu dans le temps et au général Desnoj^ers, et

qui fasse connaître ce qu'ils étaient.

On intitulera cet ouvrage : Divers complots tramés

par quelques individus.

l. Cette lettre, ainsi que les six suivantes, publiées déjà en tout ou en

partie dans la Rousskaïa Starina de 1907, dans le Carnet de la Sabre-

taclie de 1899, dans les Feuilles d'histoire (1, p. 269) et dans la Corres-

pondanee d'Alexandre et de Bernadolie en 1812 éditée par X (1909) nous

semblent avoir une telle importance que nous les reproduisons, par

exception, dans notre travail.

Oi'dres et apostilles de Napoléon. ' 3'
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260a. — SlllMlcllsk. Il IlnNCIIll.lV ISI'2.

.1 Saranj.

J ai reçu vos ledres des 211 cl 27 oclob.'C. .ly vois

avec peine une disserlalion sur la police niililaire L't

sur la police lùvile. C'est mal connaître vos attributions.

Toui ce qui est relatif à la tramiuillité de l'Etat et à sa

sûreté esl du ressort de la police. La police militaire

aurait dû être instruite sans doute du mouvement (pii

s'opéraiti dans les casernes cle{)iiis 5 heures du malin:

mais le ministre de la iK>lice aurait dû le savoir encore

mieux, avoir les yeux sur Malet el ne pas le laisser à

Paris. La police devait connaître lesprit des Iroupes et

surtout l'esprit d'un régiment connne celui de Paris.

2603. — Smoleiisk, Il novembre' 181'.'.

A Savnrg.

J'ai fort approuvé la conduite du ministre de la guerre

d'avoir fait arrêter le général de Lamotte et le colonel

Rabbe. Ce serait se faire d'étranges idées des devoirs de

citoyen d'un colonel si on les croyait remplis non seu-

lement lorsqu'il ne s'est jxis opposé, mais même lors-

qu'il n'a pas versé son sang pour s'opposer à la rébellion

de son corps. Cette manière de voir de votre part me
paraît singulière. Pour prononcer sur toute l'affaire, ainsi

(|ue sur le préfet Frochot, j'attendrai votre ]'api)ort dé-

finitif et les [lièces de la procédure. .Mon intention est rpie

CCS pièces soient publiées et que rien ne soit mystère pour

les citoyens, dans une affaire qui les regarde de si près.

Le nommé Jacquemont a été longlem|is arrêté et était

effectivement dans ce complot, il y a quatre ans (i). Faites-

moi connaître où il est; pour peu (ju'il se soit déplacé et

1. W cncoslas .Incf|iiemont, ICx-fribnn, le père du cclèlire voyoareiir

ii.ilurali.sie et, épi.«|(»lier \irtoi' .I;irf|:iemont. : cf. nnc niiidr.'i d'hisloirr,

llf, p. 153-17'i.
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qu'il y ait d irrégiilariLé dans sa conduite, faites le arrê-

ter. Il y avait une trentaine d'individus civils qui tous fi-

guraient dans cette première affaire. Je les crois tous arrê-

tés. S'ils avaient été relâchés par suite de la négligence

qu'on y a mise, faites les reprendre, surtout s'ils se re-

trouvent en ce moment à Paris.

2Ô04. — Sraolensk, 11 novembre 1812.

A Cambacérès.

J'ai reçu vos lettres du 25 et du 26. Je vous ai déjà fait

connaître ma satisfaction de la conduite que vous avez

tenue dans toutes ces circonstances, je ne puis que vous

la réitérer. Je partage votre manière de voir sur Rabbe
et Lamotte. Je suppose que le préfet Frochot m'aura écrit

sur le bruit qui a couru sur son compte. J'attends sa

lettre pour me prononcer. Je crois avoir fait connaître au

ministre de la guerre que le régiment de Paris et la lO'^ co-

horte devaient être envoyés à Tarmée. Je ne prends au-

cun décret, j'attends les pièces de la procédure; je ne

prononcerai que quand je connaîtrai l'affaire à fond. J'ai

écrit au ministre de la police d'arrêter tous les brigands

subalternes civils qui ont déjà été compromis dans ce com-
plot, il y a quatre ans. et que je crois avoir été relâchés

dejniis par une indulgence mal entendue. Vous ne devez

pas manquer de faire connaître aux comtes Tracy et Garât

que leur nomination à ce gouvernement provisoire ne dit

certainement rien contre eux. mais que ce n'est pas un
titre d'honneur; qu'il faut qu'ils aient paru indisposés

contre le gouvernement et qu'ils se soient permis des pro-

pos équivoques pour que ces misérables aient cru pouvoir

compter sur eux. Mon intention est que toutes les pièces

soient imprimées et qu'il n'y ait rien dans celte affaire

que le public ignore. Je désire que l'on \^ ajoute les piè-

ces relatives à ce qui s'est passé il y a qiiatre ans; qu'on

y mette les interrogatoires qu'a faits dans ce temps le
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prclel (le police el enfin la décision du dernier (Conseil

qni a mis Malet dans une maison de santé. Je désire que

tout cela forme ini volume où celte affaille se trouve piir-

faitement éclaircie dans ces deux périodes. Je vous prie

de surveiller la réunion de ces pièces; il me paraît même
nécessaire d'y ajouter quelques obsers'-ations, qui fassent

connaître comment le ])rcniier complot a été découvert,

comment il n'y a pas été donné de suite, et enfin le se-

cond.

3605. — Smolensk, 11 novembre 1812.

Au duc de Fclive.

J'ai reçu vos lettres des 25 et 26 octobre. Jajîprouve

parfaitement voire conduite à Tégard du colonel Rabbe
et du général Lamotte. Sous quelque prétexte que ce soit,

ne laissez sortir ni l'un ni lautre de prison, jusqu'à ce que

vous m'en ayez rendu compte et que j'aie donné une déci-

sion. Ce que vous me dites de la conduite du ju'éfet de Paris

métonne. J'attendrai les pièces de cette affaire pour pren-

dre des mesures. Je vous ai déjà mandé quelles étaient

mes intentions sur le réQiment de Paris et la lO cohorte.

3606. — Smolensk, 11 novembre 1812.

.4 Marie-Louise.

Ma bonne amie, tu vois que nous nous sommes rappro-

chés de bien des pas. J'expédie le petit Montesquiou à

Paris. Le temps est froid, 4 à 5 degrés, la terre couverte

de neige, ma santé bonne; je pense à loi. Je tiendrais à

bonheur de te voir bientôt, tu n'en doutes pas. car tu

sais combien je t'aime tendrement. Embrasse mon fils.
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iî607. — Smoleask, 11 novembre 1812.

A Maref.

Quatre estafettes me sont arrivées à la fois; ainsi j'ai

toutes vos lettres jusqu'au 7. J'approuve que vous ayez

t'ait venir la 34"^ division à Kovno. Le principal est quelle

y soit bien nourrie. Le général Loison mande qu'il a fait

des marchés pour 600 chevaux pour son artillerie et que

le même marchand lui propose des marchés pour 10.000

autres chevaux. Envoyez cette proposition au général Bour-

cier. pour qu'il passe ce marché, s'il le juge convenable.

Dites au général Bourcier qu'il est nécessaire qu'il aug-

mente ses commandes de 6.000 chevaux de toutes armes
et de 6.000 chevaux d'artillerie et de transports militaires.

Tous les jours nous faisons des pertes considérables par

les gelées et par le froid des nuits. Je n'ai pas besoin de

vous faire comprendre l'importance de ces achats. Le
général Bourcier doit aller haut la main jusqu'à une tren-

taine de milles et peut-être au delà. Sa limite doit être ce

qu'il est possible de se procurer en bonne qualité. Des
clievaux. des chevaux et des chevaux, soit de cuirassiers,

soit de (h'agons. soit de cavalerie légère, soit d'artillerie

et d'équipages militaires! C'est là le plus grand de tous

nos besoins ! 10.000 hommes de cavalerie à pied vont ê^re

dirigés bientôt sur Minsk; il faudra que le général Bour-

cier les dirige sur Kœnigsberg et Varsovie, selon les lieux

où il doit y avoir des chevaux. 'Veillez à ce qu'il n'y ait au-

cun délai ni retard. Ecrivez au prince Schwarzenberg qu'il

hâte son mouvement et faites-lui en sentir l'importance.

J'ai reçu un aide-de-camp du duc de Bellune, qui 1 avait

quitté le 9. Je lui ai envoyé des ordres positifs.

'>fi08. — .Smoleiisk, 11 novembre 1812.

Le général Thielmann demande que le reste de la brigade de cava-

lerie sa.xonne qui n'a plus que 40 chevaux, se rapproche de ses dépôts

et qu'une avance de 6 à 8000 francs soit faite aux officiers qui sont
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dans l;i détres.-ir «'1 n «ml [las reçu de solde depuis le mois de juillet (M-

Accordé Invaiicc.

2609. — Smoleiisk, il ii()voml)re 1812.

Le prince Ponialowski propose de réoiiraniscr le 5^ corps.

Ce corps doil d iil)()rd se rendre à Molùlev, afin de se

bien réunir. Après cela, on le réduira à peu de balaillons

et l'on fera partir les cadres pour le grand duché.

3610. -- Sraolensk, 11 novembre 1812.

Mesures proposées par Larihoisière.

Approuvé. Iiorniis le mouvement des cnnonniers sur Var-

sovie; c'est trop loin.

2611. — Smoleiisk. 11 novembre 1812.

Beiihier an duc de licUnne.

Sa Majesté a vu avec jîlaisir les avantages (pic voire

avant-garde a obtenus sur renncmi dans des affaires d(>

poste et. sur voire l'apport. I^^lle a nommé le général l'our-

nier général de division. Cette marque des bontés de \Va\\-

pereui" le mettra à même d'en mériter de nouvelles dans

la bataille (pii va avoii- lieu bien ineessannnent Sa Majesté

va se porter avec tine partie de larmée sur Orcha, mais

ce mouvement ne peut se faire (pie lentement. Il devient

(l'aulaul plus ui'geiil (pie vous atta([uiez Wiltgeuslein. .Vvec

les lrou|)es (pie vous avez, riùnpereur ne doute jias du

succès cfue vous obtiendrez. Il se confie dans votre alla-

cbomeiil. dans votre zèle et dans vos talents.

1. \ oir cellr Idlrc dans nos Lettres de ISI'J. Prcinièic série, p. l"2'i.
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2612. — Smolensk, 12 novembre 1812.

lierlhier au duc de Trévise.

L'Empereur ordonne que vous me remettiez aujourd hui,

à 2 heures après-midi, l'état de situation des troupes à

vos ordi'es, le nombre de pièces que vous pouvez mener
avec vous, ainsi que le nombre de caissons et la quan-

tité d'approvisionnements; enfin, combien les divisions De-

laborde ef Roguet pourront présenter de combattants, et

combien de cavalerie.

2613. — Smolensk, 13 novembre 1812.

Sa Majesté l'Empereur et roi, mécontent de la conduite

du général Bai'aguey d'IIilliers, dans la journée du 9 no-

vembre, ordonne ce qui suit :

lo Le général Baraguey d'Hilliers est suspendu de ses

fonctions
;

2» il se rendra aux arrêts dans une de ses terres, en

France, qu'il fera connaître au ministre de la guerre, jus-

qu'à ce qu'une enquête ait lieu sur ce qui le concerne;

3" le major-général de la Grande Armée et le ministre

de la guerre sont chargés de l'exécution du présent ordre.

2614. — Smolensk, U novembre 1812.

Le général Leclerc des Essarts demande à se rendre à Paris pour y

passer le temps nécessaire au rétablissement de ses blessures et le gé-

néral Penne sollicite la permission de se rendre à Kovno pour se réta-

blir également de ses blessures.

Accordé.

2615. — Smolensk, 13 novembre 1812.

Berthier à rinlriiddiil gênerai.

L'Empereur ordonne que dans la joiu'née vous fassiez
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payer trois mois de solde aux généraux, ofliciers délal-

major el dadminisLratioii et un mois au reste de Tarmée. le

tout en argent. L'intention de Sa Majesté est que vous
lassiez également j)ayer un mois de solde aux olTiciers-gé-

néraux et soldats, en |)apier.

2616. — Smoleiisk, 13 !i()vt'iiii)rc i8l-2.

Berthier aux commandants de corps d'armée.

L'Empereur me charge de vous réitérer Tordre de com-
pléter ici vos cai'touclies à riùson de 50 cartouches par hom-
me dans la giberne, d"y prendre toutes les munitions dont

vous auriez besoin et que vous ]>ourriez porter, enfin d y
prendre aussi le nombre de l)ons fusils qui vous serait

nécessaire pour compléter Tarmement de vos troupes et

remplacer les fusils en mauvais état.

2617. — Smolenslv, 14 noveml)re 1812, à 7 heures rlu matin.

Berthier an prince d^Eolxmiilit.

L'intention de l'Empereur est que vous souteniez le duc
d'Elchingen dans la retraite d'arrière-garde qu'il fait : ie

vice-roi devant partir demain 15 pour se rendre à Krasnoï.

vous verrez à faire relever et occuper les postes que

vous jugerez convenables et que le vice-roi sera dans le

cas d'évacuer.

L'intention de Sa Majesté est que vous vous reployiez,

avec votre corps d'armée et celui du duc d'Elchingen. sur

Krasnoï en faisant votre mouvement le Ki ou le 17.

]. Prince d'Eckmûhl, duc d'Elcliiiig'-n, prince vice-roi, duc de Danzii:.

duc de Trévise.
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2618. — Smolensk, 14 novembre 1812, à 8 heures du matin.

Berlliicr à Neij.

L'Empereur se rend à Krasnoï. 11 est nécessaire que

VOUS continuiez à faire l' arrière-garde; le prince d'Eck-

muhl VOUS soutiendra. Yous devez rester dans la position

où vous êtes aujourd'hui; demain, 15, vous prendrez la

position du couvent et des faubourgs, et le 16, vous ferez

sauter la ville en vous en allant, ou simplement vous pren-

drez la position de la tête de pont, pour ne faire sauter

la ville que le 17, si tout n'était pas prêt. Il est nécessaire

que vous vous concertiez avec le prince d'Eckmûhl et le

général Charpentier. L'Empereur vous recommande sur-

tout de faire en sorte que les pièces et les munitions

soient détruites, et qu'on laisse le moins de traîneurs pos-

sible dans la place.

2619. — Smolensk, 14 novembre 1812.

IiistnicUon sur la iiinnièvc tVexéculev les orch^es de VEmpcrenr.

Le duc d'Elchingen resterait dans sa position toute la

journée d'aujourd'hui 14. Demain 15, il occuperait les hau-

teurs du couvent, la tête de pont, les faubourgs.

Le 16, à 4 heures du matin, si tout était prêt, on ferait

sauter les remparts et brûler les munitions. Le prince

d'Eckmûhl aurait pris position dans la nuit du 15 au 16

derrière le ravin, ne laissant à Smolensk qu'une de ses

divisions, qu'il pourrait placer sous les ordres du duc

d'Elchingen.

Le 16, à la pointe du jour, toutes les mines ayant sauté,

le duc d'Elchingen se mettrait en marche sur Krasnoï.

Si l'ennemi ne montrait pas une plus grande quantité de

forces que jusqu'à cette heure, et que tout ne fûl pas prêt,

le duc d'Elchingen pourrait rester toute la journée du 16

dans la ville, occupant la tête de pont et ne faisant sauter

les remparts que le 17, deux heures avant le jour.
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Le prince dEckiniihl. le duc d'Elchiiigeu, le général

Lariboisière, le général (^hasseloup. le général Ilaxo et

le général Charpentier s'entendront sur les changements

ex rectifications à faire aux présentes dispositions.

2620. — Doubrovna. l'.i novembre 1812.

L'Empereur à .sa (jarde.

I

N'écoutez i)as ces êtres faibles que le malheur abat et

qui ne. savent pas souffrir. l*'ailes justice vous-même de

ceux d'entre vous qui quittent leur rang pendant la mar-

che. Etablissez une discipline intérieure dans chaque com-

pagnie, et que les hommes qm se conduisent mal soient

lapidés par leurs camarades. Soldats, jai besoin de ma
garde pour atteindre le but que je me propose. Je comi)te

sur vous. Comptez sur moi.

II

Grenadiei's de ma garde, vous êtes témoins de la désorga-

nisation de larmée; la plupart des soldats. j)ar une fatalité

déplorable, ont jeté leurs armes. Si vous imitiez ce funeste

exemple, tout espoir serait perdu. Le salut de l'armée vous

est confié; vous justifierez la bonne opinion que jai de

vous. Il faut non seulement (|ue les officiers maintiennent

une discipline sévère, mais (pu- les soldats exercent entre

eux une rigoureuse surveillance et punissent eux mêmes
ceux qui s'écarteraient de leurs rangs.

I. \'oici trois vcisions (FnnlJn des Odoards, p. 3iG ; Chambr.iy. II, i>.

i\'< ; .Ségur. éd. Bapst., p. 309) de l'allocution que Napoléon aurait failf

aux grenadiers de sa garde. Quelle est la vérilable? Aucune sans doute.

En lout cas, nous les avons rangées selon leur degré de véracité.
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III

Grenadiers, nous nous retirons sans avoir été vaincus

par l'ennemi; ne le soyons pas par nous-mêmes ! Donnons

Texemple à l'armée! Parmi vous plusieurs ont déjà aban-

donné leurs aigles et même leurs armes. Ce n'est point

aux lois militaires que je m'adresserai pour arrêter ce

désordre, mais à vous seuls. Faites-vous justice entre vous.

Cest à votre honneur cpe je confie votre discipline.

•2fi21. — Doubrovna. 19 novembre 1812, 3 heures du matin.

Brrthicr an <lnc de Ih'Uuuc.

L'Empereur arrive à Orcha aujourd'hui à midi. Il est

nécessaire que la position que vous prendrez, vous mette

plus près de Borissov, de Vilna et d'Orcha que l'armée

ennemie. L'intention de Sa Majesté est de se porter sur

Minsk et. quand on sera maître de cette ville, de prendre

la ligne de la Bérésina.

•2622. — Près de Ivokhanovo, 22 novemljre 1812, 2 h. ^ du matin.

Berlhier au duc de Reggio.

Sa Majesté voit avec plaisir que vous serez aujourd'hui

à Borissov.

L'Empereur espère que le général gouverneur de Minsk

aura senti la nécessité de garder la tête de pont qui assure

le passage.

Si l'ennemi s'était emparé de la tête de pont, ce serait

lin grand malheur, et le général Dombrowski serait bien

coupable de la mauvaise direction qu'il a donnée à sa divi-

sion. Il serait nécessaire que vous vissiez sur les lieux s il

y a moyen de passer la Bérésina quelque part.

Mais l'Empereur espère que le gouverneur de Minsk

n'aura pas rendu hi tête de pont à la cavalerie et que le

général Dombrowski aura pu arriver, et successivement

votre corps.
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•><;•>:?. — Bohv. '2S novombro 1812.

Berlliier (j Oiidinot. dite de Rnjgio.

Je reçois voire leLlre du 22, dalée de Nalcha. Le duc
de Bellune sera aujourd'hui 23 à Kholopenitchi. II se

portera le 24 sur Baraiiy. Tâchez d'être maître du gué

de Véselovo le plus tôt possible. d"y faire construire des

ponts, des redoutes, des abatis pour le garantir. Nous pour-

rons de là revenir sur la tête du pont de Borissov pour eu

chasser rennemi, ou de là revenir sur Minsk ou enfin,

comme vous le ]iroposez. nous porter sur Vileïka par la

route (pie vous avez faite et que vous avez trouvée très

bonne. Le principal est, comme l'Empereur vous l'a mandé
par le général Dode, d'être maître promptement dun pas-

sage sur. la Bérésina.

2B24. — Bohr, 24 novembre 1812, 4 heures ^ du matin.

Bcrtliier à Eblé.

L'Empereur ordonne que vous partiez avant (5 heurss

du malin pour vous rendre en toute diligence au (piar-

tier-général du duc de Reggio, à Borissov. et travailler à

établir plusieurs jmnls sur la Bérésina pour le passage de

l'armée. Vous vous diviserez en deux. Si tout voire monde
ne peut pas aller assez promptement, vous prendrez avec

vous tout ce c[ui peut le mieux marcher, de manière à ce

que vous arriviez dans la nuit et que vous soyez au tra-

vail demain à la pointe du jour, et que l'autre partie puisss

être au travail demain avant midi. Avez soin de laisser en

roule des ateliers })our ré|)arer les ponts et les plus mau-
vais passages. Je donne le même ortlre au général Chasse-

louii. Vous vous entendrez avec lui et le duc de Reggio pour

les travaux à faire sur la Bérésina où il est iiulisi>ensable

que l'armée puisse passer au plus lard demain.
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2625. — Lochnitsa, 25 novembre 1812, 5 heures du malin.

Berthicr à Claparédc.

L Empereur ordonne, général, que vous vous mettiez en

mouvement de bonne heure pour vous porter entre Loch-

nitsa et Niémanitsa; vous passerez le ravin qui est entre

ces deux endroits. L'Empereur vous ordonne de faire brû-

ler toutes les voitures de ceux qui n'ont pas le droit d'en

avoir. Quant aux généraux qui y ont droit, ils doivent se

borner à une seule voiture. L'Empereur a vu que le géné-

ral Damas en a quatre, vous deux ou trois. J'ai vu, à la

suite de mes équipages, une voiture du capitaine Philippe.

Aucun soldat ni vivandier ne doit avoir de voiture. Faites

donc brûler. Il faut le cUre. dans vingt-quatre heures

nous serons peut-être obligés de tout brûler. Donnez tous

les bons chevaux à l'artillerie.

2626. — Lochnitsa, 25 novembre 1812, 5 heures du matin.

Berthier au duc de Bellune.

Jai rais votre lettre du 24 sous les yeux de lEmpereur.

Sa Majesté a vu avec surprise qu'il n y est pas question

d'une forte canounade qui a commencé hier à 3 h. %. ^ ous

ne faites pas connaître non plus si vous avez vu de l'm-

fanterie.
^ ^

Votre principal but est d'empêcher le gênerai ^^ ittgen-

stein d'atteindre le duc de Reggio et il vous avait toujours

été ordonné d'arriver rapidement sur Barany afin de cou-

per la route de Lepel. Vous n'en avez rien fait, de sorte que

le général Steingel s'est déjà joint à larmée de Tormasov et

a suspendu notre mouvement du passage de la Bérésina

qu'il est cependant si important, dans la situation où nous

nous trouvons, d'opérer promptemcnt.

Vous avez, dites-vous, deux divisions qui sont à fpiinze

verstes de Kostritsa. Portez-vous avec elles en toute dili-

gence de manière à arriver de bonne heure à Kostritsa.

Eclairez tout ce qui se passe depuis Kostritsa jusqu'à
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HaniiiN. Alliuiucz vigourcniscinenl tout cv (jiii se prcsciitora.

.Mellc'Z-vous cil coiiiinunicalion avec ]v (h\v de Regi^io (jui

est à Borissov où rEnipereiir va de iiiriiu' se poiicr

11 csl nécessaire que vous envoyiez bL-aucoup (loificiers

afin de faire connaître plusieurs fois par jour votre posi-

tion et que vous puissiez, dans la nuit du 25 au 20, passer

la Bérésina sur les ])onts ([ui vont y être jetés, avec le

duc de Reggio. la gartle impériale et votre corps darmée,
ce passage ne pouvant plus être différé.

Votre arrière-garde, étant ])lus éloignée, pourra continuer

à couvrir Tarmée dont F arrière-garde part aujourd'hui de

Bobr pour se porter à Natclia et venir à marche forcée an

pont, aussitôt que le passage sera ouvert.

Si le général Fournier rencontre des forces inférieures

aux siennes, il doit les attaquer.

'ii\'Zl . A une lieue de Boris.sov, 2."! iinveu'bre 1812, ;i 2 heures

api'ès-niidi.

Bcrtliier au duc de Bellune.

Je reçois voire lettre du 2.") à 10 heures du matin.

Liimpereur est étonné que vous ayez ôté 1 arrière-garde

qui couvrait la route de Bobr à Natcha et que vous ayez

entièrement abandonné la route de Lepel à Borissov.

Puisque vous êtes sur la route de Lochnitsa. cela est

sans remède. Ce surcroît d'encombrement nuira beau-

coup à votre troupe. Il est fâcheux, puisque vous étiez en

présence de l'ennemi, de ne lavoir pas bien rossé. S'il

voufti a suivi et s'il vous inquiète, tombez-lui dessus avec

votre arrière-garde et l'une de vos divisions. Demain, avant

le jour, partez ajvec deux de vos divisions pour arriver à

Borissov. el de là au point du passage.

Il serait très dangereux d'évacuer Batulitsi si rennemi

est en i)résence: dans ce cas, vous devez faire volte-face

avec un nombre de divisions égal à celui de l'ennemi et

4e battre. Si vous faisiez autrement, vous compromettriez

tous les corjis (jui sont à Kroupki
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L"Empereur voil que 1" ennemi vous a offert de belles

occasions de le battre et que vous n'avez jamais su en

profiter. Je vous réitère Tordre de l'Empereur, qui est

que vous attatpiiez 1 ennemi s'il est en vue de vous. Cela

est de la plus grande importance, s'il est en position de

s'intercaler dans nos colonnes.

Le quartier-général de l'Empereur est à Borissov es

soir.

Le passage de la rivière doit s'effectuer demain matin.

2628. — Studianka, 27 novembre 1812, minuit et demi.

Bi'rthier à Claparédc.

L'Empereur ordonne que vous filiez en toute diligence

avec votre division pour tacher d'arriver ici avant le jour.

Vous laisserez 50 hommes pour la garde du trésor; ils

seront relevés par le duc d'Abrantès qui se chargera du
trésor, à moins que le vice-roi n'en ait relevé l'escorte.

Il faut d'ailleurs que le convoi arrive le plus tôt possible.

Sa Majesté me charge de vous faire connaître qu'Elle a

besoin de vous et qu'Elle espère que vous pourrez passer

le pont ce matin avant le jour.

2629. — Zanivki, 28 novembre 1812, à 7 heures du soir.

Berthier an duc de Brllune.

Aussitôt que le feu a fini, vous aurez sûrement achevé

de faire passer le pont à votre artillerie, afin de pouvoir

déblayer le village de Studianka.

Vouis ferez mettre le feu à toutes les voitures que vous

ne jugerez pas dans le cas de pouvoir jDasscr, afin que

votre arrière-garde puisse, à 5 heures du matin, évacuer

la rive gfauche, c'est-à-dire le village de Studianka. Vous
ferez en même temps brûler ou rompre les deux ponts

par votre arrière-garde et les pontonniers du général Eblé
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Vous sentez combien il est inii)ortanl que les ponts soient

bien détruits. Il y a, au village, des chevalets que l'on

avait préparés pour un troisième pont; il faut brûler tout

cela.

Ou dit qu'il y a des cadavres d'hommes et de chevaux

étouffés à rentrée des ponts; il faut les faire jeter à l'eau,

afin (pie ces niar({ues de désordre ne soient pas con-

nues de l'ennemi.

Au retour de- i'aide-de-camp que vous devez envoyer à

l'Empereur, on vous fera connaître l'heure à laquelle le

duc d'Elchingen qui doit faire la retraite, commencera
son mouvement. Faites donc passer l'artillerie d^ préfé-

rence à toute autre voiture, et qu'elle passe cette nuit

le marais, et enfin, faites brûler tout ce qui ne passera

pas les ponts.

Mettez de fortes gardes aux ponts pour en être constam-

ment maîti'e, et que votre artillerie et votre corps passent

en ordre, de manière à ce que les ponts ne se rompent

pas.

L'Empereur pense que le général Latour-Maubourg aura

déjà passé.

S'il y a des voitures abandonnées dans le marais, votre

arrière-çarde deATa les faire brûler.

2G30. — Zanivki, 28 novembre 1812.

fierlliier à de Wrède.

L'Empereur ordonne que de Dokchitsi où vous vous

trouvez, vous vous rendiez à Vileika, que vous y réunissiez

des vivres, que vous assui4ez les ponts, que vous en-

voyiez des partis sur la route d'Iliya et sur la \ieille route

de Minsk, et f[ue vous communiquiez à Smorgoni avec

l'adjudant commandant d'Albignac.

Faites-moi connaître l'heure à laquelle cet ordre vous

est parvenu.
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2631. — Molodetchno, 3 décembre 1812, 3 heures du matin.

Herlhier à Vndjudant commandant dWlhifjnac.

L'Empereur ne trouve pas votre corresi)oiidauce assez

claire. Vous ne m'envoyez pas l'état et la composition des

convois que vous escortez. Vous ne faites pas connaître

sur quelle espèce de voitures. Je ne peux donc vous donner
des ordres.

Faites retourner sur Vilna tous les effets d'habillement;

on les distribuera dans cette ville.

Envoyez à notre rencontre, à la poste, à demi-chemin,
sur la grande-route, à Markovo, des vivres pour les distri-

buer à l'armée à son passage.

Faites que les magasins de Smorgoni et d'Ochmiana
soient approvisionnés.

Faites diriger les bœufs sur Vilna afin qu'ils ne soient

pas compromis et pris par les cosaques, hormis ce qui

est nécessaire pour nourrir l'armée pendant deux ou trois

jours.

2632. — Molodetchno, 4 décemln-e 1812, 4 heures du matin.

Bcvlhier au comlc Kreptoœicz.'

L'Empereur ordonne, monsieur le comte, que vous pre-

niez des mesures pour envo3^er au duc de Bellune, des ma-
gasins de Smorgoni, 10.000 rations de biscuit et autant

pour les troupes du duc d'Elchingen qui commande les

2e et 3^^^ corps d'armée.

L'intention de Sa Majesté est que vous envoyiez aussi à

chacun de ces maréchaux 20.000 rations de viande et

10.000 rations d'eau-de-vie. Faites en sorte que ces vivres

arrivent le plus tôt possible, et, si l'on peut, demain, parce

que, du lieu où ces vivi-es seront reçus, s'arrêtera le mou-
vement rétrograde.

11 est nécessaire que vous fassiez connaître à l'Empereur
le plus tôt possible les ressources réelles qu'offrent les ma-
gasins de Smorgoni et d'Ochmiana.

Ordres tt apostilles de Napoléon. **
32
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2()3;j. ^ M(il<Mletohii«., 1 (l('ccml)rc 1812.

Heiiliier à de Wi-èih'.

L'Eiriperciir ordonne (jiie vous j)orlk'z loiis vos posLes

dciTièi-c la polilc rivière de Narocz.

2634. — Sniorgoni, 5 déceni!)re 1812.

Le roi de Naples est autorisé, pendant qu'il coninuindtra

la Grande Armée en notre absence, à nommer provisoire-

ment aux grades de capitaine, de lieutenant et de sous-lieu-

tenant.

3635. Smorpoiii, 5 (lécenil)rc 1812.

îl eist mis à la disposition du roi de Naples un million

pour être dislribué en gratifications aux officiers-généraux,

officiers d'état-major, inspecteurs aux revues, commissai-

res des guerres qui ont perdu leurs effets. Ces fonds seront

payés sur l'état dressé par le major-général et approuvé

par le roi. Le dit fonds d'un million sera affecté sur le cha-

pitre 2 de la solde.

2636. — Smorgoni, 5 décembre 1812.

Iii^triiciioiis.

Rallier l'armée à Yilna, tenir cette ville et prendre ses

quartiers d'hiver; les Autrichiens sur le Niémen, couvrant

Brzesc. Grodno, Varsovie; l'armée sur Vilna et Kovno.

En cas que l'armée ennemie marche et qu'on croie ne

pas pouvoir tenir en deçà du Niémen, la droite couvrira

Varsovie c^t, s il se peut, Grodno; le reste de larmée, en

ligne derrière le Niémen, gardant comme tête de ponl

Kovno. Faire faire de grands approvisiojinements de fa-

rine à Kœnigsberg, Danzig, Varsovie. Thorn. l-'aire tout

évacuer de Viln;i el de Kovno. afin d'être lil)res de ses mou-
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vemeiits. Les évacuations auronl lieu sur Danzig pour ce

qui est le plus précieux.

2637 — Smorgoni, 5 décembre 1812.

1 Berthier.

J'ai nommé le général Haxo général de division. Mon
intention est qu'il prenne le commandement en chef du
génie de l'armée. Vous ferez connaître au général Chasse-

loup que sa présence est nécessaire à Paris pour arrêter

le travail dés budgets du génie, etc., qu'il ait à s'y rendre

en passant par Kovno, Stettin, Marienbourg, Danzig et

en visitant Wesel.

2638. — Ochmiana, 6 décembre 1812, 2 heures du matin.

L'Empereur, parti de Smorgoni, s'entretient avec son interprète et

officier d'ordonnance Wonsowicz et son escorte polonaise (i).

Napoléon (à Wonsowicz). Les lanciers polonais sont-ils

prêts ?

Wonsowicz. Oui, Sire, ils étaient tous là avant votre

arrivée.

Napoléon. Qu'ils montent à cheval. Il faut disposer

l'escorte autour des voitures. Nous allons partir sur-le-

champ. La nuit est suffisamment obscure pour que les

Russes ne nous voient pas. D'ailleurs il faut toujours comp-
ter sur la fortune, sur le bonheur; sans cela on n'arrive

jamais à rien. (A l'officier qui commande les lanciers).

Combien de lanciers marcheront avec vous?

L'officier. Sire, nous sommes cent.

Napoléon. Eh bien, si nous sommes attaqués, les Polo-

nais sont braves; nous saurons bien nous défendre. (Il

monte en voiture et se tournant vers ceux qui l'entourent):

1. P. de Bourgoing, Episodes militaires et politiques, ]>. S^L'-l'oi (d'après

les Souvenirs inédits de Wonsowicz).
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je coiiii)lc' sur vous tous. Marcliousl Observez l)ieii à droile

et à gauche de la route. (A Wonsowiz à ([ui il vient de re-

mettre une paire de pistolets). Et vous, dans le cas dun
danger certain, tuez-moi plutôt que de me laisser prendre.
WoNsowicz. Votre Majesté permet-elle que je traduise en

polonais ce que je viens d'entendre?

Napoléon. Oui, faites-leur connaître ce que j'ai dit.

(Wonsowicz répète en polonais les mots de l'Empereur,
et les lanciers s'écrient d'une voix unanime: Nous nous
laisserons hacher plutôt que de souffrir quon vous ap-

proche).

2639. — Paris, 24 décembre 1812.

Au duc de Feltre.

Je désire que vous continuiez les mêmes rapports que
vous avez eus avec l'armée d'Espagne et que vous mettiez

dans le Moniteur ce que vous jugerez convenable.

2640. — Paris, 24 décembre 1812.

Au duc de Feltre.

Je vois avec peine, par votre lettre du 14 novembre, que

vous avez fait former un bataillon de l'Escaut de 1700 hom-
mes et que vous l'avez envoyé! à Berlin. Mais cela est sans

remède puisqu il arrivera à Berlin le 25 décembre. Don-

nez ordre au duc de Castighone que ce régiment ne passe

pas l'Oder, en le plaçant soit à Berlin, soit à Cûstrin.

Le 1« bataillon de marche de Brest qui esl parti le l«i" dé-

cembre, se rendra à Metz ou à Ma^'ence.

Arrêtez également à Mayence le bataillon de Toulon

J'ai donné l'ordre à la marine de débarquer tous les

autres soldats de terre, pour en faire des bataillons et

les réunir à Mayence.

Vous me ferez connaître l'état de ces troupes, des ba-

taillons et des régiments, afin que je puisse me servir
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de ces troaipes qui seront à Mayeiice et à Cûslrin comme
les circonstances l'exigeront. J'attendrai, pour en disposer,

les états que je vous demande.

2641. — Paris, 24 décembre 1812.

On demande à S. M. que le bataillon du prince primat qui se trouve

réduit à .300 hommes en Espagne, renvoie deux cadres de compagnie à

Francfort.

Il vaut mieux écrire au prince primat qu'il recrute ce

bataillon.

2042. — Paris, 24 décembre 1812.

On a cru utile au bien du service de l'aire relever les 3* et 8^ batail-

lons des pupilles de la garde impériale qui depuis près d'un an étaient

au camp de Boulogne, par la partie du 5' qui est à Montreuil, et par le

7e qui est à Calais.

Je ne vois pas d'inconvénient à ce qu'on place les pu-

pilles dans des garnisons au lieu de les laisser au camp.

2643. — Paris, 24 décembre 1812.

On demande que le dépôt général de recrutement des régiments suis-

ses soit maintenu à Besançon.

Approuvé.

2644. — Paris, 24 décembre 1812.

La reine de Naples écrit qu'elle ne peut détacher de son armée na-

tionale une division ni même une brigade, et propose de mettre à la

disposition de S. M. deux régiments provisoires composés d'hommes
sortis des prisons, forts chacun d'environ 3000 hommes, et qui seraient

à la charge du trésor français.

Je n'ai pas besoin de galériens, ni d'hommes sortis de

prisons dans mes armées; je veux encore moins de troupes

napolitaines.
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•i(;45. — Paris, 21 décembre 1812.

Le maréclial duc d'Allnilora demande ([u'on rappelle en France les

troupes napolitaines chez qui la désertion est constante.

Puisque le général le demande, donner cet ordre.

2646. — Paris, 24 décembre i812.

124 hommes du dépôt de l'arlilleric de la garde sont partis de La Fère

pour Mayence où ils arriveront le 29 ; de là, ils tileront vers la Grande
Année.

11 esL bon de retenir jusqu'à nouvel ortlre ce persoiuiel

d'artillerie à Mayence.

3647. — Paris, 24 décembre 1812.

89 hommes du 52"^ et 43 lionnnes du 102^ débarqués à Toulon, partent

pour Berlin.

Les arrêter à Mavence.

2648. — Paris, 24 décembre 1812.

On a tiré de plusieurs dépôts de cavalerie 580 hommes à pied qui se

rendent à Hanovre ; le général Duverger (i) pourra ainsi utiliser les

chevaux qu'il reçoit.

Je désapprouve cette mesure; retenir tous ces honuncs

qui nont pas passé le Rhin, en France.

2649. — Paris, 25 décembre 1812.

A Bertiiirr.

Le lei" régiment provisoire de dragons, tort de 1300 che-

vaux, doit être arrivé dans les premiers jours de janvier

\. Alexis-Jean-IIenry Duverger, général de hngade depuis le 13 jum

1795, el qui sera, le 16 septembre 1818, lieutenant-général.
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à Elbiiig. Faites donner ces 1300 chevaux pour remonter
tous les dragons à pied de la division Lahoussaye ou
même pour les cuirassiers, s'ils sont bons pour cette arme,

et tous les hommes de ce 1er régiment provisoire qui sont

des 2c, 5e, 12e, 17e, 14e et 20'^ régiments de dragons, re-

tourneront à pied à Hambourg.

2650. — Paris, 25 décembre 1812.

Au duc de Fcltre.

Je reçois votre lettre du 10 novembre. II est indispensa-

ble que vous donniez ordre qu'aucun délachement des

dépôts de cavalerie de la Grande Armée ne parte de France.

Les 8 régiments de dragons qui doivent avoir 8 esca-

drons à la Grande Armée doivent également avoir des

hommes à leurs dépôts.

Je suppose que le général Bourcier aura donné des

ordres pour que des hommes soient rendus en Hanovre
pour s'y remonter soit des dépôts de Berlin ou de Gùstrin,

soit des dépôts de l'armée.

Ainsi il est de principe qu aucun détachement à pied

ou à cheval ne doit partir de France pour la Grande Armée
et je désire les retenir pour en faire une masse qui mar-

cherait ensemble après les moments les plus rigoureux de

l'hiver.

Faites-moi connaître quelle est la situation du personnel

de tous les 5^^ escadrons de cuirassiers, dragons, chevau-

légers, chasseurs et hussards qui ont leur régiment à la

Grande Armée, mon intention étant de compléter tous ces

corps de manière à avoir une division de 10.000 chevaux

composée de 4 escadrons de dragons, de 17 cinquièmes

escadrons de chasseurs, de 8 cinquièmes escadrons de

chevau-légers, et enfin de 6 cinquièmes escadrons de hus-

sards qui ne doivent pas faire moins de 10.000 chevaux.

Les cadres doivent exister; les hommes n'existent peut-

être qu'en partie. Aussitôt que j'aurai l'état de situation

des hommes qui restent à la Grande Armée, je prendrai
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ce que je croirai pouvoir^ vu lirer ])ar esciidroii poul-

ies dépôts de la Grande Armée. (leLle existence de 10.000

chevaux est nécessaire pour pouvoir s'en servir, selon les

circonstances, sur les derrières de la Grande Amiée. Les

dépôts de Hanovre et ceux d'Allemagne doivent suffire pour

remonter la cavalerie à pied de la Grande Armée.

2651. — Pari.s, 25 décembre 1812.

\ii dur tic Ft'ltre.

Je vois, par votre lettre du 20 novembre, qfte le lO'' d'hus-

sards ai'rivera le l^r février à Berlin. La saison est trop

rigoureuse. Je désire que vous me soumettiez la propo-

sition d'arrêter ce régiment du côté du Rhin où il se re-

ferait et remettrait en bon état, et que vous me proposiez

des mesures pour compléter ce régiment à 1000 hommes,
à prendre, sil le faut, dans les dépôts de l'armée d'Espagne.

2652. — Paris, 25 décembre 1812.

Au duc de Fellrr.

Je réponds à voire lettre du 'i'i»? de ce mois. Il n'est i)as

possible de dégarnir l'Italie dans ce moment.

Il est inutile de faire rester les Portugais à Rayonne;

proposez-moi une destination i\ leur donner.

2653. — Paris, 25 déreinl.re l.sl2.

Au duc de Frlfre.

Il y aura demain j>arade. Vous y ferez venir tout ce

qui est à Paris ou aux environs, tant des troupes de ligne

que des bans de la garde nationale. La garde impériale,

laul à jîied f]u"à cheval, devra également s'y trouver. Les
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vétérans prendront tout le service de la place. Envoyez
les ordres à Versailles sans perdre de temps.

2654. — Paris, 26 décembre 1812.

Au duc dr Feltre.

Vous enverrez l'ordre au général Le Marois. notre aide-

de camp, de se rendre à Paris.

2655. — Paris, 29 décembre 1812.

^u duc de Feltre.

Faites partir le bataillon de Paris pour se rendre à

Mayence où il rejoindi'a son régiment.

Le cadre du 3^ bataillon de la garde de Paris n'arri-

vera pas jusqu'à Paris. Envoyez-le à Mayence et propo-

sez-moi des mesures, soit pour le compléter, soit pour
le dissoudre. Dans ce dernier cas, on emploierait les

officiers ailleurs.

Mon intention est d'envoyer ce régiment à l'armée.

Faites-moi un rapport sur la force et sur la situation de

son armement et de son habillement afin que je voie les

mesures à prendre pour qu'il puisse faire un bon service.

2656. — Paris, 30 décembre 1812.

Noie dictée par VEinpereur.

L'on trouve que la garde impériale n'est pas assez bril-

lante et que ses uniformes et ses décorations ne réjiondent

pas à l'éclat et à la majesté qui doivent entourer les sou-

verains.

L'on trouve que les portes des palais et les portes des ap-

partements ne sont pas suffisamment gardées, soit que
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les huissiers et portiers y lassent mal leiu* devoir, soit

qu'ils lie soient pas armés connue ils devraient lêlre.

On pourrait étudier un projet jjour la lormalion de

compagnies de gardes du corps cpii, en mêuie temps qu'ils

feraient une véritable garde, fourniraient une pépinière

d'officiers pour l'armée.

On pourrait aussi faire un projet pour la formation d'une

ou plusieurs compagnies de gardes des portes et qui fe-

raient ce service- à l'instar de la garde noble hongroise

à Vienne, des Cent-Suisses en Saxe. On leur donnerait un

bel habillement.

Pour les gardes du corps, on pourrait les cuirasser.

2657. — Paris, 8 janvier 1813.

AL Léonard Cacatte, ex-coloncl en France, a donné sa démis.sion de

l'emploi de maréchal de camp et de commandant de la place de Madrid

qui lui avait été conféré par Sa Majesté Catholique.

Il rentrera avec le grade qu'il avait (i).

2658. — Paris, 8 janvier 1813.

Le général Gralien expose que ses blessures l'empêchent de monter

à cheval et sollicite un conoé de convalescence de quatre mois.

Accordé, renvoyé au ministre de la guerre.

2659. — Paris, 8 janvier 1813.

Le général de brigade Van Dedem, malade, demande un congé avec

appointements pour venir en France soigner sa sanlé (^).

Refusé.

1. Louis X\'in le fit maréchal de camp le 31 décembre ISli.

2. Cf. nos Lellres de 1812. Première série, p. 281.
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2660. — Paris, 9 janvier 1813.

Au duc (le Feltre.

J'ai nommé le général Bertrand commandant du corps

d'observation d'Italie et le général Lauriston commandant

du corps d'observation de l'Elbe (i).

Ecrivez à ces deux généraux de faire leurs demandes,

tant pour la formation de leur état-major que pour les gé-

néraux de division et de brigade qui doivent entrer dans

la composition de leurs corps.

3661. — Paris, 18 janvier 1813.

Le duc de Feltre à Bertrand.

L'Empereur vous a nommé commandant du corps d'ob

servation d'Italie qui doit avoir trois divisions françaises.

Quoique ce corps doive se réunir à Vérone, Sa Majesté

a décidé que vous resteriez dans les provinces Illyrien-

nes(2) jusqu'au mois de mars et que vous seriez néan-

moins chargé de sui\a'e tous les détails d'organisation de

votre armée.

La l'*- division sera commandée par le général de di-

vision Pacthod; il y sera attaché deux généraux de bri-

gade, un adjudant commandant, quatre capitaines adjoints

à l'état-major et un sous-inspecteur aux revues ou adjoint

aux sous-inspecteurs. L'intention de l'Empereur est que

les généraux et officiers d'état-major de cette division

soient pris parmi ceux qui sont en Illyrie.

Les 2e et S'^ divisions auront la même composition que

la Ire.

Conformément aux ordres de 1 Empereur, le général

de brigade Briche cpii est en ce moment à Paris, reçoit

1. Oui devint le 5» corps.

2. Bertrand avait été nommé le 9 avril 1811, on remplar.Miv^nt de Mpr-

mont, couvernour-général des pro\inces illyrieiines. avec un traitement

de 320.000 francs.
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lordro de se rendre en posle à Vérone pour commander
la cavalerie et la former.

L'intention de Sa Majesté est que le corps dont vous

êtes appelé à faire partie, soit formé avec assez de célérité

pour être réuni à Vérone du 15 au 20 du mois prochain.

2662. — Fontainebleau, 20 janvier 1813.

Au duc de, Feltre.

Domiez ordre au général Dubreton (jui est en Espagne,

de se rendre en toute diligence à Paris.

2663. — Fontainebleau, 20 janvier 1813.

Baillot-Latour est rentré en France pour rai.>;oii do santé ; on domandf»

les intentions de S. M. à l'égard do ce général.

Me faire connaître si ce général peut être employé con-

venablement, et à quoi.

2664. — Fontainebleau, 20 janvier 1813.

Le général Kirgenor, revenu de liussic à Paris, très souffrant et un

pied gelé, demande un congé pour rétablir sa santé (i).

Accordé.

2665. — Fontaineblcnu. 23 janvier 1813.

Au duc dp Feltre.

Donnez Tordre au général Dessaix tpii co nniinule à Bei'

lin. (I(> revenir en Lrance dans sa laniilh'.

I. Cf. ni)s l.cllrcx de 1hl2, Pi<Mniére série. ]>. 313.
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2606. — Fontainebleau, 26 janvier 1813.

On propose de fixer au l*^"" avril prochain le terme du congé accordé

le 30 septembre dernier au général \ erdier.

L'employer dans une division militaire.

2667. — Fontainebleau, 27 janvier 1813.

An duc lin Feltre.

Le corps de l'Elbe a déjà ses quatre généraux de divi-

sion. Au 1er corps d observation, il faut mettre les généraux

Souham, Bonet, Dubreton et Brenier; ce qui fera le nom-
bre des généraux de division, nécessaire, à ce corps d'armée.

Le corps d'observation d'Italie a le général Pacthod; les

autres seront tirés de la Grande Armée.

Vous avez vu par ma lettre de ce jour que la Grande

Armée sera reformée en cinq divisions dinfanterie. Il

n'y faudra donc que cinq généraux de division; ainsi, il

doit y en avoir beaucoup de reste.

2668. — Paris, 3 février 1813.

Au duc de Feltre.

Je reçois le rapport du général Augereau (i). Ce général

s'est très mal comporté. Il faut le suspendre de ses fonc-

tions et ajourner la décision de son affaire au moment où

on pourra l'entendre.

2669. — Paris, 5 février 1813.

An duc de Feltre.

Le général Bonet sera chargé du commandement de la

1. Le frère cadet du maréchal, surpris par les Cosaques, avait capi-

tulé le 9 novembre 1812 ; aussi Napoléon le jugeait-il « fort médiocre » ;

pourtant, le 9 juin 1815, il l'envoyait au corps d'observation du Var.
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4e division du 2*= corps d'observation du Rhin, comj^osé

de vingl balaillons dartilierie de la marine; il restera à

nommer aux trois antres divisions de ce corps.

Qn;inl au 1'-^ corps d'observation du Rhin, le général

Souham commande la l^e division; la seconde sera com-

mandée par le général (îirard c[ui a été employé en

Espagne et qui est maintenant an 9e corps — envoyez-lui

ordre de se rendre sur-le-chani]) à Mayence — la 3^ sera

comm'andée par le général Brenier, et la 4e, par le général

Dubreton.

Le corps d'observation d'Italie n'a encore que le géné-

ral Pacthod; il manque donc trois généraux de division.

On aura soin de mettre dans les états de situation de

ces quatre corps, les généraux qui y sont emjjloyés.

Je ne veux ]>oint changer le général Chambarlhac qui

est à Bruxelles et qui connaît le pa3''s; ce nest pas an

printemps qu'il faut changer mi général qui a l'expé-

rience des dernières affaires et ([ui connaît tous ses postes:

il faut une année à un général ]iour connaître toutes les

places de la 21° division militaire.

2670. — Posen, 7 février 1813.

Derfliier au duc de, Fellre.

Le général Fournier a été remis à la chsposition de Votre

Excellence. L'Empereur accorde au général Gratien un

congé de quatre mois avec appointements.

2671. — Paris, 11 février 1813.

An dur de FeUre.

Donnez des ordres au duc de Padoue pour ([uaussitôt

([u'il aura organisé le régiment ({u'il doit former à Wesel

et à Osnabrùck. il se rende à Erfurt où il restera jusqu'à
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nouvel ordre pour assister à 1 organisation du régiment et

d'où il écrira tous les jours.

Ecrivez au général qui commande à Erfurt pour qu il

vous fasse connaître sm*-le-chanip les noms des colonels,

majors et chefs de bataillon qui auraient été tués ou se-

raient hors de service, afin qu'on puisse remplacer sur-le-

champ tous ces officiers supérieurs et que chaque régi-

ment qui appartient à la Grande Armée, ait son colonel,

son major et quatre chefs de bataillon présents.

2673. — Paris, 13 février 1813.

Au duc de Feltve,.

J'ai donné au général Souham le commandement de

la lr«^ division du ler corps d'observation du Rhin — il y

est déjcà rendu — celui de la 2e au général Girard; s'il

n'était pas arrivé, il faudrait y mettre le général Ricard.

Le commandement de la 3^ division a été donné au gé-

néral Rrenier qui s'y trouve actuellement.

Celui de la 4e était destiné au général Dubreton; mais,

s'il n'était pas arrivé, il faudrait donner ce commandement

au général Ricard, selon qu'un de ces généraux sera le

premier disponible.

Pour le 2e corps d'observation du Rhin, le général Com-

pans aura le commandement de la Ire division. La 2" sera

commandée par le général Ronet; la 3^ par le général Du-

breton, le général Girard, le général Ricard ou le général

Friederichs; et la 4^ par celui des généraux ci-dessus qui

restera disponible.

2673. — Paris, 13 février 1813.

1/i; dur de Feltre.

Le général Lauriston demande, pour être employé dans

,son corps d'armée, le général Lacroix, celui qui était dans
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la 8Gf, et le général Vacliol. Il faudrait alors remplacer ce-

lui-ci dans le coniniandenient des Bouches du Weser.

Je désire que vous me remettiez létat de la formation

du corps d'observation de l'ElJîe et du Rhin, en y portant

les généraux de division, les généraux de brigade, les ad-

judants commandants et officiers de génie et d'artillerie qui

doivent v commander.

2674. — r\iiis, 14 février 1813.

An duc de Feltre.

J'ai nommé le général Teste général de division. Em-
ployez-le au corps d'observation du Rhin et donnez-lui

ordre de se rendre à Mayence.

2675. — Paris, 15 février 1813.

Le général de division Fom'nier(i) commandera le corps

de cavalerie qui va se former à Mayence de tous les dé-

tachements appartenant au 2e corps de cavalerie de la

Grande Armée que commande le général Sebastiani; ces

détachements seront formés en trois divisions correspon-

dant à celles du 2^ corps et chacune sera commandée par

un général de brigade.

2676. — Paris, 18 février 1813.

Au duc de Feltre.

J'îai reçu le livret des quatre corps d observation. Il

faut désigner des officiers supérieurs d'artillerie pour com-

\. C'est Fournier Sarlovèse que nous connaissons. Le 2U octobre

1811, l'Empereur l'avait envoyé, à l'armée d'Aragon
;

puis, le 31 dé-

cembre suivant, il l'avait relégué à Sarlat, en recommandant de l'éloi-

gner de Paris où « la corruption attire tous les jeunes gens » ; il l'avait

employé en Russie, et à la Bérésina. Fournier Ht une belle charge de

cavalerie et reçut une blessure.



ORDRES ET APOSTILLES DE NAPOLÉON 513

mander larlillerie de chaque division. Le nombre des

officiers supérieurs ne doit pas être diminué, et, s'il y en a

de morts ou hors de service, il faut les remplacer.

Il manque des adjudants commandants et des adjoints à

toutes les divisions du corps de l'Elbe.

Il manque des généraux de brigade à la division Rocham-
beau(i); prenez de ceux qui sont à Mayence.

Désignez-moi des généraux de division parmi ceux qui

sont à Mayence pour aller à Vérone prendre le commande-
ment des 2^, 3^ et 4e divisions du corps d'observation

d'Itahe.

La 4e division du corps d'observation d'Italie est la di-

vision italienne; elle restera composée de treize bataillons

italiens.

II faut nommer un général de brigade de cavalerie pour
commander la cavalerie du corps d'observation d'Italie.

2677. — Paris, 21 février 1813.

Le maréchal duc de Danzig est arrivé à Paris avec son état major ;

on prie S. M de donner ses ordres à l'égard de ce maréchal.

Ce maréchal, rentrant au Sénat, n'est plus employé; son

état-major doit être employé ailleurs.

2678. — Paris, 23 février 1813.

An duc de Feltre.

J'ai nommé le colonel Gruyer, aide-de-camp du prince

Borghèse, général de brigade -). Donnez lui ordre de se ren-

dre à Vérone où le général Bertrand lui donnera provi-

soirement le commandement d'une division.

1. Le Rochamboau de Saint-Domingue qui commandait la 19' division

d'infanterie au 5^ corps de la Grande Armée (7 janvier 18K)) et qui fut

blessé mortellement à Leipzig.

2. Cf. notre tome I, p. 349.

Ordres et apostilles de Napoléon. *^
33
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J'ai noiniiir le clu'f de biilailloii llenrion ^), égaliMiieiit

aide-de-camp du prince Borghèse. colonel en second. Don-
nez-lui ordre de se rendre à Vérone pour y prendre le

commandement d'un régiment provisoire.

2079. — l^aiis, 24 lévrier lîslS.

An ilur ih- Frllrr.

Donnez Tordre au général Sebasliani de partii- de Pa-

ris de manière à être arrivé le 5 mars au coi'ps de ca-

valerie qnil doit commander sur TElbe.

Donnez l'ordre au général Maison d'être arrivé le 5 mars
à la division qu'il doit commander dans le corps de lElbe.

Enfin, donnez tordre au général Pajol de partir de

manièrei à être arrivé le 7 mars sur l"Ell>e. pour prendre le

commandeinent de sa division.

P. S. Faites donner le même ortlre aux huit généraux

de division et aux seize généraux de brigade qui doivent

être employés aux corps de cavalerie des généraux Se-

bastiani et Latour-Maubourg. et adressez ces ordres par

triplicata aux commandants de Magdebourg, de Mayence
et de Paris.

2G80. — Pans, 26 février 1813.

Alt (lac tir Felire.

Ea division Rochambeau ([ui s'est mise en nuu'che de

r'rancfort pour Magdebourg. manque de généraux de bri-

gade. 11 faut taire \\n travail sur les généraux de division

et de bi-igade et en fournir sur le champ aux corps dob-
servalion de lElbe el du Rhin.

1. Christophe Hoiuioii qui .>-cr.i yL-iii-r.il (h- liii^vulc i;'l (Ircrniliir InII!)

cl baron de l'Empire (2'i janvier 181 -'i).
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2681. — Paris, 26 février 1813.

Il conviendrait de rolircr du _\ord le général Anliiino (M i|iii fsl né en

Saxe H de l'attacher au corps d'observation d Italie.

Lui donner sa retraite.

2682. — Paris, 27 février 1813.

Au duc 'le F élire.

Je reçois votre rapport du 26 février par lequel vous ma
faites connaître que vous avez donné ordre aux généraux

Bruyère. Bessières et Mourier de se rendre en poste sur

l'Elbe au 1er corps de cavalerie; que vous avez donné le

même ordre aux généraux Chastel. Van Merlen, Richter,

à Tadjudant commandant Boyer, aux généraux Bordesoulle,

Berckheim, Quinette, à l'adjudant commandant Laborde,

aux généraux Doumerc, Chouard, Reiset, et à ladjudant

commandant Lagrange;

Que. pour le 2^ corps que commande le général Scbas-

tiani, vous avez donné le même ordre aux généraux Pajol,

Gérard, Subervie. Duclos, Exelmans, Maurin, Jacquinot,

Boyer. Watier, d'Audenarde, BoisseroUe et Roussel.

Je ne crois pas le général Noirot propre à servir acti-

vement à la gueiTe.

11 est indispensable que vous envoyiez ces ordres par

quadruplicata, à Erfurt, Mayence, iNIagdebourg. au vice-roi.

afin que partout où ces généraux pourront se trouver, on

leur indique leur destination.

Je crois que le général Ficatier qui es'n à Boulogne et que

vous proposez pour le corps d'observation d'Italie, doit

être envoyé au 1er corps d'observation du Rhin.

Je ne crois pas le général Lapoype capable de comman-

der une division; il n'a plus l'habitude de la guerre. Il se-

rait meilleur pour commander une place assiégée, telle que

L II fut maintenu néanmoins en activité de service ; cf. sur ce général

Anthing noire Alsace en 1814, p. 155 et 422.
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Spandau. Faites-moi coniiaîlre si une pareille mission lui

conviendrait i}).

Je désire que vous me remelliez 1 état de tous les géné-

raux disponibles.

2683. — Paris, "2 nuirs 1813.

Harel écril à lEmpereur pour le supplier de le coiiserver dans le

comrnandeiueiit de- la place de Vincennes.

Renvoyé au ministre de la guerre, par ordre de TEni-

pereiir (-).

3684. — Paris, l mars 1813.

Le (lac (II' Feltre an ijênéffil Lapoype.

L'Empereur vous a nommé gouverneur de Spandau.

Vous voudrez bien pai-lir sur le champ en poste pour-

vous rendre à cette destination. Sa Majesté compte qu'en

cas d'attaque tous les efforts de l'ennemi seront décon-

certés par votre énergie et pai' celle que vous saurez ins-

pirer à la garnison.

2685. — Paris, 5 mars 1<S13.

Le duc de Feltre nii général Lapoype.

Général, d'après la demande que vous avez faite d être

employé à l'armée. l'Empereur a bien voulu vous confier le

gouvernement de la place de Spandau. Vous avez reçu

hier l'ordre de partir sur le champ en poste pour cette

1. Voir sur Lapoype noire (oine 1. p. loi.

2. Note du duc de Feltre : « L'Empereur ne veut pas qu'il reste à

Vincenaes ; il doit obéir à l'ordre qu'il a reçu ; le lui faire renouveler

par le général Huliii. » Cf. l'ordre du 9 janvier (Corr. XXI\'. p. /l'iO) :

« Ayant nommé pour commander à Vincennes le sieur Daumesnil, le

commandement du sieur Harel est devenu inutile. Cela multiplie les em-
plois et fait des frais. Proposez-moi de placer ailleurs cet officier. »
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destination. Votre départ ne peut admettre de délai; il est

nécessaire que je puisse certifier demain à Sa Majesté que
vous vous êtes mis en route, et si, après l'avis que je vous

donne, votre séjour à P.ai'is se prolongeait encore, vous

vous exposeriez à éprouver le mécontentement de Sa Ma-
jesté.

2686. -^ Paris, 6 mars 1813.

Au duc de Feltre.

Je vous prie de me présenter les généraux de division

qui doivent être employés au 3*^ corps de cavalerie composé
d'escadrons tirés des régiments de l'armée d'Espagne.

J'ai donné provisoirement le commandement des premiè-

res troupes qui seront réunies de ce corps, au général Le
Brun, mon aide-de-camp (i\

Mais, comme il y aui'a quatre divisions à ce corps de

cavalerie, il faudra quatre généraux de division, huit gé-

néraux de brigade, des adjudants commandants et offi-

ciers d'état-major, et quatre batteries d'artillerie à cheval.

Il faut enfin que les mesures soient prises de manière

à ce que tout soit prêt à partir de Metz dans les premiers

jours d'avril.

3687. — Paris, 6 mars 1813.

L'Empereur a prescrit de faire venir à son dépôt, à Maestricht, le

cadre du régiment Joseph-Napoléon qui est à Erfurt et de contreman-

der le départ des 750 hommes qui devaient, le 25, quitter le dépôt ; ces

750 hommes sont parfis le 7 mars et séjournent aujourd'hui, 5, à Co-

logne ; on demande les ordres de Sa Majesté.

Retenir ces 750 hommes à Coblenz. Donner ordre à

Erfurt que tous les cadres de ce régiment soient dirigés

sur Coblenz par la voie la plus courte. Ce régiment se

réorganisera ainsi à Coblenz. Lorsqu'il sera réorganisé,

il fera partie du 2^ corps du Rhin et sera à la disposition

du duc de Raguse.

1. Cf. pièce 2.710.



518 OUDRES KT APOSTILLES DE NAPOLÉON

2688. — Paris, 7 ninrs 1813, au s..ii-.

I\cril ri si(iiir pur Ir duc ih' Fellre.

De par rEmj^eroiir. il osl onloiiné à M. le i^énéral de

division Lapoype, désigné pai' Sa Majesté pour commander
à Spandau, de pai'tir sur le champ pour se rendre à sa

dcslinalion. TEmpcrcur défendant expressément que M. le

général Lapoype puisse rester à Paris au-delà de l'heure

précise de midi, tle deniidn 8 jnars.

2689. — Paris, 7 mars 1813.

l'ai-(}l('s (lilrfi (III tjrnpval Razoïit.

Je vous destine le commandement dune division mili-

taire ,1).

2690. — Paris, 7 mars 1813.

.1» duc de Feltre.

Je viens d'autoriser le général Brenier à commander la

2e division du cori^s d'observation du Rhin, au lieu de

la 3e.

2(i91. ~ Trianon, 9 mars 1813.

Au dur de Fellre.

Je viens de nommer généraux de brigade les sieurs La-

tilte. coloiu>l du 72*^'. et Bauduiu. colonel du i)3"(-). Ces

tleux généraux seront employés au corps d'observation

du Rhin.

\. Il fui nommé le 17 iikiih ;iu («tmin.iiidciuciil des cùlos du l'rioui ;

mais il refusa parce qu'il i'IjuI hors ddiil de l.iiro pour !r mojncnl un
service actif.

2. Michel-Pascal Lafitte, naguère chef de bataillon du 10'= léirer, déjà

chevalier de l'Empire du 24 février 1809 el (|ui fut nfunmé baron le 17 mai
1810 et Pierre-François Bauduin qui devait élic noiuinc. lui aussi, bai'on

de l'Empire la même année (22 oclobrc 181(i'.
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2692. — Trianon, 10 mars 1813.

An duc (le Feltrr.

Je désire que vous donniez Tordre au général Lafitte,

ancien colonel du 72e. de se rendre en poste par Wesel à

Magdebourg pour servir dans la division Rocliambeau.

Vous donnerez également l'ordre au général Fezensac(i)

de se rendre au corps de l'Elbe où le général Lauristoii

l'emploiera dans une division.

Le général de division Dufour devra de même se ren-

dre au corps d'observation d'Italie pour y commander une

division; il convient qu'il y soit avant le 20 de ce mois;

ses équipages pourront être envoyés en droite ligne sur

le Rhin par jNIayence (-).

2693. ^ Trianon, 13 mars 1813.

Au duc de Feltre.

J'ai remis le général de brigade Lamotte O^) en activité

de service. Employez-le dans un corps de cavalerie.

2694. — Trianon. 13 mars 1813.

.1» duc dr Feltre.

Je crains que le général qui est à Groningue, ne soit

pas capable. D'ailleurs il a été prisonnier des Anglais;

ce qui pourrait le gêner dans son service; je pense qu'il

faudrait le remplacer (^).

1. L'auteur des Souvenues inilitaiees qui veiuuf cl être nommé, le 4

mars, général de brigade.

2. Il reçut une autre destination.

3. Gouriez de Lamotte. II fut employé au .3'^ corps (16 mars 1813),

puis au 5» corps de cavalerie (8 août 1813).

4. C'était 'le général .lanssens, gouverneur de Batavia, pris par les

Anglais à Java et renvoyé sur parole, passé au service de France
après la réunion de l.i Hollande en septembre 1810, (la lettre a été pu-
bli('(' ])ni' Brolonnc. mais sans e\[)iif;ili(>n). Ct'. pièce "2.70'{.
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2695. — Tri;in..ii. 17 nuirs 1813.

l/( iliir tir l'rllvr.

L:i division du corps d"o])servali()n cT Italie sera coin-

iiiandée par le général de division Morand (celui ((ui était

au lei- corps de la Grande Ai'mée et qui est actuclk'nient

à Pai"is)(i). En conséquence, donnez-lui ordre de se ren-

dre à Augsbourg où il est nécessaire qu'il soit arrivé le

26 mars, vu que la tête de la division conunencera à y
arriver à celte époque. La 2c division du corps doljserva-

lion d'Italie sera commandée par le général Paclhod. la

3e par le général Lorencez. et la l^' par le général Peyri

(italien).

2()9fi. — Trianon, 20 mars 1813.

Au clac de FeAtre.

Puisque le général Razout n'est pas en état de servir,

vous lui donnerez un congé de six mois avec traitement de

non activité. Faites-le remplacer dans le Frioul par le géné-

ral de division Ledru qui se trouve déjà en Italie et faites

remplacer le général Ledru en Hollande par un autre

général de division.

2697. — Trianon, 20 mars 1813.

Au duc de Felire.

Le colonel du 19e régiment de chasseurs étant à la

Grande Armée, il est convenable de s'assurer que le ma-
jor (2) est présent en Italie.

1. Charles — et non .Toscph.

2. C'était François-Gabriel Dornicr qui fut nommé le 13 août suivant

colonel du 29* régiment de môme arme, en romiilacement de Mau-
comble.
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2698. — Paris, 22 mar,"^ 1813.

Le duc de Pellrc an général Foiirnier (^).

Général. l'Empereur a pris connaissance du mémoire

dans lequel vous exposez les motifs qui ont retaj-dé jus-

qu'à ce jour votre départ pour Mayence. Sa Majesté n a

pas approuvé qu'une semblable réclamation n'ait pas été

mise sous ses yeux par le ministre de la guerre qui doit

être le seul intermédiaire entre TEmpereur et les offi-

ciers de son armée. Elle a vu avec peine les délais que

vous avez apportés à 1 exécution de ses ordres dans un

moment où les officiers doivent redoubler de dévouement

et de zèle. La destination que vous avez reçue est révo-

quée. Sa Majesté me charge de vous faire connaître que

vous devez renoncer à l'honneur d'être employé dans cette

campagne.

3699. - Magdebourg, 22 mars 1813.

Berlhiev au duc de Fellre.

Le généra] de brigade Laurent, étant, en raison de son

âge et de ses infirmités, hors d'état de servir activement,

avait été retiré des cohortes pour être placé au 2e corps

d'armée. Le même motif a déterminé Sa Majesté à donner

une nouvelle destination à ce général; elle l'a nommé com-
mandant en second de Magdebourg en remplacement du

général Michaud qui rentre en France.

2700. — Paris, 24 mars 1813.

Le général Fournier est prêt à partir, il annonce que V. M. a bien

voiilu lui faire remettre aujourd'hui par le duc de Rovigo une somme
de dix mille francs pour fournir aux frais de ses équipages. Doit-il

être employé à la Grande Armée ?

1. Fournier n'avait pu ni voulu partir de Paris et il avait exposé au
général Ilulin qu'il n'avait ni effets ni équipages ni argent.
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Je liai rien Cail ruiiH-Urc au général 1^'ouniier; peuL-èlrc

esl-fc le (lue de Uovigo (|ui lui a faii reiiiellre cela (^).

2701. — Paris, 24 mars 1813.

On [)i-o|Kist' (1 .ilhiclicr' ;i I aniii'c dr J'dihiir.tl Irois généraux dr di-

Aisiim qui in.iiii|nriil a ci'tk' aiinrc : Ttiui>ii). I.a Martinicro et Marcogiifl.

Apjjrouvé pour les deux généraux ([ui sont en Espagne.

Le général Marcognel doil rester où il est, on être ein|)loyé

à la (iraiide Armée.

2702. — Paris, 24 mars 1813.

Ail iliic (If /•'(//;•'.

.1 approuve (pie vous donniez une desliiiatioii au géné-

ral Saint-Germain.

2703. — Paris, 24 mars J813.

Lt-' iiiinislre de la guerre inluinie 1 lùniiereur que l'élat de sanlé du

général Verdier ne lui peiiaet pas d'aller prendre le commandement
de Flc.«singue et de lilc de Walcheren ; l'Empereur répond :

Le général dilly conservera ce coniniandenient.

2704. — Paris, 24 mars/ 1813.

On propose de remplacer le général .Tansscns à Groaingue dans le com-

mandenient de la .il'' division militaire par le général Liger-Belair ei

de lui ddiuiiM' il- ('(iiumandeniriii di' l,i •,'<" di\-isi<)n inilifairc.

Approuvé.

1. -Malgré loul, l'ournnu- fui noiniué au commandement de la 2^ di-

vision de ravaleiic lécrèi-e du .!' corps de ca\'aler'i(> qui se formail à

Mi'l/ ~ous les «u'firrs du duc i\f l'alloue.
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3705. — Paris, 27 mars 1813.

Le i^énéral Bolli.ird demande le grade de général de brigade pour

M. l'adjudant commandant Jumdhac (^) qui était chef de l'état-major du

3^ corps de réserve de cavalerie pendant la campagne de Russie.

Ajourné après une campagne.

2706. — Paris, 29 mars 1813.

On lend compte qu on a ordonné au général de division Amey, dis-

ponible à Strasbourg, de se rendre en poste à Utrecht pour être à la

disposition du général Molilor.

Approuvé.

2707. — Paris, 30 mars 1813.

Berlhirr <iu duc de Felire.

Le général Saunier étant malade, j'ai proposé à l'Em-

pereur, pour commander la gendarmerie de Tarmée, le

général Radet. Sa Majesté a trouvé cette proposition très

convenable.

2708. — Paris, 31 mars 1813.

Le général de division Pajol, blessé trois lois dans la dernière cam-

pagne, demande un congé de convalescence avec appointements jus-

qu'au 1 mai.

Accordé.

2709. — Paris, 2 avril 1813.

LEmpereur a ordonne que le cadre du régimeni espagnol .ïoscph-

Napoléon serait réduil à un bataillon de guerre et à im bataillon de

1. et. sur .lumilhac nos Mcin. de r,i-i(.i< II, i>. 7 el P. Roppe, La lé-

gion iiorliigaise, p. V2fi-''(28.
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dépùl ; mais le balailluu de dépôt formé, il rcsle encore un millier

d'hommes disponibles ; faul-il eréi-r un deuxième bataillon de puerre au

régiment .loseph-\apoléon !'

Puisfiu on il 1100 hommes dhiibillos au dépôt, si on était

sûr d'avoir de bons officiers espagnols, on pourrait es-

sayer de former un deuxième bataillon; mais, sous au-

cun prétexte que ce soit, il ne faut augmenter le dépôt.

2710. — Paris, 5 avril 1813.

.1// duc de Felfre.

La division de marche du 1<'>' corps de cavalerie, ainsi

que celle du 2e corps, qui se réunissent à Mayence, seront

sons les ordres du duc de Plaisance i \), leqnel sera sous le

commandement supérieur du duc de Raguse.

2711. — Saint-Cloud, 8 avril 1813.

Au duc de Feltre.

Faites arrêter le général Lacroix fPamphile) et faites-le

traduire devant une commission militaire pour avoir (luitté

son poste à l'armée sans ordre. Faites mettre cette disjx)-

sition à l'ordre de l'armée et des divisions militaires et

faites punir le général Lacroix selon toute la rigueur des

lois militaires. 11 est temps de donner un exemple. Vous

le ferez mettre, non aux arrêts, mais en prison. Vous fe-

rez apposer les scellés sur ses papiers et vous nommerez
un rapporteur.

2712. — Saint-Cloud, 10 avril 1813.

\ii duc de Fdli'i'.

11 esl nécessaire que, dans la journée de demain, les

1. Anne-Cliarles Le Brun, fds de l'architrésorier de l'Empire, général
de brigade ("!«' mars 1807) et de division ("2^ février 1812).
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sénateurs que j'ai destinés poiu' les gardes nationales par-

tent et qu'on ne perde pas un moment pour s'organiser

là-bas.

2713. — Saint-Cloud, 10 avril 1813.

Quels seront les rapports entre les généraux sénateurs chargés de
commander les gardes nationales levées pour la défense des principaux
points maritimes do 1 Empire et les généraux commandant les divisions

militaires et territoriales ?

Les généraux de division conserveront le commande-
ment; les sénateurs, en cas d'invasion, commanderont les

gardes nationales et, s'ils prennent le commandement, ce

sera au rang de leur ancienneté de grade.

3714. — Paris, 11 avril 1813.

Berlhier au duc de Fellre.

L'Empereur vient de me faire connaître que, s'il n'y a

pas de général de division pour commander le génie à

l'armée du Mein, son intention est que le général Kirge-

ner soit chargé de ce commandement.

2715. — Saint-CIoud, 12 avril 1813.

A BerfJiier.

Prévenez le général Girard, commandant la 10« division

du 3^ corps, que j'ai chargé le trésorier général du do-

maine extraordinaire de lui remettre une somme de quinze

mille francs en gratification.

2716. — Saint-Cloud, 14 avril 1813.

Au duc de Feltre.

Le général Coutard a passé le 8 à Strasbourg, se ren-
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daiil à Gray; laitis-inoi coiiiiaUre qui a autorisé ce gé-

néral à (iiiiller rarinée(i).

2717. — Mnycuoc, I!) nviil 1813.

1 // (/;/(• tir /'l'Iiie.

Nommez le général Ledru desEssarls pour comniaiRler

la 35'' division en remplacemenl du oéiiéral (irenier ([iii

est blessé.

2718. Weissenfels, 1 mai 1813.

A Berthler.

Doiniez Tordre qu'il soit formé à Braunau un dépôt de

cavalerie el un d'infanterie, et que tous les hommes fati-

gués des deux armes y soient laissés. Mettez à la tète du

dépôt de cavalerie un officier de cavalerie. Donnez l'ordre

que tous les petits dépôts formés entre l'isar et le Danube
soient réu'iiis à Landshut, et que ceux formés entre l'isar

et llnn soient laissés à Braunau.

2719. — Wei.s.senfels, 1 mai 1813.

Au duc de Feltre.

Un régiment d'infanterie du grand-duché de Berg doit

venir à Paris; faites-le ])ien traiter, faites-le passer en

revue el dirigez-le sur Cherbourg.

2720. — Pcffau. l niai 1813.

.1 llrrihii'v.

Ecrivez au générai Lauiisioii (pic Sa Majesté voit avec

1. Il ;iv.Tit <>le aiilorisé p.n- li" prince Eucrèno :\ (|nill(M' r.-iiiiiro pour

cause de blessures.
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peine la dissémination de son beau corps d'armée; qu'en

le disséminant ainsi, il l'a réduit à rien et lui a fait éprouver

des pertes inutiles; qu'il ne fait pas connaître où est son

parc d'artillerie; qu'il faut le réunir à son corps d"armée;

qu'il doit rappeler le bataillon qu'il a laissé à Leipzig, Sa

Majesté ayant envoyé à Leipzig le prince de la Moskova;

enfin qu'il doit faire connaître s'il a envoyé des agents à

Leipzig et ce qui se passe de ce côté.

27^1. — Borna, 4 mai 1813.

A Berthler.

Donnez ordre au général Albert (i) de se rendre à Leipzig

où il prendra le commandement de la 10" division. Don-

nez l'ordre au général Delmasf^) de se rendre également

à Leipzig où il prendra le commandement de la 9'\ Ces

deux généraux remplaceront les généraux Brenier et Gi-

rard qui sont blessés. Présentez-moi un général de di-

vision ou de brigade de cavalerie qui soit à présent ici,

pour commander la cavalerie du corps du duc de Raguse

qui va avoir les Hessois et les Westphaliens; ce qui lui

fera 1200 chevaux. Le général Hammerstein ne me paraît

pas capable de commander cette cavalerie (3. S'il ne s'en

trouvait pas d'autre, on pourrait nommer le général Beau-

mont (*;.

2722. — Borna, 5 mai 1813.

Il n'y a en ce moment au quartiei'-général que M. le général de di-

vision Beaumont (*) qui soit disponible pour commander la cavalerie du

(lue de Ragnsc.

Envoyer ce général.

1. .loseph-Jean-Bapliste Albert, général de brigade d',' janvier 18U7)

cl de division (21 novembre 1812), baron de l'Empire (14 avril 1810).

2. Antoine-Guillaume Delmas, un général de 1793 (brigadier le oO juin,

divisionnaire le 19 septembre).

:!. Jean-George d'Hammerstein qui devait mourir le 9 décembre 1841.

'i. Carrière, dit Beaumont, qui venait d'être nommé général de division.
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2733. — Borna, 5 mai 1813.

Lcllre du £rénc'i';il Paniphilc Lncroix à rEm|H'r(Mir rt au inini>iti'f.

Faites l'aire une eiuiuète sur la comluite de cet officier

général.

2724. — Kolditz, mai 1813.

Au duc de Feltrc.

Le corps du prince de la Moskova a souffert à la ba-

taille du 2 mai. Je crois qu'il peut se renforcer des ba-

taillons de marche cpii n'ont pas de destination. Envoyez-

m'en Tétat afin de pouvoir recruter un corps qui en a be-

soin.

2725. — Nossen. 7 mai 1813.

Mouvements de troupes.

J'approuve toutes ces dispositions qui eut pour but de

réunir les 3*^, iOb'' et 29^ à Hambourg.

2720. — Waklhcim, 7 mai 1813.

Le prince vice-roi a donné le commandenient de la 35^ division au

général Gérard. Le izénéral Ledru des Essarts n'est point encore arrivé.

On donnera au i^énéral Ledru la 31e division.
,

2727. — W altihriin. 7 mai 1813.

Le général .'^orbiei' expose qu il manque 2Û0Û .soldats du train.

Tous les hommes qui ont eu un doigt coupé à la bataille,

seront destinés à ce ser\'ice; ils seront à cet effet dirigés

sur Magdebourg.
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2738. — Dresde, 11 mai 1813.

Bcrlliicr annonce que le ministre de la guen-e a ordonné au O hn-

laillon du l.j4e d'aller tenir garnison à Erfurt.

Mon intention est effectivement que ce bataillon se ren-

de à Erfurt.

3729. — Dresde, 12 mai 1813.

Il n'y a que le 4^ bataillon du oT" léger qui soit disponible pour
escorter le trésor (jui est à Erfurt ; faut-il faire partir le trésor ?

Oui; s'il n'y a que le 37'', il partira.

2730. — Dresde, 12 mai 1813.

Lettre de Sehastiani datée le 7 mai fie Salzwedcl.

Témoigner mon mécontentement au général Sébastian! de

ce qu'il est encore là. Il devinait déjà être à Wittenberg ou

Torgau pour marcher avec le prince de la Moskova sur

Berlin.

2731. — Dresde, 13 mai 1813.

Berthier à Lapoijpe.

Général, l'Empereur a lu avec beaucoup d'intérêt le rap-

port que vous m'avez fait sur la défense de Wittenberg.

Sa Majesté me charge de vous témoigner toute sa satisfac-

tion de votre conduite et les mêmes sentiments aux bra-

ves qui ont combattu sous vos ordres.

2732. — Dresde, 13 mai 1813.

Le colonel du î® cuirassiers expose que le major de son régiment,

M. Delisîe, malade, ne peut servir activement ; il demande que M. De-

lisle rentre au dépôt ; les deux chefs d'escadron sont à l'armée.

Accordé.

Ordres et apostilles de Napoléon. * 34
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•^733. _ Dresde, M mai 1813.

.1 licrthicv.

Donnez au général de genclarnicrie Laiier(i) le comman-
dement de la place de Torgau.

2734. — Dresde, 16 mai 1813.

Le colonial du 9' de chovau-légcrs doniMiidc que son dépôt soit en-

voyé de Hamcln dans l'intérieur, afin d'éviter la désertion ; on pro-

pose à cet effet la place d'Ypres.

Approuvé pour être placé dans un département d'Alsace

2735. _ Dresde, 16 mai 1813.

On rend compte des ordres donnés pour former à Chnmbéry un ba-

taillon de marche.

Approuvé pour faire emliarqucr sur le Rhin.

2736. — Dresde, 16 mai 1813.

Oudinot rend compte que des cosaques sont restés dans les forêts

entre Dresde et P)ischoffswerda.

Renvoyé au major -général; il faut envoyer des volti-

geurs fouiller ces forêts.

2737. — Dresde, 16 mai 1813.

Le complément du contingent wurlembergeois (4789 hommes) part

aujourd'hui 15 pour rejoindre la Grande .'Xrmée.

1. .lean-Baplislc Lauer, général de brigade depuis le 18 mars 1807,

inspecteur général de la gendarmerie, grand prévôt des armées impé-

riales, comte de l'Empire (25 mars 1810^
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Qu'on le dirige sur Dresde par le plus court chemin
et sans délai.

2738. — Dresde, 17 mai 1813.

Diifoc à Priant.

Xoiis n'avons pas encore reçu de bonnes nouvelles sur
le rétablissement de votre santé. Sa Majesté me charge de
vous en demander, et je vous prie d'avoir la complai-
sance de me dire quand vous croyez pouvoir être en
état de rentrer en campagne (i).

2739. — Dresde, 23 mai 1813.

A Bevlhier.

Le général Durosnel aura le commandement de tontes
les troupes françaises qui sont en Saxe. Les comman-
dants de Torgau. Wittenberg, Leipzig, Bautzen et Gôrlitz
lui enverront leurs rapports. Il aura l'ensemble de toute
la police et de tous les ser\dces. Il prendra le titre de
commandant des troupes et garnisons françaises en Saxe.

2740. — Gôrlitz, 24 mai 1813.

Au (hic de Félire.

Il faut donner aux gardes nationales mises en activité:

pour le 2e arrondissement, le titre de 1er et 2^ régiment
d'Anvers: pour le 3^, régiment de Cherbourg; pour le é^",

régiment de Brest; pour le 5e, régiment de Rochefort;
pour le 6e, régiment de Toulon 0-

1. Cf. comte Priant, Vie de Friant, p. 470.
2. Le nom du régiment du 1" arrondissement du Texel avait été dé-

terminé par l'art. 2 du décret du 8 avril 1813.
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2741. — Dresde, 24 mai 1813.

.hivsqirà ce qnv nous ayons pourvu à la place de grand

maréchal de noire palais (i), le duc de Vicence. grand

ccuyer, en remplira les fonctions.

2742. — Buiiziau, 26 mai 1813.

A lirrlliier.

Ecrivez au duc de Bell une que toute son artillerie sera

complétée à Glogau. savoir une batterie de réserve de huit

pièces de 12, deux batteries pour chacune de ses divi-

sions et une batterie d'iirtillerie à cheval. Il lui y sera

aussi fourni les caissons d'infanterie dont il a besoin.

Alandez au général Sebasliani que je suis surpris qu il

ne balaie pas les cosaques, qu'il paraît qu'il reste tou-

jours réuni; mais qu'il ait à se concerter avec le duc de

Bcllune pour envoyer des colonnes d infanterie et de ca-

valerie pour les balayer.

2743. — Bunzhui, 20 mai 1813.

1// duc de Feltre.

On rcmar([ue qu'il y a beaucoup de soldats qui sonl bles-

sés au doigt. Donnez des ordres pour quaucim de ces

blessés ne passe le Rliin et, sous quelque prétexte que

ce soit, ne soit réformé. Ils seront renvoyés sur Magde-

bourg, et. s'ils ne sont plus propres au service de l'in-

fanterie, ils seront employés dans les charrois et dans

les ambulances.

2744. — Bunziau, 26 mai 1813.

Le 8^ balaillon d'ouvTiors do l;i marine (^880 hommes) sera réuni à

Mayencc le 2 juin; doit-il continuer aus.«ilôt sa marche sur Dresde ?

1. Vacante par la mort de Duroc.
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Donner ordre que de Mayence il continue sa route pour

Erfurt, mais non en poste.

2745. _ Rosenig, 30 mai 1813.

.1 Sert hier.

Donnez ordre que le pain qu'on nous envoie de Dresde
soit désormais biscuité; sans quoi il nous arriverait moisi.

3746. — Rosenig, 30 mai 1813.

Le complément du contingent wurtembergeois s'est mis en marche,

infanterie et cavalerie, le 25 mai, pour se rendre à Dresde.

Donnez l'ordre que cette cavalerie et cette infanterie

marchent ensemble. Faites-leur prendre la route de Leip-

zig afin que, s'il y a encore des partis de ce côté, le duc
de Padoue puisse se servir de cette colonne de 5000 hom-
mes. Instruisez-en le général Durosnel et faites -lui com-
prendre que toutes ces troupes doivent le mettre à même
de balayer la rive gauche de l'Elbe. J'entends toutefois

que la marche de cette colonne n'éprouve aucun retard, si

le duc de. Padoue ne juge pas sa présence utile à Leipzig.

3747. — Neumarkt, 31 mai 1813.

Au duc de Feltre.

Un convoi considérable, pai'ti d'Augsbourg, a été pris

et détruit du côté de Baireuth. J'avais donné les ordres

les plus positifs pour que la route d'Augsbourg à l'armés

fût pai' Wiirzbourg. Faites faire une enquête pour savoir

qui est-ce qui a changé cet ordre de route; celui-là est

coupable.

3748. — Nenmarkt, 3 juin 1813.

Difficultés qu'éprouve le 3® régiment des gardes d'honneiu- à Tours
;

on a donné ordre au dépôt du IK'^ de se rendre au Mans \)0\]y y rester
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en irarnisoM jusqu'à nouvel ordre ; on demande si S. M. approuve celte

disposition. C'est à Saumur que sont les plus belles casernes de ca-

valerie. Les gardes d'honneur y auraient été placés avec quelque avan-

tage.

Approuvé, ou peul occuper les casernes de Saïunur.

2749. — Ncuiuurkf. :{ juin 1813.

licrlliicr dii duc de Frllre.

L'intention de l'Empereur est que le général de divi-

sion Soult(ï). employé à l'armée du Midi en Espagne, passe

à la Grande Armée.

2750. — Dresde, 11 juin ls!3.

Le général de division Brenier (^) demande un congé de convalescence

avec appointements pour aller en France prendre les eaux nécessaires

à la guérison de sa blessure.

Accordé.

2751. — Dresde, 10 juin 1813.

Au dur de Feltre.

J'ai nommé le général Le Marois gouverneur de Magde-

bourg et le général Haxo. commandant du génie de ma
garde. Il est nécessaire de remplacer sur le champ à

Wesel le général Le Marois par un officier ferme et in-

telligent.

2752. — Dresde, 19 juin 1813.

Berlhier à D\irni<nel.

L'Empereur, par décision du 19 de ce mois, vous ac-

1. Pierre-Benoîl Soult, le frère du maréchal, général de brigade (H

juillet 1807) et de division (3 mars ISKîj.

?. Il avait élé blessé d'un coup de boulet ;i Liitzen.
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corde un traitement extraordinaire, à titre d'indemnité de

frais de représentation comme gouverneur de Dresde, de

dix mille francs par mois, payable sur ordonnance de l'in-

tendant général à partir du jour de votre entrée en fonc-

tions.

3753. — Dresde, 21 juin 1813.

Au duc de Feltre.

Je reçois votre lettre du 15 juin. J'ai renvoyé en Italie

le général de di\ision Gratien. Vous pouvez y employer

aussi le général de di\dsion Lemoine que je viens de re-

mettre en activité fi). ou même le général Tharreau. Vous
emploierez l'un ou l'autre au corps d'observation de Ba-

vière.

2754. — Dresde, 21 juin 1813.

.4 Berth'ier.

Faites-moi connaître comment se porte le général Girard

et où il se trouve.

2755. — Dresde, 28 juin 1813.

Le général Schramm, malade pendant la dernière campagne où ses

trois blessures ont été constamment ouvertes, demande à reprendre le

commandement du Bas-Rhin.

Approuvé.

2756. — Dresde, 28 juin 1813.

« Le ministre de \\'m-temberg, écrit le duc de Feltre, réclame, par

l'intermédiaire de M. le duc de Bassano, le nommé Stotz, soldat au

l'îr bataillon étranger et sujet de son souverain. Cet homme a demandé

son extradition à son gouvernement i\

Approuvé.

L Cf. sur Lemoine nos Méni. de Griois, II, p. 350.
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2757. — Dresde, 1 juillei 1813.

-1// iliic (le Fdire.

Le général Broiissier serait plus conveiiableinenl placé

au corps d'observation d'Italie; il connaît le pays et est

connu du vice-roi. Je vous ai écrit que vous avez les gé-

néraux Lemoine et Tharreau que vous pouvez placer.

2758. — Dresde. 1 juillet 1813.

Au duc de Feltrc.

J'ai destiné le 28i" de chasseurs pour être à Ilamljourg.

J'ai ordonné, en outre, que ce régiment serait porté à cinq

escadrons et à 1250 hommes. Le dépôt de ce régiment
devrîi être à Hambourg. Faites partir le colonel i). le ma-
jor, les aigles. Le 28'^ de chasseurs sera attaché à la 59- di-

vision.

2759. — Dresde, 'J juillet 1813.

Le général de Lorencez, grièvemont blessé, demande un congé de

convalescence ; sa guérison sera longue ; on propose de fixer dabord
son congé à six moi.« (-).

Accordé.

2760. — Brescia, 16 juillet 1813.

Le prince Eugène au duc de Felire.

D'après les ordres de Sa Majesté je viens d'envoyer à

Laibach pour y prendre le commandement des pro\inces

lllyriennes, jusqu'à ce que l'Empereur y ait nommé un
nouveau gouverneur général, le général de division comte

1. Le colonel (de]iuiç le 16 juin 1813) élait Eléonore-.Ambroise Courtier

qui fit la campagne do \\'alerloo comme colonel du H^ cuirassiers et

qui fui promu le 22 novembre 1823 maréchal de camp.
2. 11 avait eu la cuisse gauche cassée î'i la bataille de Wur-rh^Mi
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d'Anthoiiard. mon aide-de-camp (i). lequel vient de rétablir

sa santé par Tusage des bains dAbano.

2761. — Dresde, 17 juillet 1813.

A Bertliier.

Donnez l'ordre au général Fresia de partir de Dresde et

de se rendre, «n traversant rAutriche, à Laibacli pour y
prendre le commandement des provinces lUyriennes sous

les ordres du gouverneur général (-).

2762. — Dresde, 22 juillet 181.3.

Le général de brigade Pamphile Lacroix, prévenu d avoir

quitté son poste à l'armée sans ordre, est destitué.

2763. — Dresde, 5 août 1813.

Berlhier au duc de Fellre.

L'Empereur demande ce qu'est devenu le général Bourke
qui était à l'armée d'Espagne. Sa Majesté désirerait que
Votre Excellence l'envoyât au prince dEckmùhl.

2764-. — Dresde, 10 août 1813.

On propose de confier au général do division Morlo (^) qui ,i obtenu

un congé de convalescence à la suite de la campagne de 181"2. le com-
mandement de la 25« division militaire.

Accordé.

1. Cf. sur d'Anttiouard nos Mém. de Griois, I, p. 26.

2. îl était commandant militaire sous l<^s ordres immédiats de Fouché.
duc d'Otrante.

3. Hugues jNIerîe.
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2765. — Dresde, 'M août 1813.

On l'ait coiin.iili'f' q\iç les généraux de divi.sion Lcfol (') cl Cas-

sagnc (-), rentrés d Espagne, ont été envoyés à Maycncc pour y at-

tendre une destination.

Renvoyé au major général pour les Taire venir à Dresde.

•27(;«). — Paris, 11 septembre 1813.

Le dur de Feltre au général Dedon.

Général. l'Empereur a décidé que vous pouviez rentrer à

son service dans le grade de généi^al de brigade dont vous

étiez pourvu lorsque vous êtes passé à celui de Sa Ma-

jesté Catholique. Si vous êtes disposé à profiter de la fa-

culté qui vous est accordée par Sa Majesté, vous voudrez

bien vous rendre sur le champ, en poste, au quartier-gé-

néral impérial. Sa Majesté a bien voulu me faire con-

naître que lorsque vous seriez arrivé à cette destination,

elle prendrait vos services en considération et quelle était

disposée à vous donner de ravaiieement

2767. — Dresde, 12 septembre 1813.

Le général d'artillerie Dedon est passé en 1807 au service du roi

de Naples et l'a suivi en Espagne ; rentré en France et sans emploi,

il sollicite avec instance d'être envoyé à la Grande Armée ou à l'armée

d'Italie ; S. M. est priée de faire connaître si elle approuve que le gé-

néral Dedon reçoive cette destination.

Api^rouvé.

2768. — Dresde, 13 seplend)rc 1813.

On propose d'autoriser le gonér;il Dupas — ipii était venu à Wiirz-

1. Etienne-Nicolas Lefol, général de brigade (12 novembre 1S08) et de

division (30 mai ISISI baron de l'Empire (22 novembre 1808).

2. Victorin-Louis Cassagne, général de brigade (7 juillet 1807) et de

division (30 mai 1813), baron de l'Empire (18 juin 1809).
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bourg se mettre à la disposition au duc de Castiglioiie — à rentrer en

France, car il est hors d'état de servir activement.

Accordé.

2769. — Devant Koenigstein, 15 .septembre 1813.

Berthiev à Philippon.

M. le général Philippon, l'Empereur vous ayant admis

à la retraite, vous remettrez dans la journée le comman-
dement de votre division à M. le général de division Cas-

sasne.

3770. — Pirna, 19 septembre 1813.

Le général de division Brenier craint que sa guérison ne soit longue

et on propose de fixer au 1 novembre prochain le terme de son congé

de convalescence.

Accordé.

3771. — Biihlau, 29 .septembre 1813.

Gérard au duc de Fellre.

L'Empereur, à la revue, hier, a daigné m accorder pour

chef d'état-major du 11^ corps, M. l'adjudant commandant

Gentil, en remplacement de M. de Bourmont, nommé gé-

néral de brigade.

3773. — Dresde, 30 septembre 1813.

Le général Boyeldieu, blessé à la bataille de Dresde (M. demande

l'autorisation de rentrer en France avec appointements, sitôt que ses

forces le permettront.

Approuvé.

1. Il avait reçu une balle qui lui traversa et brisa l'épaule gauche.
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2773. — Mayence, 2 novenihve 1813.

.1;/ (//((• de h'cîirc

Je vois, pai' votre lettre du 23 octobre, que vous avez lové

les gardes nationales. Je crois que vous avez très bien fait.

Pressez leur organisation le ])lus possible.

2774: — Mayence, 4 novembre 1813.

Les cultivateurs du Bas-Rhin, apjx'lés à faire partie do la garde na-

tionale, offrent de former une compagnie de 150 à 200 hommes montes

pour faire le service à cheval, en les complani en déduelion du con-

tingent.

Approuvé.

2775. — Mayence, 1 novennbre 1813.

Le général Meunier (i), blessé d'un coup de feu le 16 octobre dernier,

demande un congé de convalescence avec appointements pour trois ou
quatre mois.

Accordé.

2776. — Mayence, 7 novembre 1813.

fierthirr nu (jénéral Fournirr.

Je vous adresse ci-joinl ampliation d'un décret de 1" Em-
pereur, en date du 26 octobre, d'après lequel Sa Majesté,

ayant à se plaindre de votre conduite dans les dernières

affaires, vous a destitué et ordonne que vous vous retiriez

dans une commune oi^i vous serez sous la surveillance de

la police.

2777. — Snint-Cluii.l, Kl iKiveinbrc 1813.

Au duc de Fellir.

(Ordre de faire dresser les itinéraires (lUîiiiraienl à

1. Claude Meunier
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suivre, pour se rendre à Utrecht, les contingents d'activité

formant les régiments de gardes nationales sous les ordres

du général Rampon à Anvers et du général Latoiir-Mau-

bourg à Cherbourg; (1).

3778. — Saint-Cloud, 12 novembre 1813.

On a lait remplacer en Espagne le général de division Maucune, donl

se plaint le maréchal duc de Dalmatie, par le général Levai ; on de

mande les intentions de S. M. à l'égard du général Maucune {").

Le général Maucune étant très brave, il faut l'envoyer en

Italie à la disposition du vice-roi.

2779. — Saint-Cloud, 15 novembre 1813.

Au duc de Fcltre.

Donnez ordre au général Corbineau (3) de prendre le

commandement du régiment de gendarmes d'élite en l'ab-

sence du général Durosnel et de remplir toutes les fonc-

tions de chef de ce corps jusqu'au retour du général Du-

rosnel.

3780. — Saint-Cloud, 19 novembre 1813.

Le général de division Damas a été obligé do quitter lo grand-diiciié

de Berg.

L'emploj'-er au service de France dans son grade de

général de division et le mettre à la disposition du duc de

Rasuse.

1. Cet ordre manque à la correspondance, mais il est cité dans le

rapport du ministre, du 11 novembre.
2. Antoine-Louis Popon de Maucune, général do brigade (10 mars 1807)

et de division (26 mai 1811), baron do l'Empire (10 septembre 1808).

3. Juvénal Corbineau.
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'^781. — Paris, 20 novembre 1813.

Le dur de bellre à Hmiinir.iiel Rcij (').

Général, l'Empereur ù qui j'ai fait coiinaîlrc les circons-

tances du siège de Saint-Sébastien, a jugé que vous aviez

fait une défense qui honore voire courage et vos talents

et qui atteste la valeur (l(; la garnison ([ue vous conniian-

idiez.

2782. — Paris, 21 noveml)re 1813.

Le colonel Dornier, légionnaire depuis la créolion. demande à lEni-

pereur la décoration d'officier de la Légion d'honneur, et l'Empereur

lui répond :

Remettez votre demande au ministre de la guerre.

2783. — Pari.s, 24 novembre 1813.

Le général Fresia, commandant militaire dans les provinces Illyrien-

nes, s'est rendu à Turin avec l'autorisation du vice-roi pour y attendre

des oi'dres et il demande à ne pa.s rester plus longtemps dans l'inaction.

L'emplo3^er à l'armée de réserve du Piémont à la dis-

position (lu prince Borghèse.

2784. — Paris, 24 novembre 1813.

Le général Compans, gravement blessé à Leipzig, ne peut rentrer en

campagne que dans trois mois ; on propose de lui accorder un congé

de convalescence avec appointements et d'en fixer le terme au 15 fé-

vrier.

Approuvé jusques au l''"' février.

2785. — Paris, 25 novembre 1813.

Le général .\nlhing qui a reçu trois coups de feu dans la campagne.

1. Cf. noire tome I, p. 340.
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a été autorisé à quitter la Grande Armée ; on propose de lui donner le

commandement du département de Loir-et-Cher.

Approuvé.

2786. — Paris, 25 novembre 1813.

S. M. a nommé le 31 juillet le général de brigade Chemineau gé-

néral de division commandant d'armes de l'"^ classe ; le seul comman-
dement d'armes de 1" classe qui soit vacant, est celui de Strasbourg;

depuis le 3 janvier 1811, époque du décès du général Leclaire qui en

était pourvu, S. M. a refusé d'y nommer et ajourné la nomination à

l'époque de l'organisation générale des places de guerre. On propose

à S. M. de nommer le général Chemineau commandant d'armes de

Strasbourg (^)

Approuvé.

2787. — Paris, 28 novembre 1813.

Le général Allix qui commandait l'artillerie du roi de Weslphalie,

prie S. M. d'tuiforiser sa rentrée au service de France.

Approuvé.

2788. — Paris. 29 novembre 1813.

Proposition de nommer le général Lepic (-) au commandement de la

21« division mihtaire ; sa santé ne lui permet pas de rentrer en cam-
pagne, mais il peut se rendre utile dans l'intérieur.

Approuvé.

2789. — Paris, 13 décembre 1813.

Duc de Feltre an général Vedel (3).

Pai' ordre du 8 de ce mois, l'Empereur vous a remis

1. Jean Chemineau avait à Liitzen reçu une balle à la tête et perdu
une jambe. Il était colonel du 76° lorsqu'il avait eu le titre de baron
(26 novembre 1808) et il avait été rapidement général de brigade (22 juin

1811) et général de division (31 juillet 1813).

2. Louis Lepic, général de brigade (13 févTier 1807) et de division

(9 février 1813), baron de l'Empire (3 mai 1809).

3. Le Vedel que l'Empereur avait destitué, le 1 mars 1812, pour la

capitulation de Baylen, et qu'il avait fait, comte (28 juin 1808) et général

de division (3 novembre 1807).
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en aclivilé de service. L'iiilenlian de Sa Majesté est que

vous preniez le commandement dune des divisions de

l'armée de réserve d'Italie qui se réunit à Turin sous les

ordres de S. A. I. le prince Borghèse.

2790. — P;in>, i (léceiubre 1813.

On propos»' ;i S, M. de li\ri- l,i p(>nsioii <lc M '
|.i (:oiiil(',;;.Sf vt'iivc

Ijniyèn' (').

Renvoyé au ministre de la guerre pour régler cette pen-

sion.

2791. — Paris, 4 décembre 1813.

On proposo do donner au gcncr.il Sciint-Gornuiin le cunini.indonon!

du '2® corps de cavalerie et d'annuler la disposition d'après laquelle ce

corps devait être commandé par le général BordesouUe.

Approuvé.

2792. — Paris, 8 décembre 1813.

Le général Brichc qui vient d'èlre nommé général de division, est

sans destination ; le maréchal duc de Raguse propose de lui donner le

commandement de la ~)^ division de grosse cavalerie au 5« corps de

réserve, laquelle est depui.s longtemps commandée par le général de

brigade CollaërL

Accordé.

2793. — Paris, 9 décembre 1813.

Les ducs de Raguse et de Bellunc ont fait fournir des armes neuves,

malgré les ordres du ministre, à une partie des légions et cohortes

des gardes nationales réunies sur le Rhin ; ce seraient 15.000 fusils

tiré? des magasins d'arlillerie de Mayence e| de Sirashoin'ir.

Envoj'-é au major-général pour défendre qu on distri

l)iK' des armes et en faire sentir rim()ortance.

1. Elle eut, le 9 décembre, une pension de 0000 francs.
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2794. — Paris, 14 décembre 1813.

Au duc de Peltre.

Donnez le commandement de la l't^ division de réserve

des Pyrénées au général L huillicr.

Donnez la 2^ division au général Pourailly sous les or-

dres du général L'huillier.

Donnez le commandement de la 3^ au général Travct,

et celui de la 4^ au général Chabot.

Attachez à chacune de ces divisions un général de bri-

gade et un adjudant commandant.

2795. — Paris, 15 décembre 1813.

On demande de nouveau les ordres de l'Empereur relativement aux

gardes nationales de la Moselle et de la Meurthe que le général comte
Demont annonce être en mauvais état et qu'il voudrait réunir dans une

place de la 5^ division militaire pour pouvoir les surveiller.

Me faire connaître les villes de la 5'- division militaire

où il n'y a pas de garnison.

2796. — Paris, 16 décembre 1813.

Le général de division Lîrayer (?) n'a pas reçu, à son retour d'Es-

pagne, le traitement extraordinaire qui lui était dû et il a perdu deux

fois ses équipages dans la dernière campagne ; il demande une gra-

tification.

Lui accorder 6000 francs.

2797. — Paris, IG décembre 1813.

Le duc de Ragnse expose Ie,< motifs qui l'ont déterminé à faire dis-

1. Michel-Sylvestre Brayer, général de brigade (20 mars 1809) et (1(

division (31 août 1813), baron de l'Empire (0 mars 1810).

Ordres et apostilles de Napoléon. "

'

3S
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IribiKT oiix gardes nationales en activité qui font le service sur lu fron-

tièrt'. le>: vivres de cnnipngne.

Apjjrouvé les inotil's. les l'aire coimaîlj'e an ministre

2798. — Paris, -21 .l(''C(Miil.ro 1813.

11 est accordé à la cliichesse dlslrie, comme veuve d un
inaféchal d'Fnip-ire, nne pension de vini^l mille Irancs.

3799. — Paris, 18 décembre 1813.

On transmet à l'Empereur une leltre du irénéral \'an Dedcm à S. M.,

du 12 décembre 1813 ; il y dit qu'il continuera à servir l'Empereur avec

le même' zèle et la même fidélité : « rien ne peut faire changer en moi
les sentiments voués à 'V'. M. avant même de lui appartenir ; ils ne sont

ni entachés de l'intérêt personnel ni sujets aux circonstance? ».

Renvoyé an ministre de la guerre pour répondre.

2800. — Paris, 26 décembre 1813.

Au duc de Feltre.

Je vous préviens que je donne l'ordi'e à M le général

de division Ledru des Essarts de se rendre en poste au

quartier-général de M. le comte Maison à Anvers pour

prendre le conmiandement de la l'^' division du U corps

d'armée.

2801. — Paris, 28 décembre 1813.

Les Vosges, la Ilautc-Saône, la Meurthe et la Moselle ont déjà la

moitié de leurs légions de gardes nationales, c'est-à-dire quatre cohor-

tes par département, pour la défense du Rhin. Les préfets doivent-ils

mettre en activité l'autre moitié du contingent pour former les garni-

.sons des places et garder les débouchés des Vosges?
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Sans doute. Il faut même ordonner une levée en masse
autour des pays qui seront occupés par Tennemi.

2802. — Paris, 1 janvier 1814.

A BerfKier.

Il faudrait nommer un général pour commander les levées

en masse dans les départements du Rhin; le général Berck-

heim ne paraît pas très propre à cela.

Il en faudrait nommer dans les Vosges et dans le Jura,

et que ce fussent des généraux ou colonels qui soient de

ces pays-là. Il faut même s'occuper du choix d'un géné-

ral pour la Bourgogne, d'un autre pour le Léman et d'un

autre pour le Dauphiné. Voyez le ministre de la guerre,

consultez les personnes du pays et présentez-moi un tra-

vail pour les nominations à ces commandements.

2803. — Paris, 1 janvier 1814.

.1» duc de Félire.

J'approuve que les trois divisions de l'armée de ré-

serve d'Italie soient commandées, savoir: la Ire par le gé-

néral Fressinet; la 2"^^, par le général Vedel, et la 3^ par le

général Gratien.

J'approuve que le général Lafon-Blaniac soit employé

pour commander la cavalerie de l'armée d'Italie et que

le général de division Maucune soit employé ailleurs.

2804. — Paris, 1 janvier 1814.

Rapport du ministre de rintérieur demandant sur quels points doivent

être dirigés les contingents d'activité du décret du 30 décembre 1813.

Nogent et Meaux.
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2805. — Paris. 1 lainici- 1811.

On propose pour li^ commandement supérieur de Metz le général d<'

division François cinni"- di- Lagranee, colonel du 2» régiment des gar-

des d'honneur.

Approuvé.

2806. — Paris. 1 janvier 1S14.

On propose de n(tmmer. à lii place du général Duhesme, au com-

mandement supérieur du fort de Kehl le général de brigade Schrannn.

Approuv^é.

2807. — Paris, 2 janvier 1814.

A Berthier.

Il faut désigner des généraux de division ou de lirigadc

pour se mettre à la tête des levées en masse et comman-
der les troupes d insurrection en Alsace. (Je désigae le

général Berckheim), dans les Vosges, en C.liampagne. en

Franche-Comté, dans le Jura, dans le Lyonnais, dans la

Savoie, dans le Dauphiné, dans la Bourgogne et dans le

département du Léman. Il faut choisir des généraux qui

soient nés dans ces provinces et ([iii en connaissent les res-

sources.

2808. — Paris, 3 janvier 1814.

Bcrlhier nu duc de Fellre.

L'empereur a désigné le général Hordesoulle pour
organiser à Versailles les deux divisions de cavalerie de

la réserve qui doivent s'y réunir; le général Doumerc
continuera de commander la division l'orniée du 1er cori)s

de cavalerie à Tannée.
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2809. — Paris, 4 janvier 1814, 10 heures du matin.

Au duc de Feltre.

Se rendre au Pajais à niidi avec le chef de division ou

tout autre qui connaisse bien le travail de l'organisation

des gardes nationales et le portefeuille qui contienne les

documents nécessaires.

2810. — Paris, 4 janvier 1814.

Instruction du ministre de la guerre aux généraux chargés d organiser

la levée en masse.

Cela peut être bon; en général, il faut faire comme dans

la Vendée.

2811. — Paris, 5 janvier 1814.

Le général Lepic, nommé au commandement du 2^ régiment des gar-

des d'honneur, écrit à l'Empereur pour se plaindre d'être inopinément

remplacé dans ce poste qu il était fier d'occuper (i). 11 voyait pourtant

« l'organisation de son régiment se compléter de jour en jour » et il

avait « dirigé sur la Grande Armée huit escadrons forts de deux mille

hommes » ; il demande à être rappelé au commandement de son ré-

giment.

Le ministre me fera un rapport sur Lepic, qu'on a retiré

de ce régiment; on assure que le 2'^ est le mieux. Si je

n'ai pas nommé au commandement des quatre régiments

des gardes d'honneur, on pourrait nommer le général Lepic.

2812. — Paris, 8 janvier 1814.

Au duc de Feltre.

Relever les régiments des arrondissements maritimes de

1. Par le général François de Lagrange. Le ministre avait remplacé
Lepic qui était presque toujours malade et fâché avec le major du ré-

giment, d'Ambrugeac, et d'ailleurs, dès le 10 avril 1813, Napoléon avait

écrit au duc de Feltre qu'il « adopterait » le général de La Grange, si

Lepic ne pouvait accepter le commandement d'un des quatre régiments

de gardes d'honneur.
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Chei-bourg. Brest et Rochelorl et les diriger sur Meaux en

les ix'mplaçant par une force égale de balailluns levés

en exéculiuii du dccrel du (i janviei'.

2813. — Paris. 8 janvier 181 1.

An duc de Feltre.

Ordre au 2'" rcginienl de Toulon de se rendre à Lyon.

3814. — Paris, 8 Janvier 1814.

Note sur MM. Perquit ('), Drouol. Baufromonl ot Duiiionl proposés à

ITriiporeur pour recevoir dos commissions do parlisaii.

Renvoyé au major général pour écrire à ces officiers,

leur donner des commissions de j>artisan et les adresser

aux généraux qui commandent l'insurrection de leur dé-

partement.

28ir>. — Paris, 10 Janvier 1814.

Rapport du ministre de l'intérieur sur la mise en marche des ré-

giments des gardes nationales formés à Cherbourg, Brest et Roche
fort pour l'armée de réserve ; faut-il faire marcher sur Lyon le régi-

ment resté à Toulon ?

Oui; il sera remplacé par un régiment quOn lève

2810. -- Paris, 14 janvier 1814.

Le duc de Feltre à Maison.

L'Empereur me cliarge de vous recommander de jeter

un coup <rœil attentif surOstende et Nieuport et d'assurer

1. .^^obastien Riiay. dit Porquit. ancien afdc-de-camp de Desaix, qnt

lo gouvernement do juillet lit maréchal i]<' camp (2 avril 1831).
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les garnisons de ces places. Sa Majesté s'en rapporte à
votre zèle et à votre prudence pour faire tout ce que les

circonstances pourront exiger.

2817. — Paris, 15 janvier 1814.

Au duc de Felire.

J'approuve que vous donniez le commandentent de la

Te division militaire au scnéral Marchand.

2818. — Paris, 17 janvier 1814.

L'Empereur approuve qii on applique aux régiments de

gardeis nationales le décret du 14 octobre 1811 portant

création d'un capitaine adjudant-major, chargé de Ihabil-

lement et placé à l'état-major.

2819. — Paris, 17 janvier 1814.

Paroles dites au srénéral Roussel d'Hurbal :

Général, tenez-vous prêt(i).

2820. — Paris, 20 janvier 1814.

Le duc de Conegliano demande un chef d'état-niajor pris dans la

section de la guerre du Conseil d'Etat.

L'Empereur consent à accorder un chef d" état-major,

pris, non parmi les maîtres des requêtes, mais parmi des

auditeurs ayant servi (^).

1. Roussel d'Hurbal rendit compte le lendemain au ministre en lui

demandant où il devait faire diriger ses chevaux et équipages ; le mi-

nistre lui répondit de les faire venir à Versailles. On sait que Nicolas-
François Roussel d'Hurbal était général de division depuis le 4 décem-
bre 1812.

2. Ce fut le major du génie Allent.
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t>8'^l. Palis, -20 jaiuiiT 1811.

Le giMieral do Loivncez. qui n'est pas encore guéri, poul ëlre em-

ployé utilement dans l'intérieur ; on propose de lui (Imun r le coiunian-

(ieiiient fil' ].i 1 1" division militaire.

Approuvé.

3822. — Paris, 22 janvier 1814.

Au dur de Fellre.

Le général Pajol doit coniiiuiiuler la Seine, doil visiter

les ponts avec un officier du génie depuis Paris jusqu'à

Troyes, organiser la garde nationale, faire barricader les

ponts; il doil organiser de même TAube. jusqu'à Brienne;

ainsi, il n'est pas nécessaire de nommer un commandant

particulier pour cela.

2823. — Brienii(\ iil jainier l8l4.

Le général Guéhéncuc ('), aide-de-camp de S. M., n est pas encore guéri

de la blessure grave dont il est atteint au bras ; il demande néanmoins

à servir, et il conviendrait sans doute au commaudemonl d'un départe-

ment.

Oui, aux environs de Paris.

2824. — 2 février 1814.

•1 Marlr-I.diiisi'.

(Lettre où Napoléon défend à I Imi)ér;iliiri' de recevoir

sous aucun jM-étexte le roi et la reine de Weslpbalie soil

en public, soit incognito) (-).

1. Charles-Louis-Joseph-Olivier Cniéhéneuc, le beau-frère de Lannes,

(c]. pièce 1671), baron de l'Empire depuis le Kî août 1810, général de

brigade depuis le 26 décembre 1812 et qui ne sera lieutenant-général

(pie le 22 novembre 183G.

2. Cf. la lettre de Marie-Louise à Joseph, 3 février (Du Casse. Les

roiii frères, p. 64).
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2825. — Paris, 5 février 1814.

Le général Boycldini di^maiiih^ imc luolnngatioii de congé jusqu'au

1 mai.

Accordé (i).

2826. — Paris, 7 février 1814.

Le roi Joseph au duc de FeUve.

L'Empereur m'écrit qu'il est nécessaire que vous don-

niez des ordres à Soissons pour diriger sur Meaux les

gardes nationales.

Sa Majesté me mande qu'un bataillon devra suffire à

Soissons.

2827. — Nogent, 9 février 1814.

Bertrand au baron Pclet, adminisiraleur de>^ forêts de la couronne.

L'intention de l'Empereur est que les forestiers de Coni-

piègne et de Fontainebleau se réunissent aux bataillons

de la garde qui seront envoyés dans ces palais et aux

gardes nationales du pays pom' repousser les partis de

cavalerie qui pourraient se jjrésenter. Ecrivez aux capi-

taines forestiers des deux palais de réunir tous les gardes

à leurs ordres et d'en former un petit corps qui doit éclai-

rer le pays et concourir à repousser tous les corps de

cavalerie qui pourraient se présenter.

2828. — Nogent, 9 février 1814.

Flahauî an duc de Feltre.

L'Empereur me charge d'écrire à Votre Excellence pour

la prier de m' envoyer un état des gardes nationales qui

1. Signé •

Pour l'Empereur et en vertu des pouvoirs qu'il nous a confiés.

Marie-Louise.
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composenl les camps de Poiit-sur-Yonne, Meaux el Sois-

sons, avec les noms des chefs de bataillon, des majors,

des généraux de brigade et des généraux de division. Sa

Majesté désire que cet état soit à colonnes et que les noms
des commandants soient placés vis-à-vis des régiments

qu'ils commandent. Je ])rie Votre Excellence de vouloir

bien ordonner (|U il y soit joint des notes sur riial)ille-

ment, Téquipement, 1 armement, et donner à M. Gérai'd(^)

Tordre de me faire part de tous les mouvements de ces

corps. Si Majesté ma chargé de mettre sous ses yeux tout

ce cpii leur est relalil".

382Î). -^ Chàteau-Thiern-, 13 février 1811.

.4;/ duc de Felire.

Vous donnerez au duc de Padoue le commandement de

la Ire division de la réserve de Paris, composée de 12 ba-

taillons, de deux batteries et de mille chevaux. Donnez
ordre en conséquence à ce général de se rendre sur le

champ à Paris [)our prendre le commandement de celte

division.

2830. - Ctiâteau-Thirn y. 13 lévrier 1814.

Les 2« cl A''- bataillons du régiment de Rochei'ort, relevés aux îles

d'Oléron et d'Ai.x par de nouvelles troupes de gardes nationales, sont

partis le 8 février de Rochefort pour Meaux.

Nfe point les faire venir à Paris et les diriger sur Mon-
tereau.

3831. - Châteaii-Tliicrry. 13 février 18N.

On propose de faire venir à Paris les deux bataillons de gardes na-

tionnles du dépaitemenl de l'Aisne qui pont .i Soissons. Tous les hom-

1. M. Gérard, chef de in .> division du niinislère de la euerre (bureau

du mouvement des Iroujies).
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mes qui les composent étant du pays, ils pourraient, au premier danger,

rentrer dans leurs foyers. Le général Rusca, prévenu par les autorités

civiles qu'au premier coup de feu, il ne devait plus compter sur ce

corps, les a envoyés à Compiègne jusqu'à nouvel ordre.

Approuvé.

2832. — Nangis, 18 lévrier 1814 (au matin).

Au duc de Fellre.

Il faut organiser les régiments de gardes nationaux qui

«talent à Soissons et les compléter. Il est nécessaire aussi

que le ministre de l'adminislration de la guerre pourvoie

à leur habillement.

2833. — Nangis, 18 février 1814.

Berthier au duc de Fellre.

D'aprèis un ordre de TEmpereur de ce jour, j ai prescrit

à M. le général Lucotte de se rendre dans le jour à Ville-

neuve-Saint-Georges où il prendra le commandement d'une

brigade de la lie division de réserve de Paris, forte de

6 bataillons et de 8 pièces de canon. Il fera partie de la

division commandée par le duc de Padoue.

2834. — Montereau, 19 février 1814.

Berthier au duc de Felfre.

D'après les intentions de l'Empereur, jai donné ordre au

général Dufour(i) de se rendre sur le champ au 2^ corps

d'armée pour y prendre le commandement de la division

qui était sous les ordres du général Chataux. qui vient

d'être blessé.

1. François-Marie Dufour.

/^
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28;ir». — Nogeiil, 20 fi'nrier \i<]\.

A M. du Siiiisii (1).

l-";iirc connaître si 1 on ])eut réunir les l)rigades des doua-

nes qui étaient siu* les frontières envahies et en former

deux ou trois bataillons de 1 ou r)00 hommes (|ui mar-

cheraient en réserve à la suite de la aarde.

2830. — Nogont, 22 lévrier 1S14.

1 M. de Sassii.

Faire diriger sur le quartier général 5 à 600 douaniers

qui sont à Maubeuge; en former un bataillon qui sera réuni

à la vieille garde (2).

2837. — Châtre.^ 23 février 1811.

Sainl-Aignan, venu «le Paiis. dil à rKiniiorcur que la paix sera assez

bonne, .«i elle est assez pronipic. et Napoléon ié])ond :

Elle arrivera assez tôt si elle est honteuse (3)!

2838. ~- Châtres, 2:î février 1811.

licrthier an duc de Feltre.

M. le générai de brigade Rouzier reçoit Tordre de se

rendre à la 9^ division dinfanteiMe commandée par le gé-

néral Boyer. poui- rt-mpinccr le géiuMMl (Irnycr l)lessé(*}.

1. .lean-Bapti.ste Collin de Sussy, consoillci- d l'étal à vie. comle de
l'Empire (24 avril 1808), directeur aréniTal des douanes.

2. Le 15 mars. Napoléon qui faisait flèche de tout bois, demandait
Itistamnient au duc de Feltre cpialre bataillons de douaniers, chacun de
(Umi liommes et de 'i compagnies, pour marcher à la suite de la garde.

?>. Fain, Manuscrit de I8l4, p. 1 'i7.

4. Cf. notre tome I. p. 3."'>L
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2839. — Troyes, 26 févriei- 1814.

Le ministre de la guerre demande, au nom du commandant du l"

corps franc de la Seine C-), un ordre de route pour un premier dé-

tachement de 350 hommes que ce corps est prêt à mettre en campagne.

Ces 350 hommes sont-ils à pied ou à cheval?

2840. — La Ferté-sous-Jouarre, 2 mar.s 1814.

Au duc de Fellre.

Je n'approuve pas la direction que vous avez donnée aux
gardes nationales d'Orléans sur Soissons. Il ne faut que
peu de troupes à Soissons, et que ce soient de bonnes

troupes. Faites passer ces gardes nationales à Paris oii

elles seront habillées et armées. Donnez-leur des officiers

de troupes de ligne. Tâchez même qu'ils entrent dans
des cadres (-).

2841. — La Ferté-sous-Jouarre, 2 mars 1814.

Le général de division Ledru des Essarts écrit de Lille à l'Empereur
pour être appelé à la Grande Armée.

Renvoyé au ministre de la (guerre pour me faire con-

naître s'il est inutile à Lille.

2842. — La Ferté-sous-Jouarre, 3 mars 1814.

Berthier an duc de Felfre.

M. le comte de Valence a suivi l'Empereur et a été

considéré comme en activité de service, ayant obtenu un
congé de convalescence dans la dernière campagne; il doit

donc être payé de ses appointements. Sa Majesté l'autorise

à retourner à Paris où elle paraît être dans l'intention

de l'employer à organiser des corps destinés à rejoindre

l'armée ou de toute autre manière.

L Simon de la Mortière ; cf. notr(> tome I. p. 349.

2. On sait qu'elles n'y entrèrent pas.
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2843. — Kisnios. 5 mars 18N.

\ii dur dr l'cllrc.

.le VOUS ai iiiaiulr (|U il serait convcii;!!)!!' d'envoyer Ijeau-

coup de gai'des nalionali-s dans nos places du Nord. .le

pense cpiil faut y envoyer celles de Meaux el d'Orléans.

KUes se iormeront dans ces garnisons, s'y liabilleronl el

deviendront de lx)nnes troupes, en y mettant des officiers

de la ligne qui se trouvent dans ces garnisons.

3844. — Berry-nu-Bac, 5 mars 1814 à 6 lienres du soir).

Bcrthier à Corhineau.

Je vous ai fait connaître ce matin que l'Empereur vous

avait désigné pour remplir les fonctions de gouverneur de

Reims. Vous avez dû recevoir un officier et quarante gen-

darmes. L'intention de Sa Majesté est que vous fassiez

]]artir de suite 40.000 rations de pain et 80.000 rations d'eau-

de-vie pour être ici demain au jour. 11 faut nous faire

envoyer successivement, tous les jours. SO.OOO rations de

pain qui continueront leur marche sur I^aon. Commandez
à Reims 6.000 paires de souliers fiue vous nous enverrez.

Donnez-nous de vos nouvelles. Nous sommi'S ai-rivés ce

soir h 'Rerry-au-Rac; nous avons pris deux pièces de canon

et fait quelques prisonniers. Xolre avant-garde sera ce

soir à mi-chemin d'ici à Laon.

3845. — Berry-au-Bac, 5 mars 1814 (à 8 heures du soir).

Berlhiei' >) Corhineau.

S'il n'y a rien di' nouveau qui vous menace sur Reims,

faites partir la division de la garde, commandée par le

général La Ferrière, dans la matinée de demain pour se

l'cndre à Rerry-au-Rac. d'où cette division suivra le mou-
vement de laiMnée sur l,;ion. \'ous garderez cent chc-
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vaux dont 50 édaireiu's. Vous aurez la garde nationale,

les forestiers, les anciens militaires et enfin 50 gendarmes

que je vous ai envoyés. Le général Curial vous envoie

également trois cadres de la garde qui font à peu près

cent hommes de vieilles troupes. L'Empereur désire que

vous puissiez renvoyer le général La Perrière, vu que

nous pourrons nous battre demain sur Laon.

2846. — Berry-aii-Bac, 6 mars 1814.

Rapport du général Moreau au ministre de la guerre sur l'occupa-

tion 'de la place 'do Soissons par les troupes ennemies.

Renvoyé au ministj-e de la guerre pour servir au Con-

seil d'enquête.

2847. . Bray-en-Laonnais, 8 mars 1814.

Berthier à Corbineau.

L'Empereur me charge de vous témoigner sa salisfac-

tion. Prenez des mesures pour organiser le peuple de

Reims et donnez-lui pour officiers les anciens serviteurs

de cette ville. Faites afficher la nouvelle de la victoire que

nous avons remportée sur Voronzov. Wintzingerode et

Lûtzow. C'est ce qui restait de l'armée russe. Nous les

avons menés battant sous la mitraille de cent pièces de

canon depuis Craonne jusqu'à l'Ange Gardien.

2848. — Reims, 14 mars 1814 (2 heures du matin).

Berthier à Corbineau.

L'intention de TEmpereur est que vous repreniez de

suite le commandement de la ville de Reims. Les deux

cadres que vous aviez précédemment, se trouvent ici; re-

prenez-les sous vos ordres et occupez-vous de les com-

pléter; demandez-les au général Drouot.
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'^849. — Reims, lô mars ISI L

Au duc lie l'ellvc.

.le rcrois voLrc IcUih' du tS mars. Il ii cLaiL pas néces-

saire d'envoyer cralx>rd tous les cadres pour la levée en

masse, puisqu'avant d'en compléter six. il fallait d'abord

en compléter un. Vous pouvez donc vous coutenler d'en

envoyer d'abord deux; à mesure que l'opération réussira,

on en enverra d.'autres. Il vous restera douze cadres pour

former la 3*^ division de la réserve de Paris.

2850. — Reims, If. mars 1814.

Au duc de Ffifrc.

Vous pouvez ordonner qu à mesure que les prisonniers

passent, on leur ôte leurs shakos et leurs bonnes capotes

pour les donner aux soldats et gardes nationaux (jui en

manquent (1).

2851. — I^eims, 16 mars 1814.

Au duc de Fdire.

Envoyez-moi ici les officiers cjui étaient chargés de la

levée en masse des Ardennes. de la Marne et des Vosges.

2852. — Reims, If. mars 181 1.

Au ministre de l'intérieur.

Présenter un projet de décret pour la formation d'un

contingent de 12.000 hommes de la levée en masse de

la garde nationale de Paris.

\. Cf. Supplément Lecesire, II, p. 321. M;iis lo duc flo Foltre répondit,

!<; 17 mars, que l'habillement et la coiffure dos prisonniers étaient telle-

ment délabrés et soles qu'il serait danacreux (rexéculcr l'ordre de l'Em-

pereur.
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2853. — Château de Plessis, 23 mars 1814.

Berihier à Corbineaii.

Je vous préviens que l'Empereur vous donne le com-
mandement du 2e corps de cavalerie en remplacement du
général Saint-Germain qui reçoit une nouvelle destination.

2854. — Fontainebleau, 3 avril 1814.

A Berihier.

Ayez soin que, ce soir, les généraux Sebastiani et Bel-

liard soient logés au quartier-général et qu'il y ait des

aides-de-camp de tous les généraux de division de ca-

valerie, afin qu'ils puissent bien me rendre compte de l'en-

droit où les troupes se trouvent.

2855. ~ Blois, 4 avril 1814.

Ecrit par l'inspecteur aux revues, chef de In P^ division, Denniéc.

M. le général de division baron Domon sera présenté,

conformément aux ordres de TEmpereur, pour un emploi

de major dans la garde impériale.

2856. — Paris, 21 mars 1815.

Davotit, ministre de la guerre, au préfet de rAisne.

Sa Majesté l'Empereur Napoléon me charge de vous

donner l'ordre de faire mettre de suite en liberté MM. les

généraux Lallemand et toutes les personnes qui ont été

an'êtées avec eux. Dans le cas où ils auraient été trans-

férés autre part, vous donneriez des ordres pour qu'ils

soient mis en liberté partout où ils seraient. Je vous rends

personnellement responsable de l'exécution de cet ordre.

Ordres et apostilles de Napoléon. **
j6
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2857. — Paris, 23 mars 1815.

JVnl)- (le Ddvoiit.

L intcjUion de rEnipcrcur est de supiirinuT les gou-

vernements et subdivisions, el d en revenir au i)rincipe

d'avoir un général <le tlivision ])ar division militaire et un
général de brigade par département, ainsi que pour les

administrations. Me faire un rapport pour Texécution de

cette mesure; me proposer des généraux el officiers d étal-

major.

2858. — Paris, 23 mars 1815.

Berlvnnd à Davniil.

Le générai Moulon-Duvernet écrit de Grenoble que les

39<^ et 49»-" régiments sont en mouvement pour se diriger sur

Paris. Sa Majesté désire qu'on arrête ce mouvement. Il

faudrait écrire au général Mouton à Grenoble. Mais, comme
il sera peut-être parti, il serait bon d'envoyer duplicata

de Tordre au général Dessaix, commandant la division

militaire de Lyon.

2859. — Paris, 24 mars 1815.

Brilrnml (i) à Duvoiiî.

L'Empereur désire (|ue vous donniez partout ordre aux

divers commandants de faire installer les nouveaux pré-

fets envoyés et de faire arrêter les anciens s'ils formaient

quelque opposition.

2860. — Paris, 24 mars 1815.

/icilraml à Duroiil.

Le général Pire a envoyé un aide-de-caïui) |)()iir faire

à l'Empereur la soumission de la l.'î division militaire

1. Il sigrio « lo !.m;iii(1 iii.'itcchal r;ii.s;m| fnnclioiis do major gonorol ».
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Comme il paraît que le général Caffarelli n'est pas \si{^).

Sa Majesté désire que Votre Excellence y envoie un gé-

néral de nom pour réunir les divisions actives, afin de

protéger Nantes et de pouvoir étouffer les mouvements

qui pourraient avoir lieu dans la Vendée, de concert avec

le général Morand.

Il faut pousser le duc de Bourbon et tâcher de le prendre.

2861. — Paris, 24 mars 1815.

Bertrand à Davoiil.

L'intention de l'Empereur est que Votre Excellence donne

l'ordre au duc de Plaisance de se rendre dans la 2^ di-

vision militaire pour prendre le commandement du duc

de Bellune; qu'il se rende à Châlons, passe les troupes

en revue, laisse les troisièmes bataillons dans les places

et qu'il réunisse tous les bataillons actifs et la cavalerie

pour en former une division active à une marche en ar-

rière sur la frontière, par exemple, à Mézières; mais le

principal est d'abord de s'assurer des troupes.

2862. — Paris, 24 mars 1815.

Diirosnel (2) à Davoiit.

L'Empereur me charge de vous faire connaître que son

intention est que Votre Excellence fasse partir dans la

journée un général de brigade sur les sentiments duquel

Elle puisse compter, qui se rendra à La Fère et parcourra

tout le département de l'Aisne. Il y fera prendre partout la

cocarde tricolore, fera afficher les proclamations et fera

manifester les sentiments dont l'explosion retentit dans

toute la France.

L En marge, Davout a écrit : « Le général Caffarelli est rentré : cet

ordre est non avenu ».

2. Le général de division Durosnel était alors aide-de-camp de ser-

vice auprès de l'Empereur, et il allait commander la garde nationale

de Paris.
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28<>3. l'iiris. -20 mars ISlf).

I /)<irnlll.

. Failes venir à Paris le l<=r régimeiiL de iiussards; ce

régiment s'était débandé (i). Faites y venir également le

1er cuirassiers.

28(14. — Paris, 2G mars ISIT).

Davout expose que les troupes du général Lasalcette P), comman-
danl la 7" division niilitaue, étant diminuées do celles que le général

Moulon-Duvernet a eriimenécs, sont insuffisantes pour assurer le ser-

vice des places et foris dans les llautes-Alpe?.

Le général Duvernet doit se rendre à Lyon pour se

porter sur les frontières, s'il est nécessaire, avec les deux

régiments de ligne (3), le 5*^ régiment, les flanqueurs et tout

ce qu'il a avec lui. organiser deux batteries et se tenir

toujours prêt à partir.

2865. — Paris, 26 mars 1815.

Davout rend compte que, selon les intentions de l'Empereur, les deu.\

escadrons du 11® de chasseurs, les trois escadrons du 5« de hussards

et les deux premiers bataillons du 126 de ligne qui faisaient partie du

corps commandé à Chàlons par le duc de Bellune et qui ont pris la

direction de Paris, se rendent dans cette dernière ville pour être pas-

sés en revue par Sa Majesté.

Renvoyer au comte de Lobau. — N.

Renvoyer au général Durrieu (^) pour faire toutes les

dispositions que cet ordre provoque. — Comte de Lobau.

2866. — Paris, 26 mars 1815.

Davout fait arrêter la marche dos six compagnies du 8» dai'lillorie

1. Pour suivre l'Empereur.

2. Jean-Jacques-Dern.irdin Colaud-Lasalcolle, général de brigade de-

puis le 29 octobre \l'.)7t et qui venait d'être fait (î"? mars 1815) lioutenanl-

firénéral.

3. 39« et We.

/i. .\nloine-Sini<iii Durrieu, général fie brigade depuis le o juin 1813.
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à pied parties de Rennes pour Orléans le 18 mars ; elles arriveront à

Blois le 26 et rétrograderont aussitôt sur Rennes où elles rentreront le

6 avril.

Approuvé.

2867. — Paris, 27 mars 1815.

A Davoiit.

J'approuve que vous envoyiez à Orléans le lieutenant

général Boyer baron de Rébéval pour y commander 1 in-

fanterie.

J'ai nommé Ordener pour commander le 1er de cuiras-

siers (i); celui que vous avez envoyé, restera à la suite à

la disposition du général Pajol.

Remettez-moi l'état de situation de cette division. Il faut

un général de brigade d'infanterie pour deux régiments

d'infanterie.

2868. — Paris, 28 mars 1815.

A propos du dîner que la garde doit donner jeudi aux garnisons

de Lyon et Grenoble, et à la garde nationale de Paris.

J'approuve ce dîner pour jeudi sil y a le temps suffi-

sant; mais je crois que la chose serait mieux faite dimanche,

si on peut la retarder et la remettre à dimanche.

2869. — Paris, 28 mars 1815.

Rapport de Drouol (-) : il donne le nombre des offîciers qu'il a in-

corporés dans la marche de l'île d'Elbe sur Paris, jusqu'à Auxerre :

790 officiers, 1 général (Pannetier) (^), 23 colonels ou majors, 36 chefs

1. Cf. sur cet épisode de la vie de Michel Ordener le livre de Henri

Lot, Les deux généraux Ordener, p. 87.

2. Le 27 mars Napoléon avait prié Drouot de lui dire quelle grati-

fication il conviendrait de donner à tous les officiers à la solde ou à

demi-solde qui l'avaient rejoint depuis Digne, Gap, Grenoble, Lyon,

etc., jusqu'à Auxerre.

3. Tous ces offiriers avaient été réunis en compagnies sous les ordres

du général Pannetier.
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de li;il.iilloii. l'.'î (••ipilaincs, ;Mô liiMilon;inls, 285 soiis-liculenanlï;, '.V2

cliiniryicii-s, i coiiiinissaires des ijinTrcs on adjoints. Il doinandc ixtiir

eux une gralilicalioii de 115 à l^U.dOU francs: 1000 fr. pour le général; 12.000

pour les colonels ou majors ; 10.80(1 pour les chefs de bataillon
;

iîO.oOo pour les capitaines ; 21.000 pour les lieutenants ; 28.500 pour les

sous-liculenanls ; !>.2U0 pour les chirurgiens ; 800 pour les conunissaircs

des guerres.

Accordé de 113.UU0 à 12().0{)() sur \c Ircsor de la cou-

ronne, domaine extraordinaire, pour gi-atificalions aux

officiers.

2870. — Pari.'^, 30 mars 1815.

Le général Elienue Damas écrit à l'Empereur le 27 mars : « Sire, je

désire ardemment donner à Votre Majesté de nouvelles preuves de mon
dévouement absolu pour La servir ;

je La supplie de m'accorder de l'ac-

tivilé de service ».

Renvoyé au ministre de la guerre par ordre de l'Em-

pereur.

2871. — Paris, 31 mars 18IÔ.

.1 DavoLit.

J'aurai parade demain où je verrai tous les régiments.

Vous êtes maître de faire |)artir des environs de Paris

tous ceux dont j'ai passé la revue et qui sont nécessaires

à la formation des différentes divisions dinlanterie et de

cavalerie inditiuées dans la lettre rpu* je vous ai écrite

hier.

2872. — Paris, 31 mars 1815.

Il y a encore dans le régiment des lanciers de la garde lof) vélites

qui avaient obtenu leur congé absolu ; la plupart désirent èhc défini-

tivement congédiés ; ceux qui voudraient rester seront une 1res lionne

acquisition.

.lapiirouve riue ceux (jui veulent sCn aller, puissent

s'en îiller.
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2873. — Paris, 31 mars 1815.

Plusieurs régiments arrivés à Paris ont amené un :j« l)ataillon dont

les hommes sont, pour la plupart, sans instruction et sans effets d ha-

billement et d'équipement. On propose de verser dans les deux pre-

miers bataillons les hommes en état de servir et de renvoyer les autres,

avec le cadre du ?>' bataillon, à leur dépôt respectif.

Il y aurait de l'inconvénient à renvoyer ces conscrits;

j'aime mieux qu'il soit pris des mesures pour les habil-

ler à Paris; on aura le temps de les instruire; mais, si

le régiment entrait en campagne auparavant, on mettrait

les 3e^ bataillons dans les i>laces.

2874. — Paris, 31 mars 1815.

Davniit à Lauallette, direcleur général des pni^fes.

L'intention de FEmpereur est qu'il y ait une ligne d'esta-

fettes organisée pour correspondre avec le général Mo-

rand qui se dirige d'Angers sur les points où sa pré-

sence sera nécessaire. Comme on ignore où il se portera

d'Angers, puisque sa marche dépend des circonstances,

il faut que la ligne soit établie au moins jusqu'à Angers.

2875. _ Paris, 2 avril 1815.

A Davoiit.

Il sera formé une 18° di\'ision d'infanterie. Cette divi-

sion sera commandée par le général Girard (i) et partira

de Paris pour se réunir à Bclfort. Elle sera composée du
5^- de ligne, du 14^ de ligne, du 20° de ligne et du 2P de

ligne. Nommez deux bons généraux de brigade, de ceux

déjà employés à la di\àsion du général Girard, ou des

généraux Brayer ou Jeanin {-). Cette division aura une

1. .foan-Baptistc Girard qui devait être blessé à Fleurus le Ifi juin et

mourir de ses blessures le 27 juin suivant.

2. Michel Brayer et Jean-Baptiste Jeanin s'étaient tous deux déclarés

des premiers pour Napoléon, celui-ci à Grenoble, celui-là à Lyon.
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balteric (raiiillcrif. une c-oiiijjagnic du sapeurs et tout ce
qui est nécessaire. Elle restera en observation à Bcllort

jus(iu"à nouvel ordi'e. On y réunira une brigade de cava-

lerie légère de la 9c division qui sera formée probable-

ment avec les régiments de cavalerie qui sont à Paris. I!

restera alors à Paris le l'^, le 11^ et le 72^ ([ui lormeront
la division Brayer; il restera aussi les régiments (jui vien-

dront d'Orléans, cavalerie et infanterie.

2876. — Paris, 3 aMil 1815.

.1 Duvoul.

Le ministre de la guerre m'apportera le travail des

colonels dont les régiments sont vacants et le nom des gé-

néraux qui se sont mal conduits, tels que Curto(i) à Tliion-

ville, et autres de la même espèce.

2877. — Paris, 4 avril 1815.

Le général Dalesme (-) à qui lEmpereur veut de nouveau confier le

comniandeincnt de l'île d'Elbe, est prêt à exécuter les ordres de S. M. ;

mais il pense que la garnison de Porto-Ferrajo doit comprendre un
bataillon de 1000 à 1200 hommes et une compagnie d'artillerie de 100

à 120 hommes.

Approuvé.

2878. — Paris, 4 avril 1815.

Les deux premiers bataillons du 3« régiment du wnie, en garnison

1. Jean-Théodore Curto, général dr brigade depuis h' il août 1811 o{

qui sera fait, le 23 mai 1825, lieutenant-général. Il avait dit dans une
proclamation qu'il percerait Bonaparte de son épée, s'il le rencontrait :

il fut, le 18 avril, destitué avec Souham, Dupont. Dessolle, Maison,
Daulfanne. Monnier. Loverdo, Briche, Edmond do Périgord, etc.

2. Jean-Baptiste Dalesme, général de brigade (11 septembre 1793) et

lienlenant-eénéral (21 octobre 1814). Napoléon qui l'avait trouvé à l'îlo

d'Elbe (Il 1814. disait que personne n'était plus propre que Dalesme
è commander celle île qui ne laissait pas d'être importante et, le 10
avril, il lui donne l'ordre de partir en lui confiant fous les pouvoirs ci-

vil? et militaires. Cf. no.s Lettres de 1813, ji. 270.
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à Grenoble, ont suivi le mouvcmenl de la division du général Jeanin

sur Paris. Il faudrait diriger le 2" bataillon de ce régiment sur Lyon
ou Grenoble.

Oui. i] faut im bataillon du génie à Lyon ou Grenoble.

3879. — Paris, 4 avril 1815.

Un détachement du 39<*. sorti de Mont Lion (i) pour suivre S. M.

vers sa capitale, est à Vaugirard, et le colonel le redemande ; mais les

militaires qui le composent — et c'est l'élite — craignent de rentrer

dans leur régiment et manifestent hautement l'intention de déserter si

on les y contraint. De même, le détachement du 59« venu de Metz. Le

comte de Lobau propose d'incorporer ces hommes dans la garde ou

dans les deux régiments, 5e et 72®, qui sont à Paris.

Je verrai ces soldats à la parade.

2880. — Paris, 8 avril 1815.

A DavoLit.

Faites partir des généraux d'artillerie pour inspecter

les différentes côtes et donnez des ordres pour armer
les batteries et mouillages.

2881. — Paris, 8 avril 1815.

A Davoiil.

Envoyez le général ^larulaz pour commander la 6^ di-

vision militaire; celui qui y est maintenant pourra com-
mander sous ses ordres.

1. Ou Mont-Dauphin dans les Hautes-Alpes.
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Îi88îi. — Paris, 9 avril 1815.

.1 Duvoiil.

Japprouve que le 10^ de clragoiisi se rende à Melz pour

compléler à 4 régiments la 5*^ division.

Japprouve également que le 12^ de chasseurs se rende

à Valenciennes pour porter à 3 régiments la 5^ division de

cavalerie du second corps tlObservation.

Je n'avais pas donné ordre que le 72<^ partît d'ici; ce

régiment fait partie de la réserve qui se réunit à Paris;

il doit donc y avoir erreur dans le numéro.

2883. ~ Paris, 10 avril 1815.

A J)(iroiil.

Faites-moi faire un relevé des régiments qui vont avoir

leur 3- bataillon fort de plus de ôOO hommes et ordonnez

qu'ils parlent |)our rejoindre leurs deux premiers batail-

lons.

2884.'— Paris, 10 avril 1815.

A Droiioi.

Vou»s avez porté dans les états de dépense de la garde

la gendarmerie d'élite; mais elle existe. Faites-la former

dans la journée de demain. Faites mellre à la tête le gé-

néral de l)rigade qui sort de la gendarmerie délite où il

a été major. Comme il y a 180 hommes, il ne faut pas en

diminuer le nombre et conserver le cori)s tel (|u il est.

Otez les officiers qui ne seraienl pas convenables et re-

placez-y ceux de la gendarmerie d'élite. Ce colonel vous

in(li(|uera d'ailleurs loules les mesures à ])rendre pour

la réorganisation de son corps.

Re|)lacez l'olticier de gendarnici-ie (|ui commaiidail la

gendarnu'rie à Troves dans la dcniièrc campagne.
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Vous effacerez clone les frais de première mise pour

la gendarmerie d'élite qui, à dater de demain, reprendra

son service, selon l'ancien usage.

Qui est-ce qui doit faire confectionner les effets de la

jeune garde? Est-ce le ministre ou radministration de la

gai'de? Il faut monter un atelier tel qu'on puisse habiller

500 hominiûs par jour, de manière à avoir dlci à un mois

tout ce qui est nécessaire pour les douze régiments de

la jeune garde.

Présentez-moi demain la nomination de tous les colonels,

chefs de bataillon et de quelques officiers des douze ré-

giments de la jeune garde et enfin rorganisation de la

vieille garde.

Il n'y a pas non plus un moment à perdre i)Our orga-

niser rartillerie. Présentez-moi un bon général d'artillerie

poui' commander l'artillerie de la garde, mon intention

étant d'employer le général Dulauloy dans la carrière

diplomatique (i).

2885. — Paris, 10 avril 1815.

Marel à Davoiil.

Sa ^Majesté m'ordonne de vous faire connaître que son

intention est qu'aussitôt qu'il sera connu que le drapeau

tricolore aura été arboré à jVlarseille et à Antibes, il soit

tiré cent coups de canon à Paris, dans toutes les places

et sur les côtes, pour annoncer la fin de nos dissensions

civiles.

2886. — Paris, 11 avril 1815.

A Davout.

J'approuve toutes les dispositions que vous me proposez

dans votre lettre du 10 de ce mois pour l'emplacement des

seize dépôts de la l'"^' division autour de Paris.

L Desvaux fut nommé à la place de Dulauloy qui devint, non dii)lo-

male, mais (par décision du 5 juin) aouverneur de Lyon.
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*^887. — Paris, 11 avril 1815.

Iirouol ccril que les trois élèves d'arlillerie qui uni suiM 1 lliiipercur

depuis 1 lie d'Elbe, n'ont que dix sous de paye par jour sans habille-

ment et ne peuvent pas vivre avec les canonniers qui mettent dix sous

par jour à l'ordinaire ; il faudrait les récompenser en les admettant

gratuitement à l'Ecole de Sainl-Cyr ou en les plaçant comme adjudants

sous-officiers dans la jeune garde.

Approuvé, les placer comme adjudants sous-ori'icieis.

2888. ^ Paris, 12 avril 1815.

« Le général Cambronne, écrit Drouot, demande s'il a droit à la gra-

lidcation de trois mois d'appointements que V. M. a daigné accorder

aux officiers de sa garde venus de l'île d'Elbe ».

Oui.

2889. — Pari.s, 13 avril 1815.

A Drouot.

J'ai vu vos décrets pour la garde; Je ne i)Liis admettre le

général Curial (i) pour commander les chasseurs; j'ai nom-

mé le général Morand. Faites venir le général Curlal; vous

lui direz que ma confiance en lui est entière, mais qu'ayant

fait une proclamation contre moi à laquelle je n'eusse

fait aucune attention dans la ligne, il est suffisant quil

soit dans ma garde pour que je ne puisse l'y conserver.

Qu'il demande le commandement (ju il désirera dans la

ligne, il lui sera donné. Voyez le ininislre de la guerre jjoiir

qu'il écrive de suite à Morand.

1. Il n'était plus, au gré de Napoléon, assez actif et vigoureux, et

surtout, il avait eu le tort de ne se rallier que tardivement et à contre-

cœur ; cf. nos Lettres de 1815. p. 273.
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2890. — Paris, 14 avril 1815.

A Davoiit.

Renvoyer sur le champ dans leurs foyers tous les offi-

ciers à la suite du 10^ de ligne (i).

Envoyer deux bons chefs de bataillon.

Faire partir pour Chalon-sur-Saône un maréchal de

camp ferme qui passera la revue du 10^.

On licenciera les officiers.

Avoir des officiers dévoués qui partent sur le champ
pour prendre ce régiment.

3891. — Paris, 16 avril 1815.

A cause du mauvais esprit des habitants du Havre et dans la crainte

de dégarnir Cherbourg où l'esprit est cependant meilleur, le général

Le Marois a suspendu le départ dos deux premiers bataillons du 5^ lé-

ger et du 88« régiment de ligne qui avaient l'ordre de venir à Paris.

Cette raison n'est pas suffisante; il faut faire partir ces

troupes; il faut que le général Le Marois passe l'inspec-

tion des gardes nationales du Havre, nomme de bons of-

ficiers et que, vingt-quatre heures après, il fasse partir ces

troupes. Il fera connaître qu'il doit en arriver d'autres.

La même chose pour CherJjourg.

2892. — Paris, 16 avril 1815.

Le général Le Marois, commandant supérieur des M® et 1.5" divisions

militaires, propose d'envoyer à Alençon, pour imposer aux malinten-

tionnés, le dépôt du 4° régiment de cuirassiers établi à Evreux.

Il faut bien se garder de faire voyager les dépôts.

1. Le régiment qui passait pour le plus royaliste de l'armée et qui

avait le 2 avril, au combat du pont de la Drôme,. refoulé les bonapar-
tistes et reçu, pour ce fait d'armes, d'éclatantes récompenses du duc
d'Angoulême. On le dit, écrivait Napoléon le 5 mai suivant, très mal dis-

posé.
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2893. -- Paris, 18 avril 1815.

Dovoul commiiniijuc les oi'tlres v\ iiisliiicli<ms c'iiRcni;inl Lt'courbc (M

qui recevra nne somme de 12.000 francs à lilre de gratificalion el qui

ne correspondra qu'avec le minisire de la guerre sans être sous les

ordres du comie de Lobau el du général Rapp.

Approuvt loiiles ces disposilions.

2894. — Paris, 18 avril 1815.

On propose d'autoriser non seulement le duc de Plaisance, com-
mandant supérieur de la 2® division militaire el du 3« corps d'obser-

vation à Mézières, mais les généraux commandant les autres divisions

frontières du nord et de l'est, à envoyer, en cas d'urgence, les dépôts

A'ers Paris, d'où ils passeraient dnns des cantoniieinents entre celle

ville et la Loire.

Il n'y a: pas de doute: il faut douner cet ordre aux gé-

néraux en cas d'hostilité; cgalenienl pour les manufactures

d'armes soit de Straslx>urg soit de Maubeuge et Charlc-

ville. On peut cependant laisser des dépôts dans de gran-

des i)laces connue Strasbourg. Lille, etc., parce qu'on trou-

vera toujours là des moyens.

2895. — Paris, 19 avril 1815.

Dovnut à Pire.

Monsieur le nénéral, IKmpcreur me charge de vous

témoigner toute sa satisfaction pour la belle conduite que

vous avez tenue, pour le dévouement à sa i^ersonne el

pour l'amour de la piatrie dont vous avez fait preuve

dans ces dernières circonstances (2).

1. Cômmandanl en chef le corps d'observation dn .lur;i.

2. Pire avait contribué très activement à l;i retraite du dur d'An-

'oulème.
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2890 _ Paris, 20 avril 1815.

.1 Davnnt.

Donnez au général Travot Tordre de prendre le com-

mandement de la 13<= division militaire. Donnez au géné-

ral Caffarelli l'ordre de se rendre à Paris aussitôt que le

aénéral Travot sera arrivé à Rennes.

2897. — Paris, 20 avril 1815.

On a fait oxéciitor les nouvelles mesures prises dans l'ordre du 17

avril et on en donne le détail.

Approuvé ces dispositions.

2898. — Paris, 20 avril 1815.

Rapport de Drouot sur la garde et la gendarmerie d'élite.

Le général Drouot fera ce qu il voudra : il prendra les

chevaux de ceux qu'on renverra pour les donner aux

gendarmes d'élite qui rentrent.

2899. — Paris, 20 avril 1815.

Drouot demande ce qu'il faut faire des sous-ofTiciers de la jeune

garde qui excèdent le complet.

Les sous-officiers qui excéderont le complet seront mis

dans la vieille garde.

2900. — Paris, 20 avril 1815.

Dans quels régimenls de vieille garde faut-il incorporer les gendar-

mes appartenant aux- bataillons de gendarmes qui furent attachés à la

garde pendant la campagne de 181i ?
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Les placer d'nbord dans les 2^" et 3« régiments; ils y
feront leur service.

3901. — Paris, 20 avril 1815.

Des ofTiciers qui ont fait partie de la garde désirent y rentrer ; mais

le décret du 8 avril dit que ceux qui n ont pas été compris dans l'or-

ganisation, seront placés dans la iiirne avec le grade auquel ils sont

assimilés, et, d'autre pari, une proclamation du duc de Rovigo semble

admettre que les officiers qui ont autrefois appartenu à la gendarmerie

de la garde, y rentrent de droit ; on demande les ordres de Sa Majeslé.

Il ne peut pas être question des officiers; il est question

des sous-officiers et des soldats.

2902. - - Paris, 21 avril ISlf).

Ouel lieutenant-général, Brayer ou Semelle. t>rendra le commandemoni
de la 19* division d'infanterie au 6' corps d'observation?

La division composée des 5 ,
72^. el 27'- et 3(5e: Brayer (^).

2903. — Paris, 21 avril 1815.

Le lieutenant-général Caffarelli pense qu'il faudrait retarder le départ

de trois régiments d'infanterie stationnés dans la 13« divi.«ion militaire.

Faites partir ces régiments sans aucun délai; nous en

avons encore plus besoin aux frontières.

2904. ~ Paris, 22 avril 1815.

Drouot propose une nouvelle composition de la compagnie d'infan-

terie de la garde, puisque l'Empereur veut la porter de lôO à 200

hommes.

Ajourner cela jus((u'à ce qu'on voie si mon vœu d3

porter ces compagnies à 200 hommes peut se réaliser.

(. Semelle reçut le commandement de Strasbourg.
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Aussitôt que les compaguies seront complétées à 150 hom-
mes, OU me proposera une augmentation de cadres pour
recevoir 200 hommes.

2905. ~ Paris, 22 avril 1815.

On propose d'envoyer dans des cantonnements entre Cambrai et

Péronne ou à Arras les quatre régiments formant la l^^ division de
réserve des cuirassiers (Sa Majesté avait désigné Douai pour leur

rassemblement), et vers Béthune les deux régiments de la 2» division

de cavalerie, en ce moment à Lille ou à An-as.

Approuvé.

3906 — Paris, 24 avril 1815.

A Dauotit.

Donnez ordre que le dépôt du 4^ de ligne quitte Nancy
et se rende à Metz, que celui du 24*^ de ligne quitte Lyon
et se rende à Mâcon.

2907. — Paris, 24 avril 1815.

A Davout.

Faites-moi connaître quelle est la situation des différents

régiments étrangers en distinguant ceux qui pourraient

entrer en ligne sur-le-champ. Proposez-moi d'attacher ces

corps aux différentes divisions ou corps d'armée.

2908. — Paris, 24 avril 1815.

Le lieutenant-général Haxo a été attaché au 2« corps d'observation

où sa présence n'est pas utile ; faut-il le rappeler à Paris et l'attacher

au Comité de défense ?

Oui.

Ordres et apostilles de Napoléon. **
37
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2909. — Paris, 21 avril 1815.

I,c IfF rcLriinriil f! nil.inlriir u';iiir;iil j);!.-^ fii. selon le duc d 'Alliiifcr.i,

une conduite ;uissi coupable (lu'oii l'a dit ; on |iiopose do l'appeler dans

les environs de Paris pour l'organiser delinilivcment et de placer son

dépôt à Melun.

Ap])n)iivé; lalrc' aussi vi'iiir le dépôt dans les environs

de iParis: me faire connnilre à ([uelle division ce réi^inient

était destiné.

2910. — Paris, 24 a\ril 1815.

()ii |un|i(ise (je prendre à la ijcnd.ii-inerie de Pai-is les chevaux loris

et, propres à faire la guerre et de les remplacer par les jeunes chevaux

de la maison du roi. et autres de la cavalerie de la garde.

Faire cette opération tout de suite entre les colonels

de la garde et le général Henry de gré à gré, de manière

à échanger 300 chevaux; on me soumettra rechange et

je mettrai à côté approuvé. Me remettre ce travail après-

demain 26.

2911. — Paris, 26 avril 1815.

« L'Kmpei-eur ayant appelé à Paris une dcpulalion de chaque corps

de rarniée pour assister à l'assemblée du Champ de mai, on mol sous

ses yeux l'élat de la composition qu'on i>rop()se de donner à ces dcpu-

fations et des i)ointP d'où elles seraient fournies y>.

Approuvé; au lieu dun chef de bataillon, il faudrait met-

tre un colonel ou un major vselon les circonstances.

2912. — Paris, 20 avril 1815.

On met sous les yeux d<' l'Empereur l'état des sommes à dépenser

pour l'organisation de la garde.

Y faire des modifications, puisque k-s compagnies doi-

vent êlre portées à 180 hommes.
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2913. — Paris, 26 avril 1815.

Observations do Drouot sur le prix des chevaux des différentes

armes.

Présenter une décision.

2914. — 27 avril 1815.

.4 Davoiit.

Donnez sur-le-champ une destination au général Lapoype.

Ce général paraîtrait excellent pour défendre une grande

place comme Lille, Dunkerque, Maubeuge, Charlemont.

2915. — Paris, 27 avril 1815.

A Dauoiit.

Faites revenir de Dunkerque 50 gendarmes à pied qui

appartiennent à la ville de Paris. Faites partir 100 gendar-

mes à pied de la ville de Paris, pour se rendre à x\ngers

où ils seront à la disposition du général Noirot(i) et ren-

forceront la gendarmerie de ces départements.

2916. — Paris, 27 avril 1815..

A Davoiit.

La division qui se rend à Belfort, ne fera point partie

du 6^ corps, mais d'un corps d'observation du Jura qui

sera commandé, ainsi que la 6^ division militaire, par le

général Lecourbe.

1. .Jean-Baplisle Noirof, général de brigade depuis le 31 décembre 1806.
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2917. — Paris 27 avril 1815.

A DavoLil.

La division qui doit partir pour Laon. au lieu du 1er mBi.

partira samedi 29. Va\ conséqiuMice. c'est samedi que je

la verrai au moment de son départ.

2918. — Paris. 27 avril 1815.

.4 Davoiif.

Je donne ordre au minisire de la marine de mettre sous

les ordres du commandant de la 13^" divdsion militaire

un bataillon d'artillerie de marine qu'il tirera soit de Lo-

rient, soit de Brest. Ce bataillon suppléera aux troupes de

ligne et formera ime colonne mobile pour réprimer les

chouans. Le ministre de la marine fournira également au
commandant de la 12e division militaire environ 300 hom-
mes d'arlillerie de marine pour former une colonne mobile

dans la Vendée. Ceux-ci seront tirés de Rochefort.

3919. — Paris, 27 avril 1815.

A Drouot.

Ajoutez au budget de la garde pour les huit derniers mois

1815, 600.000 francs pour riiabillement de la jeune garde.

Peut-être cette somme ne sera-t-elle pas suffisante.

J'écris au ministre tlu trésor de faire payer demain pro-

visoirement sur l'ordonnance de l'ordonnateur de la garde,

qui sera régularisée plus tard par les ordonnances du

ministre de la guerre. 500.000 francs ])Our riiabillement

de la vieille garde. 200.000 pour Ihabillement de la jeune

garde et 200.000 pour les remontes et harnachements, to-

tal 900.000.

Faites donc tout activer.
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2920. — Paris, 27 avril 1815.

A Drouot.

Faites-moi connaître combien, au l*"'- mai, chaque régi-

ment de cavalerie pourra fournir d'iiommes; combien l'ar-

tillerie pourra faire partir de batteries; combien les lei- et

2^ régiments de la garde, chasseurs et grenadiers, pour-

ront faire partir d'hommes; enfin, combien Fordonnateur
pourra faire partir d'ambulances et de caissons.

2921. — Paris, 27 avril 1815.

Les colonels des régiments de cavalerie de la garde demandent des
décorations. Il serait juste, remarque Drouot, d'accorder à la cavalerie

les mêmes grâces qu'à l'infanterie : 4 décorations par compagnie aux
grenadiers à cheval, aux dragons, aux chasseurs, et 3 par compagnie
aux lanciers.

Approuvé.

2922. — Paris, 27 avril 1815.

Drouot envoie un projet de décision qui fixe le prix des chevaux des

régiments de la cavalerie de la garde. II s'est conformé pour les gre-

nadiers, les dragons et l'artillerie à cheval aux prix proposés par le

ministre. Il a porté les chevaux des lanciers à 500 francs et ceux des

chasseurs au même prix que ceux de l'artillerie. « Les troupes de la

garde étant destinées à former l'escorte de 'V. M., à faire un service

extrêmement actif, la différence des dépenses n'est pas à regretter. »

Je ne voudrais leur accorder un prix extraordinaire que
jusqu'à la concurrence de 600 francs par régiment; les

autres seront traités comme la ligne, ce qui fera des re-

montes régulières.

2923. — Paris, 27 avril 1815.

Observations de Drouot sur une lettre du duc de Rovigo relative aux

chevaux de la gendarmerie de Paris.

Le général Drouot fera ce qu'il jugera convenable.



582 ORDRES ET Al'OSTH.LI.S DK .\.\l>OLi:o.\

2924. — Paris, '28 avril 1815.

Le général l'rianl (') propose de roiiviiycr du corps cl de faire passer

dans lui dépôt colonial un sergent et trois grenadiers, mauvais sujets,

accusés de plusieurs délits et déjà chassés à plusieurs reprises de

leurs anciens corps.

Approuve.

2925. — Paris, 29 avril 1815.

1 Dnrinil.

Demander quand la division qui vient d'Orléans sera

arrivée à Paris; elle doit faire partie du camp de Laon.

2926. — 30 avril 1815.

A Davoiil.

Le général Lapoypc aura le gouvernement de la ville

de Lille au lieu de celui de la place de Givet

2927. — Paris, 30 avril 1815.

Les regiineuts de cavalerie de la garde ont deux officiers et deux

sous-officiers à l'Ecole de Saumur ; les colonels demandent l'autorisa-

fion (le les rappeler.

Approuvé.

2928. Paris, 2 mai 1815.

A Diiroiil.

Les bataillons de grenadiers el chasseurs de la garde

nationale, aussitôt qu'ils seront formés. deviMiiMil shabil-

Icr et sanner. s'ils le peuvent, dans leurs dépaiMi-menls.

1. Il <oiiim;iiul;iil les frreii.-uliers .'i jned de l;i garde.
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Mais le défaut d'armes et d'habits ne doit pas les empê-

cher de se rendre dans les places fortes qui leur sont

désignées; ils y seront successivement armés et habillés.

2929. — Paris, 2 mai 1815.

.1 Davoiit.

J ai ordonné qu'un 2^^ bataillon d'artillerie de marine,

fort de 6 compagnies, vînt à Paris. Il serait important

qu'aussitôt que ces hommes seront arrivés, on les exer-

çât.

Donnez des ordres pour qu'un bataillon de la marine

(artillerie) se rende à Lj'on.

2930. — Paris, 2 mai 1815.

A Davoiit.

L,a 21e division d'infanterie ne se réunira plus à Orléans,

maiis à Paris. J'en passerai la revue vers le 15. Je passe-

rai dimanche prochain celle de la 20^ division.

2931. — Paris, 2 mai 1815.

Les conseils d'administration de la jeune garde demandent l'avance

de ce qui est nécessaire pour un régiment de tirailleurs et un régiment

do voltigeurs, c'est-à-dire 50.000 fr. pour chacun.

Je ne puis pas accorder ainsi de fonds en détail. La
distribution de mai est faite. Présentez-moi la distribu-

tion de juin et je ferai faire les avances de suite.

2932. — Paris, 4 mai 1815.

A Davoiit.

Il ly a au dépôt de Versailles 69 chevaux de cuiras-

siers et 48 de dragons et pas un homme ])our les [)ren-
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drc. Faites venir ces homincs des dépôts de cuirassiers

et dragons, les plus près.

Il me paraît important daccélérer les mesures pour

riiabillement et pour lécpiiiH'ment. afin (jue les hommes
pai'tent du dépôt de Versailles tout habillés avec leurs

chevaux tout équipés, sans retourner à leurs dépôts, et

rejoignent directement leurs escadrons de guerre.

3933. — Paris, 4 mai 1815.

A Davout.

Aussitôt qu'il y aura 500 hommes de la cavalerie pro-

visoire de la jeune garde, on me présentera un projet de

décret pour former un 2^' régiment de lanciers de jeune

garde; mais de manière qu il ne coûte ])as plus cher qu un
réîîiment ordinaire de hussards.

2934. — Paris, 4 mai 1815.

Lo décret du 2'i avril appelle 3150 hommes jxiur riiiliuilerie de vieille

garde et 600 hommes pour la cavalerie ; aucun officier n'était demandé.

Par un malentendu des bureaux, les corps ont reçu l'ordre d'envoyer

non seulement les soldats désignés, mais les officiers. Ce malentendu

cause beaucoup de plaintes. Les ofTiciers qui arrivent ici, croyant

entrer dans la garde, sont désolés ; ils sont remplacés à leur corps cl

plusieurs ont vendu leurs effets, pensant changer d'uniforme. Si \ . M.

a l'intention de créer quatre nouveaux régiments de jeune garde, il

serait avantageux de conserver ces officiers pour composer le cadre

de ces régiments ; « cela, conclut Drouot, donnerait une excellente com-

position et éviternil de? plaintes fondées >>.

Approuvé; mais désormais donnez Tordre pour que cela

n'arrive plus.

2935. — Paris, 7 mai 1815.

Le maréchal de camp Lovcrdo (^) que V. M. a destitué et jtlacé sous

1. \icolas Loverdo, chevalier de l'Emiiirc (23 février 1811 1. général

de brigade ("19 novembre 1813) et que la seconde Restauralion fera

lieutenant-général dès le \ juillet 1815 parce qu'il avait, lorsqu'il com-
mandait à Digne, refusé de se rallier à Napoléon et lenlé ensuite, sous
les ordres d'Krnonf, de seconder la tentative du duc d'Angoulème.
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la surveillance du ministre de la gueiTc, souffrant de sa dernière bles-

sure, se rend à Gréoux près Aix et il désire se rendre ensuite à Cor-

fou, sa patrie.

Accordé.

293«. — Paris, 7 mai 18L5.

Le lieutonant-générnl Maurice Mathif^u, commandant la Kr division

militaire à Toulouse, autorisé par le duc d'Albufera, a ordonné au ma-

réchal de camp Robert, commandant le département des Pyrénées Orien-

tales, de garder à Perpignan jusqu'à nouvel ordre le 3^ bataillon et le

dépôt du IQe de ligne au lieu de les diriger sur Chalon-sur-Sàone d'où

on les aurait appelés à Melun. On demande les intentions de l'Empereur.

Réitérer l'ordre pour que ces dépôts arrivent. On peut

mettre à Perpignan un des trois régiments qui restent

dans le Midi. Qu'aussitôt que votre ordre sera arrivé, il

soit exécuté, et témoignez mon mécontentement du re-

tard apporté dans ce mouvement.

2937. — Pans, 7 mai 1815.

On rend compte de la marche des 44" et 67' de ligne et du 3' de

dragons, allant de Brest, Vannes et Bordeaux à Paris, Metz et le Ca-

teau-Cambrésis ; le 67' de ligne et le 3" de dragons devant passer près

de Paris, l'Empereur voudra peut-être les voir.

Les régiments qui doivent passer à deux ou trois marches
de Paris, il faut les faire venir à Paris.

2938. — Paris, 7 mai 1815.

Le 65e de ligne, parti de La Rochelle le 30 awil pour se rendre à

grandes journées à Mézières, passera par Chartres et Versailles ; l'Em-

pereur veut-il le voir?

Je verrai ce régiment n son passage à Paris.
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2939. — Paris. 7 mai 1815.

A Duvoiil.

Je verrai aujourd'hui à la parade le Q*" ré<4imeul de dra-

gons; vous i>ouvez le faire partir demain pour Laon. Le
1er hnssards restera toujours à la (i'' division de réserve.

Deux divisions de réserve de cavalerie doivent être par-

ties de Metz pour se rendre à Mézières. Donnez ordre

qu'elles continuent leur marche et se rendent à Vervins

et Marie. Elles feront partie de la réserve de Laon. On
les cantonnera entre Laon, Saint-Quentin et Vervins.

2940. — Palis. 7 mai 1815.

A Davoiit.

J'approuve que le dépôt du 83' (fui est à Toulon, parte

sur-le-champ pour se rendre à (-haumont. Ecrivez sans

retard au général Lecourbe de retenir le cadre du 3^' i)a-

taillon du 83'' et de l'envoyer à (Ihaumonl. puiscpie le dé-

pôt de ce régiment doit y venir. En général, défenilez

qu'on fasse aucun encadrement sans votre ortlre.

2941. Paris. 7 mai 1815.

A Ddvoiit.

Le 4<" de hussards doit arrivei- à Dijon. Eaites-lui con-

tinuer sa route pour Laon.

2942. ~ Paris, 8 mai 1815.

Lo duc (i'.\ll)ufora flemaïutr' ([\u' le licutfnanf-général Digoon (M ot

1. Digoon rrpoiulil qu'il rtail inal.idc rl demanda un congé de li-oi^

mois.
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le maréchal de camp \I<"ynadier (') soient employés sous ses ordres.

Accordé.

2943. — Paris, 9 mai 1815.

On propose de faire enlrei- dans la défense des places des soldais

en retraite ou en réforme qu'on choisirait parmi ceux qui sont capables

de faire ce genre de service.

Cette mesure me i)araît bonne.

3944. — Paris, 9 mai 1815.

.1 Davout.

Il y a beaucoup d'hommes dans les places de la ô'^ di-

vision qui pourraient sur-le-champ augmenter nos armées
s'il y avait de l'argent pour les habiller. Envoyez-leur-en

et que les paiements se fassent. J'écris à ce sujet au mi-

nistre du trésor.

2945. — Paris, 9 mai 1815.

.4 Davout.

Donnez ordre que le sieur La Tour d'Auvergne, des

gendarmes de la garde, arrêté sur la frontière du Nord,

au moment où il passait en Belgique, et détenu en ce

moment à Lille, soit traduit par devant une commission
militaire et jugé comme déserteur.

2946. — Paris, 11 mai 1815.

Ecrii par Ditvnnl.

L'Empereur a ordonné qu'aux premières hostilités les

1. Henri-Louis-René Meynadier, général de brigade depuis lé 'i no-

vembre 1813 et qui sera promu par la seconde Restauration (22 mai
1825) lieutenant-sénéral.
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dépôts se rotirenl dans 1 iiitci-ieur ; je doinaïuk' qu'on nie

soumette un projet d'ordre pour leur nioiivciuenl dans

cette hypothèse, et des itinéraires.

2947. — Paris, 12 mai 1815.

.4 Drnnnt.

J'approuve, puisque la gendarmerie de hi garde est de

240 hommes, (|ue vous en formiez un escadron de deux

compagnies.

2948. — Paris, 12 mai 1815.

.4 Drnuot.

Je viens d'ordonner la formation d'un 7^^ et 8e régiment

de jeune garde, de voltigeurs et de tirailleurs; ce cjui por-

tera la jeune garde à 12 régiments, chaque régiment à

1600 hommes, ce qui fera 19.200 hommes. Je n'ai encore

ici que 4000 hommes. Espérez-vous avoir bientôt les 15.000

qui manquent? Formez le plus tôt possible les cadres de

tous les régiments afin ([uils soient complétés en offi-

ciers et sous-officiers et assurez-vous que les mesures qui

ont été prises pour diriger de vieux soldats sur Paris, se-

ront suffisantes pour procurer ces résultats ou bien s'il

est nécessaire de ])rendre d'autres mesures.

2949. — Paris, 12 mai 1815.

.1 Dvoiiot.

Pourrai-je voir dimanche les deux 4mc^ l'égiments de la

vieille garde? ^v viens d'ordonner la formation d'un 7<^

et 8*^ régiment de voltigeurs de la jeune garde et d'un

7^ et 8<= régiment de tirailleurs; ce qui fera 16 régiments

de jeune garde. Faites-en former les cadres le plus tôt

possible.
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2950. — Pans, 12 mai 1815.

Observation? dr Droiiol sur la cavalerie de la garde.

Comme il y a ^plus d'hommes malades que de chevaux, il

serait nécessaire d'augmenter 1 effectif de chaque régi-

ment d'une cinquantaine diiommes. Me présenter un pro-

jet de décret.

2951. — Paris, 12 mai 1815.

On propose de faire venir à Versailles ou à Orléans le dépôt du

li<= (ei-devant 9^i dragons qui est à Rennes.

Refusé.

2952. — Paris, 12 mai 1815.

Davout informe l'Empereur que le colonel Perrin, attaché à l'ètat-

major de la l^"» division militaire, a offert 1000 francs pour participer

aux frais de la guerre ; .Jean-Antoine Duret, Invalide, a offert 25 francs ;

le citoyen G. de Libr>'-Bagnano, de Lyon, a adressé une lettre de

change de 1000 francs.

Faire connaître ces dons par le Moniteur.

2953. — Paris, 12 mai 1815.

Le comte de Flahaut informe S. M. que le lieutenant-général baron

Gérard C^), officier général de cavalerie dune très bonne réputation,

nommé par le dernier gouvernement commandant supérieur de Landau,

vient d'être remplacé par le maréchal de camp Buquet.

Si (2) c'est celui ([ui était à Auxerre, ce nest pas un

homine sûr.

1. François-Joseph Gérard, général de brigade (10 mars 1809) et de
division (29 septembre 1813). baron de l'Empire (27 novembre 1808^ : il

.Tvait été colonel du 2« hussards.

2. L'Empereur parle évidemment de Buquet.
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;iî)r)4. - Paris, 13 iiuii 181.').

.1 Dnvoiil.

J'approuve que le dépôl du 10-^ régiment de chnsseurs

qui est à (larcassonne, se rende à Valence en Daupliiné,

et que celui du 67^ qui est à Nîmes, se rende au Puy;
mais je ne trouve pas utile que le dépôt du 11- qui est à

Orléans, se rende à Roanne; je le trouve aussi bien à

Orléans qu'à Roanne. Je n approuve pas non plus que
celui du 6*^ léger qui est à Phalsbourg. se rende à Mâcon
parce que d'un moment à laulre. il sera possible de re-

tirer le 6^' léger de 1 armée des Alpes.

2955. — Paris, 11 mai 1815.

I.o lieiitenant-géncral rî;iilli"l-I..'ilour (Innandc 1 ;iiilori?alion et les p;is-

se-ports nécessaires pour se retirer en Belgique, sa patrie, afin d'éviter

le séquestre sur ses biens et toute autre mesure de rigueur qu'on mé-
dite à son égaid.

Approuvé.

2956. -- Paris, 1.') mai 1815.

.1 Davoiil.

Je verrai jeudi les deux seconds régiments de la jeune

garde, le 70c et le 8c léger. Immédiatement aju'ès la pa-

rade, le 8^ léger partira pour Beauvais et le 7(K' ]iour Mé-
zières. Je pense qu'il sera inutile que ce régiment aille

jusqu'à Mézièrcs. Sa division doit être du côté de Ro-

croy. Informez de sa marche le général Vandamme.
Donnez ordre au général Teste de partir avec le ba-

taillon du Gl'' qui est à Paris poiu' se rendre à Sentis.

Il prendra le commaiulemcnl du déparlemenl de l'Oise

et fera faire des colonnes mobiles ])oiu' faire rejoindre les

anciens luilitaires. Recommandez-lui de se concerter avec

le préfet pour accélérer l'organisation des bataillons d'élite
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de gardes nationales. Prévenez les ministres de Tintérieiir

et de la police de la mission de ce général à qui vous

donnerez des pouvoirs extraordinaires. Prévenez-le que,

jeudi, il sera renforcé du 8*= léger.

2957. — Paris, 16 mni 1815.

-4 Davoiil.

Je vois, par votre rapport du 13, que vous avez 15 colo-

nels de cavalerie à la suite. G majors. 16 chefs d'escadron,

etc. Présentez-moi un projet de décret pour placer en

pied ces 16 chefs d' escadron, à compter sur les 23 qui

vous manquent. Vous avez 41 capitaines à la suite; pro-

posez-moi d'en nommer 29 pour remplacer ceux qui vous

manquent, et ainsi de même pour les lieutenants et sous-

lieutenants. Pai' ce moyen, il n'y aura que très peu d'officiers

de cavalerie à la suite. Il manquera des chefs d'escadron,

des lieutenants et des sous-lieutenants; proposez-moi de

les prendre parmi les officiers à la suite, afin que les ca-

dres soient complets.

2958. — Paris, 16 mai 1815.

.1 Dnvoul.

Donnez l'ordre au général Compans d'aller prendi'e le

commandement de la 2^ division du 2^ corps. Le général

Rottembourg (1) se rendra auprès du général Rapp qui a

demandé un officier qui parlât allemand. Faites-le partir

dans la journée de demain.

1. Henri Rottcmbourisr, général Ao brigade (21 jiiillcl ISlll cl de di-

vision (20 novembre 181.3), baron de lEmpire (20 août 18091.
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2959. - l>:iri>, 1(1 iii;ii 1S15.

Le lieiilcnant-gonéral Ilogcndoiii, ne Hollandais, domandf à ôlro réin-

tégré sur le tableau des oiïiciers généraux français (').

Accordé.

2î)(U>. — Paris, 18 mai hSl").

L'artillerie de la garde n a encore que ôjO chevaux du train ; le gé-

néral Neigrc (-) devait lui en loiu'nir 1000 ; mais 593 ont reçu une autre

destination, de sorte qu'on ne doit attendre du général Neigre que les

'i07 chevaux reçus.

Le général Desvaiix est autorisé à les acheter.

2961. — Poris, 18 mai 1815.

Le généi'al Desvaiix a passé des marchés pour bUO chevaux livrables

dans le courant de ce mois ; il en a déjà reçu 150 à compte de son

marché ; il n'a donc pins à en recevoir que C50 ; ce qui, y compris

ceux qu'on a mainlenaiil. iMiinora T^OO el sutfira à l'attelage des deux

tiers de l'artillerie de la garde.

Le général Desvaux est autorisé à les acheter.

2962. — Paris, 18 mai 1815.

On propose d'organiser à Chantilly le régiment de cavalerie de jeune

garde et d'y envoyer les éléments de ce régiment.

Approuvé.

1. 11 fui noinimé le 2?> mai gouverneur de \antes. Inscrit sur le

tableau des généraux de division à la réunion de la Hollande, il avait été

aide-de-camp de l'Iunpereur et gouverneur de la Lilhiianie, puis de

Hambourg.
2. Gabriel Neigre, nommé général en isilo (brigadier du 10 janvier et

divisionnaire du 2~> novembre), baron de il^mpire depuis le .?9 sep-

tembre 1809, inspecteur général d'artillerie.
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29G3. — Paris, 19 mai 1815.

/l Davoiil.

Le général Darricau(i; est destiné pour Paris.

Le général Duhesme commandera une division active à

Tannée du Nord.

Puisque le général Maurice Mathieu est hors d'état de

service, donnez-lui un congé ou sa retraite, et envoyez à

sa place, pour commander Toulouse, le général Curial qui

est à Lyon. Faites remplacer à Lyon le général Curial

par le général Rampon(2).

2964. — Paris, 19 mai 1815.

On propose d accorder, par exception, à la veuve du Heulenant-

général comte Broussier, une pension dont S. M. est priée de vouloir

bien déterminer le montant ; la loi fixe 1500 francs.

Une pension de deux mille francs qui courra de ce

jour.

2965. — Paris, 19 mai 1815.

Drouot présente à l'Empereur une lettre du lieutenant-général com!e
Morand en faveur de M°" Ninet, veuve d'un capitaine de chasseurs
de la vieille garde, qui est dans le plus grand besoin ; « si l'intention

de S. M. est de lui accorder une pension, j'ai l'honneur de La prier de
m'autoriser à Lui présenter un projet de décret >i

Présenter le décret sans en demander d'avance la per-

mission.

1. Augustin Darricau, général de brigade (14 février 1807j et de divi-

sion (31 juillet 1811), baron de l'Empire (27 juilet 1808), commandait les
tirailleurs de la garde nationale de Paris.

2. La décision fut changée : Quesnel commanda la 19° division mili-

taire
; Curial fut mis à la disposition de Suchet pour être employé a

l'armée des Alpes. Maurice Mathieu resta commandant de la lO^ "divi-

sion militaire.

Ordres et apostilles de Napoléon. *~-
-.3
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2966. — Paris. 20 mai 1815.

Le régiinciiL piémouLais (jui s'()ri«anise à (^halou sur-

Saône, aura rang dans l'infanterie légère et prendra le

n- 31 de l'arme.

2967. — Paris, -20 mai 181,5.

Le piMiiM-nl Simon infciniu' 1 llmikoroiir i|ii(' le (li:ip(\iii Iriroloïc rinltc

sur les murs de Bastia, de Cortc, de Sainl-Florent cl de toutes les

communes intérieures de la Corse dei)uis le 5 de ce mois ; il espère

annoncf'i' bientôt quAjaccio et Calvi ont suivi cet exenifile.

Renvoyé au ministre de la guerre; témoigner ma sa-

tisfaction au général Simon pour la conduite qu'il a tenue.

2968. — Paris, 21 mai 1815.

On demande .si l'Empereur a lintciilion d'employei' dans les régi-

nenls de la ligne les officiels liccniic- du service de la ni.irine.

Oui, quand il y aura des places vacantes.

2969. — Paris, 22 mai 181.5.

A Davoiit.

Donnez ordre au dépôt du 4^' de hussards de parlir de

Lyon et de se rendre à Sens. Si ce régiment a passé des

marchés ])our ses remontes et que les fournisseurs ne veuil-

lent jias livrer les chevaux à Sens, le régiment pourra lais-

ser du monde à Lyon pour recevoir ces chevaux.

2970. — Paris, 22 mai 1815.

A Davoiit.

Le 3' bataillon du 11^ se rend dans la Vendée.
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Le 3<= du 50" est tellement avancé dans sa marche qu'il

faut le laisser continuer.

J'approuve que le général Teste prenne les 3*^ et 4^^ ba-

taillons du 40^ pour compléter sa division. Chargez-le de

les organiser tous deux. Il doit les compléter prompte-

ment en y incorporant tous les anciens soldats qui sont

dans les départements.

2971. — Paris, 22 mai 1815.

A Davoiit.

Je vois sur votre rapport du 21 mm que vous avez donné

Tordre au dépôt du 14'^ léger de se diriger sur Provins,

à celui du 9«^ de ligne de se diriger sur Corbeil et à celui

du 35<^ de ligne sur Melun. Je n'ai ordonné cette disposi-

tion que parce que j'ai vu sur vos états de situation que
déjà les dépôts étaient en marche pour venir sur la

Ire division militaire. Je n'approuve pas cette mesure. Je

pense donc que vous devez donner contre-ordre. 'Vous

pourrez les faire arrêter à Avignon ou même les faire

revenir à Toulon s'ils ne sont pas encore en mouvement.
Je désire que vous envoyiez des colonels et que vous

changiez quelques officiers aux trois régiments qui vien-

nent de Corse (1). Organisez le plus promptement possi-

b|le les 3e et 4^ bataillons. Faites-moi connaitre oii sont

leurs dépôts et quand ils ont reçu ordre de partir. Je

vois sur vos anciens états de situation que ces dépôts

avaient reçu ordre de se rendre à Vincennes, à Chartres

et à Melun. Faites-moi un rapport là-dessus. Je préfère

retenir ces régiments dans la 8^ division; il ne faut

pas de mouvements rétrogi*ades ; cela discrédite l'admi-

nistration.

2972. — Paris, 22 mai 1815.

DrouoI demande que le général Lefebvre-Desnoëttes (-) puisse passer

1. Le 14^ léger, le 9« et le 35^ de ligne

2. Charles, comte Lefebvre-Desnoëttes, général de brigade depuis le

19 septembre 1800 et de division depuis le 28 août 1808.
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sur-le-clutiup dos marchés pour lâchât des chevaux du régiment de

cavalerie de la jeune garde, aux prix et conditions que le ministre ac-

corde pour l'achat des chevaux de cavalerie légère.

Approuvé.

2973. — Paris, 22 mai 1815.

A Droiioi.

Je vous envoie un rapport du ministre de la guerre.

Faites-vous rendre compte de la situation des choses afin

que, si cela n'avait pas été fait comme le ministre le

croit, vous puissiez voir Evain(i) et y remédier. Faites

compléter les attelages en prenant, s'il le faut, les chevaux

du train qui sont à Vincennes et qui se remplaceraient

par les chevaux que la garde doit recevoir. Faites enfin

tout ce qu'il convient pour assurer et presser le départ

de ces batteries. Recommandez qu'on fasse peindre les

caissons et qu'il ne manque aucune pièce de rechange.

Je laisserai séjour. Le 29 ces batteries devront se met-

tre en marche pour Compiègne. Je les passerai en revue

dimanche ainsi que les deux batteries de la jeune garde

qui devront partir aussi pour Compiègne; c'est donc 9

batteries que je dois voir dimanche. J'espère que vous

me présenterez aussi dimanche les 4 régiments de la

vieille garde, tous complets et en bon état, et deux ou

trois régiments de la jeune garde, complets ou incomplets.

2974. — Paris, 22 mai 1815 (3 heures 1/2).

Ordre dicté, par VEmpcrciir à Drouol.

Envoyer sur-le-champ l'ordre aux 2'? régiments de vol-

tigeurs et de tirailleurs (-) de partir de Louvres à 2 heures

1. Evain général de brigade le 12 avril 1813, et baron de l'Kmpire le

19 juin suivant, dirigeait les bureaux de l'artillerie.

2. Donc, deux régiments de la jeune garde.
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du matin pour se rendre à Versailles; ils passeront le

pont de Sèvres ou de Saint-Cloud et passeront par Go-

nesse, Saint-Cloud, Versailles; ce qui fera environ huit

lieues.

Un des deux régiments doit être plus près de Ver-

sailles que l'autre: celui-là prendra la tête; ils marche-
ront nuit et jour en poste pour arriver en trois jours à

Angers.

Voir le ministre de la guerre pour qu'il prenne les

dispositions pour conduire ces régiments en poste à An-

gers où ils devront arriver en trois jours.

Il les fera suivre par 6 pièces de canon que fournira le

général Evain. Cette artillerie partira à 2 heures, con-

duite par des chevaux, aussi loin que possible, jusqu'à

Rambouillet, et là, il faudra des relais pour mener cette

artillerie aussi vite que la poste.

On mènera les harnais en poste et un officier d'artillerie

ira en poste à Angers faire préparer des chevaux.

Ordre au général Braj^er de se rendre à Versailles pour

recevoir les deux régiments dont il suivra le mouvement.

Il aura sous ses ordres à Angers un bataillon du 14^ qui

part d'Orléans.

2975. — Paris, 23 mai 1815.

Soiilt à Reille.

L'Empereur est instruit que deux cmbaucheurs ont

été arrêtés au 6^ régiment de chasseurs à cheval au mo-
ment où ils voulaient engager le capitaine Viel de ce

régiment à déserter avec sa compagnie; Sa Majesté or-

donne qu'ils soient traduits devant une commission mi-

litaire et jugés confoiTnément aux lois.

3976. _ Paris, 24 mai 181.5.

Le général Loverdo sera jugé comme ayant tué de

sa propre main un maire du Dauphiné(i).

]. Cf. une lettre à Davonl. du nième jour.
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3977. — Paris, 26 mai ISlf).

.1 Droit, >l.
^

J'aunii parade diinaïu-he. J'y verrai LouLe la garde à

pied et à cheval, les 7 batteries de la garde qui doivent

partir lundi, les 2 batleries de la jeune garde, tout ce que

la gai'dc peut faire partir, le 47^^, le 82"^, enfin tout ce qui

est disponible à Paris.

3978. — Paris, 26 mai 1815.

On propose de donner nu lieiilcnanl-géneral Lunusse le commande-

ment de la 7" division d'infanterie au 2* corps, laissé vacant par la no-

mination du gcncral I^amanpH' an connuandenHMit de Tarmée de la

Loire.

La ville de iNIetz et la dixision ne peuvent pas être com-

mandées par un môme général Je nommerai à la division

du général Lamarquc un bon officier de guerre.

3979. — Paris, '26 mai 1815.

Noie (II' Ddi'diil.

L'Empereur répond à mon rapport du 25 m i que je

dois réitérer l'ordre pour qu'il ne reste à Porto-Ferrajo

qu'un seul bataillon, et ce sera celui du 16^ de ])référeuce:

que je dois donner ordre que celui du 35e retourne en

France, et au duc de Padoue'i; d'y envoyer un balaillon

corse aussitôl que faire se pourra.

1. .\rrielii, duc de Padoue. lieutenant-irénéral. envoyé en Corse avec

des pouvoirs extraordinaires el charcé de former un balaillon de 500

Corses qui irait défendre l'île d'Flhe sous les oi'drcs de n.ilesmi'.
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3980. — Paris, 27 mai 1815.

Ordre signé par le major (jénéral (^).

L'Empereur défend expressément d employer aucun
sous-officier ou soldat comme secrétaire ou domestique.

L'intention de Sa Majesté est que les militaires de tous

les grades et de toutes les armes qui comptent à un
corps, y fassent réellement leur service. Les comman-
dants des régiments ou bataillons qui toléreraient qu'il

en fût détaché pour un service quelconque étranger à

leur devoir, seraient sévèrement punis. Messieurs les gé-

néraux commandant les corps d'armée et les généraux
commandant les divisions tiendront strictement la main à

l'exécution de cet ordre.

2981. — Paris, 27 mai 1815.

Ordre signé par Davouî.

L/Empereur ordonne qu'on traduise à une commission

militaire les auteurs et fauteurs de l'insurrection qui a

eu lieu à Ax, département de lAriège.

3982. — Paris, 29 mai 1815.

.1 Dronoi.

Je désirerais faire partir dimanche prochain pour Com-
piègne les deux Sm^s régiments de voltigeurs et de tirail-

leurs de la garde. Je voudrais qu'on portât chacun à

son grand complet. Faites-moi connaître la situation d'hier;

faites-moi connaître aussi ce qui reste aux seconds de

voltigeurs et de tirailleurs qu'on pourrait incorporer dans

les 3ines afin de les faire partir et d'être sûr d'avoir à

l'armée, au 10 juin, une division de jeune garde; ce qui

1. Le maréchal Soult, duc de Daliiialic.
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est indispensable jiour épargner la vieille garde. Présentez-

moi aujourd'liiii la situation des régiments de cavalerie

telle ({u'elle doit être selon mes décrets, avec l'indication

de ce qui existe en hommes, en chevaux, en harnache-

ments, et pro])Osez-moi les mesures à prendre pour arri-

ver le plus tôt possible au complet.

2983. — Pari.^, 29 mai 181."».

.1 Droitot.

Vous ferez partir demain les 5 batteries de la garde

pour Compiègne. Je suppose que vous avez les ambu-
lances nécessaires. Faites également partir les chariots mi-

litaires qui sont ici; faites y chai*ger du riz et de l'eau-

de-vie, si cela est nécessaire.

2984. — Paris, 30 mai 1815.

.4 Droiiot.

J'appi^oirve que les 25 caissons d'équipages militaires, les

3 prolonges et les 3 forges qui sont à Châlons, se l'endcnt

directement de Châlons à Paris sans aller à Compiègne;
ils attendront à Laon Tarr-ivée de la gai-de; faites en sorte

(juils y soient rendus avant le 10 juin.

2985. — Paris, 1" juin 1815.

A Dronol.

Le matériel de l'ar'tillerie est prêt.

Il manque 90 hommes au per.sonnel. Je viens de don-

ner ordre à la mai-ine de vous les fournir demain.

S'il y avait quelque retard dans Ihabillemcnt. cela ne

doit rien empêcher; vous prendriez à Vincennes une com
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pagnie d'artillerie de terre qui servirait provisoirement

et serait remplacée aussitôt que possible.

Vous avez besoin d'ouvriers; la marine vous les four-

nira demain.

Vous aurez également les six tambours.

Les 82.000 francs pourront être payés avant le 3 juin;

voj^ez le ministre du trésor; demandez-lui même que la

somme soit payée le 2 Juin.

Il paraît qu'il manque une centaine de chevaux pour

l'artillerie à cheval. Donnez ordre que ces chevaux soient

fournis dans la journée de demain et après. Ecrivez à

cet effet au général Bourcier et voyez les colonels de la

garde qui savent où on peut acheter des chevaux, afin

qu'ils les fournissent, dût-on les prendre dans les grena-

diers. Il est plus important d'avoir six batteries d artil-

lerie que d'avoir quati'e-vingts chevaux de plus dans les

rangs. '
'

i' f;

Puisqu'on ne me parle pas du harnachement je sup-

pose qu'on a ce qu'il faut.

Il vous manque 270 hommes pour le train de la garde;

envoyez à Beauvais et faites prendre ces 270 hommes dans

les régiments de cavalerie qui s'y trouvent ou qui ont

plus d'hommes que de chevaux. Voyez à cet effet Préval (i).

Il y a des régiments de hussards qui ont jusqu'à 2000

hommes. Ainsi, si vous envoyez aujourd'hui 1er. demain

matin vous ferez partir vos 270 hommes de Beauvais; ils

seront ici le 3 et vous les pourrez faire partir le 4.

Il faut prendre ce qu'il y a aux équipages militaires

de la garde. 25 voitures qui m' arriveront \dngt-quatre

heures plus tard, n'auront aucune influence et quatre bat-

teries qui m' arriveront plus tard me feront perdre la ba-

taille. Voyez Neigre aujourd'hui et dites-lui qu'il me
faut absolument ces chevaux. .Voyez si le général Bourcier

en a. Enfin voyez Evain pour prendre ces chevaux

dans les équipages militaires, puisque la garde les ren-

dra le 10.

L Lt' 2o mai, Napoléon avait mis Pi'(>v.il à la ItMc di's hi.-canx di- la

cavalnic.
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Vous Icrez bien comprendre que je veux (|ue toute

l'artillerie parle le 1. Ce que je préfère que les équipages

militaires aient un retard de quelques jours sicj.

21)8«. — Paris, 2 juin 1815.

A Droiiol.

Je voudrais avoir une balterie de réserve de la jeune

garde, de pièces de (>, afin d'av^oir mes 6 batteries de

12, formant 48 bouches à feu en réserve. Je voudrais éga-

lement avoir une compagnie d'artillerie à cheval, de jeune

garde, si Ton peut se la procurer. Vous me proposerez

une distribution d'artillerie entre la garde. Je né vois pas

qu'il y ait assez d'officiers supérieurs pour commander
tout cela.

2987. — Pai'is, 3 juin 1815.

On propose le liciilenMiit-gént'i-fi! l'.rou.ud pour le coninuuidenicnl de

Ifi (li\isioii d'inf.'iiilci'ii' de l';irni('i' île la I.oii'c qui i=c réuni! à Niurl.

Cet officier est très malade; il est du Corps législatif;

l'y laisser. En cas d'événement, le ministre pourra le

charger d'une partie de la défense extérieure de Paris.

2988. — Paris, 6 juin 1815.

A Di'ojKil.

Est-ce ([u'il ne sera pas possible, le i). de faire partir

le 4e régiment de voltigeurs complété à 120 hommes par

compagnie? Il me semble qu il doit y avoir de la marge

2989. — Paris, 6 juin 1815.

DrouoI deniondo j cpielli^ lieure et en quel endroil rEniiicreiu- désire
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passer la revue des 3"'" reguiioiils de voltigours el de lii'fiillcnr^ qui

partent demain malin pour Soissons.

Ici demain de bonne heure.

2990. — Paris, 6 Juin 1815.

Les équipages du corps de la garde seront transporlés, dit le décret,

par l'escadron du train des équipages ; combien faut-il attacher de

fourgons à chaque régiment de cavalerie et d'infanlerie de !a garde?

Je n'ai plus ces détails présents à la mémoire; me re-

présenter ce qui a été fait à la dernière cainpagne.

2991. — Paris, 6 juin 1815.

On propose à Sa Majesté d'employer à l'organisation de la cavalerie

des Alpes et du V'ar le général Saint-Germain : opération pour laquelle

le général Mermet lui a toutefois été présenté. Sa Majesté a ordonné que

le premier fût envoyé dans la Vendée ; mais deux généraux y sont déjà

pour le môme objet.

Approuvé.

2992. — Paris, 7 juin 1815.

On propose de donner au lieutenant-général Berthezène le comman-
dement de la ir division d'infanterie en remplacement du lieutenant-

général Lemoine qui commanderait la place de Mézières.

Approuvé.

2993. — Paris, 7 juin 1815.

On propose d'accorder au général Dautancourt (^j, commandant de la

gendarmerie, la solde et les traitements et indemnités accordés aux

maréchaux de camp majors des régiments de cavalerie.

Accordé.

1. Pierre Dautancourt, deuxième major des chevau-légers i)olonais

de la garde impériale lorsqu'il fut nomme baron de l'Empire (30 avril

1810), plus tard général de brigade (28 novembre 1813).
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2994. — Paris, 7 juin 1815.

Avant 1813 chaque régiment de la garde avait un caisson, cavalcrii-

l'I infanterie. Ces voilures ont été supprimées par les décrets des 13

et 27 mars 1813 qui leur ont substitué des chevaux de bât pour les

cantines d'ambulance et de comptabilité. V. M. jugera peut-être conve-

nable de rendre un caisson à chaque régiment de la vieille garde.

Leur donner des chevaux de maiu. Qu'ils seii procu-

renl sur-le-champ.

2995. — Paris. juin 1815.

« Votre Majesté, écrit Davout, ma dit de désigner un bon gouverneur

pour Toulon. Je lui rappelle la proposition que je lui ai faite hier du

général Bizanet qui est maintenant à Marseille où d'ailleurs il ne s'en-

tend pas très bien avec le général Verdier (i). «

Approuvé; l'envoyer pour commander à Toulon.

2996. — Paris, 9 juin 1815.

L'artillerie a fait paitir aujourd'hui tin détachement pour Soissons :

les lanciers pourront faire partir après-demain 100 chevaux; les autres

corps de cavalerie préparent aussi des détachements plus ou moin.';

forts ; tous ces détachements peuvent-ils se mettre en route pour re-

joindre la garde à Soissons, sans un ordre particulier de l'Empereur?

Oui.

2997. — 9 juin 1815.

Le général Lecourbe n'a aucune nouvelle du lieulonant-général Ledru

des Essarts qui devait commander sous ses ordres une division de

sardes nationales ; on propose de le remplacer par Je lieutenant-général

routard (-).

Approuvé.

1. Verdier commandait le département des Bouches-du-Rhône. et un

ordre du ?2 mai lui avait donné le commandement et la police de Mar-

seille.

2. La destination de Coutard fut changée presque aussitôt ; il fui en-

voyé à Lille jifinr commander les gardes nationales sous les (udri's de

Lapoype.
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2998. — Paris, 9 juin 1815.

Le major NorgueL, mort d'une blessure reçue à Leipzig, a laissé une
veuve et deux filles ; la veuve demande pour ses filles deux places

gratuites à la maison impériale d'Ecouen.

Accordé.

3999. — Paris, 9 juin 1815 (9 heures du soir).

DauoLit à d'Hastrel.

L'intention de l'Empereur est que le général Maucune
soit envoyé pour commander à Lille sous les ordres du
général Lapoype et qu'il parte sur-le-champ. Expédier
ensuite l'ordre de lui faire connaître la confiance que
l'Empereur a dans son patriotisme et son attachement à

sa personne en le désignant pour un poste aussi important.

P. S. L'Empereur dit de donner Tordre au maréchal
de camp Augereau de se rendre dans la 8- division au

corps d'observation du Var.

3000. — Paris, 10 juin 1815.

Le recrutement de la jeune gai'de a été presque nul cette semaine ;

le 4' régiment de tirailleurs n'a encore que 326 hommes et le 4' de

voltigeurs, que 632 ; on prie S. M. de différer le départ de ces deux

régiments jusqu'à ce qu'ils soient complets.

Approuvé.

3001. — Paris, 10 juin 1815.

Position de larmée au 13.

Grand quartier général et garde impériale à Avesnes.

Les parcs ' d'artillerie et équipages de ponts en avant

d'Avesnes sur les glacis.

Réserve de cavalerie, 1er et 2^ corps, à Beaumont.
3e et 4e corps entre Avesnes et Beaumont.
6e corps à Beaumont; le quartier général en arrière.
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Si le () corps voviiit de 1 iiifoiivénient à arriver à Heau-

jiionl. iJ pourrait arriver à mi-cheinin.

hr corps à Pont-sur-Sambre. Ce corps fera son iiioii-

vi'inent sans passer par Bavay. 11 passera par le Quesnoy,

afin (le s'éloigner de rcnnemi. Il ne démasquera sou niou-

vemenl (pie le plus lard j)ossible. (fournie on ne suppose

pas qu'il lui faille plus d un Jour, étant à Valeiiciennes.

ce ne sera (pie le 13 (piil fci-a son luouveiuenl pour arri-

ver sur la Siimbre.

2'- corps en arrière de Maubeuge en colonnes sur le

chemin de Thuin, sans dépasser la frontière et tâchanl

de se faire voir le moins j)ossible.

3*^ corps à Philippeville.

Armée de la Moselle, à Maricnbourg.

Toutes les communications sur la frontière seront in-

lerceptées.

Les soldats auront quatre jours de pain sur le dos. une

demi-livre de riz, cinquante cartouches.

Les batteries seront avec les divisions; les batteries de

réserve, avec leurs corps d'arméic.

La cavalerie légère de chaque corps d'armée sera en

avant du corps.

Chaque ambulance, a sa division.

Cluupie division aura sur les cbariots auxiliaires ou

militidres huit jours de pain, biscuit, et un parc de bes-

tiaux pour huit jours.

On ne fera aucun changemeni sur la frontière, on ne

la dépassera sur aucun point. Ou ne tirera aucun coup de

canon. On ne fera rien qui puisse éveiller renuemi.

Le présent ordre restera secret.

300'>. — Paris, 11 juin 1815.

S. M. a décidé li' ".^1 mai que, les ollicicr.s (!< laarino non employés

qui demandent du .service dans rarmce de terre seraient placés dans

la liçne lorsqu'il y aurait des emplois vacants ; il inîportc d'assurer

leiu- existence en attendant : on projiose de les nommer officiers d'in-

l'anlerie avec les grades auxquels ils sont assimilés dans l'armée de

mi-r ; ils sont au nombre de trente et un.
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Je ne vois pas à quoi cela sert; si vous avez besoin d'of-

ficiers de marine, demandez-en au minisire de la marine

(jui continuera à les payer.

' 3003. — Paris, 11 juin 1815.

Lintention d(^ S. M. csl-clle que les lioutenanls-généraux colonels

(les régiments de la garde se metlent en route pour Avesnes aussitôt

([u'Elle sera partie?

Oui, faites-les partir; qifils prennent une autre route

que la mienne afin d'avoir des chevaux.

3004. — Paris, 11 juin 1815.

Ecrit par Davoul.

L'Empereur demande Pétat des officiers belges cjui sont

en France; il désire ciu'on envoie un officier supérieur

belge à la suite du major général.

3005. — Paris, 11 juin 1815.

D'après les généraux Clauzt-1 et Blein, on peut mettre Toulouse en

état de défense à peu de frais ; il sufïît d'améliorer l'enceinte actuelle

et la dépense sera considérée comme dépense municipale.

Approuvé.
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1470. Apostille, 10 février 1808.

1471. A Clarke, 17 février 1808.

1472. A Clarke, 18 février 1808.

1473. Apostille, 23 février 1808.

1474. A Clarke, 26 février 1808.

1475. Apostille, 17 mars 1808.

1476. A Clarke, 19 mars 1808.

1477. Apostille, 31 mars 1808.

1478. Berthier à Clarke, 12 avril 1808.

1479. Apostille, 28 avril 1808.

1480. Apostille, mai 1808.

1481. Apostille, 21 mai 1808.

1482. Apostille, I juin 1808.

1483. Apostille, 8 juin 1808. ...

1484. A Clarke, 23 juin 1808.

1485. Apostille, 3 juillet 1808.

i486. Ordre, 10 juillet 1808. ...

1487. A Jourdan, 17 juillet 1808.

1488. Apostille, 21 juillet 1808.

1489. Apostille, 15 aoiit 1808.

1490. A Clarke, 23 août 1808.

1491. Apostille, 31 août 1808.

1492. Apostille, 7 septembre 1808

1493. A Clarke, 15 septembre 1808

1494. Ordre, 19 septembre 1808

1495. Apostille, 29 septembre 1808

1496. Berthier à Clarke, 9 octobre 1808.

1497. Apostille, 21 octobre 1808

1498. Apostille, 22 octobre 1808

1499. Ordre, 25 octobre i8û8

1500. Apostille, 25 octobre 1808

1501. A Clarke, 28 octobre 1808

1502. Berthier à Clarke, 15 novembre 1808.

1503. A Clarke, 17 novembre 1808

1504. Apostille, 23 novembre 1808

1505. Apostille, II décembre 1808

1506. A Clarke, 14 décembre 1808

i 1807.

102

103

103

103
103

104

104
104

105

105

105

106

106
106

106

107

107

107

107
108
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108

108

109

109
110
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iio
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III

III

112
112

112

113

113

113

113

114

114
114

114

116

116

116

116

117

117
118

118

118

119
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507. A Joseph, 2 janvier 1 80g
50S. Apostille, 3 janvier 1809
509. Apostille, 3 janvier 1809
5îo. A Clarke, 4 janvier 1809
511. Apostille, 4 janvier 1809
512. A Clarke, 11 janvier 1809
513. A Clarke, 24 janvier 1S09

514. Apostille, 26 janvier 1S09

515. A Clarke, 27 janvier 1809
516. A Clarke, 4 février 1809
517. A Clarke, 13 février 1809
518. Apostille, 13 février 1809
519. Apostille, 16 février 1809
520. Apostille, 16 février 1809
521. Apostille, 4 mars 1809
522. Apostille, 4 mars 1809
523. Apostille, 4 mars 1809
524. A Clarke, 6 mars 1809.

525. A Clarke, 6 mars 1809.

526. A Clarke, 8 mars 1809
527. A Clarke, 9 mars 1809
528. A Clarke, 11 mars 1809
529. Apostille, II mars 1809
530. A Clarke, 14 mars 1809
531. Apostille, 14 mars 1809

,

532. A Clarke, 18 mars 1809

533. A Clarke, 21 mars 1809
534. A Clarke, 22 mars 1809
535. A Clarke, 23 mars 1S09.

536. Apostille, 23 mars 1809
537. A Clarke, 24 mars 1809
538. Apostille, 24 mars 1809
539. A Clarke, 27 mars 1809
540. Note des Bureaux, 27 mars 1809.

541. A Clarke, 28 mars 1809
542. A Clarke, 28 mars 1809
543. A Clarke, 28 mars 1809
544. Apostille, 28 mars 1809
545- Apostille, 29 mars 1809
546. Apostille, 29 mars 1809
547- Ordre, 30 mars 1809
548. Apostille, 2 avril 1809
549- Apostille, 5 avril 1809
550. Apostille, 7 avril 1809
551. A Clarke, 9 avril 1809
552. A Berthier, 10 avril 1809.

553. A Clarke, 10 avril 1809
554. Clarke à Bessières, 10 avril 1809.

555. Daru à Boerio, 10 avril 1809.

556. A Clarke, 11 avril 1809
557. Apostille, 12 avril 1809
558. Apostille, 12 avril 1809.

559. Apostille, 12 avril 1809
560. A Clarke, 29 avril 1809
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561. Apostille, 4 mai 1809 136

562. Apostille, 4 mai 1809 136

563. A Clarke, 5 mai 1809 136

564. Apostille, 10 mai 1809 137

565. Berthier à Clarke, 11 mai 1809 I37

566. Apostille, 17 mai 1809. i37

567. Apostille, 18 mai 1809 i37

568. Apostille, 30 mai 1809. i37

569. Apostille, 5 juin 1809 13^

570. Apostille, 7 juin 1809 138

571. Apostille. II juin 1809. 138

572. A Jérôme, 12 juin 1809. 138

Ç73. Apostille, 26 juin 1809 i39

574. Berthier au général Beker, 27 juin 1809 139

575. Apostille, 27 juin 1809 I39

576. A Berthier, 2 juillet 1809 ... i39

577. Apostille, 23 juillet 1809 140

578. Ordre, 31 juillet 1809 140

579. Ordre. 12 août 1809 140

580. Apostille, 12 août 1809 140

581. Apostille, 17 août 1809 141

582. Le duc de Feltre à Bessières, 20 août 1809 141

583. Apostille, 27 août 1809 I4i

584. Apostille, 30 août 1809 141

585. Apostille, 6 septembre 1809 142

586. Apostille. 17 septembre 1809 142

587. Apostille, 26 septembre 1809 142

588. Apostille, 77 septembre 1809 142

589. Apostille, 3 octobre 1809 I43

590. Apostille, 12 octobre 1809 I43

591. Ordre, 15 octobre 1809 I43

592. Apostille, 31 octobre i8og i43

593. Apostille, 31 octobre 1809 '43

594. Apostille, 31 octobre 1809 '44

595. Apostille, 4 novembre 1809 M-l

596. Le général de brigade Fouler au duc de Feltre, 5 nov. 1809 144

597. .A.u duc de Feltre, 7 novembre 1809. H4
598. Apostille, 9 novembre 180g. ^45

599. Apostille, 15 novembre 1809 M?
600. Apostille, 21 novembre iSog M°
6o(. Apostille, 21 novembre 1809 '4"

602. Berthier à Clarke, 25 novembre 1S09. ... ~ ^4^

603. Apostille, 30 novembre 1809.- • M^
604. Apostille, 30 novembre 1809 '47

605. Apostille, 5 décembre 1809 '47

606. Ordre, 9 décembre 1809 '47

607. Apostille, 14 décembre 1809 '47

608. Apostille, 15 décembre 1809 '47

609. A Joseph, 17 décembre 1809 '4^

610. A Berthier. 19 décembre iSoq '48

611. Au duc de Feltre, 19 décembre 1809 '49

612. Berthier au duc de Feltre, 19 décembre 1809. '49

613. Le duc de Feltre à Augereau, 20 décembre 1809 '49

614. Apostille, 28 décembre 1809 '49
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1615. Écrit par le comte de Lobaii, 28 décembre 1809. ..

1616. Apostille, 31 décembre 1809
1617. Le duc de Feltre à Chambarlhiac, 1 janvier iSio. ..

1618. Apostille, 3Janvier 1810
1619. Apostille, 3 janvier 1810
1620. Apostille, 3 janvier 1810
1621. Au duc de Feltre, 5 janvier iSio
1622. Le duc de Feltre à Bessières, 9Janvier 1810
1623. Apostille, 13 janvier 1810
1624. Apostille, 13 janvier 1810
1625. Apostille, 15 janvier 1 810
1626. Au duc de Feltre, 18 janvier 1810
1627. Apostille, 21 janvier 1810
1628. Apostille, 21 janvier 1810
1629. Ordre, 22 janvier 1810
1630. Apostille, 26 janvier 1810
1631. Berthier au duc de Feltre, 27 janvier 1810
1632. Apostille, 29 janvier 1810
1633. Apostille, 29 janvier 1810
1634. Apostille, 2 février 18 10

1635. Apostille, 7 février 1810
1636. Au duc de Feltre, 7 février 1810

1637. Apostilles, 7 février 1810
1638. Apostille, 8 février 18 10

163g. Berthier au duc de Feltre, 12 février 1810
1640. Ordre, 19 février 1810
1641. Au duc de Feltre, 21 février 1810
1642. Apostille, 21 février 1810

1643. Au duc de Feltre, 22 février 1 810
1644. Apostille, 4 mars 18 10.

1645. Apostille, 4 mars 1810

1646. Apostille, 8 mars 1810.

1647. Duroc au duc de Feltre, 10 mars 1810

1648. Apostille, 15 mars 1810

1649. Apostille, 15 mars 1810

1650. Paroles dites au général Seroux. 18 mars 18 10.

1651. Au duc de Feltre, 19 mars 1810

1652. Le duc de Feltre à Davout, 20 mars 1810

1653. Berthier au duc de Feltre, 23 mars 1810

1654. Apostille, 4 avril 1810 ; ...

1655. Apostille, II avril 1810 '

1656. A Berthier, 11 avril 1810 ...

1657. Apostille, 18 avril 18 10.

1658. Apostille, 24 avril 1810
i6t;9. Au duc de Feltre, 25 avril 1 810.

1660. Apostille, mai 1810
1661. Apostille. 3 mai 1810

1662. Au duc de Feltre, 5 mai 18 10

1663. Au duc de Feltre, 11 mai 1810

1664. Apostille, n; mai 1810

1665. Le duc de Feltre à Latour-Maubourg, 25 mai 1810.

1666. Apostille, 9 juin 1810
1667. Apostille, 10 juin 1810

f668. Apostille, 9 juin 1810
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i66g. Apostille, lojuin iSio.

1670. Apostille, II juin 1810

1671. Apostille, 13 juin 1810.

[672. Apostille, 13 juin 1810.

[673. Apostille, 23 juin 1810.

[674. Apostille, 23 juin 1810.

(675. Apostille, 25 juin i8jo

1676. Au duc de Feltre, 27 juin 1810

1677. Apostille, 28 juin iSio.

1678. Ordre, 29 juin rSio. ...

1679. Berthier au duc de Feltre, 29 juin 1810. ..

1680. Au duc de Feltre, 3 juillet 18 10

[. Au duc de Feltre, 3 juillet 1810.

[682. Apostille, 8 juillet 1810

1683. Au duc de Feltre, 12 juillet iSio

[684. Apostille, 18 juillet 1810

1685. Au duc de Feltre, 26 juillet 18 10

i'i86. Apostille, 28 juillet 1810
[687. Apostille," 29 juillet 18 10

8. Apostille, 5 août 1810

[689. Apostille, 5 août 1810

[690. Apostille, 5 août 1810.

[691. Berthier au duc de Feltre, 7 août 18 10. .

[692. Au duc de Feltre, 18 août 1810.

1693. Apostille, 22 août t8io

[694. Apostille, 23 août 1810.

1695. Ordre, 28 août 1810

[696. Au duc de Feltre, 29 août 18 10.

1697. Apostille, 2 septembre 1810
[698. Apostille, 2 septembre 1810

[699. Ordre, 5 septembre 1810

1700. Apostille, 6 septembre 1810
[701. Apostille, 6 septembre 1810

[702. Apostille, II septembre 18 10

[703. Apostille, 13 septembre 1810

[704. A Berthier, 16 septembre 1810.

[705. Apostille, 18 septembre 1810

[706. Apostille, 27 septembre 1810

[707. Au duc de Feltre, 28 septembre 18 10.

[708. Au duc de Feltre, 4 octobre 18 ro

[709. Au duc de Feltre, 4 octobre 18 10

[710. Berthier au duc de Feltre, 7 octobre 1810.

[711. Apostille, 10 octobre 1810
[712. Apostille, 12 octobre 18 10

[713. Apostille, 16 octobre 1810

[714. Apostille, 28 octobre 1810

[715. A Berthier, 30 octobre 18 10

1716. Ordre, 7 novembre 1810

[717. Apostille, 19 novembre 1810
[7i8. Apostille, 24 novembre 18 10

[719. Apostille, 2 décembre 1810.

[720. Apostille, 5 décembre 1810
[721. Au duc de Feltre, 17 décembre 18 10.

r72 2. Apostille, 21 décembre 18 10

168

169

169

[69

169

,69

170

[70

170

[70

[71

t7i

[72

172

[72

173

173

'73

[73

'73

174

[74

[74

174

'75

'75

[75

176

[76

[76

[76

'77

177

177

177

.78

[78
[-8

78
179

'79
180

181

181

;i

(81

182

182

[82

182

'83

183

'83
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1723. Ordre, 181 1 (sans date)

1724. Apostille, 2 janvier 181 1

1725. Au duc de Feltre, 4 janvier 181 1.

1726. A Joseph, 14 janvier 181 1

1727. Apostille, 16 janvier 181 1

1728. Au duc de Feltre, 17 janvier 1811. ...

1729. Au duc de Feltre, 22 janvier 181 1.

1730. Apostille, 7 février 181 1

1731. Écrit par le duc de Feltre, 12 février 181

1732. Au duc de Feltre, 14 février 181 1.

1733. Apostille, I 5 février 18 II

1734. Le duc de Feltre au prince liérédi taire de Suède,:

1735. Berthier au duc de Feltre, 26 février 181 1.

1736. Le duc de Feltre à la reine d'Espagne, 26 févrie

1737. Apostille, 28 février 181 1

1738. Au duc de Feltre, 15 mars 181 1.

1739. Apostille, 28 mars 181 1

1740. Apostille, avril 18 11.

1741. Au duc de Feltre, 2 avril 181 1

1742. Au duc de Feltre, 3 avril 1811

1743. Au duc de Feltre, 4 avril i8ii

1744. Au duc de Feltre, 6 avril 1811

1745. Apostille, 6 avril 1811

1746. Au duc de Feltre, 8 avril 1811

1747. Apostille, 8 avril 1811.

1748. Ordre, 11 avril 1811

1749. Apostille. II avril 18 ii

1750. Apostille, Il avril 181 1

1751. Au duc dé Feltre, 18 avril 181 i.

1752. Au duc de Feltre, 18 avril 181 1.

1753. Apostille, 19 avril 181 1

1754. Apostille, 19 avril 181 1

1755. .Apostille, 26 avril 181 1

1756. Au duc de Feltre, 27 avril 181 1

1757. Apostille, 6 mai 1811

1758. Berthier au duc de Feltre, 13 mai 181 1.

1759. Décret, 15 mai 1811

1760. .\postille, 16 mai 181 1

1761. Au duc de Feltre, 20 mai 181 i

1762. A Berthier, 26 mai 181 1 ...

1763. Apostille, 28 juin 181 1

1764. Berthier au duc de Feltre, 3 juillet iSii

1765. Le duc de Feltre à Brenier Montmorand, 6 juille

1766. Berthier au duc de Feltre, 7 juillet i8ii.

1767. Apostille, 13 juillet 1811

1768. Au duc de Feltre, 14 juillet iSi i.

1769. Apostille, 9 août 181 1

1770. Apostille, 14 août 1811

1771. Apostille, 20 août 181 1

1772. A Berthier, 21 août 181 1

'773- Apostille, 22 août 1811

1774. Apostille, 22 août 181 1

1775 Au duc de Feltre, 30 août 181 1

1776. Apostille, 30 août 1811

fév: iSi
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1777. Apostille, 7 septembre 1811 200

1778. Le comte de Lobau au duc de Fellre, 9 septembre iSii. ... 200

17-9. Apostille, 10 septembre 1811 ... 201

1780. Au duc de Feltre, 12 septembre 1811. • 201

1781. Apostille, 12 septembie 181 1 201

1782. Apostille, 16 septembre 1811 202

1783. Au duc de Feltre, 23 septembre 181 1 202

1784. Apostille, 9 octobre 181 1 203
1785. Apostille, 19 octobre 181 1. 203
1786. Apostille, 20 octobre 181 1 203
1787. Apostille, 22 octobre 18 II 203
1788. Au duc de Feltre, 23 octobre 181 1 204

1789. Au duc de Feltre, 30 octobre 1811 204

1790. Au duc de P'eltre, 31 octobre 181 i 205

1791. Apostille, 3 novembre 181 1. 205

1792. Au duc de Feltre, 12 novembre 181 1 206

1793. Apostille, 14 novembre 1811 206

1794. Apostille, 15 novembre 1811 206

1795. Apostille, 17 novembre 1811 207

1796. Apostille, 21 novembre 181 1 207

1797. Apostille, 25 novembre 1811 207

1798. Au duc de Feltre, 27 novembre 181 1 208

1799. Le duc de Feltre à Valence, 2 décembre 181 1 208

1800. Le duc de Feltre à Coutard, 10 décembre 181 i 208

1801. Apostille, 12 décembre 1811 209
1802. Apostille, 14 décembre 181 1 209

1803. Apostille, 14 décembre 181 1 209
1804. Au duc de Feltre, 15 décembre 181 1 210

1805. Berthier au duc de Feltre, I 5 décembre 181 1. 210

1806. Berthier au duc de Feltre, i 5 décembre 1811. 2x1

1807. Au duc de Feltre, 19 décembre 181 1 212

1808. Apostille, 25 décembre 181 1 212

1809. Berthier au duc de Feltre, 25 décembre 18 II. ... 212

1810. Note à Bignon, 2 janvier 1812 214
1811. Apostille, 2 janvier 181 2 215
1812. Au duc de Feltre, 3 janvier 1812 215

1813. A Berthier, 4 janvier 1812 215

1814. Apostille, 4 janvier 1812 216

1815. Au duc de Feltre, 5 janvier 1812 216
1B16. Au duc de Feltre, 5 janvier iS 12 216

1817. Au duc de Feltre, 6 janvier 1812 216

1818. Au duc de Feltre, 7 janvier 1812 217

1819. Au duc de Feltre, 7 janvier 1812 217

1820. Berthier au duc de Feltre, 7 janvier 1812 218

1821. Ordre, 8 janvier 1812 218

1822. Apostille, 8 janvier 1812 219
1823. Berthier au duc de Feltre, 8 janvier 1S12. 219
1824. Au duc de Feltre, 9 janvier 181 2 219
1825. Au duc de Feltre, 9 janvier 18 12 220

1826. Au duc de Feltre, 10 janvier 1812 220

1827. Au duc de Feltre, 14 janvier 1812 221

1828. A Berthier, 15 janvier 18 12 221

1829. Apostille, 16 janvier 1812 221

1830. Apostille, 16 janvier 1812 221
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1831, Apostille, 16 janvier 1812 222
1S32. Apostille, lôjanvier 1812 222
1833. Au duc de Feltre, lôjanvier 1812 222
1834. Au duc de Feltre, 16 janvier 1812 222
1835. Au duc de Feltre, 16 janvier 181 2 223
1836. Au duc de Feltre, 20 janvier 1812 223
1837. Au duc de Feltre, 21 janvier 1812 223
1838. Apostille, 22 janvier 1812 223
1839. Apostille, 24 janvier 1812 224
1840. A Berthier, 25 janvier 1812 224
1841. Au comte de Cessac, 27 janvier 1812 224
1842. Apostille, 27 janvier 1812 225
1843. Apostille, 27 janvier 1812

. ... 225
1844. Apostille, 28 janvier 1812 ... 225
1845. Apostille, 28 janvier 1812. 226
1846. Apostille, 28 janvier 1812 226
1847. Apostille, 29 janvier 18 12 226
1848. Au duc de Feltre, 30 janvier 1 812 226
1849. Apostille, 30 janvier 1812 226
1850. Apostille, 5 février 18 12 227
1851. Apostille, 6 février 1812 227
1852. Apostille, 7 février 1812 227
1853. Au duc de Feltre, 8 février 1 812 227
1854. Apostille, 9 février 1812 228

1855. Au duc de Feltre, 10 février 1812 228

1856. Apostille, 10 février i8î 2 228

1857. Au duc de Feltre, II février 1812 229
1858. Au duc de Feltre, 13 février 1812 229
1859. Au duc de Feltre, 13 février 1 812 229
1860. Apostille, 13 février 181 2 230
1861. Apostille, 13 février 1812 230
1862. Apostille, 13 février 1812 230
1863. Apostille, 13 février 1812 231
1864. Apostille, 14 février 1812 231
1865. A Mathieu Dumas, 16 février 1812. 231
1866. Au duc de Feltre, 16 février 1812 231
1867. Au duc de Feltre, 16 février 1812 232
1868. Au duc de Feltre, 18 février 1812 233
1869. Apostille, 18 février 1812 233
1870. Berthier au duc de Feltre, 19 février 1812 233
1871. Au duc de Feltre, 21 février 18 12 234
1872. Apostille, 21 février 1812 234
1873. .\u duc de Feltre. 23 février 1812 234
1874. Au duc de Feltre, 23 février 18 17 234
1875. Apostille, 23 février 1812 235
1876. Apostille, 24 février 1812 235
1877. Apostille, 25 février 1812 235
1878. Apostille, 26 février 1 812 230
1879. Apostille, 26 février 1812 236
1880. Apostille, 27 février 1812 236
1881. Apostille, 27 février 1812 236
i8?2. A Berthier, 29 février 1812 237
1883. A Berthier, 29 février 1812 237
1884. Au duc de Feltre, 29 février 18 12 237
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1885. Au duc de Feltre, 29 février 181 2.

1886. A Hulin, 29 février 1812

1887. Ordre, 29 février 1812.

1888. Apostille, 29 février 1812

1889. Au duc de Feltre, i mars 181 2.

1890. Apostille, I mars 1812

1891. Ordre, 3 mars i8î2

1892. Au duc de Feltre, 3 mars 18 12.

1893. Au duc de Feltre, 3 mars 18 12.

1894. Au duc de Feltre, 3 mars 1812....

1895. Au duc de Feltre. 3 mars 18 12.

1896. Au duc de Feltre, 3 mars 1812.

1897. Apostille, 3 mars 18 12.

1898. Berthier au duc de Feltre, 5 mars i

1899. Narbonne au duc de Feltre, 5 mars
1900. Apostille, 5 mars 1812.

1901. Apostille, 8 mars 1812.

1902. Au duc de Feltre, 10 mars 1812...

1903. Ordre, 10 mars 1812

1904. Apostille, 10 mars 1812

1905. Note dictée, 11 mars 1812

1906. Au duc de Feltre, 12 mars 1812....

1907. Apostille, 12 mars 1812

1908. Conversation de Napoléon avec

13 mars 1812.

1909. A Berthier, 13 mars 1812

1910. A Berthier, 14 mars 1812,

1911. Apostille, 14 mars 1812

1912. A Berthier, 15 mars 1812

1913. Au duc de Feltre, 15 mars 181 2.

1914. Au duc de Feltre, 15 mars 1812.

1915. Apostille, 15 mars 1812

1916. Ordre, 16 mars 18 12

1917. Au duc de Feltre, 16 mars 1812....

1918. A Hulin, 19 mars 1812

1919. Apostille, 20 mars 1812

1920. Apostille, 20 mars 18 12

1921. Au duc de Feltre, 21 mars 1812.

1922. Au duc de Feltre, 22 mars 1812.

1923. Apostille, 24 mars 18 12

1924. Apostille, 24 mars 1812

1925. Apostille, 24 mars 1812

1726. Apostille, 25 mars 1812

1927. Apostille. 26 mars 18 12

1928. Apostille, 26 mars 1812

1929. Au duc de Feltre, 27 mars 1S12.

1930. Apostille, 28 mars 1812

1931. A Berthier, 29 mars 1812

1932. A Berthier, 29 mars 1812

1933. Au duc de Feltre, 29 mars 1812.

1934. Au duc de Feltre, 3T mars 18 12.

1935. A Hulin, 31 mars 1812

1936. A Berthier, i avril 1812

1937. Au comte de Cessac, 3 avril 1812.

812.

181:

le général Plauzonne,

238
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1938. Au duc de Feltre, 8 avril 1S12.

1939. ^^ 'l'JC de Feltre, 8 avril 1812.

1940. Au duc de Feltre, 10 avril 1812.

1941. Au duc de Feltre, 10 avril 181 2.

1942. Ordre, 12 avril 1812

1943. Au duc de Feltre, 12 avril 181 2.

[944. Au duc de Feltre, 12 avril 1812.

1945. Au duc de Feltre, 13 avril 1812.

[946. Au duc de Feltre, 14 avril 1812.

1947. Apostille, 14 avril 1812.

[948. Apostille, 14 avril 1812.

1949. Au duc de Feltre, 15 avril j8i2.

1950. Au duc de Feltre, 15 avril 1812.

1951. Apostille, 17 avril 1812.

1952. Apostille, 17 avril 181 2.

1953. Au duc de Feltre, 17 avril 18 12.

1954. Au duc de Feltre, 17 avril 1812.

1955. Apostille, 17 avril 1812.

1956. Apostille, 17 avril 1812.

'957. Berthier au duc de Feltre, 17 avril

1958. Au duc de Feltre, 20 avril 1812.

1959. Au duc de Feltre, 21 avril 181 2.

i960. A Berthier, 25 avril 1812

1961. Apostille, 25 avril 181 2

1962. Apostille, 25 avril 1812

[963. Berthier au duc de Feltre, 26 avril

1964. Berthier au duc de Feltre, 26 avril

1965. A Berthier, 28 avril 1812

1966. Au duc de Feltre, 28 avril 1812.

[967. A Jérôme, mai 1812
1968. A Berthier, i mai 1812

[969. Au duc de Feltre, i mai 1812. ..

1970. A Berthier, 2 mai 18 12

1971. A Berthier, 2 mai 1812

1972. Au duc de Feltre, 2 mai 1812. ..

'973- Ordre, 4 mai 18 12.

1974. A Berthier, 4 mai 1812

1975. A Berthier, 4 mai 1812

1976. A Berthier, 4 mai 1812

1977. Au duc de Feltre, 4 mai 1812. ..

1978. Ai)(j5tille, 4 mai 1812

[979. A Berthier, 5 mai 18 12

1980. Au comte de Cessac, 7 mai 181 2.

1981. Au comte de Cessac, 7 mai 1812.

19S2. Apostille, 7 mai 1812

1983. Apostille, 7 mai 18 12

1984; Apostille, 7 mai 1812

1985. Au comte de Cessac, 8 mai 1812.

1986. Apostille, 8 mai 181 2

'9S7. Berthier au duc de Feltre, 12 mai
1988. Ordre, 1 5 mai 1812

[QSy. A Berthier, 17 mai 1812

1990. A Berthier, 17 mai 181 2

1991. A Berthier. 18 mai 1812

18
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1992. Apostille, 18 mai 1812. 274
1993. Apostille, 18 mai 1812. 274
1994. Apostille, 18 mai 1812. 275
1995. A Berthier, 19 mai 1812 275
1996. Apostille, 19 mai 1812. 275
1997. A Berthier, 20 mai 1812 276
1998. Berthier au duc de Feltre, 20 mai 1812 276
1999. Apostille, 20 mai 1812. 276
2COO. A Berthier, 21 mai 1812 277
2001. A Berthier, 21 mai 1812 277
2002. A Berthier, 21 mai 1812 277
2003. A Berthier, 21 mai 1812 277
2004. Au duc de Feltre, 21 mai 1812 278
2005. Au duc de Feltre, 21 mai 1812 278
2006. Au duc de Feltre, 21 mai 181 2 278
2007. Au duc de Feltre, 21 mai 1812 278
2008. Apostille, 21 mai 1812. 279
2009. Apostille, 21 mai 1812. 279
2010. A Berthier, 22 mai 1812 279
2011. A Berihier, 22 mai 1812 280
2012. A Berthier, 22 mai 1812 , 280
2013. A Berthier, 23 mai 1812 280
2014. Au duc de Feltre, 23 mai 1812 281
2015. Au duc de Feltre, 23 mai 1812 281
2016. Au duc de Feltre, 24 mai 1812 281

2017. Apostille, 24 mai 1812. 282
2018. Apostille, 25 mai 1812. 282
2019. A Berthier, 26 mai 1812 282
2020. A Berthier, 26 mai 1812 282
2021. A Duronest, .'6 mai 1812 283
2022. A Berthier, 27 mai 1812 283
2023. A Berihier, 27 mai 1812. 283
2024. Au duc de Feltre, 27 rnai 18 12 2S4
2025. Au duc de Feltre, 27 mai 1812 284
2026. Au duc de Feltre, 27 mai 1812 284
2027. Au duc de Feltre, 27 mai 1812 283
2028. Au duc de Feltre, 27 mai 1812 285
202g. A Berthier, 28 mai 1812 285
2030. A Berthier, 28 mai 1812 2S6
2031. A Berthier, 28 mai i8r2 286
2032. A Berthier, 28 mai 1812 286
2033. A Berthier, 28 mai 1812 287
2034. A Berthier, 28 mai 1812 287
2035. A Berthier, 28 mai 1812. ... 287
2036. Au duc de Feltre, 28 mai 1812 28>i

2037. A Berthier, 31 mai 1812 288
2038. A Berthier, 31 mai 1812 288
2039. A Berthier, 31 mai 1812 289
2040. A Berthier, 31 mai 1812 289
2041. A Berthier, i juin 1812. 289
2042. A Berthier, i juin 1812 290
2043. A Berthier, i juin 1812 290
2044- A Berthier, i juin 1812. 291

2045. A Berthier, 1 juin 1812 291

Ordres et apûstille> de Napoléon. **
40
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2046. A Bcithier, 1 juin 1812.

2047. A Berthier, i juin 1812.

2048. A Berthier, 1 juin 1812.

2049. A Berthier, 1 juin 1812.

2050. Au duc de Feltre, i juin 1812.

2051. Au duc de Feltre, i juin 1812.

2052. Au duc de Feltre, 1 juin 1812.

2053. Apostille, 1 juin 1812. .

2054. Apostille, I juin 1812. ,

2055. A Berthier, 3 juin 1812.

2056. A Berthier, 3 juin 1812.

2057. A Berthier, 3 juin 1S12.

2058. A Berthier, 4 juin 1812.

2059. A Berthier, 4 juin 1812.

2060. A Berthier, 4 juin 1812.

2061. A Berthier, 4 juin 181 2.

2062. A Berthier, 4 juin 1812.

2063. A Berthier, 4 juin 1812.

2064. A Berthier, 4 juin i8r2.

2065. A Berthier, 4 juin 1812.

2066. A.Berthier, 4 juin 1812.

2067. A Berthier, 4 juin 1812.

2068. Ordre, 4 juin 1812.

2069. Apostille, 4 )uin 1812 .

2070. Apostille, 4 juin 1812. .

2071. Apostille. 4 juin 1812. .

2072. Apostille, 4 juin 1812. .

2073. Apostille, 4 juin 1812. .

2074. Apostille, 4 juin 1812. .

2075. Ordre, 5 juin 1812.

2076. A Berthier, 5
juin 181 2.

2077. A Berthier, 5 juin 1812.

2078. A Berthier, 5 juin 18 12.

2079 A Berthier, 5 juin 1812.

2080. A Berthier, 5 juin 1812.

2081. A Berthier, 5 juin 1812.

2082. A Berthier, 5 juin 1812.

2083. A Berthier, 6 juin 1812.

2084. A Berthier, 6 juin 1812,

2085. A Berthier, 7 juin 1812.

2086. A Berthier, 8 juin 1812.

2087. A Berthier, 8 juin 18 12.

2088. A Berthier, 8 juin 18(2.

2089. A Berthier, 8 juin 1817.

2090. A Berthier, 8 juin 1812.

2091. Apostille, 8 juin 1812. .

2092. Apostille, 8 juin 1812.

2093. Apostille, 8 juin 1812. .

2094. Apostille, 8 juin 1812. .

2095. A lierthier, 9 juin 181 2.

2096. A Berthier, 9 juin 1812.

2097. A Berthier, 9 juin 181 2.

2098. Au duc de Feltre, 9 juin 1812.
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2099. Apostille, 9 juin 1812 309
3IOO Apostille, 9 juin 1812 309
2101. A Berthier, 10 juin 1812 301

2102. A Berthier, lojuin 1812 301

2103. Apostille, 10 juin 1812 301

2104. Apostille, 10 juin 1812. 301

2105. A Berthier, 1 1 juin i8t2 311

2106. A Berthier, i3Juin 1812 311

2107. A Berthier, i3Juin 1812 311

2108. Ordre, I3juin 1812 311

2109. A Berthier, 13 juin 1812 312
2110. Apostille, I3juin 1812 312

2111. Apostille. 13 juin 1812 312

2112. Apostille, 13 juin 1812 312

2113. •^ Berthier. 14 juin 1812 312

2114. A Berthier, 14 juin 1812 314
2115. A Berthier, 14 juin 1812 314
2116. Apostille, 14 juin 1812. ... 314
2117. A Durosnel, 14 juin 1812 315
2118. A Berthier, 15 juin 1812 3H;

2119. A Berthier, 1 5 juin 1812 316
2120. A Berthier, I 5 juin 1812 316
2121. A Berthier. 15 juin 1812 316
2122. Au duc de Feltre, 15 juin 1812 3^7

2123. '"^ Berthier, 16 juin 1812 317

2124. A Berthier, lôjuin 1812 317

2125. A Berthier, 16 juin 1812 3'?
2126. A Berthier, 16 juin 1812 3'^

2127. A Berthier, 16 juin 1812 318

2128. A Berthier, 16 juin 1812 318

2129. A Berthier, 16 juin 1812 3'9

2130. A Berthier. 16 juin 1812. 319
2131. Au duc de Feltre, 16 juin [812 3^9

2132. Apostille, 16 juin 1812 3^9

2133. A Berthier, 17 juin 1812. 3-°

2134. A Berthier, 17 juin t8i2 320

2135. A Berthier, I9juin 1812. 3^0

2136. A Beithier, 19 juin 1812 3^1

2137. Au duc de Feltre, 19 juin 1812 o^i

2138. Apostille, 19 juin 1812 3^1

2139. Apostille, 19 juin 1812 3^1

2140. A Berthier, 21 juin 1812 ?>--

2141. A Berthier, 21 juin 1812 3^2

2142. A Berthier, 21 juin 1812 322

2043. A Berthier, 21 juin 1812 323

2144. A Macdonald, 21 juin 1812 323

2145. Au duc de Fel re, 22 juin 1812 3^5

2146. Apostille, 22 juin 1812
,

3^5

2147. Apostille, 22 juin 1812 325

2148. Ordre, 26 juin 1812 325

2149. A Berthier, 26 juin 1812 325

2i;o. A Berthier, 26 juin 1812 326

2151. Apostille, 26 juin 1812 326
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2152. Apostille, 27 juin 1S12 326
2153. Mots dits par l'empereur au maréchal Letebvre, 30 juin 1812. 327

54. Berthier à Lariboisière, 30 juin 1812 327
55. Apostille, 30 juin 1S12 327
56. A Berthier, i juillet 1812 327

57. Apostille, I juillet 1812 328
58. Apostille, I juillet 1812 328

59. Apostille, I juillet 1812 32S
60. Apostille, I juillet 1812 328
61. Berthier à Murât, I juillet 18 12. 32S
62. Ordre, 2 juillet 1812. 329
63. Ordre, 2 juillet. 1812 329
64. Apostille, 3juillet i8î2 329
65. Ordre, 3 juillet 1812 329
66. A Berthier, 4 juillet 1812 ^30
67. A Berthier, 4 juillet 1812 330
68. A Berthier, 4 juillet 1812 330
69. A Berthier, 4 juillet 1812 ... 331
70 A Berthier, 4 juillet 1812 331
71. A Berthier, 4 juillet 1812 331
72. A Berthier, 5 juillet 1812 332
73. Au duc de Feltre, 5 juillet 1812. 332
74. Ordre, 3 juillet 1812 332
75. A Berthier, 6 juillet 1812 333
76. A Berthier, 6 juillet 1812 ^23
77. Apostille, 6 juillet 1812 333
78. .\postille, 6 juillet 1812 333
79. Apostille, 6 juillet 1812 334
80. Apostille. 6 juillet 1812 334
81. Apostille, 6 juillet 1812 334
82. A Berthier, 7 juillet 1812 334

2183. A Berthier 7 juillet 1812 335
2184. Apostille, 7 juillet i8i2 335

85. Apostille, 7 juillet 1812 336
86. Apostille, 8 juillet 1812 336

2187. Apostille, 8 juillet 1812 336
2188. Apostille, 8 juillet 1812 336

89. .A.postille. 8 juillet 1812 336
90. Apostille, 8 juillet 1812 337
91. Ordre, 8 juillet 1812 337

2192. A Berthier,8 juillet 1812 337
2193. A Berthier, 8 juillet 1812 337

94. A Berthier, 8 juillet 1812 338
95. A Berthier. 8 juillet 1812 338
96. A Berthier. 8 juillet 1812 338
97. Au duc de Feltre, 8 juillet 1812. 339
98. Au duc de Feltre, 8 juillet 339
99. Au duc de Feltre, 8 juillet 1812. 339

2200. Apostille. 8 juillet 1812 340
2201. .'\postille, 8 juillet 1812 340
2202. Apostille, 8 juillet 1812 340
2203. Apostille, 8 juillet 1812 340
2204. Ordre, 8 juillet 1812 341
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2205. Ordre, 9 juillet 181 2 341
2206. A Berthier, 9 juillet 1812 341
2207. Berthier à Lariboisière, 9 juillet 1812 342
2208. Apostille, 9 juillet 1812 342
2209. A Berthier, 10 juillet 1812. 342
2210. Apostille, lojuillet 1812 343
2211. Apostille, 10 juillet 1812 343
2212. Apostille, 10 juillet 1812 343
2213. A Berthier, 11 juillet 18 12. 343
2214. A Eblé, 1 1 juillet 1812. 345
2215. Apostille, I I juillet 1812 345
2216. Apostille, 1 1 juillet 1812 345
2217. Ordre, 12 juillet 1812 345
2218. Ordre, 12 juillet 1812 346
2219. Ordre, 12 juillet 18 12. 346
2220. Ordre, I2juillet 1812 346
2221. Ordre, 12 juillet 18(2 346
2222. A Berthier, 12 juillet 1812 347
2223. A Berthier, 12 juillet 1812 347
2224. A Berthier, 12 juillet 1812 347
•2225. A. Berthier, 12 juillet 1812 348
2226. A Berthier, 12 juillet 1812 348
2227. A Berthier, 12 juillet 1812. 348
2228. A Berthier, 12 juillet 1812 349
2229. A Berthier. 12 juillet 1812 349
2230. Apostille, I2juillet 1812 350
2231. A Berthier, 13 juillet 1812 350
2232. A Berthier, I 3 juillet 1812. 351
2233. Berthier au duc de Feltre, 13 juillet 1812 351
2234. Ordre, 14 juillet 1812. 352
2235. A Berthier, 14 juillet 1812 352
2236. A Berthier. 14'juillet 1812 354
2237. Apostille, 14 juillet 18(2

^ 355
2238. Apostille, 14 juillet 1812 *.

355
2239. Apostille, I4juilleti8i2 351;

2240. A Berthier, 15 juillet 1812 355
2241. A Berthier, 15 juillet 1812. 356
2242. A Berthier, 16 juillet 1812 357
2243. Apostille, 16 juillet 1812 357
2244. Apostille, lôjuillet 1812 357
2245. Apostille, lôjuillet 1812 357
2246. Apostille, 16 juillet 181 2 357
2247. Apostille, iSjuillet r8i2 358
2248. A Berthier, 19 juillet 1812 358
2249. Au duc de Feltre, 19 juillet 1812 358
2250. A Berthier, 20 juillet 1812 359
225r. A Berthier, 20 juillet 1812. " 359
2252. A Berthier, 20 juillet 1812. 359
2253. Berthier à Lariboisière, 20 juillet 1812 360
2254. Apostille. 20 juillet 1812 360
2255. A Berthier, 2 f juillet 1812. 360
2256. Au duc de Feltre, 21 juillet 1812 361
2257. Apostille, 21 juillet 1812 361
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225S. A Beithier, 22 juillet 1812 361

2259 A Berthier, 22 juillet 1812 362
2260. A Berthier, 22 juillet 1812 362
2261. A Berthier, 22 juillet 1812. 362
2262. A Berthier, 22 juillet 1S12. 363
2263. A Berthier, 22 juillet 1821 363
2264. A Berthier, 22 juillet 1812. 363
2265. Au duc de Feltre, 22 juillet 1812 364
2266. Au duc de Feltre, 22 juillet 1812 364
2267. Au duc de Feltre, 22 juillet 1812 365
2268. Berthier à Lanboisière, 22 juillet 1812 365
2269. A Berthier, 24 juillet 1812. 366
2270. A l'officier d'ordonnance d'Hautpoul, 24 juillet 1812 367
2271. A Berthier, 26 juillet 1812. 367
2272. A Berthier, 26 juillet 1812. 367
2273. A Berthier, 28 juillet 1812 368
2274. A Berthier, 29 juillet 1812 368
2275. A Berthier, 29 juillet 18 r 2 369
2276. A Berthier. 29 juillet 1812 369
2277. Au duc de Feltre, 29 juillet 1812 369
2278. Au duc de Feltre, 29 juillet 1812 370
2279. Ordre, 29 juillet 1812. 370
2280. Apostille, 29 iuillet 1812 ^7 ^

2281. Ordre, 30 juillet 1812 371
2282. A Berthier, 30 juillet 1812. 371
2283. A Berthier, 30 juillet 1812. 372
2284. A Lariboisière, 30 juillet 18 12 373
2285. Ordre, 31 juillet 18 12 373
2286. A Berthier, 31 juillet 1812. 373
2287. A Berthier, 31 juillet 1812. 374
228s. A Berthier, 31 juillet 181 2. 374
2289. Berthier à Lariboisière, 31 juillet 1812 374
2290. Apostille, I août i8r2 375
2291. A Berthier, I août 1*812 375
2292. A Berthier, i août 1812 375
2293. f^ Berthier, i août 1812 375
2294. Apostille, I août (812. 376
2295. Apostille, I août 181 2. 376
2296. Apostille, I août 1812. 3?^
2297. Apostille, 2 août 1812. 376
2298. A Berthier, 3 août 18 12 37?
2299. A Berthier, 3 août 181 2. 377
2300. Apostille, 4 août 1 812. 377
2301. Apostille. 5 août 181 2. 377
2302. Apostille, 5 août 181 2 37^
2303. A Berthier, 5 août 181 2 37^
2304. Apostille, 5 août 1812 378
2305. Apostille, 5 août 1812. 378
2306. A lierthier, 6 août 1812 379
2307. Au duc de Feltre, 6 août 1812 379
2308. Apostille. 6 août 1812. 379
2309. Apostille, 7 août 181 2. 379
2310. .'\ Berthier, 7 août 181 2 ... 38Q
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2311. A Berthier, 7 août 1812.

2312. A Berthier, 7 août 1812....

2313. Apostille, 7 août 1812.

2314. A Berthier, 8 août 1812.

2315. Ordre, 8 août 1812

2316. Ordre, 8 août 1812

2317. A Berthier, 8 août 18 12.

23.18. Apostille, 8 août 1812

2319. Berthier au duc de Feltre, 8 août

2320. A Berthier, 9 août 1812.

2321. A Berthier, 9 août 18 12.

2322. A Berthier, 10 août 1812. ...

2323. A Berthier, 10 août 1812.

2324. Apostille, 10 août 1812.

2325. A Berthier, 11 août 1812.

2326. A Berthier, 11 août 18 12.

2327. A Berthier, 11 août 1812. ...

2328. A Berthier, 11 août 1812.

2329. Ordre, 11 août 1812

2330. Apostille, II août 1812.

2331. Apostille, II août 1812.

2332. Apostille, Il août 1812.

2333. A Berthier, 12 août 181 2.

2334. A Berthier, 12 août 18 12.

2335. A Berthier, 12 août 1812.

2336. Ordre, 12 août 1812

2337. Apostille, 15 août 1812.

2338. Ordre, 15 août 1812

2339. A Berthier, 19 août 1812.

2340. A Berthier, 19 août 1812.

2341. A Berthier, 19 août 1812.

2342. A Berthier, 19 août 1812.

2343. A Berthier, 19 août 1812.

2344. A Berthier, 19 août 1812. ...

2345. A Berthier, 19 août 1812. ...

2346. A Berthier, 19 août 1812.

2347. A Berthier. 19 août 1812. ...

2348. Apostille, 19 août 1812.

2349. Apostille, 19 août 1812.

2350. Apostille, 19 août 1812.

2351. Berthier à Ney, 19 août 1812.

2352. A Berthier, 20 août

2353- Anecdote, 20 août

2354. Apostille, 20 août 18 12.

2355- A Berthier, 21 août 18 12. ...

2356. A Berthier, 21 août 181 2.

2357. A Berthier, 21 août 1812. ...

2358. A Berthier, 21 août 1812. ...

2359. A Berthier, 21 août 1812. ...

2360. A Berthier, 21 août 1812. ...

2361. Apostille, 21 août 1812.

2362. Apostille, 21 août 1812.

2363. Apostille, 21 août 18 12.

1812.
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2361. A lieithier, 22 août 1812 396
2365. Apostille, 22 août 1812 396
2366. Apostille, 22 août 1812. 397
2367. Apostille, 22 août 1812. 397
2368. Apostille, 22 août 1812 397
2369. A Berthier, 23 août 1812 397
2370. A lierthier, 23 août 181 2 397
2371. A Berthier, 23 août 18 12 398
2372. Apostille, 23 août 1812 398
2473. Apostille, 23 août 18 12 399
2374. Ordre, 24 août 1812 399
2375. Ordre, 24 août 1 812 399
2376. Ordre, 24 août 181 2 399
2377. A Berthier, 24 août 1812 399
2378. A Berthier, 24 août 1812 400
2379. A Berthier, 24 août 1812 400
2380. A berthier, 24 août 1812 400
2381. A Berthier, 24 août 1812 401

2382. A Berthier, 24 août 1812 401

2383. A Berthier, 24 août 1812 401

2384. A Berthier, 24 août 1812 402

2385. A Berthier, 26 août 18 12. ... 402
2386. A Berthier, 26 août 1812 402
2387. Apostille, 26 août 1812. 402
2388. Berthier à Grouchy, 26 août 1812 403
2389. Ordre, 27 août 1812 403
2390. A Berthier, 27 août 1812 403
2391. A Berthier, 27 août 18 12 404
2392. Apostille, 27 août 1812 404
2393. Berthier au duc de Tîellune, 27 août 181 2 404
2394. Berthier à Augereau, 27 août 1812 405
2395. Apostille, 29 août 18 12. 405
2396. Apostille, 29 août 1812 405

2397. A Berthier, 30 août 18 12 405
2398. A Berthier, 30 août 18 12 406

2399- A Berthier, 30 août 1812 406
2400 Apostille, 30 août 1812 406
2401. Apostille, 30 août 1812 4°?
2402. Apostille, 30 août 1812 407
2403. Apostille, 30 août 1812 4°?
2404 Berthier au duc de F'eltre, l septembre 1 812 40S

2405. A Berthier, i septembre 1812. 408

2406. A Berthier, i septembre 1812. 408

2407. Ordre, 2 septembre 1812 409
2408. A Berthier, 2 septembre 18 12 409
2409. Au duc de Feltre, 2 septembre 1812 4^9
2410. Apostille, 2 septembre 181 2 409
2411. Apostille, 2 septembre 1812 410
2412. Aoostille, 2 septembre 1812 4J0

2413. Apostille, 2 septembre 181 2 410
2414. A Berthier, 3 septembre 1812. 410
2415. A Berthier, 3 septembre 1812. 4'0
2416. A Berthier, 3 septembre 1812 411
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2417. Apostille, 3 septembre 1812 412
2418. Apostille, 3 septembre 1812 412

2419. Apostille, 3 septembre 1812. : 412

2420. Apostille, 3 septembre 1812 412
2421. Apostille, 4 septembre 1812 412
2422. Berthier à Augereau, 4 septembre 1812. 413
2423. Berthier à Alacdonald, 4 septembre 1812 413
2424. Ordre, 9 septembre 181 2 414
2425. A Berthier, 9 septembre 1812 414
2426. Apostille, 9 septembre 1812 414
2427. A Berthier, 10 septembre 1812

2428. A Berthier, 10 septembre 1812

2429. A Berthier, 10 septembre 181

2430. A Berthier. 10 septembre 1812

2431. A Berthier, 10 septembre 1812

2432. A Berthier, 10 septembre 1812

2433. A Berthier, 10 septembre 1812

2434. A Berthier, 10 septembre 1812

2435. A Berthier, 10 septembre 1812

414
415
4'5
416
416
416

417
417
417

2436. Apostille, 10 septembre 1812 417
2437. Berthier à Augereau. 10 septembre 1812. 418

2438. Apostille, II septembre 1812 418

2439. Apostille, II septembre 18 12 418

2440. Apostille, II septembre 1812 419
2441. A Berthier, 12 septembre 1812 419
2442. A Berthier, 12 septembre 1812 419
2443. Berthier à Augereau, 1 2 septembre 181 2. 420

2444. Berthier à Augereau, 12 septembre 18 12. 420

2445. Apostille, 13 septembre 1812 422

2446. Apostille, 14 septembre 1812 422

2447. Apostille, 14 septembre 1812 423

2448. Apostille, 17 septembre 1812 :. •• 423
2449. Apostille, 18 septembre i8i2 423
2450. Apostille, 18 septembre 1812 423
2451. Apostille, 18 septembre 1812 424
2452. Ordre, 19 septembre 1812 424

2453. A Berthier. 19 septembre 1812 424
2454. A Durosnel, iq septembre 1812 425

2455. Apostille, 19 septembre 1812 425
2456. Berthier à Augereau, 19 septembre 1812 425
2457. Ordre, 20 septembre 1812 426
2458. Berthier au roi de Naples. 20 septembre 181 2 426

2459. Ordre, 21 septembre 1812 426
2460. Au duc de Feltre, 2 1 septembre 1812 427
2461. Berthier à Davout, 21 septembre I 812 427
2462. Berthier à Bessières, 22 septembre 1812 427
2463. Berthier à Murât, 22 septembre 18 12 428

2464. Berthier à Bessières, 23 septembre 1812 428

2465. Berthier à Murât. 23 septembre 1812 428

2466. A Berthier, 24 septembre 1812. 428

2467. Apostille, 24 septembre 1812 429
2468. A Berthier, 25 septembre 1812. 429
2469. A Mathieu Dumas, 25 septembre 18 12 429
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2470. Apostille, 25 septembre 1812

2471. Ordre, 26 septembre i8t2. ..

2472. Ordre, 26 septembre 1812. .,

2473. Berthier à Bessières, 26 septembre 1812

2474. A Berthier, 27 septembre 181

2475. A Berthier, 27 septembre 1812

2476. A Berthier, 27 septembre 1812

2477. A Berthier, 27 septembre 1812

2478. A Berthier, 27 septembre 1812

2479. Apostille, 27 septembre 1812.

2480. Apostille, 27 septembre 1812.

2481. Apostille, 27 septembre 1812.

24S2. Apostille, 27 septembre 1812.

2483. Apostille, 27 septembre 1812.

2484. lîerthier à Bessières, 27 septembre 181;

2485. A Berthier, 28 septembre 1812

2486. Au duc de Feltre, 28 septembre 181

2487. Apostille, 28 septembre 1812

2488. Berthier à Murât, 28 septembre 181:

2489. Ordre, 29 septembre 1S12. ...

2490. A Berthier, 29 septembre 1812.

2491. A Berthier, 29 septembre 1812.

2492. Apostille, 29 septembre 181 2.

2493. A Berthier, 30 septembre 1812.

2494. A Berthier, 30 septembre 1812.

2495. Apostille, 30 septembre 1812.

2496. A Berthier, i octobre 1812.

2497. Apostille, I octobre 1812. ...

2498. Apostille, I octobre 1812. ...

2490. A Berthier, 3 octobre 1812. ...

2500. A Maret, 3 octobre 1812. ...

2501. A Berthier, 4 octobre 1812.

2502. A Berthier, 4 octobre 1812.

2503. A Berthier, 4 octobre 1812.

2504. A Berthier, 4 octobre 18 12.

2505. Berthier à ^Iacdonald, 4 octobre 18 r 2.

2506. Berthier à Murât. 4 octobre 1812.

2507. A Berthier, 5 octobre i8t2.

2508. A Berthier, 5 octobre 1812.

2509. A Berthier. 5 octobre 1812.

25 lO. Au duc de Feltre, 5 octobre 18 12.

251 1. Au duc de Feltre. 5 octobre 1812.

2512. Au duc de Feltre, 5 octobre 1812.

2513. Au duc de Feltre, 5 octobre 1812.

2514. A Berthier, 6 octobre 1812.

2515. A Berthier, 6 octobre 1812.

2516. A Berthier, 6 octobre 1812.

2517. A Berthier, 6 octobre 1812.

2518. A Berthier, 6 octobre 18 12.

2519. A Berthier, 6 octobre 1812.

2520. A Berthier, (^ octobre r8i2.

2521. A Berthier, 6 octobre 181 2.

2522. A Berthier, 6 octobre 1812.

430
430
430
430
431

431

431

432
432
432
432

433
433
433
433
435
436
436
436
437
437
437
438
439
439
440
440
440
440
441
441

441
442
412
442

443

443
444
445
445
445
446
446
446

447

447
447
448
448
448
448

449
450
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2523. A Berthier, 6 octobre 1812. 45°

2524. A Berthier, 6 octobre 1812. 430

2525. A Berthier, 6 octobre 18 12. 45'

2526. A Berthier, 6 octobre 1812. 4S^

2527. A Berthier, 6 octobre 1812. 45i

2528. A Berthier, 6 octobre 1812. 453
252g. A Berthier, 6 octobre 1812. 453
2330. A Durosnel. 6 octobre 1812 453
2531. Au duc de Feltre, 6 octobre 1812 454

2532 A Maret, 6 octobre 1812 454

2533. Apostille, 6 octobre 1812 454

2534. Apostille, 6 octobre 1812 455

2535. Apostille, 6 octobre 1812 455

2536. A Berthier, 8 octobre 1812 455

2537. A Berthier, 8 octobre 1812 455

s.")' Ordre, 8 octobre 1812. 45^

!539. Apostille, 8 octobre 1812 45^

2540. Apostille, 9 octobre 1812 45^
2541. A Maret, 9 octobre 1 812 : 45^
2542. Apostille. 9 octobre 1812 457

2543. A Berthier, 9 octobre 1812. 457

2544. A Berthier, 10 octobre 1812 459
2545. Apostille, 10 octobre 1812 459
2546. Au duc de Feltre, 1 1 octobre 181 2 459

2547. A Berthier, 11 octobre 1812 459
2548. A Berthier, 11 octobre 1812 460

2549. A Berthier, 11 octobre 1812 460

2550. A Berthier, 12 octobre 1812 46i

2551. Apostille, 12 octobre 1812. 461

2552. Berthier à Augereau, 12 octobre 1812 461

2553. Apostille, 13 octobre 1812 462

2554. Berthier à l'intendant général, 13 octobre 1812 462

2555. Berthier à Murât, 13 octobre 1812 462

2536. Ordre. 14 octobre 181 2 462

2557. A Maret, 14 octobre 1812 463

2558. Berthier au commandant de Ghjatsk, 14 octobre 1812. ... 463

2559. Berthier à Murât, 14 octobre 18 12 4^3

2560. A Berthier, 16 octobre 181 2 464

2561. A Berthier, 16 octobre 1812 4^4

2562. A Berthier. 16 octobre 1812 465

2563. A Berthier, 16 octobre 18 12 465

2564. A Berthier, 16 octobre 1812 466

2565. Apostille, 16 octobre 1812 467

2566. Apostille. 16 octobre 18 12 407

2Ç67. .Apostille, 18 octobre 1S12 467

2568. Apostille, 18 octobre 18 12 467

2569. Berthier au duc de Bellune, 18 octobre 1812 468

2570. Note dictée par l'Empereur, 19 octobre 1812. 468

2571. A Berthier, 19 octobre 1812 469

2572. Au duc de Feltre, 19 octobre 18 12 469

2573. Au duc de Feltre, 19 octobre 181 2 47°

2574. A Berthier, 30 octobre 1812 470

2575. Apostille, 30 octobre 1 812 ,
471
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2576. Apostille. I novembre 1812 472
2577. A lîerthier, 1 novembre 181 2 472
2578. A Berthier, i novembre iiii2 473
257g. A Berthier, i novembre 1812 473
2580. A Berthier, 2 novembre 1812 473
2581. Berthier à Charpentier, 2 novembre 1812 473
2582. Berthier au duc de Bellune, 2 novembre 1812 474
2583. A Berthier, 3 novembre 18 12 474
2584. A Berthier, 3 novembre 18 12 475
2585. A Berthier, 3 novembre 1812 475
2586. A Berthier, 3 novembre 1812 476
2587. A Berthier, 3 novembre 1812 476
2588. A Berthier, 3 novembre 181 2 476
2589. Au duc de Fehre, 3 novembre 1812 477
2590. Au duc de Feltre, 5 novembre 181 2 477
2591. A Berthier, 3 no\cmbre 1812 477
2592. A Berthier, 4 novembre 1812 478
2593. Apostille, 4 novembre 181 2 478
2594. A Berthier, 5 novembre 181 ? 478
2595- Ordre, 5 novembre 1812 479
2596. Berthier au duc de Bellune, 6 novembre 181 2 479
2597. Au duc de Feltre, 7 novembre 1812. 479
2598. Berthier au duc de Bellune, 7 novembre 1812 4P0

2599 Berthier au duc de Bellune, 9 novembre 1812 480
2600. A Berthier, 11 novembre 1812 480
2601. A Savary, duc de Rovigo, ministre de la police, i i novembre

1812 481
2602. A Savary, 11 novembre 1812 482
2603. A Savary, 1 1 novembre 1812 482
2604. A Cambacérès, 11 novembre 1812 483
2605. Au duc de Feltre, II novembre 1812 484
2606. A Marie-Louise, 11 novembre 1812. 484
2607. A Maret, 11 novembre i8t2 485
2608. Apostille, II novembre 1812 485
2609. Apostille II novembre 1812 4.86

2610. Apostille. II novembre 1812 486
2611. Berthier au duc de Bellune, 1 1 novembre 1812 486
2612. Berthier au duc de Trévise, 12 novembre 1812 487
2613. Ordre, 13 novembre 1812 487
2614 Apostille, 13 novembre 1812 487
2615. Berthier à l'intendant général. 13 novembre 1812. 487
2616. Berthier aux commandants de corps d'armée, 13 novembre

1812 488
2617. Berthier au prince d'Eckmùhl, 14 novembre 18 12 488
2618. Berthier cà Ney, 14 novembre 1812 489
2619. Instruction sur la manière d'exécuter les ordres de l'Empe-

reur, 14 novembre i8t2 489
2620. L'Empereur à sa jjarde, 19 novembre 1812 490
2621. Berthier au duc de Bellune, 19 novembre 1812 491
2622. Berthier au duc de Reggio. 22 novembre 1812 491
2623. Berthier à Oudinot, duc de Reggio, 23 novembre 1812. ... 492
2624. Berthier à Eblé, 24 novembre 181 2 492
2625. Berthier à Claparéde, 25 novembre 18 12. 493
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2626. Berthier au duc de Bellune, 23 novembre i8i2 493
2627. Berthier au duc de Bellune, 25 novembre 1812 494
2628. Berthier à Claparéde, 27 novembre 1812. 495
2629. Berthier au duc de Bellune, 28 novembre 1812 495
2630. Berthier à de Wrède, 28 novembre i8i2 496
2631. Berthier à l'adjudant commandant d'Albignac, 3 décembre

1812 497
2632. Berthier au comte Kreptowicz, 4 décembre 1812 497
2633. Berthier à de Wrède, 4 décembre 1812 498
2634. Ordre, 5 décembre 1812 498

, 2635. Ordre, 5 décembre 1812 498
2636. Instructions, 5 décembre 1812 498
2637. A Berthier, 5 décembre 1812 499
2638. Entretien avec Wonsowicz, 6 décembre 1812 499
2639. Au duc de Feltre, 24 décembre 1812 500

2640. Au duc de Feltre, 24 décembre 1812 300

2641. Apostille, 24 décembre 1812 501

2642. Apostille, 24 décembre 1812. ... 501

2643. Apostille, 24 décembre 1812 501

2644. Apostille, 24 décembre 1812 501

2645. Apostille, 24 décembre 1812. .. 502

2646. Apostille, 24 décembre 1812 502

2647. Apostille, 24 décembre 1812 502

2648. Apostille, 24 décembre 1812 502

2649. A Berthier, 25 décembre 1P12 502

2650 Au duc de Feltre, 25 décembre 1812 '503

2651. Au duc de Feltre, 25 décembre 18 12 504
2652. Au duc de Feltre, 25 décembre 1812. 504

2653. Au duc de Feltre, 25 décembre 1812 504

2654. Au duc de Feltre, 26 décembre 1812 50S
2651;. Au duc de Feltre, 29 décembre 1812. .. 503

2656. Note dictée par l'Empereur, 30 décembre 1812 505

2657. Apostille, 8janvier 1813 506

2658. Apostille, 8 janvier 1813 5°^

2659. Apostille, 8 janvier 1813 5^^

2660. Au duc de Feltre, 9 janvier 1813 5°7
2661. Le duc de Feltre à Bertrand, 18 janvier 1813. ;o7

2662. Au duc de Feltre, 20 janvier 1813 508

2663. Apostille, 20 janvier 1813. 5°^

2664. Apostille, 20 janvier 1813 5°^

2665. Au duc de Feltre. 23 janvier 181 3 508

2666. Apostille. 26 janvier 1813 5°9

2667. Au duc de Feltre, 27 janvier 1813 509
2668. Au duc de Feltre, 3 février 1813 5°9

2669. Au duc de Feltre, 5 février 181 3 509

2670. Berthier au duc de Feltre, 7 février 181 3. 5o9

2671. Au duc de Feltre, ir février 1813 510

2672. Au duc de Feltre, 13 février 1813 S^'

2673. Au duc de Feltre, 13 février 1813 5'^

2674. Au duc de Feltre, 14 février 1813 5^-

2675. Ordre, i 5 février 1813 5"-

2676. Au duc de Feltre, 18 février 18 13 5^-

2677. Apostille, 21 février 1813 5^3
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2678.

2679-
26S0.

2681.

2682.

2683.

2684.

2685.

2686.

2687.

2688.

2689.

2690.

2691.

2692.

^693
2694.

2695.

2696.

2697.

2698.

2699.

2700.

2701.

2702.

2703.

2704.

2705.
2706.

2707.

2708.

2709.

2710.

2711.

2712.

2713-

2714.

2715-

2716.

2717.

2518.

2519.

2720.

2721.

2722.

2723.

2724.

2725.

2726.

2727.

2728.
'2729.

2730.

Au duc de Feltre, 23 février 181

3

Au duc de Feltre, 24 féviier 1813
Au duc de Feltre, 26 février 1813
Apostille, 26 février 1813
Au duc de Feltre, 27 février 18 13
Apostille, 2 mars 1813.

Le duc de Feltre au général Lapoype, 4 mars
Le duc de Feltre au général Lapoype, 5 mars
Au duc de Feltre, 6 mars 1813
Apostille, 6 mars 1813.
Ecrit et signé par le duc de Feltre, 7 mars 181
Paroles dites au.général Razout, 7 mars 1813.
Au duc de Feltre, 7 mars 18 13
Au duc de Feltre, 9 mars 18 13.

Au duc de Feltre, 10 mars 1813.

Au duc de Feltre, 13 mars 18 13.

Au duc de Feltre, 13 mars 18 13.

Au duc de Feltre, 17 mars 18 13.

Au duc de Feltre, 20 mars 1813.

Au duc de Feltre. 20 mars 181 3.

Leduc de Feltre au général Fournier,

181

181

Berthier au duc de Feltre, 22 mars
Apostille, 24 mars 1813.
Apostille, 24 mars !8i3.

Au duc de Feltre, 24 mars 181

3

Apostille, 24 mars 18 13.

Apostille, 24 mars 1813.

Apostille, 27 mars 1813.

Apostille, 29 mars 1813
Berthier au duc de Feltre, 30 mars 1

Apostille, 31 mars 1813.

Apostille, 2 avril 1813.

Au duc de Feltre, 5 avril 1813
Au duc de Feltre, 8 avril 18 13.

Au duc de Feltre, 10 avril 181 3.

Apostille, 10 avril 1813
Berthier au duc de Feltre, 1 1 avril i

A Berthier, t2 avril 1813
Au duc de Feltre, 14 avril 18 13.

Au duc de Feltre, 19 avril 1813.

A Berthier, i mai 1813.

Au duc de Feltre, i mai 1813.

A Berthier, 4 mai 1813.

A Berthier, 5 mai 1813.
Apostille, 5 mai 1813
Apostille, 5 mai 18 13.

Au duc de Feltre, 6 mai 1813
Apostille, 7 mai 1813.

Apostille, 7 mai 1813.

Apostille. 7 mai 1813
Apostille, 1 1 mai 1813.

Apostille, 12 mai 1813.

Apostille, 12 mai 181 3.

1813.

813-

813.

18

5 '3

5'4
514
515

515
5.6
5.6

516

517

517
518

518

518

518

519

519
520
520

520
521

;21

52?
522

523
523

523

523

523
524

524
524

525

525
52;

526
526
526
526

527

527
528

528
528
528

528

529

529

?29
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273t. Berthier à Lapoype, 13 mai 1813 S~9
2732. Apostille, 13 mai 1813. 5-9

2733. A Berthier, 14 mai 1813 530

2734. Apostille, 16 mai 1813. 53°

2735. Apostille, 16 mai 1813 530

2736. Apostille, 16 mai 1813. 53o

2737. Apostille, 16 mai 1813 53°

2738. Duroc à Friant, 17 mai 1813 53'

2739. A Berthier, 23 mai 1813 53i

2740. Au duc de Feltre, 24 mai 18(3. 53i

2741. Ordre, 24 mai 1S13 532

2742. A Berthier, 26 mai 181 3 532

2743. Au duc de Feltre, 26 mai 1813 532

2744. Apostille, 26 mai 1813 532

2745. A Berthier, 30 mai 1813 533

2746. Apostille, 30 mai 181 3. 533

2747. Au duc de Feltre, 31 mai 1813. 533
2748. Apostille, 3 juin 1813 534

2749. Berthier au duc de Feltre, 3 juin 1813 534

2750. Apostille, lijuin 1813. ... 534

2751. Au duc de Feltre, 16 juin 1813 534
2752. Berthier à Durosnel, 19 juin 1813 534

2753. Au duc de Feltre, 21 juin 1813. 535

2754. A Berthier, 21 juin 1813 535

2755. Apostille, 28 juin 1813 535
2756. Apostille, 28 juin 1813 535

2757. Au duc de Feltre, I juillet 1813 53^

2758. Au duc de Feltre, I juillet 18(3 53^

2759. Apostille, 9 juillet 1813 53^

2760. Le prince Eugène au duc de Feltre, 16 juillet 1813 53^

2761. A Berthier, 17 juillet 1813
' 53?

2762. Ordre, 22 juillet 1813 537

2763. Berthier au duc de Feltre, 5 août 18
1
3 5.^7

2764. Apostille, 10 août 1813 537

2765. Apostille, 31 août 1813 53^

2766. Le duc de Feltre au général Dedon, 11 septembre 1813. ... 53^

2767. Apostille, 12 septembre 1813 53^

2768. Apostille. 13 septembre 1813 53^

2769. Berthier à Philippon, 15 septembre 1813 539

2770. Apostille, 19 septembre 1813 > 539

2771. Gérard au duc de Feltre, 29 septembre 18-3. 539

2772. Apostille, 30 septembre 1813 539

2773. Au duc de Feltre, 2 novembre 18 13. 54°

2774. Apostille, 4 novembre 181 3 54°

2775. Apostille, 4 novembre 181 3 54°

2776. Berthier au général Fournier, 7 novembre 18 13 54°

2777. Au duc de Feltre, 10 novembre 1813 54°

2778 Apostille, 12 novembre 1813 54'

2779. Au duc de Feltre, I 5 novembre 1813 54'

2780. Apostille, 19 novembre 1813 54'

2781. Le duc de Feltre à Emmanuel Rey, 20 novembre 1813. ... 542

2782. Apostille, 21 novembre 1813 542

2783. Apostille, 24 novembre 1813 54-
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2784. Apostille, 24 novembre 18 13 542
2785. Apostille, 25 novembre 1813 542
2786. Apostille, 25 novembre 18 13 543
2787. Apostille, 28 novembre 1813 543
2788. Apostille, 2g novembre 1813 543
2789. Le duc de Feltre au général Vedel, 13 décembre 1813 543
2790. Apostille, I décembre 1813. 544
2791. Apostille, 4 décembre 1813. 544
2792. Apostille, 8 décembre 1813. 544
2793. Apostille, 9 décembre 1813. 544
2794. Au duc de Feltre, 14 décembre 1813 545
2795. Apostille, 15 décembre 1813 545
2796. Apostille, 16 décembre 1813 545
2797. «Apostille, 16 décembre 1813 545
2798. Ordre, 2 1 décembre 18 13 546
2799. Apostille, 18 décembre 1813 546
2800. Au duc de Feltre, 26 décembre 1813. 546
2801. Apostille, 28 décembre 1813 546
2802. A Berthier, i janvier 1814. 547
2803. Au duc de Feltre, I janvier 18 14 547
2804. Apostille, I janvier 1814 547
2805. Apostille, rjanvier 1814 548
2806. Apostille, I janvier 18 14 548
2807. A Berthier, 2 janvier 1814 <;48

2808. Berthier au duc de Feltre, 3 janvier 1814 548
2809. Au duc de Feltre, 4 janvier 1814 549
2810. Apostille, 4 janvier 1814 ^49
28 ri. Apostille, 5 janvier 1814 549
2812. Au duc de Feltre. 8 janvier 1814 549
2813. Au duc de Feltre, 8 janvier 1814 550
2814. Apostille, 8 janvier 1814 550
2815. Apostille, 10 janvier 1814 550
2816. Le duc de Feltre à Maison, 14 janvier 1814 550
2817. Au duc de Feltre, 15 janvier 1814 551
2818. Ordre, 17 janvier 1814. 351
2819. Paroles dites au général Roussel d'Hurbal, 17 janvier 1814.... 551
2820. Apostille, 20 janvier 1814 531
2821. Apostille, 20 janvier 1814 352
2822. Au duc de Feltre, 20 janvier 1814 552
2823. Apostille. 31 janvier 1814 552
2824. A Marie-Louise, 2 février 1814. 352
2825. Apostille, 5 février 1814 333
2826. Le roi Joseph au duc de Feltre, 7 février 1814 353
2827. Bertrand au baron Pelet, administrateur des forêts de la Cou-

ronne, 9 février 1814 333
2828. Flahaut au duc de Feltre, 9 février 1814. 3^3
2829. Au duc de Feltre, 13 février 1814 334
2830. Apostille, t3 février 1814 334
2831. Apostille. 13 février i8r4 334
2832. Au duc de Feltre, 18 février 1814 555
2833. lierthier au duc de Feltre, 18 février 1814 355
5834. Berthier au duc de Feltre, 19 février 1814 33;
2835. A. M. de Sussy, 20 février 1814. 336
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2836. A M. de Sussx , 22 février 1814 556
2837. Réponse à Saint-Aignan, 23 février 18 14 556
2838. Berthier au duc de Feltre, 23 février 1814 556
2839. Apostille, 26 février 1814 557
2840. Au duc de Feltre, 2 mars 1814. 557
2841. Apostille. 2 mars 1814. 557
2842. Berthier au duc de Feltre, 3 mars 1814. 557
2843. Au duc de Feltre, 5 mars 1814. 558
2844. Berthier à Corbineau, 5 mars 1814 558

2845. Berthier à Corbineau, 5 mars 18 14. 55^
2846. Apostille, 6 mars 1814. 559
2847. Berthier à Corbineau, 8 mars 1814 559
2848. Berthier à Corbineau, 8 mars 1814. 559
2849. Au duc de Feltre, 15 mars 1814. 560

2850. Au duc de P>ltre, 15 mars 1814. 560
28i,i. Au duc de Feltre, i6m.arsi8i4 560

2852. Au ministre de l'Intérieur, 16 mars 1814 560

2S53. Berthier à Corbineau, 23 mars 1814 561

2854. A Berthier, 3 avril 1814 5^1

2855. Écrit par l'inspecteur aux revues, chef de la I''' division

Denniée. 4 avril 1814 561

2856. Davout, ministre de la guerre, au préfet de l'Aisne,

21 mars 181 5 5^1

2857. Note de Davout, 23 mars 18 15. 5*^2

2858. Bertrand à Davout, 23 mars 181 5 562

2859. Bertrand à Davout, 24 mars 181 5 562

2860. Bertrand à Davout, 24 mars 181 5 562

2861. Bertrand à Davout, 24 mars 1815 563
2862. Durosnel à Davout, 24 mars 1815 563

2863. A Davout, 26 mars 181 5 5^4

2864. Apostille, 26 mars 181 5 564

2865. Apostille, 26 mars 181 5 564
2866. Apostille 26marsi8i5 564
2867. A Davout, 27 mars 181 5 565

2868. Apostille, 28 mars 1815 565

2869. Apostille, 28 mars 1815 5^5

2870. Apostille. 30 mars 181 5 5^6

2871. A Davout. 31 mars 1815 5^6

2872. Apostille, 31 mars 1815 5^6

2873. Apostille 31 mars 1815 5^7

2874 Davout à Lavallette, directeur général des postes, 31 mars
f8i5 567

2875. A Davout, 2 avril 181 5. ..: 5^7

2876. A Davout, 3 avril 18 15 5^8

2877. Apostille, 4 avril 181 5 568

2878. Apostille, 4 avril 181 5 5^8

2879. Apostille. 4 avril 1815 5^9
2880. A Davout, 8 avril 1815 5^9
2881. A Davout, 8 avril 1815 5^9
2882. A Davout, 9 avril 181 5 57°

2883. A Davout, 10 avril 18 15 57o

2884. A Drouot, 'oavrili8i5 57°
2885. Maret à Davout, 10 avril 181 5 57i

Ordres et apostilles de Napoléon. " 4'



642 ORDRES ET APOSTILLES UE NAPOLEON

2886.

2887.

2888.

2889.

2890.

2891.

2892.

2893.

2894.

2895-

289Ô.

2897-

2898.

2899-

2900.

2901.

2902.

2903.

2904.

2905.

2906.

2907.

2908.

2909.

2910.

29n.
2912.

2913-

2914-

2915.

2916.

2917.

2918.

2919.

2920.

2921.

2922.

2923-

2924.

2925.

2926.

2927.

2928.

2929.

2930.

293 >-

2932.

2933-

2934-

29 35-

.2936.

2937.

2938.

A Davout, 1 1 a\ril 181 5.

Apostille, II avril 1815.

Apostille, 12 avril 1815.

A Drouot, 13 avril 1815.

A Davout, 14 avril 1815.

Apostille, 16 avril 1815.

Apostille, 16 avril 1815.

Apostille, 18 avril 1815.

Apostille, 18 avril 1815.

Davout à Pire, 19 avril 1815.

A Davout, 20 asril 1815.

Apostille, 20 avril 1815.

Apostille, 20 avril 181 5.

Apostille, 20 avril 1815.

Apostille, 20 avril 1815.

Apostille, 2oaviil 1815.

Apostille, 21 avril 1815.

Apostille, 21 avril 181 5.

Apostille, 22 avril 1815.

Apostille, 22 avril 1815.

A Davout, 24 avril 181 5.

A Davout, 24 avril 1815.

Apostille, 24aviil 181 q.

Apostille, 24 avril 1815.

Apostille, 24 avril 181 5.

Apostille, 26 avril 1815.

Apostille, 26 avril 1815.

Apostille, 26 avril 1813.

A Davout, 27 avril 1815.

A Davout, 27 avril 1815.

A Davout, 27 avril 1815.

A Davout, 27 avril 815.

A Davout, 27 avril 1815.

A Drouot, 27 avril 181 5.

A Droudt, 27 avril 181 5.

Apostille, 27 avril 181 5.

Apostille, 27 avril 181 5.

Apostille. 27 avril 1815.

Apostille, 28 avril 1815.

A Davout, 2Q avril 1S15.

A Davout, 30 avril 18 15.

Apostille 30 avril 1815.

A Davout, 2 mai 1815.

A Davout, 2 mai 1815.

A Davout. 2 mai 181 5.

Apostille, 2 mai 1815.

A Davout, 4 mai 181 ^
A Davout, 4 mai 1815.

Apostille, 4 mai 1815.

Apostille. 7 mai 181 5.

Apostille, 7 mai 181 5.

Apostille, 7 mai 181 5.

Apostille, 7 mai 1815.

572
t72

572

57 J

573

573
^74

574

574

575

575

575

575

575
576
576
576
576

577

577

577
577

578
578
578

578

579
579
579
S79
580
580
580

581

58.

58.

58.

582

582

582

582

582

583
583
5S3

583

584
584

584

585

585

;85
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2939. A Davout, 7 mai 1815

2940. A DavoLit, 7 mai 1815

2941. A Davout, 7 mai 181 5

2942. Apostille, 8 mai 1815

2943. Apostille, 9 mai 1815

2944. A Davout, 9 mai 18 15

2945. A Davout, 9 mai 181 5

2946. Écrit par Davout, 11 mai 1815

2947. A Drouot, 12 mai 1815.

2948. A Drouot, 12 mai 1815.

2949. A Drouot, 12 mai 1815.

2950. Observations de Drouot sur la cavalerie de \

1815.

2951. Apostille, 12 mai 1815

2952. Apostille, 12 mai 1815

2953. Apostille, 12 mai 1815

2954. A Davout, 13 mai 1815

2955. Apostille, 14 mai 1815

2956. A Davout, 15 mai 1815

2957. A Davout, 16 mai 1815

2958. A Davout, 16 mai 1815

2959 Apostille, 16 mai 1815

2960. Apo>iille, 18 mai 18115.

2961. Apostille, 18 mai 181 5.

2962. Apostille, 18 mai 1813

2963 A Davout, 19 mai 1815

2964. Apostille, ig mai 1815
2965. Apostille, 19 mai 1815
2966. A Davout, 20 mai 1815

2967. Apostille, 20 mai 1815
2968. Apostille. 21 mai 1815

2969. A Davout, 22 mai 181 5

2970. A Davout, 22 mai 1815

2971. A Davout, 22 mai 1815
2972. Apostille, 22 mai 1815.

2973. A Drouot, 22 mai 1815

2974. Ordre dicté par l'Empereur à Drouot, 22 mai

2975. Soult à Reille, 23 mai 1815.

2976. Ordre, 24 mai 1815

2977. A Drouot, 26 mai 181 5

2978. Apostille, 26 mai 181 1;

2979. Note de Davout, 26 mai 1815
2980. Ordre signé par le major général. 27 mai 181

2981. Ordre sitjné par Davout, 27 mai 1S15.

2982. A Drouot, 29 mai 1815
2983. A Drouot, 29 mai 1815
2984. A Drouot, 30 mai 1815
2985. A Drouot, I juin 1815
2986. A Drouot, 2 juin 1815
2987. Apostille, 3 juin 181 1;

2988. A Drouot. 6 juin 181 5

2989. Apostille, 6 iuin 1815
2990. Apostille, 6 juin 181 5

gar

81

586
586
586
586

587

587

587

587

589
589
589

589
590
590
590
59«

591

592

592

592
592

593

593

593
594
594
594
594
594

595

595
596
596

597

397
598
598

598

599
599
599
600
600
600
602
602
602
602

603
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2991. Apostille, 6 juin 1815

2992. Apostille, 7 juin 181 5

2993. Apostille, 7 juin 1815

2994. Apostille, 7 juin 1S15

2995. Apostille, 9 juin 1815
2996. Apostille, 9 juin 1815

2997. Apostille, 9 juin 1815

2998. Apostille, 9 )uin 1815

2999. Uavout à d'Hastiel, 9 juin 18 15
3000. Apostille, 10 juin 181 5

3001. Position de l'armée au 13, 10 juin

3002. Apostille, II juini8i5
3003. Apostille, 1 1 juin 1815
3004. Ecrit par Davout, 11 juin 181 5.

3005. Apostille, II juin 181 5.

18

603
603
603
004
604
604
604
605
605
605
605
606
607
607
607



INDEX DES NOMS.

Les noms de lieux sont en italique. On n'a mis dans cet index, ni Bonaparte ou
Napoléon, ni Berthier, ni Clarke, ni Dejean, dont le nom revient à chaque instant.

Aèano, 337.
Abbé, 150.

Abbeville. 84, 294.

Abrantès (duc d'), voir Junot.
Adriatique, 94.
Affry (d'), 75-

Agoult (d'), 118, 131.

Aigremont fd'), 263.

Aire, 75.

Aisne (département de 1'), 563.
Aix, 585.
Aix (île d'), 34, 57, 87, 229, 554
Aix-la-Chapelle, 223.

Ajaccio, 394.
Alava, 117.

Albert, 527.

Albignac (d'), 138, 224, 480, 496,

497-
Albignac (d') de Montai, 467.
Albitte, 183.

Aldobrandini (prince), 121.

Alenço?j, 9, 284, 573.
Alexandre, 47.

Alexandrie, 56, 189, 207, 288, 295.
Alkmaer, 209.

Allen t, 551.
Allix, 19, 54, 57, 316, 543.
Almaraz, 249.

Almeida, 196.

Aimeras, 184.

Alorna (d'), yjT.
Al^es {Hautes-), 564.
Alsace, 236.

Ambert, 28.

Afnbleteuse, 83.

Ambrugeac (d'), 549.
Ameil, 135.

Amey, 100, 116, 121, 173, 209,523.

Amiens, 69, 265.

Afnsterdam, 182, 222.

Ancône, 13, 91, 94, iio,

Andalousie, 305.
Ange gardien (/";, 559.
Angers, 221, 567, 597.
Anoleterre, 70, 98,
Angoîilêine, 145, 164.

Anthing, 515, 542.

Anthoine (Mlle), 87.

Anthouard (d'), 537.
Anttbes, 70, 73, 571.

Antraigues (d'), 76.

Anvers, 63, 151, 240, 254, 257, 364,
412, 541, 546.

A oste, 20.

Apennins, 94.
Aragon, 210, 215, 361.

Aranda, 249, 253.
Arblay (d'), 44.

Arcoie, 21.

Arena, 109.

Arenberg (Pierre d'), 252.

Ariège, 234, 599.
Arnheini, 223.

Arras, 84, 88, 285, 577.
Arrighi, 153, 162, 169, 170,412,467,

510, 533, .ÏS4, 555, 598.

Armée.

Grande Armée, 100. 102, 103, 105,
no, 112, 113, 125, 160, 228, 233,

235, 242, 252, 254, 257, 268, 277-

546.

Armée d'Allemagne, 14, 125, 132,

134, 150, 152, 155, 160, 161, 162,

177, 181, 182, 185, 188, 189, 190,
191.
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Armée d'Angleterre, 13.

Armée d'Aragon, 210, 213.

Armée de Brest, lo.

Armée de Catalogne (voir Cata-

logne).

Armée de Dalmatie, 132.

Armée de Hanovre, 78.

Armée de la Gironde, 44.

Armée de la Loire, 598, 602.

Armée de la Moselle. 606.

Armée de l'Ouest, 17, 18. 22, 25.

Armée de Naples, 10, 89, 90,92.93,
112, 153, 158.

Armée de Portugal, 153, 171, 176,

177, 179, 180, 195, 197, 199, 200,

210, 21 1, 213, 216, 221, :3i, 248,

253, 264,355, 412, 4>7-

Armée de réserve. 14, 19, 80.

Armée de réserve du Rhin, 139.

Armée de Saint-Domingue, 41, 53.

.•\rmee des Alpes, 590, 603.

Armée des côtes, 90.

Armée d'Espagne, iio, 112, 115,

117, 123, 133, 136, 142, 145, 147,

149, 151, 153. 154, 156, 157, '63,

166, 167, 175, 177, 184.

Armée d'Illyrie, 153, 156. 186.

Armée d'Italie, 12, 25, 26, 94, 127,

128, 131, 132, r40, 150, 153.

Armée d'observation du Midi, 42.

Armée d'Orient, 9, 43.

Armée du Brabant, 156.

Armée du Centre en Espagne, 179,

180, 197, 248,256. 310.

Armée du Mein, 525.

Armée du Midi en Espagne, 179,

180. 195, 197, 216, 221, 222, 231,

248, 249, 250, 254, 261. 342, 370,

467, 534-
Armée du Nord, 146, 151,248, 256,

258, 593-
Armée du Nord (de l'Espagne)

15?, 156, 197, 201, 210. 211, 213,

216, 224, 228, 249. 26c, 266, 309,

370, 409.
Armée du Rhin, 10, 123, 125.

Armée du V'ar. 603, 605.

Armée Gallo-Batave, 29.

Corps d'observation de Bavière,

535-
.

, ,

-Corps d'observation de Hollande,

'53-

Corps d'observation de l'Elbe, 136,

138, 201, 202, 204, 205, 206, 207,

208, 209, 210, 507, 509, 5 [2, 514,

Corps d observation de 1 Océan,
219.

Corps d'observation d'Italie, 507,

509, 513, 514, 515, 519, 520,536.
Corps d'observation du Jura, 579,

Corps d'observation du Rhin, 510,

511, 512, 514, 515, 517, 518.

Division allemande, 120.

Divisions de la réserve, 333-337 ijà;^.

Division des grenadiers de la ré-

serve, 84, 88

Division desPyrénéesOccidentales,
106.

Division italienne. 79.

Brigade de Bade, 124.

Brigade de Hessc-Darmstadt, 124.

Demi-brigades de la marine, 25.

Demi-brigades de réserve, 257.

Demi-brigades provisoires, 166, 233,

262, 283, 294, 317, 321

.

Légion de la Loire, 41.

Légions du Nord. 101. 102,

Légion hanovrienne, 82. 193

Légion piémontaise, 74.

Demi-bris^niies et Réi^itncJi/s.

2^ — de ligne, 162, 205,

222 1^1

,

y — de ligne, 268, 274,

420, 528.
4C — de ligne, 40, 48,

161., 121, 222, 252, 281, 577.

5« — de ligne, 229, 232,

564, 567, 569, 576.
6'" — de ligne, 24, 78, 339,

454-
7e — de ligne. 90, 568.

9« — de ligne. 48, 374,

595-

\o<- — de ligne, 26, 229,

573, 578, 585-

1
1» — de ligne, 12, 24, 49.

123. 229, 232, 568.

I2« — de ligne, 564.

14"^ — de ligne. 100, 121.

339, 567, 5901 594, 597
16*^ — de ligne, 162. 232,

598.
18'' — de ligne, 252. 281.
19e- — de ligne, 27, 237,

238, 252, 442.

20^ — de ligne, 567.
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2ie — de ligne. 12.

32e — de ligne, 14, 95.

23e — de ligne, 232, 278.

24'^ — de ligne, 12, 24,

567, 577-
25« — de ligne, 26, 48,

312, 316, 332.
26*= — de ligne. 12.

27= — de ligne, 213, 576.
28* — de ligne, 12, 213.
29e — de ligne, 271, 274,

284,319, 339, 420, 528.
30"-' — de ligne, 12.

3!« — de ligne, 143.
,

32^ — de ligne, 48, 256, i

258, 261, 274.
33e - de ligne, 397, 448.

34-^ — de ligne, 49, 247,

248, 249, 254, 255, 256.

35«^ - de ligne, 595, 598.
36'= — de ligne, 260, 262,

576.

37'= — de ligne, 162, 205,

252, 285, 442.

39" — de ligne, 12, 213,

562. 564. 569.
40*^ régiment de ligne. 14, 247,

248. 249, 254, 255, 256.

4i« — de ligne, 49.

42^^ — de ligne, 78, 257.

44'= — de ligne, 260, 264,

281, 585.

45= — de ligne, 12, 18. 49,

246.
46c — de ligne, 219, 238,

252, 268, 276, 282. 285, 442,

448, 464, 465-

47^ — de ligne, 24. 118,

598.
48^ —

281.
49e —

564.
50^- —

595-
51- —

281.
52e —
^^502.
53"

.55" -
263, 281.

56e -
237, 238, 283,442.

de ligne, 128, 130,

de ligne, 61, 502,

de ligne, 78, 260,

de ligne. 262, 263,

de ligne, 24, 27, 39,

de ligne, 374,
de ligne, 12, 262,

de ligne, 222, 230,

57"
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Compagnies de militaires français

licenciés des armées étrangères,

58.

Compagnies franches, 25.

Compagnie franche du Liamone,

Tirailleurs corses, 161.

Tiraileurs du Pô, 161.

CAVALERIE.
Carabiniers, 97, 172, 204, 472.

\" cavalerie, 10.

10" cavalerie, 67.

13'' cavalerie, 58.

14" cavalerie, 77.

15" cavalerie, 10.

iS"" cavalerie, 77.
22'' cavalerie, 10.

i'^"' chasseurs à cheval, 182,472.
2*" chasseurs à cheval. 14, 472.
3" chasseurs à cheval, 162, 182,

472.
4*^ chasseurs à cheval, iSr, 412.
c" chasseurs à cheval, 93, 144.
ô"-' chasseurs à cheval, 597.
7'^ chasseurs à cheval, 228.

lo" chasseurs à cheval, 590.
1 1" chasseurs à cheval, 161, 174,

472, 564.

I2'^' chasseurs à cheval, 161, 174,

472, 570.
13'' chasseurs à cheval, 27, 96,

172. 174, 211. 226.

1 4'' chasseurs à cheval, 210, 211,

212.
i6e chasseurs à cheval, 85.

19" chasseurs à cheval, 18, 35,

J7, 272, 5J0.

21*" chasseurs à cheval, 14.

22*^ chasseurs à cheval, 212.

23'= chasseurs à cheval, 162, 205.

24f chasseurs à cheval, 35, 172,

174, 205.
25'' cha-sseurs à cheval, 77.

2(f chasseurs à cheval, 212.

28^ chasseurs à cheval, 343, 536.

29"^ chasseurs à cheval, 232, 255.
31'' chasseurs à cheval, 211.

Chevau-légers, 196, 211, 227. 230,

233, 248, 274, 325, 332, 372. 374,

453, 472, 530-

Cuirassiers (divisions de), 170,171,

172, 190, 204, 208, 223.

i*"" cuirassiers, 564, 565.

2*" cuirassiers, 75, 529.

4'= cuirassiers, 122. 573.
5*^ cuirassiers, 472.
8^ cuirassiers, 472.
10'= cuirassiers, 472.

1
1*^ cuirassiers, 75.

13'= cuirassiers, 263.

Dragons (division de,, 69, 154,268,

272,
2'' dragons, 196, 247, 503.
3" dragons, 1 1, 585.
4" dragons, 127, 196, 204.

5" dragons, 10, 247, 261, 503.
6' dragons, 68, 196, 204, 21 1.

7' dragons, 78, 204.
8'^^ dragons, 22, 85.

9* dragons, 92, 586.

lo'^' dragons, 570.

1
1"^^ dragons, 196, 211.

I2<; dragons, 68. 247. 503.
14e dragons, 196, 204, 503, 589.

I5« dragons, 48, 196,211.
17'= dragons, 40. 196. 247, 503.

19'- dragons, 18, 239.
20"" dragons, 85, 174, 247, 254,

255, 256, 503-
21"= dragons, 1 16.

23e dragons, 76, 77.

24*= dragons, 232, 361.

25e dragons, 196, 211

26'' dragons, 104 196.

27*" dragons, 142, 1^6.

Hussards (brigade provisoire de),

105
i^r hussards, 211, 564,"*5.86.

3*^ hussards, 211.

4'- hussards, f^i, 361, 586, 594.
5'" hussards. 9. 3, 161, 174, 472,

564.
6" hussards, 105, 128.

8^^ hussards, 42, 90.
9'' hussards, 67, 378, 472.

10'' hussards, 15, 247, 254. 255,

256, 265, 477, 504.
11^ hussards, 234, 241.

Lanciers. 240, 247, 453, 4/2.

Lanciers de Berg, 211.

Artillerie, 14, 25, 26, 59, 62, 76. 79,

84. 88. 98, 106. 112, 146, 154, 156,

162, 163, 164, 179, 246, 270, 278,

286, 287, 297, 301, 304, 316, 346,

360, 364, 366, 372, m- 375. 378,

3^3, 385, 396, 397, 402, 406, 418,

422, 432, 435, 449, 452, 457, 458,
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461, 464, 405, 4S5. 502, 532, 564,

568-569, 571, 596-606.

Aiiillerie de marine, 583.

Asfunes^ 171, 210, 211.

Au/>e, 552.

Aubry, 207
Auch, 34, 136, 164, 197, 221.

Aiidenarde i,d'j, 198, 515.

Aui,^ereau. 25, 147, 149. 37^^ 379,
404. 413, 418, 420, 425, 445, 447,

450, 475- 500. 539-

Auyeieau (Jean- Pierre;, 149, 272,

509, 605.

Augier (commissaires des guerres),

94, 171. 195-

Augier (général, 448.

Au^^shnurg, 161, 299, 520, 533.

A uiriclie ( Haitta ), 152.

Alt/un, 48.

Auxerre, 565, 589.

Aiixo/ifie, 74.

Avenay (d'), 129.

Avesnés, 605. 607.

Avic^tum, 15, 34. 37, 51, 76, 77, 595.

Avril, 99, 118, 187, 194.

Avy, 196.

Ax, 599.
Babiiiovitclii, 378, 379, 381, 385,

386, 387, 464-

Bacciochi, 83.

Bachelu, 39, 123, 173, 186.

Hadajfls, 249, 376.

Bade (troupes de), 164, 307, 308,

344, 381, 459.
Bagration, 352, 356.
Baillet Latour, 174, 176, 183, 189,

190, 191, 244, 508, 590.
Baircuth, 161, 533.
Baltique (la), ^jg.
Baltus, 231.

Baiiibcrg, 3^,9, 391.
Baraguey d'Hilliers, 406, 429, 430,

431, 441, 442, 448, 458, 468, 478,

479. 487-
Barany, 492, 493, 494.
Barbanègre, 127, 130, 413, 418.

Barbier (sous inspectueraux revues),

461.

Barbou, 99, 127.

Barctlone, 171, 232, 246, 247.

Barclay de Tolly, 440.

Barèj^es, i 12, 169, 253, 468.

Bar-le-Duc, 14.

Barrai, 326, 333, 336.

Barleiistein, 314.

Bas-Rliin, 146, 535, 540.

Bassano (duc de), voir Maret, 273.

Basses Pyréjie'es, 2 1 4.

Bas/att, 214, 249.

Baste, 300, 302, 303, 305, 306, 326.

Basil a, 594.
Batavie, 12.

Bauduin, 518.

liaufremont (partisan), 550.

Bautzen, 531.

Baycmne, 112, 114, 115, 135, 130,

151, 164, 166, 173. 178, 192, 196,

197, 203, 212, 213, 219, 228, 233,

247, 248, 249, 253, 254, 256, 261,

370, 50-J-

,

Bavarois, 158, 362, 383, 385 392,

403- 453, 468.

I

Bavay, 606.

I Beaumont (cf. tome 1, p. 262^ 128,

I

'36.

j

Beaumont (Carrière), 28. 527.

Beainnotit, 605, 606
Beaupré (voir Alusquinct .

Beaurgard, 1 13.

Beauvais, 169, 220, 590, 601.

Beker, 13, 09, 139.

Belfprt, 567, 568, 579.

Beiges (officiers), 59, 607.

Belgique^ 182.

Belin, 31.

liellavène, 26.

Belle-Isle. 249, 259, 264, 265, 332,

357, 358, 421, 444-
Belleville, 50.

Belliard, 66, 76, 374, 377, 523- 56i-

Béraud, 193.

Berckheim, 204, 515, 547, 548.

Bcrcsina, 369, 491. 492, 493, 4(^4.

Bérézino, 369.

Berg (pays et troupes), 57. 120,

140, 166, 211, 276, 280, 281, 307,

308, 526, 541.

Berg,a, 237.

Bergeron, 1 16.

Bergfried, 121.

BiTiiues. 85, 86.

Berlin, 102, 259, 264, 266, 269 273,

274. 275, 276. 277, 281. 282, 283,

284, 286, 291, 293, 502, 303. 31 (,

3^7,340, 358, 363, 371, j72, 376,

380,381, 41», 420, 421,422,425,

427, 438, 450, 477, 500, 503, 504,

508, 529.
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lîernadotte. 17,25. 132, 139, 186.

Berty-au-Bac, 558, 559.
Berthezène. 95, 201, 203, 603.

Berthier (César), 80, no, iii, 173,

183, 184. 185.

Bertrand, 67, 146, 212, 216, 243,

251, 507, 513- 514, 562, 563.

Besançon. 89, 142, 215, 220, 501.

Bessières (général), 515.

Bessières (maréchal), 89, 106. 109,

115, 117, 134, 141, 15'' 156, 159,

160, 196, 200, 202, 270, 325, 376.

427, 428, 430. 433, 436, 473, 546.

Béf/iii7ie, 577.
Beurmann, 232.

Beurnonville. 294.

Beveland, 173.

Bialystok, 331, 345, 407.

Bidassod, 2ij.

Bicchenko7'itchi\ "66, 367, 368, 369,

.370, 377, 378, 38', 382, 383, 394-

Bignon, 214, 396.

Bilbao, 117, 118, 187, 194.

Bingen^ 259.

Bischoffsii'ercla, 530.

Bisson, 16, 1 17, 131.

Bitc/ie, 49.

Bizanet, 604.

Bizouard-Montille, 88.

Blagové, 403.

Blanchot, 1 13.

Blein, 607.

Blots, 565.
Bobr, 492. 494.
Bobrotnsk, 356, 395, 402, 406.

Boerio, 134.

Bogorodsk, 462.

Boinod, 18, 39.

Bois-Ie-Diic, 167.

Boissonnet, 343.
Boisserolle, 515.

Boivin, 97.

Bologne, 278. 279, 337.
Bonet, 171,211, 509, 511.

Bonfanti, loi.

Bonnamy, 30, 189.

Bonnemains, 29, 144.

Bordeaux, 106, 108, 179,207,221,
228, 253, 585.

Bordesoulle, 49, 162, 515, 544, 548.

Borghèse (Camille), 97, 288, 420,

513, ^42, 544.
Borissov, 355 356, 369. 370, 389.

416, 478, 491, 492, 494, 495.

Borissovkû, 422.

Borna, 527, 528.

Borovsk, 463, 469.

Boryslhcne, 214, 474.

/^otcheïkovo, \6j.

Bouchotte, 21.

Bouches de C Yssel. 226.

Bouches du li'eser, 512.

Boudinhon, 239.

Bouillon, 122.

Boulogne, 59, 62, 63, 67, 69, 70, 71,

72, 89,90, loi, 102, 153, 181, 209,

220, 227, 228, 229, 260, 262, 412,

501, 51C.

Bourbon (duc de), 563.

Bourcier, 114, 136. 145, 291, 311,

316, 340, 372 437, 485, 503, 601.

Bourke, 146, 537.

Bourmont, 468, 539.

Bourron, 87.

Bourzac, 167.

Bouvard, 201.

Boyeldieu, 121, 539, 553.

Boyer (Henri), 186, 515.

Boyer (Pierre). 136, 137.

Boyer de Rébéval, 565.

Boyvin de La Martinière (voir La
Martinière).

Braslav, 350, 356.

Braunau, 526.

Bray-en-LaonnaiSy 559.

Brayer, 545, 567, 568, 576, 597.

Bréda, 365.

Breissand. 204, 206.

Brème, 230, 379, 42 1, 479-

Brenier, 28, 29, 170, 196, 355, 509,

510, 511, 518, 527, 534, 539-

Brest, (), II, 17, 2,7^ 4i, lo', -36,

358, 559,580. 585-

Bretagne, 102.

Briche, 222, 507, 544-

Brienne, 552.

Brignolles. 26.

Broglie (de), 190.

Brombers:, 285, 298, 301, 307, 318,

319, 357-
Bron, 129.

Bronikowski, 383, 403, 491.

Brouard, 22, iio, 132, 137, 252,

602.

Broussier, 14, 82, 432, 536, 593.

Bruges, 60, 66.

Bruix, 17, 35. 36.

Brun, 130, 133, 209.
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Hiune, I I, 13, 14, 24, 26, 27, 29, 90,

101.

Brunet (J.-H.), 55-

J^ruxelles, 57, 76, 510.

liruyère, 162, 173, 190, 191, 280,

392, 5'5< 544-
Btzesc, 498.

Buget. 133.

Biihlau^ 539.
Mitnzlau, 532.

liuquet, 589.

Ihirgos, 109, 211, 247, 248, 251,

256.

Cacatte, 506.

Cacault. 227.

Caccia Patti, 20.

Cadix, 165, 250.

Cadznnd, 265.

Caev^ II, 12, 18, 75, 240.

Caffarelli (Auguste), 50, 74, 178,179,
181, 2!o. 224, 255, 258. 265, 563,

/:>ll^ 576.

Ca/cus, 46, 62, 84, 501.

Calvados^ 75, 111.

Calvi. 594
Cambacérès, 483.
Cambrai, 79, 577.
Cambronne, 572.

Cavtpo Forvno, 265.

Campiedon, 98, 99, 223, 226.

Camps des côtes de l'Océan, 57.
Canclaux, 25.

Cattoiinière (la), 61.

Captée, 129.

Carcassoniie. 590.

Carcome-Lobo, 161, 181, 212.

Cari Jif/lie. 183.

Carnot, 18, 22, 23, 24, 25, 26.

Carra Saint-Cyr, 124, 140.

Carrié, 199.

Carrière dit Beaumont, 28, 527.

Cartes de la guerre et de la marine,

371-

Cassagne, 132, 538. 539.

Cassano, 184.

Castiglione (duc de), voir Augereau.
Castille ( Veille-), 117.

Catalogne, 113. 117, 166, 171, 173,

188, 209, 229, 232, 235, 242, 245,

246, 266, 470.
Cdteati-Canibrésis, 585.

Caulaincourt (Armand), 59, 100,532,

Caulaincourt (Auguste), 100, 107,

'54, "''f;-

Cavaigrac, 251, 270.

Cavrois, y].

Cazals, 178, 193.

Cervoni, 83.

Chabot, 545.
Chalon-sur Saône, 48, 573, 594.
Cliâlons, 563, 564, 600.

Chambarlhac, 10, 19, 29, 338, 510.

Chambarlhiac, 51, 53, 54, 92, 150,

178.

Chainbcry, 48, 530.

Chamorin, 104.

Championnet. 19.

Chantilly. 592.

Chappe, 23.

Cliarapovo, 469.

Charbonnel, 44, 233.

Chatleinont, 579.

Charleville, 574,
Chariot, 1 18.

Charnotet, 178.

Charpentier, 290. 308.385. 398, 459,

473. 474- 475^ 478,4^9. 490-

Charrière, 458, 460.

Chartres, 8, 274, 585, 595.

Chasseloup, 337, 338, 379, 406, 409,

411, 469 490, 492, 499.

Chastel, 266, 515.

Chataux(on Huguet-Chataux, mort
le 8 mai de la blessure qu'il avait

reçue à Monlereau le 18 février),

555
Cliateati-'I hierry, 554.

Chavardès, 149.

Châtres, 556.

CJuuiinont, 586.

Chai'li, 351.

Chemineau, 543.
Cher/wur}^, 56, 70, 78, 103, 132, 168,

176, 220, 227, 236. 237, 240, 284,

526, 541, 550, 573.

Chevalier, 316.

Chorki, 403.
Chouard, 515.

Cisalpine, 42.

Citidad Rodrigo, 249, 285,

Claparéde 82, 122, 192, 289, 291,

3>4, 33>. 3^0. 470, 471, 493,495-
Clarke, 26, 90.

Clauzel, 409. 607.

Clercq, 86.

Clerviflfit Ferrafid, 48.

Coblenz, 517.

Cochelet, 190.
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Cochorn, 189.

Cohortes, 62, 265, 266, 294, 295,

358, 3(>jy 364, 365, 379, 467, 470,

476, 477, 479, 483, 484.

Colbert Auguste), iio.

Colbert (Edouard), 168, 169, 172,

1S6, 316. 427,430, 473-
Colignon, 191.

CoUaërt, 193, 544-

Collet, 7.

CoUot, 30.

Colniar^ 67.

Cologne. 57, 86, 257, 281, T,72„ 517.

Coloniales (troupes), 56, 58, 72, 83.

Câiih., 23.

Comité de salut public, 23.

Compans, 205, 349, 454. 460, 511,

54:^, 591-

Compère, 34, 37, 43- S'- • -o, 210.

Coinpiè^ne. 14,69,72, 105-553, 555,

596, 599, 600.

Confédération dit /W/>/, 120, 125,165,

209, 281, 308, 363, 408, 420, 421,

436, 474-
Conroux. 166.

Conscrits, 12, 233, 260, 262, 278,

295, 310, 45^-

Conscrits ouvriers, 63.

Conscrits réfractaires, 230, 238,255.

Conii (prince de), 54.

Corbineau (Constant), 9 .

Corbineau (Juvénal), 93 104, 174,

326, 541, 558,559, 561-

Corfou. 94, 221, 585.

Corse., 27, 28, 29, 39, 70, 72, 73> 83,

594, 595
Corse (régiment Royal), 142.

Corsin, 171.

Corte, 594.
Corvisart, 54.

Coum. 133.

Courlande, 128, 214, 359, 386, 413,

438, 448.

Courtier, 536.

Cousin, sous-lieutenant, 155.

Coussaud ou Cousso, 55, 89, 91.

Coutard, 202, 208, 525, 604.

Cracovie., 331, 463. .

Craonne., 559.

Croates, 212, 217, 374,
Crousse. 141.

Curial, 269, 302, 419, 559, 572, 593,

Curnieu, 95.

Curto, 568.

Ciisfrin, 162, 202,277,287, 288, 310,

357, 381, 418. 422, 500, 501, 503.

Daendeis, 307, 308.

Dagobert, 92.

Dalesme, 568.

Uallemagne, 146. 166, 176.

Dalmatie (duc de), voir Soult.

Dahnatie. 148, 278, 446.

Dalton, 127.

Damas (Etienne), 493, 541, 566.

Danloup-Verdun, 432.

Danube., 526.

Danzig, 162, 167, 186, 188, 189, 195,
281,' 287, 299 301. 303. 305,306,

307, 308, 315, 316, 318, 319, 325,

326,331,344, 345, 350, 35', 359,

363,375,381, 391, 408,414,417,
419,420 421,422, 425, 443,444,

445, 447, 453- 456, 461, 498, 499-

Darancey, 342.

Darmagnac, 51, 95, 106, 117.

i

Darnaud (Jacques), iii, 156.

Darricau. 593.

Daru, 57, 207, 297, 479, 487.

Daultanne, 168.

Daumesnil, 341.

Dautancourt, 603.

Davance, 71.

Davout. 60, 64, 66. 70, 73, 1 19, 128,

129, 132, 143, '65, 174, 182, 184,

185, 189, 190, 191, 192, 194, 204,

210, 230, 231, 244 268. 299, 300,

302, 303, 305, 306, 307, 309, 311,

314, 320, 331, 332, 355, 358, 366,

375, 379, 382, 383, 390, 403, 411,

413, 427, 449, 451, 454, 488, 489,

490, 537, 561-607.

Decaen, 53, 229, 230, 232, 234, 237,

242, 246, 255, 266, 387.

Decrès, 58, 63, 64, 70, 87.

Dedon-Duclos, 91, 98, 112, 114,

538
Defrance, 198, 199.

Degerando, 230, 319.

Dejean (Auguste), 60, 85.

Dejean (Jean-Antoine). 86.

Dejean (Joseph-Fulcrand), 7.

Delaborde, 313, 380, 384, 418, 449,

455, 470, 487-

Delacour, 164.

Delaroche dit Laroche, 105, 114,

136, 145-

Delelée, 81.

Delénoncourt, 20.
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Delesalle, 1 1.

Delisle (major), 529.

Delmas, 527
Delort (J.- A'.-A.\ 92, 96, 130.

Delzons, 186, 193, 200.

Demarçay, 106, 112, 113.

Demont, 103, 130, 132, 545.
Denniée. 180, 561.

Deponthon, 378.

Uériot, 106, 137, 144, 202, 203,481.
Dermoncouit, 274.

Desaix (baron), 239. .

Deschamps, 314.

Descombes (M""-), 74.

Descorches, 49.

Déserteurs, 191.

Desnoxers, 481.

Despinoy, 207.

Dessaix. 140, 188, 190, 349, 381,

508, 562.

Desselle, .44, 117,243. 289, 290 298.

Destabenrath, 179, 252.

Desvaux, 86, 592.

Deventer^ 67.

Deviau, 186.

Dieppe^ 220.

Digton, 142, 154. 586.

Dijon, 14. 17, 24, 25, 26, 27, 227, 586.

Diîuihoiirg^ 356.

Disna^ 356, 358, 468, 469.

DIVISIONS MILITAÎKES :

I' division militaire, 39, 82, 166,

57'-
.

2*= division militaire, i 19,206, 522,

563, 574-
5'' division militaire, 96, 124, 139,

168, 545, 5^7;
6'' division militaire, 107, 130,

223, 569.
8*^^ division militaire, 26, 27, 28,

9*" division militaire, 15, 223, 251,

595-
. . .

10" division militaire, 86, 118,

158, 223, 239, 251, 262, 585.

Indivision militaire, 48, 115,

153, 22b.

12 division militaire, 34, 35, 57,

132. 137, 168. 580.

13" division militaire, 67, 168,562,

575, 576. 580.

14' division militaire, 8, 17, 18,

132, 166, 240, 552, 573.

I 5"^ division militaire, 18, 573.
xb" division militaire, 141.
17*^^ division militaire, 13, 18.

18'' division militaire, 24, 33, 42,

54-. '4f>-

21"^ division militaire, 104. 543.
22" division militaire, 223.
23" division militaire, 27. 32.

24" division militaire, 138, 168,

5'o.

25^^ division militaire, 49, 168,

206, 334.
26*= division militaire, 49, 139. 259.
27" division militaire. 46, 68, 111,

'56.
31'' division militaire, 153, 281,

363, 408, 436.
32*= division militaire, 217, 299,

363. 379. 436, 476. 477.
Diniiroz\ 451.
Dniepr, 369. 380, 393, 403.
Dode, 492.
Dflkchitsi^ 356, 369, 496.
Dombrouski, 394, 395, 402, 403,

44, 406, 491.
Domon, 43, 561.

Doiiy. 39.

Dof(iognt\ 219.

Doré, 138.

Dornier. 520. 542.

Dorogoboii'^e^ 429. 430, 466, 472,

475, 47^, 479-
Dorsenne, 144, 201, 211, 247, 24S,

249, 255, 258.

Dtncai, 67, 402.

Douaniers (brigades de), 556.

Doubro7'iia, 382, 385, 386 387, 388,

394, 490.
Doucet, 481.

Doumerc, 150, 515, 548
Douro. 109.

Drapeaux, 282.

Dresde, 140, 273, 357, 363, 365, 381,

5 29- 539-
Drissn, 355, 356- 3 i) 8. 39'-

Draine (département de la), 49.

Droi.et d'Erlon, 115, 158, 175.

Diouin. 30, 41.

Drouot (général), 88, 559, 565-602.

Drnuot (parti<^an). 550.

Dt/hnn, 2 1 J

.

Dubois, 481.

Dubreton (commissaire ordonna-

teur), 39.
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Dubreton (général^ 39, 98, 508,

509. 510, 511.

Duchand, 263.

Duclos, 515.

Dufour iF.-M.), 158, 185, 192, 519,

555-
Diifour fC.-J.), 132, 165.

Dufour fordonnateur), 357.
Duhamel, 72.

Duhesme, 54S, 593.
Dujard, 38, 39.

Uujardin. 183.

Dulauloy, 154, 156, 571.

Duledo, 94.

Dulong, 143. 467.

Dumas de Polard (colonel du 21 =

dragons, général de brigade, du
26 février, 1814, et lieutenant-

général du 19 mars 181 5), i 16.

Dumas (Mathieu), 125, 231, 429,

479-
Dumonceau, 206.

Dumont (partisan), 550.
Jhtnkerque, 36, 58, 62, 63, 70, 579.
Dupas, 84, 95, 100, 163, 165, 168,

169. 538.

Dupont, 72 1 16,

Dupont-Chauniont, 44.

Dupont d'Herval, 130.

Duppelin. 460.

Duret (1 invalide), 589.

Duroc. 47. 50, 51, 93.

Durosnel, 8=;, 240, 271, 315, 425,

435.439, 471, 531, 533. 534, 54',
563-

Durrieu, 564.

Durutte, 274. 286, 461, 476, 480.

Diisseidor/^ 57, 219.

Dutaillis, 112, 262, 283, 284,288,
330. 340, 432, 449. ^60, 473, 480.

Dutilleul, 190.

Dutour-Noirfosse, 16.

DuvaI(F.-R.), 156.

Duverger, 502.

Duveyrier, 98.

Dvina (la), 214, 323, 335, 351, 356,

358, 362, 369, 374, 474, 479, 480.

Dyle (département de laj, 417.

Eblé, 106, 116, 299, 320,401,406,
411, 492, 495.

Ecoîten, 605.

Egasse, 312.

Eavpte^ 9 23, 48.

Elbe (île d'), 97, 565, 568, 572.

Elbe d'), 295, 317, 477, 514, 515,

533-
ElbiuiT^ 319, 326, 336, 345, 363,

364, 371, 380, 425, 437, 438, 447,
461. 503.

Elisa Fionaparte, 168.

Ebjia, 468, 475.
Eindeti, 162.

Emeriau. 218.

Emile de Hesse Darmstadt, 380,
470.

Ems orieuhil^ 226.

Enregistrement (administration de
1'), 62.

Equipages militaires (bataillons

des), 162, 221,226,234, 244, 251,

277, 283, 288, 307, 310, 322. 336,

ZT"- 387. 435-
Erfiirt, 1 10, 143, 268,270, 274, 275,

276, 284, 285, 286, 317, 321, 339,

364, 405, 510, 511, 515, 517, 529,
533-

Escaut^ 252, 265.

Escaut (bataillon de 1')- 500.

Espagne, 114 115, 116, 131, 135,

145, 148, 157, 164, 165, 173, 180,

181, 194, 195, 201, 205. 211, 215,

217, 234. 239, 254, 260, 264, 269.

342, 361, 365, 370, 409, 469. 500.

Espagnoles (troupes), 236, 244, 245,

^ 257, 259, 317.
Essiing (prince d'), voir Masséna.
Estève, 50, 51, 52.

Etapie'!. 57, 78
Étrangers, 153.

Etrangers (régiments), ^77.

Eugène (prince), 280, 289, 292, 293,

295, 3^8, 309, 315, 375, 389, 403,

411, 414, 449, 488, 528, 536, 542.

Evain, 596, 597, 601.

Evers, 193, 194, 472, 473.
Evreux, 90, 220, 573.
Exelmans, 515.

Fabre-Fonds, 156.

Fargues, 190.

Farine, 336.

Favereau, 178.

Fays, 130.

Fébure Frénoy, 89.

Eécavip., 60.

Fénestrelle, 91.

Ferey, 1 16.

Ferino, 58.

Ferrand (Jean- Louis), 46.
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Fezensac, 519.

Ficatier, 515.

Fiinitieres^ 130, 232.

Finistère (depanement du), 1 1.

Fismes, 558.

Flahaut, 553, 589.

F/essini(UL\ 63, 128, 178, 522.

Fleurieu, 71.

Florence^ 358.
Flottille (commandée par Baste en

1812), 302, 306.

Foniinskya, 469.
Font(iifiel>leiiu, 63, 265, 553.

Fontanelli, 79.

Fontenay, 265.

Forestier, 142.

Forestiers. 533, 539.
Forfait, 30.

Forfait (fort), 62.

Fornier d'Allie, 202.

Fortin, 156.

Fouché, 19, 48r, 337.
Foucher de Careil, 133, 456.

Fouler, 126, 144, 154, 157.

Fournier-Sarlovèse, 87. 92, 103,

192, 219, 276, 279, 486, 494, 510,

512, 521, 522, 540.

Fôy, 38, 1 18.

Franceschi-Delonne, 90.

Francfort (grand-duc de), son
régiment, 421, 301.

Francfort-sur- le-Mein^ 5 14.

Frivt fort-sur- /' Oder, 289.

Frère, 117.

Fresia,-46, 116, 557, 542.

Fressinet, 177, 180, 547.

Friant, 130, 161, 177, 349, 35o> 3^7,

^^3- 3^4' 53i> 582.

Friederichs, 1 39, 1 77, 4^7, 43°. 5 ' • •

Frioul, 260, 520.

Fririon (François-Nicolas), 126,

152, 3U-
Frise /le Ne/n-uii!^, 323.

Friches Haff, 303, 345, 359.

Frise, 226.

Frochot, 482, 483, 484.

Frotte, I I .

Fugière, 34.

Fîiltie, 163, 243.

Fuzier^ 1 1 8.

Gacte, 120, 232.

Galice, 176.

Galitzine fchâteau), 468.

Galitzine (princesse), 312.

('.allée, 1 13.

Galz (de), 283.

Gand, 18, 66.

Carat, 483.

(^ardanne, 8, 11, 12.

Garde-côtes suisses. 56.

Garde des consuls, 7.

Garde (impériale), 89, 107,

133, '37, 141, 144, 19', 202,

211, 217, 240, 250, 258, 261,

269, 270, 274, 275, 282, 286,

296, 298, 299, 300, 302, 304,

314, 321, 325-560, 565-607.
Garde noble, 306.

Gardes d'honneur, 333, 534,

549-

Gardes nationales, 224, 364,
421, 422, 446, 304, 525, 531,

544, 545, 546, 547, 549, 55°,

554, 555, 557, 560, 563.

Garnier, 247.

Garnier-Laboissière, 43. 123.

Garnisons des vaisseaux, 439,
Garrau, 180.

Gaudin, 62.

Gauthier, 1 13, 133.

Gavi, 12, 56.

Gendarmerie, 15,76, 141, 143,

177, 184, 195, 211, 221, 240,

315, 570, 575, 578, 579, 588.

Gcnes, 27, 49, 88, 288.

Geticve, 18, 19, 28, 31, 49, 229.

Génie, 43, 53, 87. 88, 98, 146,

163, 178, 179, 185, 193, 299,

306, 338, 346, 361, 379, 381,

469, 1,68, 569, 377, 607.

Gentil .Saint-Alphonse. 80, 133,

539-
Geor^enhunr, 324, 326.

Gérard (F. -J.). 173, 589.

Gérard (M.;. 393, 515, 528.

Gérard, chef de bureau, 554.

Ghjatsk, 409-413, 423. 424,

430, 433, 458, 460, 463, 464,

466, 470, 471.
Gifflenga, 263.

Gilly, 130, 173, 254, 467, 322.

Giiol, 192.

(^.inot, 52, 5?.

Girard dit Vieux (père et fils]

74, 123, 140.

Girard (J.-B.), 177, 222, 269,

291, 317, 401. 5'o. 5'i, 525,

535, 567.

122,

203,

266,

287,

308,

348-

417,

540,

55',

300.

164,

286,

150,

304,

410,

187,

429,

465,

, 42,

279,

527,
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Girardin (Alexandre de), 45, 199,

216, 427, 472, 473.
Girone, 120, 121, 130, 173, 232,

319-
Givet, 582.

Glogau, 162, 269, 270, 277, 280,

282, 290, 293, 302, 331, 340, 348,

357. 2>^1>^ 364, 368, 381, 418, 421.

425, 426, 437, 438. 446, 461,

532.

Gloire [la), 72)-

Gloubokoïé, 356, 358-366, 369, 371,

381, 415, 416, 425,478.
Gœttivgiie, 56.

Goguet, 149.

Goldapp, 311.

Go/lui), 304.
Gonesse, 597.
Gorgona, 65.

Gorli/z, 531.

Gouriez, voir Lamotte.
Gouvion, ICI, 141.

Gouvion, Saint-Cyr, 44, 77, 115,

120, 415, 429, 441, 449, 464, 473,

477-
Graindorge, 1 18.

Grandeau, 130, 416.

Grande Force (la), 56.

Grandjean, 127, 133, 168, 169, 172,

313, 324, 350-

GranviUe, 70.

Gratien,97, 143, 506, 510, 535, 547.

Gratifications, 71.

Gi'ajidfHz^ 300.

Grave (de^i, 33, 151.

Gravelifies^ 216.

Grawert, 345.
Gray, 526.

Grecs (capitaines) qui ont p'êté de
l'argent en Egypte, 65.

Grégoire, 246.

GregorieVy 356.

Grenier, 445, 454, 476, 526.

Grenoble,^ 229, 562, 565, 569.

Gréoux^ 585.
Grillot, 417.
Grisons,^ 102.

Grodno, 214, 331, 345, 369, 463,

498.

Groningue, 226, 301, 408. 522.

Gross-Bubeiiheivi, 322.

Grouchy, 358, 366, 402. 432.

Grundler 115.

Gruyer, 513, 556-

Guadurajiia, 469.
Guadeloupe (la), 56.

(iudin, 130, 161,349. 350, 367, 379,
^381, 384, 392, 395-
Guéhéneuc, 169, 552.
Guénand, 55.

Guidai, 10.

Guillaume (Joseph), 21, 85, 86.

Guilleminot, 115, 118.

Guiptiscoa, 117.

Guiton, 291, 303, 311, 363, 371.
Gumbinnen, 305, 311, 314, 321,

322, 323, 336, 338, 380, 425.

fiutstadi, 112.

Guyardet, 202.

Guyon, 280, 290, 309. 373, 383,
386, 404.

Guyot, 270, 452.

Haff-Krug, 312.

Haguenau, 67.

Haindel (voir sur lui notre Légion-
Gerina7iique, p. 310), 116.

Hambourg^ 139, 190, 191, 203, 230,

278, 281, 293, 305, 421, 432, 437,

503, 528, 536.

Hameln^ 530.

Hammerstein, 527.

Hanau, 136, 163.

Hanicque, 146.

Hanovre, 57, 68, 162, 191, 230, 265,

272, 327, 340, 381, 402, 425, 437,

438, 502, 503, 504.

Hanovrienne (cavalerie), 65.

Hanovriens (chasseurs à cheval),93.

Hanovrienne (Légion), 82, 193.

Harel, 108, 109, 341, 516.

Haro, 248.

Harty, 169.

Hastrel (d'), 167, 605.

Hatzfeld (prince d'), 275.

Hau te- Loire, 177.

Haute- Marne, 185.

Hni/es-Pyre'ne'es, 82, 155, 214.

Hau/e- Saône (département de la),

107.

Hautpoul (J.-A. d'). 73.

Hautpoul (M.-C.-F.-A. d'), 3(^7-

Havre (le), 220, 294, 417-

Haxo. 1S5, 490, 499, 534, 577-

Heilsberg, 121, 306.

Heldcr (le), 209.

Henin (d'), 16, 202, 203, 200.

Hennezel (d ), 84.

Henrion, 514.

Ordres et apostilles de Napolcon.
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Henry, 223, 224, 240, 263, 578.

Hercule, 22.

Herda, 397.

Hervo, 130.

Hessoises (troupes), 308, 3S0, 381,

383, 422, 465. 470, 527.

Heudelet, 54, 60, 238, 271, 273, 274,

^93. -99, 349, 365, 4^o, 421, 444,

445, 476, 477.
Heyne, 56.

Hochberj^, 13S.

Hogendorp, 206, 313, 327, 391 399,

4CO, 408, 410, 415, 430, 592.

Hollandaises (troiipesj, 265, 282.

Ho//'ijiifc, 6i\. 67,68, 97. 100. 101,

106, 107, 1 18, 168, 173.

Holstein, 437, 438.

Hulin, 103. 166, 231, 235, 238. 481.

Hulot, 473.
Humbert, i 56.

Huningue, 22^.

Hyh-es, 83.

Iliya, 496.
rilyrie, 148, 189, 190, 251, 399. 4°-^,

507, 536, 537, 542.

Illyrie (régiment d'), ou réj^iment

lllyrien, 205, 208, 216, 328, 402,

409, 429, 441, 458.

Imbert, 10, 39, 40, 94.

Indret, 62.

Inkovo^ 398.

1)1)1, 161, 526.

histerbouro;^ 305> 3 1 3, 3 ' % 3 • 5 3 ' 9,

322, 336.

Invalides fliôtel des), 3J.

Invalides (succursale des), 168.

Iranda, 50.

Irten, 219.
Isar (P\ 526.

Isard, 16.

Istric ("duc d'). voir Hessières.

Italie, 51, 68, 89, 190, 260, 278,

280.

Italienne (armée), 84, 221, 358, 386,

387, 426,455- 472, 513-

Jtaliefine (Ré/>itb/ique), 49, 58, 74,

75, 79
Jacovlev, 423.

Jacquemont, 482.

Jacquinot, 51 5.

Janssens, 209, 519, 522.

Ja7'a, 209.

Jean (prince) de Saxe, 302.

Jeanin, 171, 567.

Jehannot Crocliart, 180.

Jeutappes (le), 61.

Je))iappes, 155.

Je»iappes (département de), 2c6.

Jérôme Pjonaparte, 116, 126, 291,

316, 353, 355, 356, 552.

Joannon, 13, 16.

Joba, 73.

Joinville, 320.

Jomini, 355, 361, 362,406,412.
Joseph Bonaparte, 87, 92, 94, 105,

112, 113, 114, 148, 249, 309, 469,

506,553-
Joseph (princesse). 91, 187.

Joseph-Napoléon (régiment), 517,

523, 524-

Jouffroy, 184.

Jourdan, 43. 46, 112, 129, 184, 250.

Jumilhac, 523.

Junot, 33, 158, 165, 367, 380, 382,

392, 405, 410, 411, 440, 44', 456,

465, 466, 474, 495.
k'aliscs, 412.

Kalflus^a, 434, 468,

Ka))ie)t, 358, 366, 367,416, 430.

KaspUa [la), 369.

Katan, 393.
Kehl, 268,' 5 48.

Kelierniann, duc de Valmy, 136,

137, 139, 293 333, 335-
Kellermann (général;, 53, 129, 165,

181, 266
K/ioka?iovo, 366.

Kholope)iitchi, 492.

A'//^/^^///, 355, 356.

Kie7', 214.

Kindelan, 165, 207, 220, 235, 245.

Kirgener, 191, 299, 304. 342, 3<JO,

379,410, 508,525.
Kister, 124, 189.

KIéber,,39, 41.

Klein, 69, 124.

Kleisv, 309, 324.

Klin, 451.

Klinger, 440.

k'negJnkino, 405.

Kœnigsberg, 300, 303, 305, 306, 309,

312, 313, 3M, 317, 3'8, 326, 327,

331, 333, 335, 336, Vc^'i. 34o, 342,

344, 347, 348, 349, 359, 362, 364,

380, ^81, 398, 400, 401, 407, 415,

420, 424, 425, 437, 449, 450, 451,

458, 461, 465, 476,478, 485, 498.

Ka-tùgstein, 539.
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Kokha?tovo, 491.
Kolditz, 528.

Kolomna, 427, 452
Konitz, 421,
Konopka, 332.
Kostritsa, 493.
Koîibinskoïi\ 469.
Kovno, 214, 323,324, 325, 326, ly:,,

334- 336, 337. 338, 344, 346, 348,

355, 359, 365, 366, y}>, 376, 380,

381, 388, 397, 414, 415.421, 425,

447, 454, 456, 465, 485, 487, 498,

499-
Krasinski, 302, 453.
Krasfwï, 393, 488, 489.
Kremliti, 426, 436, 440, 452, 456,

460, 469.

Kreptowicz, 497
Kroupki, 494.
Labiau, 2,\:^. 322, 324, 326, 424.

Laboissière, 45, 49, 125.

Laborde (adjudant-commandant),

481, 515.

Laborde (lieutenant), 116.

Labruyère, 102.

Lacépède, 61.

Lachâtre, 1 18.

La Coro^ne, 83.

Lacoste-Duvivier, 66, 88, 192.

Lacour, 130.

Lacroix (Pamphile), 29, 52, 118,

124, 190, 511, 524, 528, in.
Lacrosse, 17.

Lacuée, intendant, 215.

Lacuée (ministre), 26, 27, 225.

Lafayette, 44.

La Fère, 502, 563.

La Fère (régiment de), 28.

La Ferrière-Levesque, 11, 199, 558,

559-
La Ferté-soiis-Jouarre, 557.

Lafitte(M.-P.), 518, 5i9-

Lafon, 481.

Lafon-Blaniac, 547.

La Gardère, 85.

Lagrange (adjudant-commandant\

Lagrange (le général François de),

105, 117, 133, 147, 152, 223. 224,

270, 274, 281, 289, 293, 299, 349,

363, 401, 420, 422, 429. 445, 476,

477, 54!^, 549-

La Hamelinaye, 192

Lahorie, 481

Lahoussaye, 330, 503.

Laibac/i, 212, 536, 537.

Lallemand (François- Antoine), 1
1 3,

142, 561.

Lamarque, 129, 140, 151, 152, 166,

192, 246, 598.

La Martinière, 116, 142, 200, 522.

Lambert, 180.

Lamotte (afifaire Malet), 482, 483,

484.

Lamotte (Gouriez de), 127, 128,203,

207, 242,412, 519.

Landshut, 526.

Langres, 185.

Lannes, 134, 169.

Lanusse (P.-R.), 118, 205, 4t8, 598.

Laon, 402, 558, 559, 580, 582, 586,

600.

Laplane, 209, 262

Lapoype, 98, 104, 515, 516, 518, 529,

579, 582, 605.

Lariboisière, 89, 146, 154, 268, 275,

277, 286, 295, 297, 299, 301, 316,

326, 327, 335, 342, 346, 357, 359,

360, 361, 365, 371, 374, 375, 396,

397, 406, 422, 436, 456, 486, 490-

Laroche ou Delaroche, 105, 114,

136, 145.

La Rochelle^ 67, 470, 585.

Larrey, 89.

Lasalcette, 564.

Lasalle, 22, 108, 127, 129, 130.

Latour (voir Baillet Latour).

La Tour d'Auvergne, gendarme de
la garde, 587.

La Tour d'Auvergne (régiment de),

236.

Latour- Maubourg (César), 80, 103,

m, 132,141, 143, 167, 352, 353.

Latour- Maubourg (Victor), 9, 99,

394, 410. 447, 496, 514, 541.

Latrille, voir Lorencez.

Lauberdière, 123, 199.

Lauer, 530.

Laurent, 206, 521.

Lauriston, 507, 5/1, 519, 526.

Lanierbourg., 236, 259.

Lavallette, ^T], iC-yj.

Le Brun (consul), 3S.

Le Brun (A.-Ch.), 517, 524- 5^3

574-
Le Camus, 228.

Leclaire (voir sur lui notie Hoini-

schoofe, p. 192), 543.
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Leclerc (général), 35, 36, 57, 130,

140.

Leclerc des Essarts, 63, 119, 368,

487.

Leclerc, inspecteur aux revues, 131,

-53-
,.. ,

Lecourbe, 574, 579- 5oo, 604.

Ledru des Essarts, 139, 181, 219,

520, 526, 528, 546, 557,604.
Lefebvre, 8, 13, 115, 119. '-3, 3-:7,

384, 419, 430, 513-

Lefebvre- Desnoëttes, 595.

Lefol, 538.

Légion d'honneur, 62.

Legrand, loi, 124.

Legros, 156.

Leguay, 81.

Le Havre, 70, 573.

Leipzig, 527, 531, 533' 54^, 605.

Lelorgne d'ideville, 373.

Le ManSy^2i3>-

Le Marois, 82, 94, 229, 305, 534,

573-
Lemherg, 214.

Lemoine, 535, 536, 603,

Leoni, 28.

Lepic, 106, 543, 549.

Le Piiy, 48, 590.

Le Quesnoy, 606.

Lerida, 210, 470,

Lery, 179.

Le Sénécal, 193.

Lesifia, 243.

Le Suire, 130, 173.

Levai, 115, 541-

Levée en masse, 547, 548, 549, 560.

Lévêque, 1 1.

L'héritier, 170, 204.

L'huillier, 130, 228, 545-

Liban, 413.

Libourne, 145.

Libry-Bognano, 589.

Lic^e, 18, 217, 223,

Liger-Belair, 61, 522.

Liil}iv, 193-

LJlle, 141. 557, 574, 577, 579, 58^,

587, 605.

Limoges. I79-

Linz. 270.

Lion, 84, 302.

LiflZfio. 386, 404.

Lisbonne, 58.

Lifhuatiie. 34 V 399, 404. 4'°, 4 '4,

424,43'-

Livonie, 214.

Livourne, 76.

Lobau (comte de), voir Mouton.
Lobau, 304.

Lochnitsa, 493,494.
Lodi, 7 1 .

Loir-et-Chey, 543.

Loire La). 574, 598.

Loison, 143, 155, 206 315, 334,387,

398, 400 407, 443, 449,450, 461,

465. 476,485.
Lotigiuy, 49.

Lons-le-Saulnier, 68.

Lorencez, 116, 130, 188, 520, 536,

552.

Lonent, 61, 175, 580.

Louise de Wurtemlierg, 400.

Loiroain, 168, 364.

Louvres, 596.

Loverdo, 137, 5''^4 597-

Loyer, 41.

Lilbeck, 379.

Lucotte, 13, 555.
Lutieville, 26, 265.

Lur-Saluces, 159.

Liitzovv, 559.

L^uxemboiirg, 49.

Lyon, i(y,ll,il\,2>\<^u 55°, 562, 565,

569, 577, 5S3. 593 594
Macdonald, 16, 29, 131, 309, 320,

r-l, 339, 342. 351- 61'^y 386,401,

413-

Maçon, 48, 577, 590.

Madrid^ 112, 123, 179, 180, 249,

506.

Maestricht, 517.

^L'lt^frand, 40.

Magalli, 181.

Magdebourg, 106, 162, 250, 270,

276, 277, 285, 286, 287, 288, 293,

294, 295, 301. 317, 321, 326, ^32.

361, 362, 375, 376, 381. 396, 461,

5'4, 515, 5'9, 521. 528, 532, 534,

Maggi, 19.

Magon, 87.

Maillard (J.-B -A ), 55.

Maison, 173, 5 '4, 546, 550.

A/a/aga, 83.

Malet, 48 r, 482.

Malher, 82.

Mali?7es. 364, 365, 412.

Malte, 22, 26, 27, 28, 40.

NLnIus (Fiançois), 96.

MamuUa, 244.
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Manche (département de la), 103,
1 1 1.

Mann/ieim, 163.

Mantoite, 57, 88.

Maransin, 92, 93, 118.

Marbeuf, 227.

Marchand, 19, 72, 197, 267, 551
Marche (bataillons, brigades, com-

pac;nies, escadrons, régiments de)

126, 179, 215, 235, 238, 240, 241,

244, 248, 254, 257, 261, 271, 274,

275, 277, 288, 317, 327,331, 333^

335, 340, 349, 354, 355 37o, 385,

391, 399, 401, 420, 425, 429. 432,

445, 451,458, 471, 472, 503, 530-
Marcognet, 522.

Maréchal (soldat), 147.

Marengo, 45.

Maretf 9, 31, 42, 61, 64, 76, ^^, 81,

273- 297, 407, 410, 441, 443, 454,

456, 460, 485.
Margaron, 93, 129, 130, 177.

Marie-Louise, 1 5g.

Marienbotirg (Belgique), 606.

Marienbourg (Prusse), 286, 287,

291, 318,33', 380, 381, 426, 447,
499-

Marienwerder, 282, 318, 321.

Marine employée en Espagne,
239-

Marine(officiers de) en 1815,594,606.
Marion, 126, 176, 233.

Mnrkovo, 497.
Marie, 586.

Marmont, 59, 70, 80, 86, 132, 140,

148, 173, 186, 195, 200, 203, 211,

226, 242, 355, 409, 470, 517, 524,

527, 541, 544, 545-
Marseille^ 28, 83, 236, 571, 604.

Martigny, 19.

Martinique (la), 88.

Marulaz, 104, 106, 124, 142, 569.

Massabeau, 169.

Masséna, 12,30, 137, 139, 142, 152,

172,412.
Masséna(commissairedes guerres),

94-,
Masséna (lieutenant), 137.

Mathieu (Maurice\ 10 17. 90, 92,

114, 142, 166, 246 247, 585, 593.

Matliieu (aide-de-camp), 8j.

Mathieu Faviers, 180.

Maubeuge, 556, 574, 579.

Maucune, 541, 547, 605.

Maureillan ('\oir Poitevin;.

Maurice, 246.

Maurin, 126, 515.
Maycnce, 29, 48, 100, 136, 139, 162,

163, 219, 227, 234, 235, 238, 241.

243, 244, 2-;o, 259, 264, 265, 270,
271, 272, 274, 277, 278, 282, 283,
284, 294, 327, 332, 333, 335, 340,
364. 370, 372. 405, 423, 442, 479,
500, 501, 502, 505, 510, 512, 5r3,

514, 515, 519, 521, 524, 526, 532,

533, .540, .544-
Mazzuchelli, 101.

Meaux, 547, 553, 554, 558.
Mecklenbourg, 262, 270, 289, 293,

379, 421, 438,444-
Medelliii, 135.

Méditerranée (régiment de la), 218,

290, 292, 293, 295, 332, 340, 348,
368,421.

Melfort, 236.

Melun. 578, 585, 595.
Memel, 214, 299, 323, 324, 334, 35 1-

Mendizabal, 255.
Menou, 39, 66, 140.

Mequine?iza. 210.

Merehh, 336, ^^7, 362, 373, 425-
Merle, 8, 117, 266, 274, 537.
Merlet, 215.

Merlin de Thionville, 7.

Merlin (C.-A.\ 119, 129.

Merlin ( Eugène), 9, 1 1, 14.

Mermet, 1 17, 603
Metz, 123,217, 253, 259, 474, 500,

517, 548, 569, 570, 177, 585, 586.

Meudon, 97.

Meunier (Claude- Marie\ 103, 150,

540.

Meunier (Hugues), 97, 168.

Meuse, 216.

Meynadier, 587.

Mézières, 119, 563, 574, 585, 586,

590, 603.

Michaud, 106, 287, 521.

Michel (C.-E.), 269.

Michel (capitaine), 423 433.
Milan, 20, 23, 39, 88,^127, 131.

Milan (frégate), 38.

Milhaud, 8, 15, 198, 334, 3>i.

Millet de Villeneuve, 47.

Mina, 164, 165.

Afinerve (la), 61.

Ministère de la Guerre (services du),

l'an IX, 31.
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MhisÂ; 214, 331, 345. 350. 369, 37o,

381, 383, 389. 395, 397, 401, 402,

403. 404, 406, 408, 409, 415- 416,

425, 429, 43'. 44', 442, 447, 448,

450. 454, 461, 463, 464, 465, 478,

485,491,492,496.
Miot, 32.

Mistisimj, 465.
Modlin, 291, 301, 425, 426,461.
Mohilev, 366, 377, 382, 394, 395,

404, 431, 465, 475, 486.

Mjhrun^cn, 341.

MojaïsK\ 414-422, 429, 430, 434,

435, 439, 442, 456, 457, 463, 465,

466, 475.
Moldavie. 214.

Molitor, 45, 162, 52J.
Moiodcichno, 497, 498.

Moncey, 38,76, 123, 357, 551.

Moncey (fils), 393.
Monfort (J. de), 1 13, 338.

Monistrol, 53.

Monnet. 128.

Montalivet, 235.

Montbrun, 90, 114, 128, 135, 353,

367, 368.

MotiidaupJnn, 569.

Mont de Marsan^ 145.

MotitJliinar, 49.

Motitereau, 555.
Montesquieu, 484.

Monthion, 197, 212, 213, 228,386,

439-
Montille, 88.

Montpellier, 43, 56, 99.

Montreuil-sur-Mer, 21, 45, 294, 501.

Montrichard, 91, 260.

Morand (Charles), 23, 123, 130, 161,

349, 350, 367, 383, 520, 563, 567,

572, 593-
Morand (Joseph), 72, 421, 444.
Morand (ordonnateur), 72.

Moreau, 34, 41, 43.

Moreau (gouverneur de Soissons),

559-
Morlot, 135.

Mortier, 56, 82, 269, 384, 411, 418,

453. 455, 469.471, 474, 487-

Moscou, 214, 389, 398, 422-470.

Moskova (la), 452, 476.

Motard, 14.

Moulin, 1 19, 125.

Moulins portatifs, 423, 448, 449,

450, 458, 478, 479-

Mourier, 393, 515.

Mouton, comte de Lobau, 106, 117,

149, 166, 192, 200, 206, 388, 564,

574-

Mouton-Duvernet, 562, 564.

Mozyr, 395, 406, 425.

MuUer, 1 15.

Miinster, 205, 206,299, 321,

Murât, 11. 20, 28, 65, 74, 96, 118,

120, 129. 147, 149, 153, 185, 193,

205, 310, 328, 350, 355, 356, 367,

375, 403, 411, 418, 428, 430, 431,

434, 436, 443, 444, 446, 462, 463,

472, 498.
Mut lie, 249.

Musoir (le), 77.

Musquinet dit Beaupré, 128.

Nalèche, 1 13.

Namur, 67.

Nancy, 227, 577.

Nangis, 555.

Nansouty, 204, 353, 367.

Nantes, 12, 13, 73, 168, 175, 252,

563-

Nnples, 53, 91, 92, 94, 97, 98,99,

147, 177, t8o, 187, 192, 205, 210,

232, 251, 270, 285.

Napolitaines (troupes), 278, 279,

285, 333^ 337, 339, 340, 365, 39i,

421, 446,447, 472, 501, 502.

Narbonne, 243, 267.

Narocz, 498.

Natcha, 492, 494.

Navarre, 117, 131, 164, 210, 249,

255-

Ncidtnhirg, 288.

Neigre, 592, 605.

Nesvije, 404.

Neujbrisach, 1 63.

Neuilly, 63.

Neumarkt, 533, 534.

Ney, 43,89, 115, 117, 144, 165. 199,

209, 219, 220, 290, 309, 311, 315,

328, 356, 368, 390, 392,411,456,

472, 488, 489, 490, 496, 497, 527

528, 529.

Nic'manitsa, 493.
Nieuport, 550.

Niémen, 320, 324, 325, 344, 350

373, 443, 498-

Nimègue, 208, 209, 223, 259.

Nînies^ 590.

Ninet, 593.
Niort, 198, 199, 602.
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Noailles (A. de). 481.

Nogettt- sur-Aube, 547, 556.

Noguès, 18, 79, 82.

Noirot, 515, 579.

Norguet, 605.

Normand (J.-F.-G.), 34, J22, 200.

Nossen, 528.

Novare, 20.

Nov-Troki, 328, 329, 336.

Nuremberg, 161, 266.

Octina, 148.

Ochmiana, 331, 332, 497, 499.
Oder, 230, 238, 295, 301, 326, 379,

476, 477, 500,

Officiers au service de Naples ou
de Hollande ou de Westphalie,

97, 99, 100, 112, 114, 120, 205,

224, 506, 538.

Officiers revenus d'Egypte, 48.

Oise (département de 1'), 590.

Oka, 427, 431-

Oldenbourg (duc d'), 339.
Oléron, 57, 151, 226, 229, 554.

Olkenjki, 330, 331.

OlWa, 362.

Olivier, 65, 74.

Obnedo, 409.

Ombrone, 204, 206.

Orcha, 367, 369, 380, 381, 382, 383,

389, 391, 394, 397, 400, 402, 416,

475, 486,491.
Ordener, 565.

Orléans, 10, 13, 48, 107, 154, 157,

164, 284, 557, 558, 565, 568, 582,

583, 589, 590, 597-

Orléans (M"'* d'), 54-

Orne (département de 1'), 10, 16.

Osnabriick, 510.

Ostende,t2,, 66, 141, 260, 550.

Osterode, 296, 304, 314, 320, 336.

Ostrovno, 366, 368, 369, 374, m.
Otrante, 105, 1 10.

Ottavi, 142.

Ottomani, 142.

Oiichatch, 361, 362.

Oudinot, 95, 122, 126, 128, 133, 151,

162, 167, 168, 173, 188, 290, 311,

314, 315, 385, 390, 491, 492, 493,

494, 530.

Oullenbourg (d'j, i45-

Ouvriers (compagnies d'), 244,

259.
Ouvriers constructeurs, 72, 296,

297, 360, 380, 382, 388, 390.

Ouvriers de la marine ^bataillon d'),

532.

Pacthod, no, 138, 251, 507, 509,

510, 520.

Padoue, 94.

Padoue, duc de Padoue (voir

Arrighi).

Pages, 90, 145.

Paillard, 171.

Pajol, 161, 174, 188, 403, 514, 515.

523, 552, 565-

Pakra (la), 434.
Palasne-Champeaux, 38.

Palencia, 199.

Palmarole, 1 13, 145.

Palombini, 249, 255.

Pampehine, 117, 118, 253.

Pannetier, 565.

Paris, 12, 13, 15, 16, 18, 25, 28, 69,

73. 79, 82, 86, 89, 91, 93,94, 95,

96, 98, 103, 104, 107, 122, 127,

129, 130, 135, 137, 155, 157, 158,

159, 165, 166, 171, 180, 181. 184,

185, 203, 210, 217, 221, 222, 223,

228, 230, 233, 238, 242, 243, 245,

250, 253, 259, 261, 262, 263, 265,

270, 274, 379, 448, 450, 458, 477,

479,482,487, 499, 507, 508, 513-

514, 526, 552, 554, 557, 560.

Parme, 127, 229.

Partouneaux, 219, 223, 240, 241,

293, 308, 312, 317, 465-

Passage {le), 214.

Passau, 162.

Pau, 243.

Paulet, 81.

Paulin, 310.

Pécheux, 342.

Pegau, 526.

Pellegrin, 360.

Penne, 372, 454, 460, 487.

Percy, 46, 113.

Périgueux, 219.

Pernety, 89.

Péronne, SJJ.
Perpignan, 49, 117, 120, 585.

Perquit, 550.

Perrin (colonel), 589.

Persane (la), 222.

Petersbourg, 214.

Petiet, 57,'58.

Petit, 130.

Petrovskoé^ 423.

Peyri, 520.
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Pfoi-zheiiii^ 163.

P/ialsboiirti-, 590.

Pliilippe (capitaine), 493.

Philif>peviUe, 606.

Philippon, 376, 539.

Picard, 128, 129, 130, 133

Piémont, 49, 137

Piliait, 303, 309, 31 1,3 '3. 316, 318,

331, 344, 420.

Pino, 66, 395, 39S, 403.

Piiioteau, 1 13
Pinsk, 214. 406.

Piotnhiao, 76.

Pionniers, 244, 259, 317.

Pire, 152, 562, 574.

l'inm, 539.
Plaisune, 215, 220.

Plauzonne, 186, 200, 242, 246, 247.

Ploc/: 280, 288, 289, 290, 300.

Podolie, 214.

Podolsk, 427.

Poinsot, 54:

Poitevin, 176.

Poitiers, 25, 90, 108.

Pologne, 397, 456.

Polonaises (troupes), 42, 194,

248, 255, 261, 269, 279, 292,

307, 310, 334, 385, 395, 396,

431,444,445. 453. 460,472,

499-
PololsK; 356, 358, 383, 385,

403, 415, 429, 441, 442, 443,

479, 480.

Pomcranic, 273, 280, 281, 308,

379,419,421,422,437,438,444
Pommereul (H.), 9
Ponéviej, 351.

Poniatowski, 292, 310, 316,

382, 390, 395, 400, 411, 426,

430,431, 486.

J'ofità-Moussoti, 192.

Pontivy, 102.

Pontonniers, 328, 334,

416, 423. 495-
Pont-sur- Yonne

, 554.

Porcher, 137.

Porjeich, 369.

PorqueroUes, 200.

Porson, 193, 295.

Porto- Fetrajo, 568, 598.

Portugaises (troupes), 230, 250, 289,

349, 472, 504.

Portugal, 129, 135, 144, 161, 170,

181, 182.

247,

302,

401,

475,

391,

474,

312,

,476.

375,

427,

391, 406, Ravier,

Posen, 230, 277, 279, 282, 284, 289,
290, 291, 292, 298'. 310, 375, 380,

381,412.
Potes, 255.
Potsdai/t, 1 14.

Pouget (J. P.), 127.

Poultier, 15. 21, 45.

Pourailly, 545.
Povaliicliine, 455.
Pradt CM. de), 330.
Praga, 340.

Predon, 183.

Prégel, 305, 306, 326.

Préval, lo?, ili, 141, 158,601.
Prieur de la Côte d'Or, 23.

Prisonniers. 98, 203, 244, 245, 259,

343. 359, 377, 396, 402, 422, 423,

425. 455, 461, 467, 560.

Provins, 595.
Pupilles (bataillons de), 220, 227,

271, 294, 5or.

Pusyna, 462.

Puthod. 127, 138, 168, 182, 226.

Puycerda. 237.

Puy de-Dôme, 69.

Pyramides (les), 47.
Pyrénées, 109, 113, 239.

Pyrénées Orientales, 585.

Quétard, 127.

Quinette, 515.

Rabbe, 482, 483, 484.

Radet, 16, 523.

Rainardi, 130.

Rambouillet, 75, 597-

Rampon. 541, 593.

Rapp, 96, 167, 188, 195, 303, 307,

308, 312, 325, 363, 392, 574, 591-

Rassasna, 323, 324. 394.

Pastatt, 163, 183.

Rastenburg, 336, 398, 407.

Ratisbonnc, 146, 161.

Ratulifsi, 494.

Razout, 105, 107, 130, 133, 155,

203, 220,223, 518, 520.

Ré (île de\ 53, 60, 241, J45, 332,

421.

Real, 481.

Rebilly, 185.

Réfractaires, 177.

Reggio (duc de), voir Oudinot.
Reille, 73, 120, 121, 130, :|io, 237,

246, 2,3, 255.

Reims, 558, 559, 560.
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Reiset, 40, 515.

Renique, 137.

Rennes, 18, 25, 48, 227, 565, 575,

589.
Retira, 469.
Revanche (la), 83.

Rey (Emmanuel), 115, 179, 542.

Reynaud, 122, 145.

Reynier, 47, 155, 340.
Rhin. 111, 279. 373, 379, 413, 4^:0,

502, 504, 51Ç, 530, 532, 5-16.

Ricard, 118, 157, 159, 169, 188, 189,

194, 195, 511.

Richepance, 40, 41.

Richter, 515.
AVc-a, 214, 342, 378, 381.

Rimini, 94.

Rippert, 357, 412.

Rivaud de La Raffinière, 44, 107,

108, 119, 136, 229, 241
Rivaud (Jean), 7^.

Roanne, 590.

Robinet. 310.

Rochambeau, 54, 57, 513, 514, 519.
Rochefort, 25. '34,' 35, 36, 41, 58,

550, 5^4, 580.

Rocroy, 590.

Roederer, 7.

Roger-Valhubert, 52.

Rogniat, 105.

Roguet, 133, 269, 384, 449, 487.
Ro>ne, 145, 147, 231, 339, 357.
Romeuf, 174.

Romme (lieutenant), 456.
Roseni^, 533.
Roses, 1 17, 120, 232.

Rostock, 220. 235, 349.
Rostollant, 138.

Rottembourj^, 591.

Rotterdam, 222.

Roudnia. 386, 400, 404.

Rousseau, 97, 172.

Roussel d'Hurbal, 515, y~\.

Roussel (Xavier), 42.

Roussot, 23.

Rouvillois, 10.

Rouyer (Jean-Victor), iiS, 198, 199,

200, 417.

Rouyer (Marie-François^ 125.

Rnuza, 414,415, 456/465-
Rouzier, 556.

Rozniecki, 352, 460.

Ruelle, 1 16,

Ruffin,43.

Rusca, })^, 73, 97, 132, 555'

Ruty, 179.

Sables d Olonnc, 8, 67.

Saboureux, 20.

Sahuc, 41.

Sain (île de), 71.

Saint-Aignan, 556.

Saint-Branchier, 19.

Saint-Chamans, 228

Saint-Cloud, 264, 597.

Saint- Denis, 48.

^«/«/-Cyr (École de), 572.

Saint Dominai/e, 17, 50, 51, 52,

53, 54, 55, 57. 63, 88, 98, i94-

Saint-Félix d'Aiguevives, 209.

Saint- Florent, 27, 594.

Saint-Germain, 163, 170, 19°, 5^2,

544, 561, 603.

Saint-Hilaiie 26, 27, 52, 71, 116

Saint-Jeafi-d'Acrc, 11.

Saint-Jean-de-Luz, 213.

Saint Jean-Pied-de-Pert, 106, 213.

Saint-Laurent, 89, 121.

Saifit-Malo, 70, 294.

Saint-Marsan, 273, 364.

Saint Mihieh i74-

Saint-Omer, 73, 141.

Sai?tlQuetitin, 586.

Saint-Sébastien, 117, 214, 542.

Saint-Sulpice, 53, 223, 452.

Sainte- Croix, 137.

Sainte- Lucie, 67, 80.

Saintes, 197, 198.

Salamanqite, 211, 470.

Salligny, 87, 113.

Salzwedel, 529.

Sanibre (la), 606.

Sambrc-et-Meuse (département de),

67-

Saniogttie , 214, 346.

Sanson, 43, 1 17. 120, 369.

Santander, 210, 255.

Santona, 256.

Sapeurs, 221, 243 391, 406, 409-

Sapieha, 424.

Sarlat, 219.

Sarregt4eniines, 58.

Saumiir, 534, S^--

Saunier, 312, 523

Savarv, 34- 35. 4^^', 4S2, 521, 522.

58..

Sn7'one, 272.

Saxons, 302, 313, 340- 401, 402, 4^5-

Scarpe, 63.
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Schaefer, 1
1
5.

Schimmelpenninck, 68.

Schiner, 124.

Scklest'zdt, 67, 163.

Schramm, 100, 133, 146, 189, Sli,
548.

Schwarzenbeig, 485.
Sébastian!, 71, 95, 168, 220, 223,

368, 512. 514, 515, 529, 532, 561.

Setiaft, :!25, 243, 261, 269, 279.

Stxre (département du), 230.

Seine-et-Marne^ 164.

Seine- et Oise, ni.
Semelle, 218, 576.

Semetwv, 436.
Semery, 179.

Sénarmont, 154, 165, 179.

Sénécal, 193.

Séne[^al, 113.

Sentis, 590.

Sens, 594.-

SeranoTo, 405.
Seras, 90, 154, 155, 170, 171, 302,

337-
Seioux, 84, 89, 156, 159, 160, 164.

Serurier, 46.

Severoli, 210.

Sévilie, 180.

Sèvres, 597.
Sicile, 365.

Sieno, 391.

Sierock, 338.

Sinimer, 202.

Simon delà IMortière, 557.
Simon (père), 86.

Simon (Edouard), 47, 68, 86, 182,

594-
Stmplon, 184.

Siniaki, 389.
Sistholkon, 316.

Slavkovfl, 403, 404, 474-478.
Sloboda- I^nevo, 40 1

.

Smolensk, 368, 389-402, 404, 406,

409, 410, 411, 412, 414, 415, 416,

417, 418, 419. 421, 422, 424, 425,

429, 430, 43', 432, 441- 442, 443, !

445, 448, 456, 4^7, 458, 459. 463,
I

465, 466, 468, 473. 47-1, 475. 478-

490.

Smorgoni, 496, 497, 498.
j

Soissons, 553, ;>4, :;55, s 57, 559,
j

603, 604.

Soltikov 433.
Songis, 89.

Sorbier, 296, 411, 419, 528.

Sosova, 405, 410.

Soual)e, 134.

Souham, 188, 210, 211, 509, 510,

511.

Soult, 62, 64, 69, 70, 72, 77, 78, 89,

116, 117, 148, 154, 184, 188, 195,

246, 249. 305, 469, 541.

Soult (P.-B.), 534.
Sfluraje, 368, 375, 386.

Spamimi^ 268. 273, 275, 286, 295,

396, 422, 516, 518.

Sparre, 261.

Spinosa. 138.

Spire, 123.

Staps, 143.

Staroi-Lepel, 369, 370, 377, 394,

425, 493-
Steingel, 493.
Stenay, 174.

Sietliti, 162, 268, 308, 317, 338,

381, 405, 418, 422, 446, 447, 476,

477, 499-

Steveiiel, 329.

Stotz, 535.

Strabon, 30.

Strasbourg, /\,Z,C)i,<.)6, 122, 124, 125,

126, 127, 128, 129, 130, 133, 134,

139, 159, 162, 163, 218, 230, 238,

245, 258, 259, 268, 270, 271, 276,

278, 285, 317, 332, 459, 523, 525,

543, 544, 574-

Strasbourg {(t\\ Prusse Orientale),

304-
Straubino, i6i.

Striffler, 82.

Studianka, 495.
Stuttgart, 407.

Subeivie, 515.

Suchet, 135, 210, 224, 239, 249, 254,

26e, 502, 578, 585, 586.

Suisse, 49, 75.

Suisses (régiments), loi, 102, 205,

208, 215, 217, 218, 220, 223, 227,

236, 242, 501.

Sussy (Collin de), 556.

Sveiitsiatiy, 335. 345, 356.

Syracuse, 96.

Tabago, 81.

Taintegnies, 283.

Talleyrand, 7.

Tiilleyrand (Edmond de\ 128.

Talot, 53, 55.

Tapiau, 315, 322, 324, 325, V:)^-
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Tarayre, 228.

Tarente (duc de), voir Macdonald
Taro (département du), 127.
Tarragone, 218, 232, 470.
Taupin, 45, 522.
Tchacfimki, 369.
Telsch, 351.
Ter (département du), 230.
Teste, 202, 460, 461, 512, 590, 595.
Teulié, loi.

Xharreau, 163, 168, 169, 172, 173,

1.75. 535, 536.
Thiébault, 35, 200.

Thielmann, 485.
Thionville^ 58, 253, 568.
Thomas (Jean), 149
Thorn, 214, 288, 290, 291, 292,296,

297, 298, 299, 301, 302, 304, 307,
310, 312, 313, 317, 318, 319, 320,

y:>l. 338, 344, 349, 380, 381, 425,
426, 429,461, 498.

Thouvenot, 1
1
7.

Thuin, 606.

Tilly, 29.

Tilsit, 214, 313 31S, 323, 324, 325,
326, 334, 344, 37^, 402.

Tor^au, 529, 53°, 5 31-

Tormasov, 493.
Toto, 470.

Toriose, 210.

Toscatie, 42, 75, 137, 140, 420.
Toula, 426, 427.

,

Touloft, 27, 28. 51, 58, 79, 116, 271,
284, 319, 500, 502, 550, 586, 595,
604.

Toulouse, 15, 2Ô2, 417, 585, 593,
607.

Tours, 145, 164, 165, 168, 174, 179,
192, 533-

Tousard, 146, 150.

Tracy, 483.
Tranqualyc, i 38.

Travers, 417.
Travot, 8, 158, 239, 255, 361, 370,

545, 575-
Trelliard, ni, 136, 145, 154, 158.

Trévise (duc de), voir Mortier.
Trieste, m, 176, 221, 272, 463.
Trouble, 10.

Troyes, 68, 86, 552, 557, 570.
Tschudy, 235.
Turin, 27, 56,74, m, 216, 358,

473, 542, 544-
Tyrol, 285.

Tyzenhaus, 424, 462.
Udine, 94.

Ukraine, 214.
(Jlni, 161.

Urgel, 237.
Uirechf, 258, 379, 477, 523, 541
Vachot, 512.
Valais, 20, 183.

Valence (général), 115, 142,
31', 557-

Valence (Espagne), 2 10,224, 2 57
Valtnce (France), 26, 154, 590.
Valenciennes, 570, 606.
Valentin, 210, 222.

Valhubert, 52.

Valladolid, 171, 211, 216, 247,
Valletaux, 171.

Valognes , 294.
Valoutina, 392, 393.
Vandamme, 590.
Van Dedem (ou Dedem), 192,

506, 546.
Vangeet, 183.

Vaninthout. 183.

Van Merlen, 515.
Vannes, 585.
Varsovie, 214, 262, 283. 288,

312, 330, 413, 419, 421, 422,
43', 437, 438, 443. 444, 449,
460, 461, ^-jT,^ 480, 485, 486,

Vaubois, 40, 141.

Vaugirard, 569.
Vauquelin, 55
Vauquer, 50.

Veaux, iT,, [46.

Vedel, 543, 547.
Velitchevo, 408, 471.
V^élites, 358, 420, 473.
Venasque, 155.
Vendée. 8, 417, 549,563, 580,
603.

Venise, 222.

Verdier (J.-A.), 108, 117, 130,

509,^ 522, 604.
Verdière, 35, 75.
Verdu7i, 174.

Ve*neitil, 10.

Vhone, 94, 1 10, 278, 279, 285,
293, 311, 365, 391,426, 446,
476, 507, 508, 513, 514.

Versailles, 14, 47, 48, 75, io5,

230, 234, 235, 236, 238, 240,
264, 265, 505, 548, 583, 584,
589, 597.

208

,263.

253-

422,

291,

425,

450,

498

594

174,

290

454,

'45,

25',

585,
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Vervins, 586.

Véselo7>i\ 492.
ViaJ, 128.

Viala, 168.

\"iallanes, 178.

Vias?na, 403-407, 416, 429, 430, 451,

458, 460, 461, 463, 465, 466, 470-

474-
\'ictor, duc de l>ellune, 25, 1 14, 135,

266, 275, 276, 289, 299, 317, 357,

397, 402, 404, 441, 442, 44«, 451»

457, 464, 465, 468, 473, 474 479,

480, 485, 486, 490, 493, 494, 495,

499, 532, 544, 563, 5<54-

Vid:zy, 358, 359, 415, 429.
\'iel, 597.
l'ietine (Autriche), 143.
Vienne (France), 76.

\'iennot-Vaublanc, 180.

Vignolle, 132.

Viieïka, 478, 492.
^'i^ia, 333, 346.
Vtlki\ 326.

Vilkovùki, 314, 325, 380.
Villa- Garci(i, 1 77.

Villarct-Joyeuse, 37.

Villeblanclie, 399.
V'illedieii, 105.

Villeft-atic/w, 66.

J'illeneuve, 19, 20.

Villeneuve-Saint-Geor^es^ 555.
rï/««, 214, 323, 327-362, 365, 366,

369, 17 2>, 381, 391, 394, 397, 402,

408, 410, 414, 415, 416, 419, 425,

429, 431. 438, 442, 450, 456, 460,

461, ^cj, 474, 479, 491, 497, 498.
Vincmnes, 108, 341, 516, 595, 596,
600.

Visfule, 297, 319, 334, 388, 413,

4-6, 445, 463, 476.
_

Vistule (lanciers, légion, régiments
de la), 164, 211, 225, 243, 247,

253, 277, 292, 310, 313, 331, 334.

349, 380, 381, 391, 400, 412. 419,
470.

Vitebsk, 356, 366, 368-388, 394,

397, 398, 400, 402, 404, 410, 424,

425, 442, 447, 451, 458, 464.
Vi/oria, 117, 129, 178, 196,216,247,

248, 249, 255, 261.

- Viviès, 205.

Volhynie, 214, 330, 331.

Vonderweidt, 1 15.

Vopctz^ 478.
Vorono7>o, 444, 462.

Voronzo7', 559
Vosi^es^ 546.

Vouillemont. i 55.

Walcheren^ 146, 173, 200,201, 203,

229, 234, 241, 244, 245, 259, 264,

265, 332, 421, 467, 522.

W'aldheim^ 528.

Walther, 296, 451, 452, 455-
Watier, 100, 105, 178, 204, 515.

Wedel, 190.

VVehliu^ 305. 311, 314, 315, 322,
380.

IVeissefjfels, 526.

Werlé, 115.

ÏVesel, loi, 108, 206, 230, 237, 238,

250, 254, 255, 260, 262, 270, 272,

278, 279, 332, 351, 379,477,499,
510, 519, 534.

Westphalie^ 125, 161, 224.

Westphaliennes (troupes), 313, 392,
401, 402, 422, 423, 465, 470, 527,

5+3-
Willenbir^^ 290.

Willot, 83.

Wintzingerode, 474, 559.
Wirion, 15, 16.

Wirion (officier réformé), 78.

WisscmiiouJX^ 236, 259.
IVif/embetor ou ]]^it/enber^, 280,

529, 53'-

Wittgenstein, 323, 474, 479, 480
486, 493.

Wonsowicz, 499, çoo.

lVor7J!s, 163

Wrède, 478, 496, 498.

Wurtemberg (prince royal de\ 407.
Wurtemberg (roi de), 400.

Wurtemljergeois, 300, 464, 465, 472,

530, 533-
ÎJ^iéfzau, 401.

IVursbûi/ri^, 120, 533, 538.
Wiirzbourg (régiment de), 419,

422.

Yano7'itcJii. 368.

Yeti (île d'), 60, 97.
yp'-es, 530.

Zaepffel, 90.

Zamora^ 470.
Zanivki^ 495.
Zélaiide^ 254.

Zénardi, 96, 147.

Imprimé par Desclée, De Brouwer et Cie, i.ili.e — paris — lvon — .Bruges.
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